
http://lib.ulg.ac.be http://donum.ulg.ac.be

Serta Léodiensia : ad celebrandam patriae libertatem iam centesimum annum

recuperatam composuerunt philologi leodienses : mélanges de philologie publiés

à l'occasion du centenaire de l'indépendance de la Belgique.

Auteur(s), créateur(s), collaborateur(s) : Croissant, Jeanne; Debouxhtay, Pierre; Delatte, Armand

(1886-1964); Delcourt, Marie (1891-1979); Derenne, Eudore; Dumoulin, Yvonne (19..-); Paulus, J. B.

(18..?-); Fohalle, René; Grégoire, Antoine (1871-1955); Halkin, Léon Ernest (1906-1998); Hubaux, Jean

(1849-1959); Mansion, Joseph (1877-1937); Philippart, L. (18..?-); Severyns, Albert (1900-1970)

Type d'objet représenté : Livre, monographie

Lieu de création de l'objet original : Liège (Belgique)

Identifiant(s) : P02079B(44,1930) (cote ULiège); 2207341 (code-barres ULiège)

Accès ouvert - Domaine protégé

URL permanente : https://hdl.handle.net/2268.1/12905

Les reproductions numériques disponibles sur DONum sont en faible résolution, facilitant le téléchargement. Des fichiers de

haute qualité peuvent être obtenus sur conditions, via notre formulaire de contact (feedback).

Certaines de ces reproductions peuvent être payantes. Un devis vous sera envoyé par courriel.

Les documents disponibles sur DONum peuvent être protégés par le droit d'auteur. Ils sont soumis aux règles habituelles de

bon usage.



BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTE DE PHILOSOPHIE 
ET LETTRES DE L’UNIVERSITÉ DE LIEGE

FASCICULE XLIV

AD CELEBRANDAM PATRIÆ LIBERTATEM 
IAM CENTESIMVM ANNVM RECVPERATAM 

COMPOSVERVNT 
PHILOLOGI LEODIENSES

MÉLANGES DE PHILOLOGIE CLASSIQUE PUBLIÉS 
A L’OCCASION DU CENTENAIRE 

DE L’INDÉPENDANCE DE LA BELGIQUE

1930

imp. H.VAILLANT-CARMANNE, S. A.
Imp. de l'Académie 

4, Place St-Michel, 4 
LIÈGE

ÉDOUARD CHAMPION
Libraire-Éditeur

5, Quai Malaquais, 5
PARIS



.. 'bibliothèque/. '
DE LA FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES 

DE L’UNIVERSITÉ DE LIÈGE

SÉRIE GRAND IN-8° (JÉSUS) 27,5 X 18,5.
Fase. I. — Mélanges Godefroid Kurth. Tome 1. Mémoires histo

riques. 1908. 466 pp..........................•................................. ........... SO fr. 00
Fase. II. — Mélanges Godefroid Kurth. Tome II. Mémoires litté

raires, philologiques et archéologiques. 1908. 460 pp. ................. 50 fr. 00

Fase. III. — J. P. Waltzing. Lexicon Minucianum. Praemissa est
Octavii recensio nova. 1909. 281 pp.................................................  35 fr. 00

Fase. IV. — Henri Francotte. Mélanges de Droit public grec. 1910.
. 336 pp.................................... - ................••••........................... 45 fr. 00

Série in-8° (23 x 15).
Fase. I. — Léon Halkin. Les esclaves publics chef les Romains. 1897,

255 pp. 25 fr. 00
Fase. II. — Heinrich Bischoff. Ludwig Tieck als Dramaturg. 1897.

128 pp.................................... ........... ......................... .................... 12 fr. 00

Fase. III. — PAUL Hamelius, Die Kritik in der englischen Literatur
des 17. und 18. Jahrhunderts. 1897. 214 pp...................... ........... 20 fr. 00

Fase. IV. — Félix Wagner. Le livre des Islandais du prêtre Ari le
Savant. 1898. 107 PP...................................................................... 12 fr. GO

Fasc^V. — Alphonse Delescluse et Dieudonné Brouwers. Cata
logue des actes de Henri de Gueldre, prince-évêque de Liège. 1900.
467 pp. .......................... ...............................1.................................. 30 fr. 00

Fase. VI. — Victor Chauvin. La recension égyptienne des Mille et une
Nuits. 1899. 123 pp........... ................. ....... ......... .......................... 12 fr. 00

Fase. VIL — Henri Francotte. L’industrie dans la Grèce ancienne
(tome I). 1900. 343 pp. (Prix Gantrelle).......................................... 35 fr. 00

Fase. VIII. — Le même. Même ouvrage (tome II). 1901. 376 pp... 35 fr. 00
Fase. IX. — JOSEPH Halkin. L’enseignement de la géographie en Alle

magne et la réforme de l’enseignement géographique dans les univer
sités belges. 1000. 171pp. ............................................................... 16 fr. 50

Fase. X. — Karl Hanquet. Etude critique sur la Chronique de Saint-
Hubert. 1900. 155 pp........................................ ..................... ......... 15 fr. 00

Fase. XI. — JULES Pirson. La langue des inscriptions latines de la
Gaule. 1901. 328 pp........'........... ....................... ........... ............... 30 fr. 00

Fase. XII. — Hubert Demoulin. Epimênide de Crète. 1901.139PP- • 15 fr. 00

Fase. XIII. — Armand Carlot. Etude sur le Domesticusfranc. 1903.
115 pp................................................................................................. 12 fr. 00

22281136



FACULTÉ

DE

BIBLIOTHÈQUE

DE LA

DE PHILOSOPHIE ET LETTRES 

L’UNIVERSITÉ DE LIÈGE





BIBLIOTHÈQUE DF LA FACULTE DE PHILOSOPHIE 
ET LETTRES DE L’UNIVERSITÉ DE LIÈGE

— FASCICULE XLIV-----

AD CELEBRANDAM PATRIÆ LIBERTATEM 
IAM CENTESIMVM ANNVM RECVPERATAM 

COMPOS VER VNT 
PHILOLOGI LEODIENSES

MÉLANGES DE PHILOLOGIE CLASSIQUE PUBLIÉS 
A L’OCCASION DU CENTENAIRE 

DE L’INDÉPENDANCE DE LA BELGIQUE

1930

lmp. H. VAILLANT-CARMANNE, S. A.
Imp. de l’Académie

4. Place St-Michel, 4

LIÈGE

ÉDOUARD CHAMPION
Libraire-Éditeur

5, Quai Malaquais, 5

PARIS





PRÆCEPTORIBVS CARISSIMIS

CAROLO MICHEL 
LEONI PARMENTIER 

JOHANNI PETRO WALTZING

N VP ER HEV LABORIBVS 
CVM VITA DEFVNCTIS 

S.





Un nouveau Discours de Thémistius
PAR

Jeanne Croissant

Décrivant, au XL Congrès des Orientalistes, en 1897, un manus
crit arabe resté inédit, le R. P. Cheikho révélait aux Orientalistes 
I existence d’une traduction arabe, faite elle-même d’après une ver
sion syriaque, d’un texte portant la signature de Thémistius et dont 
1 original grec ne nous est pas parvenu. En 1920, le P. Cheikho pu
bliait le texte arabe, in extenso, dans la revue Al-Machricq. Il s’intitule 
« Risâlat de Damistiyos, vizir d’Elyân, c’est-à-dire le roi Yoûliyânos, 
sur la Politique, traduite du syriaque par Ibn Zour 'at » (1). Le 
P. Bouyges a eu l’heureuse initiative de faire sortir du cadre des études 
arabes ce texte qui intéresse avant tout les hellénistes et les historiens 
de 1 Empire romain et il a publié, dans un numéro des Archives de 
Philosophie, des notes sur cette Risâlat, ainsi qu’un résumé étendu 
qui nous fait connaître l’essentiel de son contenu

Nous sommes donc en présence, vraisemblablement — le terme 
de Risâlat admettant, d’après le P. Bouyges, les deux interpréta
tions^3) — d’un traité ou d’une lettre écrite par Thémistius sur la 
Politique, plus exactement sans doute, d’un traité écrit, sous forme de 
lettre, à l’Empereur Julien. Le P. Bouyges signale l’existence, à la 
Bibliothèque Krupulu de Constantinople, d’un double de notre texte 
qui se présente comme une Lettre adressée au Roi Julien sur la Poli
tique (4). Ce genre de composition, où la réflexion philosophique est 
présentée dans le cadre du genre épistolaire, était en vogue depuis le

Y(ÎE mS"sur des Tradudions arabes, III, dans les Archives 
de Philosophie, vol. II, cah. III, 1924, p. 15.

P) Ibid., p. 15-23.
(3) Archives de Philos., III, ii, 1924, l. c., p. 17.

hSllb'id-ru?' -6P Ce dou.ble témoignage paraît écarter l’hypothèse que l'attri
bution a Thémistius proviendrait d’une note d’un lecteur ou d’un copiste.
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IIIe siècle avant notre ère et l’était resté au IVe de notre ère, comme 
le montre l’étude de la littérature de 1 époque.

On voit tout de suite l’intérêt que présenterait ce texte, s’il était 
authentique : de la correspondance assez suivie qui exista entre 
Julien et Thémistius, nous ne possédons que l’Epître, si intéressante, 
que Julien adressa au philosophe, un peu après la mort de Cons
tance H, en réponse à une lettre que lui avait envoyée Thémistius 
pour le féliciter de son avènement et lui dire les espoirs qu’on mettait 
en lui ; aucune des lettres de Thémistius qui précédèrent ou sui
virent celle de Julien, ne nous a été conservée. Dès lors, une Epitre 
de Thémistius à Julien, nous fût-elle connue par l’intermédiaire de 
traductions peut-être multiples, constitue un document précieux. 
Elle permet de connaître, autrement que par les allusions qu y fait 
Julien dans sa réponse, l’attitude qu’adopta le conseiller des Empe
reurs du IVe siècle à l’égard de Julien et elle fournit un élément de 
plus à l’étude de sa pensée.

Pour juger de l’authenticité de cette Risâlat, que Bidez met en 
doute, (2) l’helléniste, faute de pouvoir pénétrer dans le domaine des 
études arabes, doit se borner à vérifier la conformité des idées qui y 
sont exprimées avec les théories politiques que Thémistius professa 
durant sa longue carrière et qu’il a développées abondamment dans 
ses Discours. Si l’analyse interne du résumé que nous a livré le P. 
Bouyges n’amène au jour aucune contradiction avec la figure que 
Thémistius nous a laissée de lui dans ses œuvres, on jugera sans doute 
qu’il n’est pas téméraire de faire confiance à la traduction arabe et 
d’apprendre à mieux connaître, grâce aux renseignements qu’elle 
nous offre, le philosophe de la politique que fut Thémistius.

P) Juliani imper atoris quae supersunt praeter reliquias apud Cynllum»mma
ed Hertlein Teubner, 2 vol., 1875-76, 253 B-267 B. La date ou fut écrite} Epitre 
a été controversée. Mais on ne peut plus mettre en doute la date traditionnelle 
de 361, depuis que Bidez a réfuté avec force les objections élevées contre elle j 
La tradition manuscrite et les Editions des Discours de l Empereur 
des travaux publiés par la Fac. de Philos, et Lettres de l’Umv. de Gand, 61 fasc., 
1929), p. 133-134. , D

R Bidez ot cit. P. 146 sq. : « La version arabe de l’Econonnque de Bryson 
n’est qu’un épitomé où le sens même du document primitif est traite avec la fan
tasie Ta plus déconcertante. Il s’y trouve certainement des développements 
étrangers à l’opuscule qui circula chez les Grecs sous le nom de Bryson. Tout 
donneglieu de croire que lorsqu’un orientaliste aura fait le même travail sur la 
Politique dite de Thémistius, on arrivera à des conclusions 
sophe de Constantinople aurait-il réellement compose, a la demande de Julien, 
un traité de ce genre ? Il est permis d’en douter ».



Notre Risâlat n’est pas, comme la plupart des discours de Thémis- 
tius, une œuvre de circonstance, où les doctrines ne sont formulées 
qu’occasionnellement et fournissent matière à des panégyriques plus 
ou moins justifiés. C’est un petit traité théorique de philosophie 
politique, que l’auteur dit avoir écrit sur les instances du Souverain, 
désireux de lui entendre exposer les qualités que doit posséder un 
Chef d’Etat.

On pourrait diviser l’exposé en deux parties. La seconde seule 
aborde de front l’objet propre du discours (11. 118-185). La première 
en est, pour ainsi dire, la préparation (11. 1-118) : elle définit l’origine 
et le but de la communauté sociale et politique et comme ces points 
dépendent intimement de la nature humaine, celle-ci demande à être 
déterminée à son tour. Ainsi l’auteur en arrive logiquement à marquer 
la place du Souverain dans l’Etat, ainsi que les besoins sociaux et 
politiques auxquels il répond. Les qualités que son rôle requiert de lui 
en découleront tout naturellement.

Voici comment on peut résumer les idées exprimées dans la Risâlat 
en les coordonnant en un système.L’âme humaine se compose de trois 
puissances : la puissance végétative, nutritive ou concupiscible, la 
puissance animale ou irascible, la puissance élocutive (l) ou discri
minative (= 11. 4-13). Celle-ci est comme un chef qui doit diriger les 
deux autres puissances : elle doit s’assurer l’alliance de la puissance 
irascible pour dominer la concupiscence ; faute de quoi la puissance 
concupiscible fait tomber l’homme au rang des bêtes. C’est d’elle 
que viennent à l’homme tous ses maux (= 11. 50-65).

D’autre part, l’homme ne peut se suffire à lui-même. Sa nature est 
telle que, pour pourvoir à tous ses besoins (vêtement, habitation, etc), 
il doit faire appel à l’aide des autres hommes. De là est née la division 
du travail et sa conséquence naturelle, la vie en société (= 11. 29-44). 
Cependant, par suite de la diversité des besoins et de l’imperfection 
de la nature humaine, qui a été signalée, la vie en société entraînait 
des dangers, dont il fallait se préserver, et des maux, qu’il fallait 
guérir (passim). De même, dans la vie morale individuelle, l’homme 
est exposé au mal : il s’en garantit parfois par un effort moral qui 
cherche à faire dominer en lui la raison. Mais il arrive qu’il succombe 
et il faut alors qu’il remédie à son état par une sévère discipline mo
rale (= IL 65-75).

J3] UN NOUVEAU DISCOURS DE THÉMISTIUS 9

(9 Traduction inexacte de Xoytxdv qui peut, en effet, avoir deux sens : 
raisonnable et élocutif.
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Toutes les institutions d’un Etat ont en vue ce double objet : la 
défense préventive contre le mal, les remèdes qu’on peut y apporter, 
quand on n’a pu l’éviter. La communauté politique est exposée à 
des maux qui peuvent lui venir soit de l’extérieur, soit de l’intérieur 
(= 11. 48-50). La nécessité de prévenir les maux intérieurs ou de les 
guérir a déterminé l’institution de lois accompagnées de sanctions. 
Contre les dangers extérieurs, on s’est prémuni par l’organisation 
d’une armée et par les fortifications, et on les a écartés au besoin, par 
la guerre. Ainsi, l’armée est considérée comme un moyen de défense 
qui agit avant tout par la menace de résistance qu’elle constitue ; la 
guerre aussi, par conséquent, n’est envisagée que sous son aspect 
défensif. Ces diverses institutions ont nécessité l’existence de gouver
neurs des hommes, chargés de faire régner le bon ordre, la justice 
et l’union (=11. 44-47). Le Souverain est le gardien des lois (ibid.) 
et le chef de l’armée. Pour la bonne marche du gouvernement, il 
convient que l’autorité suprême soit confiée aux mains d’un seul.

L’institution de la vie en société paraît donc répondre à deux buts. 
L’un, matériel, est nettement formulé : remédier à l’impossibilité où 
se trouve l’homme de se suffire à lui-même. L’autre n’est pas exprimé 
par l’auteur, mais il se dégage de l’exposé. Il est d’ordre moral : il 
consiste à faire dominer la raison dans l’Etat, comme dans la vie 
individuelle ; autrement dit, à assurer le règne de la vertu. L’exposé, 
certainement fragmentaire — comme en témoignent la brusquerie 
de l’entrée en matière et la sécheresse du style ('), non moins que le 
manque de liaison qui nuit à l’unité et à la cohérence de la pensée —-, 
laisse dans l’ombre les liens qui unissent le système politique à la 
psychologie. Mais il est évident que la communauté de fin de la vie 
individuelle et de la vie sociale en est un et que la philosophie poli
tique de l’auteur découle de la philosophie morale. Cela apparaît 
beaucoup mieux dans la suite de la lettre, où l’auteur déduit, du rôle 
dévolu au Souverain, les qualités qu’il doit posséder. Toute cette 
partie de l’exposé postule, comme condition d’une communauté 
politique parfaite et comme fin dernière des efforts du commandant 
et des commandés, la domination de la raison sur les puissances infé
rieures de l’âme.

Devant veiller à ce que partout règne la raison, le Souverain doit 
d’abord agir de la sorte avec lui-même : il doit savoir se gouverner

(') Cf. M. BOUYGES, Arch, de Philos. III, il, 1924, p. 19.
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lui-même et avec lui sa famille. La raison doit dominer en lui.Cela 
exige qu’il soit le meilleur parmi ses concitoyens, qu’il réunisse en lui 
toutes les vertus, par l’effet d’un naturel supérieur (= 11. 91-103).

Après un hommage au destinataire de la Lettre, qui réalise le type 
idéal du Souverain (=11. 103-117), l’auteur passe à l’énumération 
détaillée des qualités que doit posséder le Roi véritable :
1. Tempérance (11. 125-127).
2. Désintéressement, simplicité, générosité (= 11. 128-134).
3. Connaissance et utilisation judicieuse des hommes ( = 11. 137-140).
4. Aptitudes militaires en vue d’une bonne organisation de l’armée 

(= 11. 146-155) et de la défense nationale (connaissance des pays 
limitrophes, préservation des frontières) (= 11. 156-162).

5. Intérêt porté aux beaux-arts, aux sciences, aux métiers ( = 11 
163-176).

6. Sollicitude pour le développement de la civilisation matérielle 
(= U. 176-178).
Dans cette partie de la Risâlat, qui est l’une des plus intéressantes, 

à côté d’idées puisées aux sources livresques habituelles — Platon 
surtout (!) —, trouvent place des conseils pratiques pour résoudre 
les problèmes qui absorbaient l’attention des Souverains du IVe siècle. 
Les programmes de politique financière et militaire, notamment, 
font de ce petit traité théorique qu’est au début la Risâlat, un écrit 
d’actualité et un document d’histoire.

Entre les idées exprimées dans la Risâlat et les doctrines que pro
fesse Thémistius dans ses Discours, les parallèles sont nombreux.

Les conceptions psychologiques qui lui servent de point de départ 
se trouvent exprimées, à maintes reprises, dans les Discours, soit dans 
des allusions assez brèves, soit dans un exposé plus complet. Dans 
le MeTpio7ta07)ç (2) est formulée une théorie psychologique toute 
semblable à celle que nous offre la Risâlat. Elle est faite d’une fusion 
d’éléments platoniciens et aristotéliciens (3) : distinction, dans 
1 âme, de trois facultés, Xoyoç, öupeóç, ÈTCiOujAÎa, dont chacune a

O) De Platon dérive entre autres la théorie de la division du travail {Répu
blique, l. Il, 369 sq.) et de son influence sur la formation de la société.

P) Themistii orationes, éd. Dindorf, p. 360 a-c.
(3) Dans la Risâlat, sont identifiés les termes employés dans la psychologie de 

Platon et dans celle d’Aristote pour désigner les facultés ou les parties de l’âme : 
opeTcxi/.ov ou aiiT.xdv et etet'O, Çwcixôv et Ûuijidç, StavoTjttxo'v et Xo'yoç, Xovixov 
(mal traduit par puissance « élocutive»). Sur ce mélange d’éléments platoniciens 
et aristotéliciens, cf. Christ-Schmid, Griechische Literatur, II, 2, p. 821.
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sa raison d’être : la concupiscence aide l’homme à satisfaire ses 
besoins de nutrition et de reproduction f1) ; le 0up.ôç, quand il est 
maîtrisé par le Xôyoç, devient son allié dans la domination de la 
concupiscence (2) ; le Xôyo?) enfin, est la faculté supérieure sans laquelle 
l’homme retourne au rang de la bête ; c’est lui qui doit diriger la vie 
psychique (3). Quand il vit dans ces conditions, 1 homme se divinise . 
les Discours, comme la Risdlat, sont aussi d’accord sur ce point (*). 
Mais ce que la Risâlat ne dit pas, c’est que cet état divinisé caractérise 
spécifiquement le philosophe (5). Entre la psychologie et la politique, 
il y a, dans la Risâlat, nous l’avons déjà fait remarquer, un rapport 
que l’on voudrait voir exprimé de façon plus précise. Le Roi étant 
celui en qui la raison dirige l’âme, la Royauté peut être caractérisée 
comme le gouvernement où la raison exerce le pouvoir. Elle peut 
donc être comparée au règne de la vertu dans le domaine de la morale. 
D’autre part, la comparaison du voüç à un chef, de la domination 
de la concupiscence à une tyrannie, semblent être des traces d une 
théorie qui mettait en parallèle les diverses facultés de 1 âme et les 
classes sociales, les différents modes de gouvernement et les états de 
moralité, en un mot, la psychologie et la politique. Or notre texte 
s’éclaire si nous le rapprochons d’un passage d’un discours de Thé- 
mistius à Constance (6). Nous y découvrons, en effet, que Thémistius 
avait repris à Platon sa comparaison entre la nature de 1 âme et la 
constitution de l’Etat et que, comme lui, il avait bâti sur ces données 
une classification des divers types de gouvernement. Tout d abord, 
il existe un parallélisme entre les classes sociales et les parties de 
l’âme : le voü; constitue l’élément royal (to ßaaiXixov) ; au öup.ó<; 
correspond le classe des soldats (tô p.ay7)Tixô v) ; à la partie inférieure, 
le peuple (Svjpeoç, qu’il soit xpY]fraTiaTT)ç ou àpyoç xal çiXyjSovoç). 
Selon que l’une ou l’autre des classes détient le pouvoir, on voit se 
former l’un ou l’autre type de gouvernement : royauté, gouverne
ments militaires de Crète et de Sparte, oligarchie timocratique, 
tyrannie et démocratie anarchique. La Royauté, qui accorde l’empire 
à la raison, est, il va sans dire, le seul type de gouvernement parfait.

(') Ibid., 360 a.
(2) Ibid., 360 a, 149 a.
(3) 360 b ; 214 C-d ; XXXIV, 2 etc. 
(«) XXXIV, 2.
(5) 36 a ; 214 c-d.
(6) 35 a-c.



Dans un tel Etat, le Chef — le Roi — en use avec les deux autres élé
ments constitutifs de la communauté politique comme dans un individu 
parfait, le philosophe, le vouç avec les deux autres parties de l’âme : 
il gouverne le peuple (Sr^oç = È7u0u[na) avec le concours de 
l’armée (to 0u(eo£iSèç y.al ptay^xixôv). C’est au même parallèle 
et au même système de classification que se rattache visiblement 
l’exposé incomplet que nous offre la Risdlat. Quand on l’examine 
à la lumière de ce passage de Thémistius, on comprend enfin quelle 
secrète raison l’auteur avait de chercher dans une classification psy
chologique le point de départ de son développement. On comprend 
aussi l’insistance avec laquelle il revient à son idée maîtresse, la néces
sité d’une domination de la raison sur les passions. Elle est à la fois 
la base de toute constitution parfaite et la qualité essentielle de tout 
Souverain idéal. L’auteur de la Risâlat a rétréci la théorie dont il se 
sert ; il en a conservé seulement, et à peine, ce qui lui permettait de 
décrire le type de gouvernement idéal qu’est la Royauté. Mais il 
ne l’a pas suffisamment mutilée pour qu’il soit impossible de recon
naître sa parenté étroite avec l’ensemble dont elle faisait originelle
ment et nécessairement partie. Ajoutons qu’indépendamment de 
toute construction abstraite, cette idée, présentée aux Empereurs 
comme le signe même de leur élévation, avait une profonde signi
fication : s’appuyant sur elle, Thémistius recommande comme une 
des plus belles vertus royales la victoire remportée sur la colère, la 
mansuétude (irpo;ÔTY]ç) (^). A une époque de troubles comme l’était 
le IVe siècle : guerres incessantes avec les barbares, révoltes inté
rieures, persécutions, répressions violentes et exactions de toute 
sorte, un tel conseil de modération venait à propos. On ne peut 
s’étonner de voir Thémistius le répéter avec insistance.

On retrouve aussi dans les Discours le portrait que Thémistius 
trace du Roi : père de ses sujets (2), animé d’une bienveillance qui 
s’étend à tous (3), gardien de l’ordre (4), de la justice, de l’union, 
grâce à lui l’Etat est comme un corps plein de santé dont tous les 
membres fonctionnent à l’unisson (5). Toutes ces comparaisons carac
téristiques, pour décrire ce souverain sans défaut d’un Etat parfait,

7 UN NOUVEAU DISCOURS DE THÉM1STIUS 13

(') 44c-d; 110 d ; 131 b-c etc.
H 233 a; XXXIV, 10; 132b; Cf. le rôle de gardien assigné au Roi : 72 a, 

78 b ; son rôle de pasteur 171 c ; 186 d etc.
(3) Ibid.
(*) 32 d-33 d.
(5) 152 c.
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que l’auteur semble, à force de le vouloir, croire réalisé à l’époque 
où il écrit ses discours, sont familières à Thémistius.

lien va de même des conseils plus précis qu’il donne au destina
taire de sa lettre, sous couleur d’exposer les qualités nécessaires au 
Souverain. Ce sont ceux qu’il a fait entendre à Constance, à Valens 
et Valentinien, à Théodose. Rien d’étonnant à cela : les mêmes pro
blèmes se pesaient sans cesse en ce IVe siècle bouleversé : à l’extérieur, 
la menace sans cesse grandissante de l’invasion barbare, qui fait de 
l’Empereur, avant tout, un chef d’armée ; à l’intérieur, l’angoissant 
problème économique et monétaire que nul n’arrivait à résoudre de 
façon durable. Dans ces questions d’actualité relativement passagère, 
les conseils de Thémistius pouvaient, tout autant que les grands 
principes de ses doctrines politiques, se répéter sans cesser d’être 
appropriés à la situation du moment.

Quoi qu’il en soit, les qualités de désintéressement, de générosité 
et de modération dans l’administration financière, qu’il demande à 
Julien, Thémistius les avait aussi recommandées à Constance, à qui 
il conseillait de placer l’amour de la vertu avant celui des richesses (1). 
Et il y avait là, sans doute, un blâme déguisé pour le faste dont 
aimait à s’entourer le prédécesseur de Julien (2). Dans un de ses dis
cours à Valens, Thémistius a défini ce qu’il appelle l’àpsTT) rcepl xà 
Xpr;[xaTa, c’est-à-dire l’exacte compréhension qu’il désirait trouver 
chez le Souverain du rôle de l’argent et de l’attitude à prendre à une 
époque d’appauvrissement progressif : elle consiste à ne demander 
au peuple que les sommes nécessaires, à les dépenser avec discerne
ment, à éviter la prodigalité qui entraîne fatalement l’injustice dans 
l’acquisition des ressources (3). C’est, presque mot pour mot, 
ce que nous trouvons dans la Risâlat (11. 128-130); mais notre 
texte contient encore un conseil supplémentaire qui trahit l’influence 
directe des préoccupations de l’époque : en conseillant d’interdire 
la fabrication des « instruments et vases en métal précieux, utilisés 
pour la monnaie», sous prétexte que cela entraîne la cherté et la pénurie 
des vivres, Thémistius suggère un moyen de remédier à l’alarmante 
raréfaction du numéraire et à sa conséquence naturelle, le renchéris
sement de toutes les marchandises, qui amenait la décadence

(') 13 a; même conseil à Théodose : 214 d.
(2) Cf. J. Bidez, Vie de VEmpereur Julien, Paris, 1930, p. 212.
(3) 112 b-c.
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économique. Les Empereurs mirent tous leurs efforts à la combattre : 
dès le IIIe siècle, les tentatives de revalorisation de la monnaie 
les émissions de monnaie fiduciaire et les édits de taxation se suivirent 
sans succès durable I1). En fin de compte, ce fut la décadence qui 
l’emporta, mais il est intéressant de constater que ce programme 
financier que fixe la Risâlat et qui, si l’on songe à la situation où se 
trouvait 1 Empire, peut être considéré comme un programme de ré
formes, paraît avoir certains points de contact avec la politique 
financière de Julien. Par ce passage de la Risâlat, nous plongeons au 
cœur de 1 actualité. Sous l’effet des mesures que prit,dans ce domaine 
comme en beaucoup d’autres, ce réformateur intelligent, le malaise 
économique connut une courte période d’allégement.«Jamais on ne 
vit Julien accumuler dans son épargne l’argent, qu’il estimait mieux 
placé dans les bourses particulières... Il fit la guerre aux profiteurs 
de la fiscalité ; il réduisit les impôts au strict nécessaire, et il s’appli
qua à les répartir équitablement en supprimant les abus d’immunités 
et de privilèges... Cependant, jamais ses finances ne connurent la 
gêne. On a remarqué l’abondante profusion des pièces de monnaie 
que nous ont laissées ses deux années de règne. Bien qu’on levât 
peu de contributions, il eut donc assez de métal précieux pour ali
menter abondamment ses ateliers monétaires. C’est grâce à cela qu’il 
put faire distribuer la solde des troupes en numéraire. De plus, pour 
réprimer les fraudes de ceux qui rognaient les sous d’or, il établit 
partout des contrôleurs chargés de vérifier le poids des pièces con
testées. » (2) Voilà ce que dit Bidez, d’après la correspondance de Julien 
lui-même, de 1 état des finances sous le règne de cet Empereur. On 
aimerait de savoir si Thémistius fut pour quelque chose dans cette sage 
politique et si les conseils que donne la Risâlat eurent un résultat 
pratique. Mais Julien avait sans doute assez d’intelligence pour 
voir les autres sources du mal et assez de vigueur et d’initiative 
pour agir spontanément.

Il savait bien aussi qu’il lui fallait, pour le seconder dans sa tâche, 
des personnalités qui présentassent toutes les garanties de valeur, 
d’honnêteté et de fidélité. Ce n’est pas sans motif qu’il a essayé de 
grouper autour de lui l’élite intellectuelle païenne (3). Dans le manie
ment de l’immense et lourd organisme qu’était l’Administration de

(') Albertini, L’Empire romain, 1929, p. 307, 338 sq.
(2) J. Bidez, Vie de VEmpereur Julien, Paris, 1930, p. 242. 
(n) Ibid., p. 242.
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l'Empire, il était certainement à redouter que le Prince ne pût 
distinguer, ou ne sût utiliser, ce que nous appelons aujourd’hui les 
compétences. Notre texte s’attarde à ce problème, comme tous les 
discours de Thémistius. Partout se fait entendre la même voix. A 
Théodose, comme dans la Risâlat, Thémistius signale la nécessité 
qu’il y a, pour un Prince,d’avoir l’expérience de ses sujets (*) ; à plu
sieurs reprises, dans ses discours à Jovien, à Valens, il insiste sur la 
nécessité d’avoir des magistrats capables et vertueux (2). Au point 
de vue théorique, le magistrat étant le ministre du Roi, son délégué, 
il convient qu’il ait, fût-ce à un degré inférieur, toutes les qualités 
qu’on réclame du Souverain (3). Toutes ces idées, nous les trouvons 
exprimées également dans la Risâlat, mais d’une manière plus systé
matique peut-être et avec plus d’insistance et de précision.

Il en va de même pour le problème militaire. Nous voyons Thé
mistius louer Valens des mesures qu’il a prises pour réorganiser 
l’armée, pour assurer sa valeur militaire et son bien-être, de même 
que pour protéger l’Empire (4). La Risâlat formule une série de con
seils précis, tant sur les soins que réclame la défense de l’Empire que 
sur les mesures à prendre et les écueils à éviter pour posséder une 
bonne armée. Dans le détail, tout ce que l’auteur écrit sur ce sujet ne 
se trouve nulle part ailleurs dans les Discours. Mais l’esprit général 
est bien le même. 11 était inspiré d’ailleurs par les nécessités du mo
ment. Ce ne sont pas seulement ses souvenirs des théories platoni
ciennes qui lui font souhaiter une armée composée de soldats de 
carrière, habitués à une vie exempte de confort, dépourvus d’in
firmités physiques, parfaitement exercés et surveillés de près. Platon 
faisait des guerriers la seconde des classes sociales. La Risâlat leur 
réserve aussi dans l’Etat une place privilégiée : « qu’on leur accorde 
tout ce dont ils ont besoin ». Il s’est donc fait que les théories 
militaires du maître dont Thémistius s’inspire le plus souvent concor
daient avec les nécessités qui imposaient leur loi à cette époque. Ce 
fut la politique constante des Empereurs du IIIe et du IVesiècles, 
d’ailleurs la plupart du temps proclamés par les soldats, de traiter 
avec des ménagements spéciaux cette armée qui était souvent le

P) 196 b.
(2) 67 b ; 117 b etc.
(3) 118 a ; 175b; XXXIV, 10.
(4) 116 a; 136-139 etc.



soutien le plus sûr de leur trône et qui devait, à chaque instant, sau
ver 1 Empire. C’est ainsi que les soldats recevaient encore une solde 
en numéraire à une époque où la raréfaction de la monnaie était 
telle que presque tous les paiements s’effectuaient en nature (1). 
H en fut ainsi sous le règne de Julien (* *). Plutôt que d’innover, en 

1 occurrence, Thémistius se borne donc à enregistrer une situation de 
fait et à lui donner la consécration d’une approbation basée sur une 
théorie politique. Au surplus, il eût été difficile et dangereux d’agir 
autrement. Si les préoccupations militaires ont une si grande place 
dans la vie de l’Etat abstrait qu’envisage la Risâlat, c’est que celle-ci 
porte la marque de l’époque et qu’elle est écrite pour l’époque. Pour 
faire œuvre utile, elle ne pouvait que projeter dans l’idéal les problè
mes que soulevaient les situations présentes. Préserver les frontières, 
y masser les troupes, veiller à pouvoir résister à tous, agir à l’insu 
des ennemis et se garder des espions : toutes ces recommandations 
prennent leur signification profonde quand on songe aux circonstances 
dans lesquelles elles furent faites, en des années où le danger était 
de toutes parts menaçant. Mais, dans ces conseils de Thémistius 
à Julien, il y a plus encore qu’une adaptation générale des théories 
aux besoins du moment. Entre l’organisation militaire que la Risâlat 
propose en exemple et celle que Julien s’efforça de réaliser, qu’il s’était 
efforcé de réaliser dès son élévation au titre de César, il y a, comme 
nous l’avons constaté à propos de la question financière, des corres
pondances trop frappantes pour qu’elles soient l’effet du hasard. 
Quand on lit les éloges qu’Ammien Marcellin décerne à ce propos 
à Julien, on croit avoir sous les yeux un texte inspiré de Thémistius (3).

La Risâlat consacre encore un assez lông paragraphe à la solli
citude qu’il convient que le Prince accorde aux arts. Ce conseil trouve 
un parallèle dans l’éloge que Thémistius fait de Valentinien et de 
Valens pour avoir témoigné un vif intérêt à la philosophie et aux 
lettres (4). Mais ici, encore une fois, l’idée, présentée dans l’abstrait, 
est développée et précisée dans ses détails : l’auteur examine les 
différents arts susceptibles de retenir l’attention, les qualités qu’on 
doit apprécier chez ceux qui s’y adonnent et qui varient selon leur

HU UN NOUVEAU DISCOURS DE THÉMISTIUS 17

^65 67 I~a ^rn d11 tnon^e antique et le début du moyen-âge, Paris, 1927,

(*) Cf. plus haut p. 9.
(3) Am/vuen, XXII, 7,7; Cf. Bidez, Vie de Julien, p. 246 s
(4) 123 b; 145 a.
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nature. Un point cependant se retrouve par deux fois dans les 
Discours : c’est l’heureux effet de l’émulation sur la production artis
tique 0).

La lettre se termine sur des objets de moindre intérêt : sollicitude 
pour les travaux d’utilité publique et l’embellissement des cités. 
Parallèlement, dans les Discours, Thémistius félicite Constance d avoii 
embelli Constantinople et d’avoir ainsi noblement rivalisé de bien
faits envers cette ville avec son père Constantin qui l’avait fondée (2). 
La Risâlatse termine sur une conclusion de ce genre : «il faut que le 
Souverain remette à son successeur le royaume plus prospère qu’il 
ne l’a reçu ; il y gagnera une gloire éternelle». C’est une consolation 
qu’on ne pouvait manquer d’offrir à ces Empereurs qu on accablait 
de charges en même temps que de compliments. 1 hémistius n a pas 
manqué d’en user ailleurs (3).

Cette longue série de points de contact que 1 analyse permet de 
relever entre la Risâlat et les Discours de Thémistius sont le signe 
d’une unité de pensée qui engage à faire confiance à la traduction 
arabe. L’insuffisante liaison qu’on peut regretter de trouver entre les 
idées s’explique sans doute par l’état sûrement fragmentaire du 
texte. Certaines conceptions, exposées en raccourci, s éclairent et se 
complètent harmonieusement quand on les rapproche de la théorie 
développée en son entier dans les Discours. Enfin toutes les idées 
exprimées dans la Risâlat ont une parenté essentielle avec les théories 
et les doctrines professées par Thémistius. D’un autre côté, entre 
les conseils formulés dans la Risâlat et les faits qui maïquèrent le 
règne de Julien, il existe des concordances étonnantes. C’est un indice 
de plus que notre texte est de l’époque. Et qui fut mieux place que 
Thémistius pour s’adresser de la sorte à Julien ? Ainsi les passages 
les plus originaux de la Risâlat, par leur rapport avec 1 actualité 
historique, donnent à l’œuvre attribuée à Thémistius un intérêt de 
plus et une nouvelle garantie d’authenticité.

Mais il y a un point sur lequel il semble exister, entre les concep
tions de la Risâlat et celles de Thémistius, une divergence assez pro
fonde. Il se rattache à la question, que nous avons examinée tout à 
l’heure, des rapports entre la psychologie et la politique. Nous l’avons

(1) 68 c ; 158 b sq.
(2) 47 d; 58b.
(3) 100 a.
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réservé, parce qu’il constitue le plus intéressant des problèmes d’in
terprétation et de critique que soulève notre texte.

Thémistius, dans la Risdlat comme dans tous ses Discours, fait 
de la Royauté le mode de gouvernement idéal auquel les peuples 
recourent comme par un besoin naturel (1). Mais quelle place assigne- 
t-il exactement au Roi, par rapport aux autres éléments dont est 
formé l’Etat ? Quelle est l’étendue de ses pouvoirs ? Par quoi sont-ils 
légitimés ? Ces questions constituent les problèmes essentiels du 
système politique.

Nous savons par les Discours que Thémistius avait repris à Platon 
sa conception du Roi-philosophe, de la supériorité morale et intel
lectuelle que doit posséder le chef d’Etat. Il l’a conjuguée avec la 
doctrine, familière aux peuples depuis l’époque hellénistique et 
entretenue par les théoriciens duméopythagorisme (2), de l’origine 
divine du pouvoir et de la supériorité d’essence de l’Empereur. Il en 
a fait une doctrine lourde de devoirs pour ceux qu’elle prétendait 
honorer (3). La philosophie et le pouvoir royal sont les deux forces 
envoyées par les dieux sur la terre pour diriger les hommes : l’une 
montre le chemin de la vertu, l’autre y conduit les hommes (4). En 
d’autres termes, la Royauté est la philosophie en action ; c’est 
pourquoi le Roi est, lui aussi, philosophe ; mieux, il est le seul philo
sophe (5). Thémistius a cette adresse d’invoquer le témoignage des 
plus grands maîtres grecs, Platon et Aristote, pour faire à ses Souve
rains ce suprême compliment : l’action est le couronnement de l’acti
vité humaine, la vie contemplative n’en est que la préparation (6). 
De cette théorie sur la nature et l’origine du pouvoir monarchique 
découlent et des droits et des devoirs pour celui qui en bénéficie. 
Elle permettait de justifier et même de louer et d’encourager l’abso
lutisme du gouvernement impérial. Dans la question des rapports 
de la Loi et du Pouvoir, Thémistius accorde la première place au Roi.
Il répète que le Roi est au-dessus de la Loi, qu’il est la Loi vivante,

fi) 10 d.
(2) Stobée, Anth., IV, 6, 62 et IV, 7, 61-66 Hense.
(3) Sur la divinité du pouvoir royal cf. surtout 72 a, 73 sq... 90 c : 143 a, 169 a 

170 c, 178 d ; 188 d.
fi) 72 a.
(°) Surtout le discours II à Constance (oti u-aXtuta cptXdaocûoç à SacriXsuc) 29 d 

30c-d, 32-33, 34 b; III, 44 c-d, 46 a. ' ’
(°) Cf. notamment, dans YEpître de Julien à Thémistius, les allusions au con

tenu de la lettre dont elle constitue la réponse.
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le vô[zoç ëf*>xo<;, venue d’en haut et chargée de modifier, d’adapter 
et d’adoucir au besoin la rigidité de la loi écrite qui est, de nature,

' immobile (1). On ne pouvait avec plus d’habileté emprunter aux 
antiques théories sur les rapports de la Loi et du Pouvoir ce qui 
permettait de légitimer l’autocratie des Empereurs. Mais cette arme 
à double tranchant que Thémistius mettait dans les mains du Souve
rain, il la rendait, en théorie du moins, inoffensive, par le fardeau de 
vertus qu’en raison même de son insigne supériorité, il réclamait de 
lui. A ce personnage divin à qui il disait qu’il dominait les lois, 
Thémistius ne cesse de tracer le portrait de l’àX-rçfiivôç paaiXeéç.
Il en emprunte les traits à Platon. Sa nature divine doit briller aux 
yeux de tous par l’éclat de ses vertus intellectuelles et morales : 
intelligence, courage, magnanimité, tempérance, il doit avoir toutes 
les supériorités (2). Ces qualités se résument en la vertu de philan
thropie qui est propre au Roi et qui est le signe le plus visible de son 
origine céleste (s) ;car la philanthropie est, avec l’éternité et la toute- 
puissance, l’une des qualités de Dieu, la seule qui puisse être partagée 
par un mortel (4). Or c’est en cela aussi que le Roi est philosophe (5). 
Car la philosophie, elle aussi de nature divine, est le règne de la raison 
sur les puissances inférieures de l’âme. Thémistius revient avec in
sistance sur ce point qui résume, sous une forme plus humaine et 
plus accessible, toute la doctrine de la Royauté idéale : dominer ses 
passions, faire régner en soi la raison, tel est le premier devoir du Roi.

De cette théorie, abondamment développée par Thémistius, pré
sentée à la fois comme une consécration et un enseignement, à Cons
tance, à Jovien, à Valens et Valentinien, à Théodose, c’est-à-dire 
à tous les Empereurs avec qui il s’est trouvé en rapports, que nous 
offre la Risâlat ? Peu de chose. Rien de la conception théocratique 
du Pouvoir, de l’origine divine du Roi, de la vertu de philantropie, 
à la fois spécifiquement divine et spécifiquement royale. Rien non 
plus de la supériorité du Roi sur la Loi, mais plutôt 1 idée opposée, 
s’il faut donner toute sa valeur à un bref passage où le Roi est considère

P) 15a sq. ; 64 b; il8d; 127b; etc.
(2) 44 c-d 46 a ; 64 b, 68 a ; etc.
(3) Cf. notamment les deux discours llspi «b'.XavftptoTuaç : I (à Constance) 

et VI (à Valentinien et Valens) ; IX, 126 ; XI, 132 c, XIX, 226d (à Théodose) etc.
(*) 8 c, 79 a etc.
(5) Rapports entre la philosophie et la vertu de philanthropie : 145 a, 146 c; 

entre la philanthropie et la domination des passions : 87 d.
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comme le gardien des lois (1). Par contre, nulle part autant que 
dans la Risâlat, l’auteur ne s’étend sur la supériorité naturelle (la 
çüinç antique) qui est requise du Souverain (2), sans qu’il la fasse 
dépende de la formation philosophique ou d’une origine divine, ce 
qui est toujours le cas dans les Discours (3). Nous avons vu, d’autre 
part, que le système politique de la Risâlat était basé sur la théorie 
psychologique et morale qui sert de fondement à la théorie théo- 
cratique du Pouvoir que professe généralement Thémistius. Le même 
rôle est assigné au Souverain ; les mêmes qualités sont réclamées de 
lui. Les vertus morales se ramènent, comme dans les Discours, à la 
domination de la raison. L’auteur de la Risâlat dit que le monarque, 
s’il accorde l’empire à la raison, sera nécessairement le meilleur; il 
aurait pu ajouter qu’il sera aussi, nécessairement, philosophe. Mais 
il ne l’a pas fait, de même qu’il semble avoir volontairement évité 
toute allusion à l’utilité qu’il y aurait pour le Souverain à protéger 
spécialement la philosophie, lui qui félicite chaleureusement Jovien 
d’une telle attitude (4). Dans la Risâlat, toutes les qualités que Thé
mistius réclame du Roi dépendent donc, en dernier ressort, de ce 
naturel supérieur, alors que dans les Discours, il les met toujours en 
rapport avec le caractère divin de la Royauté. Le système n’en est 
pas moins cohérent : il découle logiquement de la psychologie et, au 
demeurant, il se révèle, dans l’ensemble comme dans les détails, 
compatible avec celui que Thémistius prône ailleurs. Aussi bien, les 
Empereurs auxquels ce système était proposé en exemple possé
daient tous les mêmes pouvoirs et se trouvaient dans des situations 
sensiblement identiques.

Cependant, pour essayer de comprendre les motifs de cette omis
sion, à coup sûr volontaire, d’un des aspects les plus caractéristiques 
des doctrines que professa Thémistius, peut-être n’est-il pas inutile 
d’examiner de plus près la personnalité du destinataire et de voir la 
part réelle que prend, dans le texte qui nous intéresse, l’actualité 
politique dont nous avons déjà trouvé, au cours de notre analyse, 
des échos pleins d’intérêt.

d) 11. 94-97. « Dieu a établi des lois et des obligations et il a constitué des 
gouverneurs qui les gardent ».

p) L’auteur y revient à trois reprises : II. 81-83; 11. 91-103; 11. 104-108.
(3) 73 b-74 a ; 170 a-b.
(4) 63 a sq. ; cf. aussi 100 d, 129 d.
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Précisément, dans cette série d’Empereurs qui se succédèrent 
au trône durant la carrière de Thémistius, Julien l’Apostat se détache, 
fait figure d’isolé. 11 ne ressemble à aucun des Souverains du IVP siècle 
et cela va expliquer que le discours que lui adressa Thémistius fasse 
tache, lui aussi, dans l’ensemble des œuvres de l’auteur et en diffère 
sur des points qui sont loin d’être secondaires.

On connaît surtout, du règne de Julien, la réaction religieuse qu’il 
tenta en faveur du paganisme et qui lui valut son surnom. C’est à 
cela, en effet, qu’il consacra le meilleur d’une énergie et d’une intel
ligence qui sûrement n’étaient pas indignes des éloges de Thémistius. 
Mais il est d’autres aspects de son règne, moins connus parce qu ils 
n’avaient pas l’importance de sa politique religieuse et qui n en sont 
pas moins caractéristiques, parce qu’ils s’expliquent par les mêmes 
raisons psychologiques. Julien était nourri de philosophie et il s était 
épris, dans sa jeunesse studieuse, de la tradition hellénique. Il appor
tait au pouvoir une modestie, une défiance de soi, en même temps 
qu’un idéal et une sagesse qui l’opposaient totalement à son cousin 
Constance. Il faut lire à ce propos les belles pages que Bidez a consa
crées, dans sa Vie de Julien, aux débuts du règne de Julien Empe
reur. S’il avait sans cesse devant les yeux le modèle de la sagesse 
antique, Julien le devait sans doute un peu aux maîtres qui l’avaient 
formé, aux enseignements qu’il avait pu entendre autour de lui et 
notamment aux doctrines qu’avait exposées Thémistius, dans ses 
quatre discours à Constance. Julien était en correspondance avec lui 
et quand,promu au titre de César, il fit à son tour, par deux fois, le 
panégyrique de Constance, il révéla l’influence qu’avaient exercée 
sur lui les idées du philosopne le plus écouté de l’Empereur. Ses deux 
discours s’inspirent visiblement de Thémistius. L’Etat idéal qu il 
décrit, lui aussi, à Constance est une réplique fidèle de celui que 
Thémistius avait proposé en exemple et Julien lui-même ne cache 
pas qu’il en emprunte les traits aux philosophes contemporains ( ). 
Rien ne manque à la définition du Prince, organe et ministre des 
dieux, accordant en lui l’empire à la raison, pasteur de son peuple, 
exerçant au profit de tous sa bienveillante diligence, champion du 
droit et de la justice, chef d’armée pacifique et humain, souverain 
simple et généreux, habile à se faire seconder par des magistrats

(q Juliani Imperatoris quae supersunt, ed. Hertlein, or. II, 92 c: xauxa eyco 
1 iov aocpwv àxouco 7roXXaxi<;.
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compétents, prêchant partout d’exemple (*). Cependant, pour celui 
qui sait comprendre, il y a, dans ces discours de Julien, quelques 
traits originaux qu’il faut relever avec soin parce que nous allons les 
retrouver dans YEpître à Thémistius, qu’il écrivit au début de son 
règne et qui est un document personnel précieux pour comprendre 
Julien. Cet Hellène rationaliste se méfie du mysticisme qui a créé 
la théorie de l’origine et de la mission divines du Prince : il néglige, 
et ne s’en cache pas, tous les faits qui s’y rattachent, de loin comme 
de près (2). Contrairement à Thémistius, il met sans hésiter la Loi 
au-dessus du Roi. Dans ces conditions, le rôle de Prince, en matière 
législative, se réduit à un minimum : gardien des lois, il n’innovera 
qu’en cas de nécessité et visera avant tout à adoucir la rigueur des 
dispositions antérieures (3). Il félicite Constance d’avoir agi comme un 
citoyen qui obéit aux lois, non comme un roi qui se croit au-dessus 
d’elles (4). Julien ne pouvait faire admettre une telle conception à 
l’autocrate qu’était Constance, s’il n’en masquait la signification 
réelle sous la flatterie. A cet égard, il a été, sans restriction, l’émule 
de Thémistius. Mais la conviction profonde qui dictait ces réserves 
sur la toute-puissance impériale allait pouvoir se manifester librement 
le jour où Julien succéda à Constance. Sa belle Epître à Thémistius 
en est le premier témoignage. Par les allusions qu’elle contient tou
chant la lettre de Thémistius à laquelle elle répond, nous pouvons 
voir que l’ancien conseiller de Constance, félicitant Julien de son 
avènement et lui exprimant les espoirs qu’on mettait en lui, s’était 
souvenu de ses théories sur l’origine du Roi et la nature du pouvoir 
royal. Il avait élevé Julien au-dessus de la condition humaine, faisant 
de lui le dépositaire de la volonté divine, le comparant à Dionysos 
et à Héraclès, qui furent à la fois philosophes et rois, lui disant qu’on 
attendait de lui une œuvre plus grande que celle de Solon, Pittacus, 
Lycurgue (5). Julien, très conscient de ses responsabilités, ne savait 
que trop quelle lourde charge impliquait une telle conception du 
Pouvoir. Et comme il était, au moins autant que Thémistius, au fait 
des théories politiques qu’avait produites l’hellénisme, il décela sans 
peine — il les connaissait d’avance — les faiblesses de construction«

(‘) JULIANI IMPERATORIS or. II, p. 86-92.
(2) Ibid., or. I, p. 10 a-b.
(3) Ibid., or. II, p. 88 d.
(4) Ibid., or. I p. 45 c-d.
(5) Ep. d Them.., 253 c-254 b
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semblables. Sa réponse à Thémistius est un chef-d’œuvre d’intelli
gence, de finesse dialectique et de bienveillante ironie. A son tour, 
il cite Platon et Aristote. Il appelle leur autorité au service de la 
critique, très judicieuse et très vive, qu’il entreprend du gouverne
ment absolu. Au fond, c’est toute la doctrine de Thémistius qu’il 
bat en brèche, telle que celui-ci l’avait formulée dans ses discours 
à Constance. Un gouvernement, pour être bon, doit être basé sur des 
préceptes émanés de la raison, les lois. Cela veut dire que toute 
passion doit en être absente, et ceci condamne la monarchie absolue. 
Car elle exige que le Souverain possède cette suprême vertu qui consiste 
à bannir de son âme tout ce qu’elle a de mortel et de commun avec 
l’animal. Un tel être n’est plus un homme, c’est un être divin, un 
démon. Julien doute qu’on puisse rencontrer un homme capable, à 
ce prix, de remplir les devoirs du Prince. Pour sa part, il ne se recon
naît aucune supériorité, naturelle ou acquise, qui lui fasse envisager 
sa mission avec confiance. Il présente encore à Thémistius d’autres 
objections qu’il emprunte à Aristote. Que penser d’une monarchie 
absolue héréditaire ? Les enfants du Souverain seront-ils capables 
de régner ? Et n’est-il pas contraire à la nature, en vertu de l’égalité 
qui existe entre les hommes, qu’un homme règne sur ses égaux ? 
Puis il revient à l’argument qu’il avait déjà rencontré chez Platon. 
« Vouloir que la raison règne, c’est vouloir le règne de la divinité et 
des lois; vouloir qu’un homme règne, c’est vouloir le règne d’une 
bête fauve. Car la passion et la colère dépravent les hommes les 
meilleurs, tandis que la Loi, c’est la raison sans la passion ». Julien 
se retrancherait volontiers derrière la Loi. Il envisage son rôle, ainsi 
que le fait Aristote dans le passage qu’il cite et comme il le suggérait 
déjà lui-même dans ses panégyriques à Constance, comme celui d’un 
gardien des lois, qui en serait le premier dépendant. En outre, faut-il 
prendre au sérieux cette théorie du Roi-philosophe dont Thémistius 
s’est fait le champion ? Toutes réserves faites sur le respect et l’amour 
qu’il garde à la philosophie, on sent que dans cette assimilation de 
la philosophie et du pouvoir, Julien verrait vite de la rhétorique. 
« Jamais la philosophie n’a fait un général » (1). Dans cette critique, 
c’est la voix du bon sens qui se fait entendre. Libre de s’exprimer 
en toute sincérité, Julien ne modère plus l’expression de sa pensée. 
Il reprend tous les éléments qui formaient la doctrine de Thémistius,

(l) EpUre à Thém., 256 c.
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mais c’est pour en montrer la faiblesse et aboutir à une conclusion 
opposée. Il développe avec vigueur les objections qu’il se formulait 
déjà à l’époque où il écrivait ses panégyriques, mais qu’il devait 
se borner à glisser discrètement dans l’éloge de l’Empereur et dans 
les théories empruntées à Thémistius. Dans VEpître, Julien se mon
tre l’adversaire décidé de la monarchie absolue et théocratique 
dans laquelle son prédécesseur s’était complu. L’histoire a montré 
qu’il était sincère et qu’il avait su passer aux actes.

Il inaugure son règne par une série de réformes qui tendent à rame
ner le pouvoir impérial « à la souveraineté toute républicaine des 
Antonins » et qui font de l’Empereur le premier magistrat du peuple 
romain. Il fait ratifier son avènement par le Sénat et refuse le titre 
de « Seigneur et Maître » qu’on avait coutume de décerner à ses 
prédécesseurs autocrates. Il rend au Sénat ses anciens privilèges, 
met le Sénat de Constantinople sur le même pied que celui de Rome, 
traite leurs membres avec déférence, assiste lui-même, en toute 
simplicité, à leurs séances (1). Par tous ces actes, il tient à combler 
l’abîme que ses prédécesseurs avaient creusé entre eux et leurs sujets. 
Julien veut se montrer citoyen romain. Ce changement d’attitude 
se marque aussi dans la suppression du cérémonial et du faste par 
lesquels les Empereurs se complaisaient à matérialiser leur concep
tion théocratique du Pouvoir. Sur ce sujet, nous ne pouvons que ren
voyer, une fois de plus, au livre de Bidez (2). La réforme de la Cour est 
intéressante à plus d’un titre. Il est bien vrai qu’en réduisant le 
personnel qui encombrait le Palais impérial, en répudiant le luxe dont 
s’entourait Constance, Julien abolissait un régime. Mais surtout, il 
essayait un nouveau moyen de remédier à l’appauvrissement général 
qui allait en empirant. En même temps qu’il cédait à ses goûts de 
philosophe pour la simplicité et l’ancienne vie des cités grecques et 
de la république romaine, il obéissait à ses devoirs d’Ëmpereur, il 
cherchait des remèdes aux maux de l’époque. Auprès d’un Empereur 
de cette trempe, les conseils de Thémistius en matière financière, les 
préceptes d’économie, d’impartialité dans le prélèvement des impôts, 
etc., étaient d’avance acceptés et suivis. Thémistius voyait tout cela. 
Il connaissait Julien. Il avait lu, à l’heure où celui-ci allait régner, 
après les panégyriques de Constance, cette énergique condamnation 
du pouvoir absolu que contenait VEpître. N’est-il pas vraisemblable (*)

(*) Bidez, Vie de Julien, p. 215-16. 
H Ibid., p. 213.



26 JEANNE CROISSANT [20]

que, devant l’attitude aussi décidée d’un homme qui s’imposait à 
tous par sa valeur morale et l’élévation de son intelligence, Thé- 
mistius ait jugé meilleur ou plus prudent de s’incliner ? Lui, théori
cien de la théocratie sous Constance, il ne souffle mot, dans un écrit 
où il se propose avant tout d’exposer les qualités du Souverain véri
table, de l’origine divine qui met le roi au-dessus de l’humanité. 
Cependant, dans tous les discours où il a tracé le portrait de l’à>.Y)0ivc>; 
ßa(uAeûç, c’est toujours dans cette origine divine qu’il a cherché 
la source de sa supériorité. Dans la Risâlat, aucune mention de la 
vertu de philanthropie qui est la vertu royale par excellence, mais 
aussi, comme nous l’avons vu, le signe de la parenté du Prince avec 
la divinité. Thémistius recommande pourtant à Julien l’amour des 
hommes et la protection universelle et bienveillante qui fait le Roi- 
philanthrope. Mais il insiste sur l’importance du naturel : c’est de 
lui qu’il fait dépendre les qualités qui donnent au Souverain l’aptitude 
au gouvernement. D’autre part, il semble qu’il ait évité de prendre 
nettement position dans la question des rapports de la Loi et du Pou
voir. La situation du Chef d’Etat devant la Loi n’est signalée qu’en 
passant, dans une brève allusion. On ne mesure pas bien l’impor
tance qu’elle pouvait avoir dans le texte original. Toujours est-il 
qu’elle fait du chef le gardien des lois, tout comme Julien dans 
YEpître et les Panégyriques. Elle enlève donc à son pouvoir le carac
tère d’absolutisme que lui accordait la théorie du Roi-Loi animée 
qu’a généralement formulée Thémistius.

Toutes ces remarques mènent à une conclusion intéressante : c’est 
que toutes les omissions que présente la Risâlat comparée aux 
Discours de Thémistius, proviennent d’une même tendance : elles 
suppriment du système proposé à Julien par l’auteur, tout ce qui 
pourrait le faire ressembler à un régime théocratique. *

Or, quand on se rappelle que Julien, dans son Epître, avait battu 
en brèche le césarisme, que les premières mesures qu’il avait prises 
à son avènement avaient pour but de rompre avec l’absolutisme de 
ses prédécesseurs, il semble qu’on est en droit de voir dans l’attitude 
de Julien la raison du changement de doctrine qu’on observe chez 
Thémistius. La lettre-traité dont notre Risâlat est la traduction et 
le résumé, semble en effet ne pouvoir mieux se placer, dans les deux 
années que comporte le règne de Julien, que vers la fin de 361 ou le 
début de 362. L’auteur s’adresse à Julien comme à un chef unique 
(11.84-90),ce qui indique que Constance est mort et Julien Empereur.
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D’autre part, le tableau qu’il trace de la prospérité et du bonheur de 
l’Empire, est présenté comme l’effet tout récent et presque miraculeux 
des vertus et du génie du nouvel Empereur. « Déjà les peuples lui 
sont soumis. Car déjà les guerres se sont apaisées, les cœurs sont unis ; 
grâce à sa puissance et au respect qu’il inspire, le feu des troubles 
est éteint ;... la justice règne, la crainte disparaît, la concorde se 
fait dans les esprits, les dissentiments disparaissent. Plus d’homme 
qui soit en guerre...; tous les sujets obéissent au Souverain » (= 11. 
109-117). De cette description enthousiaste, qu’on rapproche les 
passages où Ammien Marcellin décrit l’entrée triomphale de Julien» 
à Jérusalem j1), les témoignages d’admiration et de soumission qui 
lui arrivent de toutes parts (2) : les peuples voisins tiennent à offrir, 
eux aussi, leurs présents à ce Souverain qu’un si grand prestige 
environne, à sceller avec lui un pacte de paix. De ces deux témoi
gnages d’Ammien et de Thémistius, on retient la même impression : 
il semble qu’à ce moment, le monde ait cru qu’une ère nouvelle allait 
s’ouvrir.

Les faits que relate Ammien se placent en 361 et dans les premiers 
jours de 362. Pour Thémistius, c’est encore l’époque où il est le con
seiller attitré de l’Empereur. Dès le printemps de la même année, 
Maxime d’Ephèse rejoindra Julien (3) et son influence effacera celle 
de Thémistius. La politique religieuse de Julien, elle aussi, va bientôt 
passer de la période de large tolérance et de respect de la liberté à la 
phase agressive et sectaire qu’il crut seule capable d’assurer le salut 
de l’Empire. On aime à croire que, s’il avait adrpssé sa lettre à Julien 
alors que se dessinait ce tournant dans la politique de l’Empereur, 
Thémistius aurait eu le courage d’aborder la question et de conseiller 
à Julien la tolérance religieuse, comme il sut le faire en d’autres 
occasions (4).

Mais tout porte à croire que la Risâlat fut écrite à l’époque où 
Julien, au début d’un règne qui s’annonçait brillant, n’avait encore

P) Ammien, XXII, 2, 4.
(2) Ibid., XXII, 7, 9; cf. Bidez, op. cit., p.207-208.
(3) Bidez, op. cit., p. 261.
(4) 67 c, 1S5 d. On peut noter aussi que le bibliographe arabe Aboulfarage 

signale que Thémistius écrivit à Julien une lettre dans laquelle il le détournait 
de persécuter les chrétiens. (Cf. M. Bouyges, dans les Archives de Philos., III, 
H, P-17).



eu que d’heureuses initiatives et voyait le bonheur et la prospérité 
renaître dano l’Empire pacifié (J).

Comme on comprend bien, dès lors, que Thémistius ait cru devoir 
accommodersa pensée à celle de son Empereur et lui proposer comme 
modèle un type d’Etat et un portrait de Souverain qui ne pouvaient 
choquer l’idéal que Julien lui avait exposé et qu’il s’efforçait de 
faire passer dans la réalité ! S’il l’a fait, c’est sans doute un peu par 
souplesse courtisane. Thémistius n’en était pas totalement dépourvu. 
Mais cela ne veut pas dire qu’il n’ait pas été sincère. Il faut noter 
qu'il s’est borné à taire certaines idées et qu’il n’a pas le moins du 
monde renié ses opinions. Et peut-être ne voyait-il pas sans une 
secrète jubilation ce jeune Empereur essayer, tout en s’en défendant, 
de concilier la philosophie et le pouvoir et de restaurer un état de 
choses qui se rapprochait de la vie des cités antiques et de l’idéal 
des grands théoriciens de la politique. Cela n’était pas fait pour 
déplaire au fervent de la tradition hellénique qu’était Thémistius.

On peut se demander pourquoi, à cet Empereur qui s’approcha le 
plus, de tous ceux à qui il s’adressa, du type du Roi-philosophe, 
Thémistius n’a pas dit un mot, dans sa Lettre, de cette conception 
qui lui était chère. Elle y avait pourtant sa place tout indiquée. Est- 
ce parce qu’il se souvenait des réserves que Julien avait faites, dans 
VEpître qu’il lui avait adressée naguère, sur la possibilité de concilier 
la philosophie et les nécessités du gouvernement ? Il semble bien, 
d’après ce que nous savons de Julien, que celui-ci ne demandait qu’à 
être convaincu du contraire. Dans VEpître, il accepte l’aide des 
philosophes que Thémistius lui avait promise et même il la réclame ; 
il se dit le champion des philosophes et de la philosophie (2). Aucune 
allusion, dans la Risâlat, même à une utilité spéciale de la philosophie
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(P Il est question d’un Discours, actuellement perdu, de Thémistius a 1 Empe- 
reur Julien, dans une lettre de Libanius (Epist 1061 ; cf. 1488), qui le reçut et le 
lut avec enthousiasme, vers le mois de mars 363. Les traits relevés par Libanius 
se rapportant presque tous aux mérites littéraires du discours ne peuvent onrir 
aucun terme de comparaison avec la Risâ'at. L’allégorie du « splendide aitelage.de 
trois chevaux-génies, attachés par des nécessités " fait penser à une défoimation 
et à une adaptation à la politique du mythe du Phèdre de Platon. A vrai dire, 
chez ce dernier, l’attelage humain évoluant dans le monde divin ne comprend que 
deux chevaux (8u|xd; et Èn'.9’j|j.ta) dirigés par un cocher (le voü;). Mais si Ton 
tient compte de la transposition, propre aux discours de Thémistius et à la 
Risâlat, de la théorie psychologique dans le domaine de la politique, on peut 
imaginer que les trois chevaux représentent les trois classes de l’Etat, le role 
de cocher étant tenu par l’Empereur. En tout cas, l’image ne se trouve pas dans 
la Risâlat.

(2I Epître à Thém., p. 267 A.
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ou au rôle de conseiller que doivent remplir ses représentants. Cepen
dant, en l’écrivant, Thémistius remplit, en fait, à la demande de 
Julien, ce rôle de conseiller qu’ils étaient d’accord, dans des lettres 
précédentes, pour assigner au philosophe. Au surplus, il devait bien 
savoir que dans les réserves faites par Julien, au cours de la célèbre 
Epître, sur la possibilité de faire pénétrer la philosophie dans l’exer
cice du pouvoir, il entrait une part de modestie. Il aurait pu sans 
danger contredire Julien sur ce point et garder du moins ainsi, à sa 
théorie de la Royauté, qu’il avait amputée d’un de ses traits essen
tiels, ce fondement qui pouvait se réclamer de Platon. Ne le faisait-il 
pas quand il voyait dans l’aptitude innée la raison dernière de la 
valeur du Prince, alors que Julien s’était vivement défendu dans 
VEpître de sentir en lui la moindre supériorité ? Une telle conception 
appelait la théorie platonicienne du Roi-philosophe comme son com
plément naturel. Mais peut-être Thémistius ne la dissociait-il pas, 
dans son esprit, de la conception théocratique du Pouvoir et peut- 
être pensait-il ne pouvoir sacrifier l’une sans taire également l’autre.

Quoi qu’il en soit, en nous bornant à l’analyse des théories et des 
conseils que contient notre texte, nous croyons pourvoir affirmer 
qu’il est bien l’écho d’une œuvre de Thémistius. On y découvre trop 
de concordances, essentielles ou accessoires, avec les doctrines du 
conseiller des Empereurs du IVe siècle pour ne pas faire confiance 
à cette traduction arabe. Le seul écart d’importance que nous obser
vions entre la Risâlat et le Discours, à savoir la différence des théories 
sur l’origine et la nature du Pouvoir, s’explique parfaitement, croyons- 
nous, par la personnalité du destinataire. Nombreuses sont, dans ce 
texte, les allusions aux difficultés du moment présent, à des mesures 
que Julien devait prendre Ou peut-être avait déjà prises (l). Derrière 
ces considérations abstraites, frémit la vie, et la lutte, contre les 
menaces de mort, de cet Empire depuis longtemps condamné.

On peut hésiter à croire que Julien ait jamais prié Thémistius, 
ainsi que l’affirme l’auteur de la Risâlat, d’écrire un traité de poli
tique comme celui-là (2). Sans doute, l’auteur de VEpître à Thémistius 
pouvait se passer de conseils et, au demeurant, il avait montré avec 
quelle liberté il les recevait. Mais il ne faut pas perdre de vue que, dans

(. ) 1 n? fai't Pas oublier que, s’il y a dans les discours de Thémistius des éloges 
qui déguisent des conseils, on a souvent considéré certains conseils comme l’écho 
de mesures prises par les Empereurs et comme des encouragements à continuer 
dans la voie où ils étaient entrés.

(2) Cf. J. Bidez, La tradition manuscrite, p. 147.
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VEpître à Thémistius, Julien réclame lui-même l’aide des philosophes. 
S’il faut en coire ce que dit Thémistius dans le discours XXXI, il 
tenait le philosophe en particulière estime (1). L’Epître à Thé
mistius, d’ailleurs, en est à elle seule un témoignage suffi
sant. Tout en gardant sa liberté de pensée, Julien s’y mon
tre plein d’égards pour son correspondant et il semble faire grand cas 
de ses conseils éclairés.Avec une modestie dont il ne se départit jamais, 
il demande à Thémistius une réponse où seront examinées les objec
tions qu’il a présentées aux idées du maître(2). Sans doute ne peut-on 
voir dans notre texte la réponse que demandait Julien (3), mais, de 
ces observations, il faut retenir qu’il exista entre Julien et Thémis
tius un échange de lettres où furent débattues des questions d’ordre 
politique, où Julien demandait conseil, où Thémistius s’exécutait.

Au surplus, on peut dire de la Risâlat qu’elle était, comme l’Epître 
à Thémistius, une lettre ouverte, adressée à l’Empereur. De sa publi 
cation, Julien pouvait escompter un effet bienfaisant sur l’opinion 
publique. En la demandant à Thémistius, il s’assurait non seulement 
l’approbation d’une personnalité influente et respectée, mais encore 
la faveur de l’opinion. A défaut d’une démarche de disciple respec
tueux auprès d’un maître célèbre, la demande de Julien pouvait 
être un moyen de gouvernement. Thémistius peut-être n’en était 
pas dupe. Mais en se prêtant à ce rôle, il ne faisait sans doute que 
garder auprès de Julien l’attitude qu’il avait prise durant le règne 
de Constance. La Risâlat nous fait voir, dans ce conseiller des Empe
reurs, un homme assez souple pour ménager les fortes personnalités 
et se plier aux circonstances, faute de pouvoir les modeler à son gré. 
Et sans aller jusqu’à reprendre à son égard le sévère jugement de 
Reiske :fuit aulicus adulator et versipellis, vanus jactator philosophiae 
suae, specie magisquam re cultae, on est en droit, quand on compare 
un document comme la Risâlat au reste de ses œuvres, de formuler 
quelques réserves sur la sincérité des enseignements qu’il prodigua 
dans ses Discours et sur le rôle qu’il joua auprès des Empereurs dont 
il était le conseiller.

(1) XXXI, 354 d.
(2) Epître à Thém., 263 B.
(3) Cf. M. BOUYGES, Archives de Philos., Ill, I!, 1924. p. 17.



L’Invocation au Christ Médecin de Timgad
PAR

P. Debouxhtay

Au Musée de Timgad, se trouve une inscription dont les deux 
fragments, découverts l’un en 1919 et l’autre en 1923, se soudent 
si exactement qu’on a pu en reconstituer intégralement le texte (1). 
Le voici tel que le transcrit et tiaduit M. Carcopino (2) :

B(onis) B(ene sit) / Et gaudete Pe/trus et Laza/rus / Rogo te / 
Domine : / suvveni / Criste tu / solus me/dicus sa/nctis et / peniten/- 
tibus ; ama/re manibfus] / et pedibus Dei.

Que tout soit bien pour les bons (sur cette terre) et réjouissez-vous 
(dans le ciel) Pierre et Lazare ! Je vous en prie, Seigneur ; venez, 
ô Christ, vous l’unique médecin (3), au secours des saints et des 
[pécheurs] repentants, soyez aimé par [les uns et par les autres, qui 
sont comme] les mains et les pieds de Dieu !

La difficulté est de traduire amare, qui est certain; l’on ne peut 
pas envisager avec faveur la correction de M. P. Monceaux (4).

M. Albertini considérant amare comme l’équivalent d’un impératif 
et lisant d’autre part deum aux lieu de dei traduit : « Aime Dieu des 
pieds et des mains, c’est-à-dire de toutes tes forces » (5).

M. Carcopino a montré combien cette traduction était peu satis
faisante. Nous nous rallions à son interprétation des « mains et des 
pieds de Dieu » ; mais nous croyons qu’il faut considérer amare 
comme un adverbe qui se rapporte à penitentibus, expression qui

(>) Reproduction par J. Carcopino dans Atti della Pontificid Accademia 
Komana ai Archeologia. Serie III, Rendiconti, vol. V, Rome, 1928 p 83

(2) L. c., p. 86.
(3) M. Carcopino indique, p. 79, des sermons de s. Augustin, où le Christ est 

appelé soit le médecin du salut éternel (medicum nostrae salutis aeternae. S. 88), 
soit le médecin tout puissant {descendit omnipotent medicus. S. 87). Ajoutons-y 
un passage analogue de S. Léon le Grand : « venit e coelo medicus singularis » 
berm. 64, 2. MiGNE P. L. 54, 359.

(4) Académie des Inscriptions et Belles Lettres, Comptes rendus, 1924, p. 78-81.
(5) Ibidem, p. 82.
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est à rapprocher du passage de l’évangile où il est dit que S. Pierre, 
après sa faute, flevit amare (4) et de S. Augustin (Civ. 21, 16) : ad 
gratiam confugiunt adiuvantem qua fiant et amarius poenitendo et 
vehementius pugnando... victores (2).

Si notre interprétation de amare est exacte, manibus et pedibus dei, 
tout en conservant le sens que leur donne M. Carcopino, seraient 
apposés respectivement à sanctis et à penitentibus.

M. Carcopino croit qu’il s’agit d’une inscription donatiste (3) ; 
c’est très probable. On pourrait peut-être y voir une réponse à une 
opinion catholique, d’après laquelle les pécheurs sont les pieds du 
Christ.

Si enim superiora eius membra sunt sancti, pedes Domini quos alios 
nisi peccatores possumus aestimare ? Noli hos spernere peccatores quia 
pedes Christi sunt (4).

Les donatistes, dans leur rigorisme, ne pouvaient admettre que 
des pécheurs manifestes fussent membres du Christ ou de l’Eglise ; 
celle-ci serait souillée par leur présence. Ostendimus, disait un de leurs 
évêques, Ecclesiam Domini in scripturis divinis sanctam et immacula- 
tam fore ubique nuntiatam (5).

Seuls des pécheurs effaçant leurs fautes par une pénitence amère (6) 
pouvaient être considérés comme les pieds du Christ. * (*)

(1) Matt. 26, 75; LUC. 22, 62 (Petrus) doluit amare; Optât, De schismate 
donatistarum, 7, 3 ; P. L. 11, 1087. Cf. Ezech. 27, 31 ; Jer. 6, 26.

(2) Cf. Conf. 4, 6 : jlebam amarissisme, et Optât : quidquid indicium Dei aut 
peccati meritum fecerit, amaris vestris maledictionibus vindicatis : merito de vobis 
dictum est in psalmo XIII : Os E0RUM MALEDICTIONE ET AMARITUDINE PLENUM
est. (De Schism. Don. 2, 25 = P. L. 11, 982). Optât reproche aux Donatistes les 
pénitences qu’ils imposaient.

(3) Le lieu où fut découverte l’inscription —Timgad était un centre donatiste — 
et le cri Bonis bene sont des arguments en faveur de l’origine donatiste, que 
MM. Monceaux et Carcopino ont relevés avec raison.

(*) Serm. 83 attribué à s. Augustin = P. L. 39, 1907. Cf. Paul, Rom. 12, 4-5.
(5) Gesta Collationis Carthaginensis. 258 = P. L. 11, 1408.
(«) S. Optât (P. L. H, 974-986) reproche avec insistance aux donatistes les 

pénitences qu’ils imposaient aux fidèles et même aux évêques. Indixistis poeni- 
tentiam plebibus (985). Super eorum vel earum capita velamina poenitentiae ten- 
ditis (986). Contre eux, il soutient (P. L. Il, 1086) que jusqu’au jour du jugement il 
y aura dans l’Eglise des bons et des pécheurs. L’unité de l’Eglise passe avant tout ; 
nous en trouvons la preuve dans la chute de S. Pierre : coeteris nec semel negan- 
tibus, ter solus negavit ; et tarnen bono unitatis de numero Apostolorum separari 
non meruit... Stant tot innocentes et peccator accipit claves, ut unitatis negotium 
formaretur. P. L. il, 1088. S. Optât insiste sur le fait que Pierre, tout pécheur 
qu’il était, a été mis à la tête de l’Eglise ; l’inscription réfute implicitement cette 
manière de voir en mettant en relief le repentir amer.



Faba Pythagorae cognata
PAR

A. Delatte

Toute l’antiquité s’est étonnée du respect superstitieux mêléd’hor- 
reur que professaient à 1 égard de la fève les Pythagoriciens, les 
Orphiques (^Empédocle (2) et, en général, les adeptes des mystères (3). 
Respect mêlé d’horreur : les notices des anciens relèvent tantôt l’un 
de ces sentiments, tantôt l’autre et, à vrai dire, plus souvent le se
cond : en réalité on peut les considérer comme les deux pôles d’une 
même sphère d’impressions confuses que la langue grecque repré
sente par le terme iepôç. Nous n’avons pas d’équivalent moderne 
pour désigner ce sentiment complexe et nous manquons d’une bonne 
étude sur la sémantique profonde de ce terme : toutes mes obser
vations me portent à croire que les Grecs considéraient comme îspôç 
tout ce qui est chargé d un fluide puissant surnaturel, de caractère 
tantôt religieux, tantôt magique, dont le contact est, selon les cas, 
bienfaisant ou nocif. C’est un concept « ambivalent », comme on dit 
aujourd’hui, analogue à celui qu’a découvert Williger (4) dans les 
mots tirés de l3 racine ay : àyoç, ayioç, etc.

Les anciens ont invoqué les raisons les plus diverses afin d’expli
quer ce sentiment qui, pour beaucoup d’entre eux, avait tous les 
caractères d’une superstition. Pour reprendre une classification de 
Jamblique, qui les accepte toutes, les unes sont d’ordre religieux, 
d autres d ordre naturel (entendez diététique), d’autres encore d’ordre 
spirituel (°). Aristote (,!) ou le collaborateur auquel il avait confié

t1) Pausan.as, I, 37, 4; Grégoire de Naziance, Or. 23, 535 e et Rufin 
/« Greg. Na%. or. 9, 10. ’
,i(W? -DielS =, Aulu-Gelle^ IV, 11,9; cf. Didyme dans les Géoponiques, 
II, 35, 8, qui rapporte le vers à Orphée. ÿ ’

(3) Eleusis : Porphyre, de abst., IV, 16; Pausanias, I, 37, 4- VIII 154
En générai :Di°gène Laerce, VIII, 33; Artémidore, 1,68 ’

( ) Williger, H agios, dans R G V V, XIX, 1922 
(5) Jamblique, V. P., 109.
H Aristote dans Diogène Laerce, VIII, 34 : tiré vraisemblablement du 

TT£pt HuÜayopettüv.

3
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cette recherche de caractère documentaire, en présente au moins 
cinq interprétations différentes, sans s’arrêter à aucune. Ces expli
cations proviennent certes, pour une part, de la recherche scienti
fique, bien ou mal inspirée, qui portait sur l’histoire des religions et 
des superstitions, branche du savoir humain qui fut très cultivée 
dès l’époque alexandrine ; mais les historiens, comme il est naturel, 
allaient de préférence puiser leurs informations dans les écrits éso
tériques et les traditions des diverses sectes issues du Pythagorisme 
primitif. Nous savons que ces sectes différaient d’avis et même s’op
posaient en bien des points, ce qui rend compte de la variété des 
explications proposées ; on comprend aussi par là que le groupe de 
Pythagoriciens rationalistes dont s’inspirait Aristoxène non seule
ment avait abandonné l’abstinence de la fève, mais soutenait que 
Pythagore avait fait ses délices de ce mets doux et digestible 0).

Mon intention, dans cette étude, est de grouper et d’ordonner la 
masse énorme des textes (2), à première vue fort différents, qui 
se rapportent à ce sujet et de montrer comment, dès qu on les exa
mine à la lumière des croyances et des coutumes dites totémiques (3), 
ils forment un ensemble cohérent, permettant d établir un système 
d’explication unique de la superstition de la fève.

Je sais qu’il n’y a pas un totémisme, que les conceptions totémiques 
apparaissent sous des formes assez diverses chez les différents peu
ples et aux différents stades de leur développement. Je n’ignore pas 
non plus que les théories modernes du totémisme sont assez variables ; 
mais les divergences d’opinion portent surtout sur les origines de 
ces coutumes et de ces croyances et sur leurs rapports avec la reli-

(') Aristoxène dans Aulu-Gelle, IV, 11.
(2) A l’exception de cette sotte explication déjà signalée par Aristote, 

Diogène Laerce, VIII, 34 (ó'xt o’Xiyap-/ixdv), que les Pythagoriciens, partisans 
du régime oligarchique, haïssaient la fève comme l’instrument du tirage au 
sort des magistrats dans les démocraties et comme le symbole de la démocratie. 
Peut-être a-t-elle sa source dans un pamphlet politique : voir Jamblique, V. P., 
260 (Apollonius-Timée). Cf. mes Etudes sur la littérature pythagoricienne, p. 293 
et ma Vie de Pythagore de Diogène Laërce, p. 13t notes.

(3) Déjà S. Reinach, Cultes, mythes et religions, I (1905), P- 43, a orienté les 
recherches dans cette voie en citant une partie des textes qui vont etre analysés 
et groupés selon une méthode rouvelle. Je ne puis accepter complètement sa 
façon d’envisager le problème ; il est impossible, par exemple, d’admettre que la 
fève ne fut pas considérée comme impure pour la raison qu’on la cultivait en do
maine pythagoricien (il est évident que ce n’étaient pas les Pythagoriciens qui 
la cultivaient). De plus, comme on le verra plus loin, il faut faire des réserves 
sur l’assimilation complète de la superstition de la fève avec les conceptions 
totémiques.
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gion et l’organisation sociale, sujets qui ne nous intéressent guère ici. 
Enfin, j’ai le sentiment qu’il faut être très prudent dans le maniement 
de la méthode ethnologique. Nul plus que moi ne déplore l’abus qui en 
a été fait et qui l’a discréditée aux yeux des philologues ; j’aperçois 
nettement les erreurs d’appréciation qui ont découlé, par exemple, 
des comparaisons hâtives et caduques établies entre la vie et les 
croyances des peuples classiques, fortement évolués, et les concep
tions totémiques des peuples à demi-civilisés. Entre les excès, qui 
datent des débuts de l’application de la méthode comparative, et le 
scepticisme radical qui accueille généralement, à l’heure actuelle, 
les recherches faites dans ce domaine, il y a place pour une méthode 
prudente et une saine estimation des ressemblances et des différences : 
c’est, par exemple, l’attitude que prend, à l’égard de ce problème,
S. Wide dans l’excellent aperçu de la religion grecque qu’il a écrit 
pour VEinleitung in die Altertumswissenschaft de Gercke et Norden.

Tout d’abord il convient, pour fixer les idées, de donner du totem 
une définition qu’on pourrait appeler minima, qui contienne les 
notions essentielles que l’on retrouve à peu près dans tous les domaines 
où apparaît cette conception et sur laquelle la plupart des théoriciens 
modernes se trouvent d’accord (l). Un totem est une classe d’objets 
naturels (animal, plante ou objet) que l’on croit être en relations 
intimes avec un groupe humain ethnique ; ces relations dépendent 
d’une parenté que l’on suppose exister entre ce groupe et la classe en 
question, soit que l’on s’imagine qu’ils ont eu un ancêtre commun, 
soit que l’on regarde le groupe comme descendant de l’animal, plante 
ou objet ; le groupe respecte les représentants de cette classe, il 
s’abstient de les détruire et de les manger. Dans la plupart des cas, 
est censé résider dans le totem un principe redoutable qui ne peut 
pénétrer dans un organisme profane sans suites funestes, une sorte 
de fluide mystique qui peut se décharger dangereusement. Ajoutons 
encore que dans une aire importante du totémisme (Australie, Poly
nésie, Mélanésie), ces idées et pratiques sont mises en rapport avec 
la croyance à la réincarnation : le totem est considéré comme l’in
carnation ou du moins le véhicule transitoire du mort, chaque

(’) Le plus récent et le meilleur des travaux de critique est, à ma connaissance, 
celui de Van Gennep, L’état actuel du problème totémique, 1920; je n’ai rien pu 
tirer du livre de Besson, Le totémisme, 1929, d’ailleurs intéressant par ses abon
dantes illustrations.
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défunt prenant pour demeure un animal ou un végétal de 1 espèce 
qui est son totem ; de même c’est cet animal ou ce végétal qui se 
réincarne sous une forme humaine pendant la grossesse des femmes. 
C’est même dans cette croyance que Frazer voit la clef du mystère 
totémique: il la suppose à l’origine de toutes les variétés du totémisme.

Je passe maintenant aux textes anciens qui nous rapportent les 
conceptions des Pythagoriciens ; je les ai groupés par catégories, 
afin qu’apparaissent mieux les divers éléments du problème ainsi 
que les rapports qui les unissent aux différents aspects de la concep
tion totémique.

Une première série de textes affirme la parenté qui unit la fève 
à l’homme. Horace, quand il considérait son carré de fèves, avait 
dû sourire en pensant à la croyance pythagoricienne ; aux regrets 
de la cuisine campagnarde qui l’assaillent à Rome, se mêle le souvenir 
amusant de cette étrange conception (x)

O quando faba Pythagorae cognata simulque 
Uncta satis pingui ponentur holuscula lardo?

Cette expression, que les commentateurs du poète n’ont interprétée 
qu’approximativement, trouve son explication dans un vers qui a 
échappé avec quelques autres au naufrage complet de l’ancienne 
littérature pythagoricienne :

ÏCÓV TOt XUOCpiOUÇ TE tpayStV XStp aXâç TE TO’/.ïjMV.

«C’est crime égal de manger des fèves et les têtes de ses parents.).

Un grand nombre d’auteurs (2) citent le vers ou y font allusion : 
notre plus ancienne autorité est Héraclide Pontique, contemporain

(') Satires, II, 6, 63.
(2) Texte complet avec des variantes peu importantes : Héraclide Pontique 

dans Lydus, de mens., IV, 42; Plutarque, Qu. Com., II, 3, } (Pythagoriciens 
associés aux Orphiques) ; Athénée, II, 65 F (attribué aux cpi/.oaocpot), et, d après 
lui, EUSTATHE, ad Iliad. I, 378; CLÉMENT d’Alex., Strom., Ill, 24: Didyme, 
dans les Géoponiques, II, 35 (attribué à Orphée, ainsi d’ailleurs que le vers rap
porté à Empédode par Aulu-Gelle, IV, il); Anonyme stoïcien dans Cramer, 
Ànecd. Paris., IV, 404; Eustathe, ad Iliad. N 589 = Scholies Townleyan. et 
Victor, ad N 5S9 (la leçon o l S è tspôv Xdyov actui du Townleyanus est infiniment 
meilleure que le « aai Xdyov tpauiv «bat kpov d’Eustathe qui paraîtrait 
rapporter le vers aux tepêtç cité plus haut). Réductions ou déformations du texte 
original et allusions : Porphyre, V. P., 43; Sextus Empiricus, Hyp. Pyrrh., 
Ill, 224 (l'vtot); Lucien, Dial. mort. 20, 3; S omnium, 4 ; Jean Chrysostome, 
Horn, in Joan. II, 2 (P. G. 59, 32 b) ; Etymologicum Gudianum, s. v. p. 351, 7 
Sturz (attribué à Homère).



[5] FABA PYTHAGORAE COGNATA 37

des derniers Pythagoriciens et même, à certains points de vue, leur 
disciple; et les commentaires qui l’accompagnent ne laissent aucun 
doute sur le sens littéral qu’il faut donner à i’expression, si forte qu’elle 
soit.

Pline, H. N. XVIII, 118, rapporte également cette croyance quand 
il discute de l’abstinence pythagoricienne : ut alii tradidere, quoniam 
mortuorum ammae sint in ea. Varron est cité peu après et la formule 
de citation ainsi que l’examen de certains textes parallèles de Nonius 
Marcellus et de Festus (x) permettent de rapporter l’ensemble du 
passage à cet excellent historien des religions. Mortuorum animae 
sunt in ea n’est pas tout à fait la même chose que mortuorum animae 
sunt eae : et cette observation nous met sur la voie de la théorie ima
ginée par les Pythagoriciens pour justifier l’identification des fèves 
avec les têtes des parents. C’est, en effet, sous la forme d’une expli
cation (Sià T à) qu’Eustathe, ad Iliadem N 589, et le Scholiaste 
du codex Townleyanus, ibid., après avoir cité le vers rapporté 
ci-dessus, ajoutent, en les estropiant d’ailleurs, deux nouveaux vers 
que Bergk (2) a restitués ainsi :

'J;uX‘/k aiÇvjwv (bâaiv e^evai rjS’ avaßaOjjLÖv
tE, ’AtSao Sôfjuov ÔTav aùyàç etaavtwaiv

«les fèves servent de point d’appui et d’échelle pour les âmes des 
(hommes) pleins de vigueur, quand, des demeures de l’Hadès, elles 
remontent à la lumière. » Pourquoi les fèves sont-elles, plutôt qu’au
cune autre plante, considérées comme le chemin par où les âmes 
remontent sur la terre en vue de la réincarnation ? Les Pythagori
ciens avaient aussi répondu à cette question, et très anciennement 
comme le montre une note d’Aristote (3) : ànixcodcci twv xuocjacov 
.... 7) oTi AiSou 7iüXat.ç (etalv Ôfxotoi.) ■ àyovarov yàp jaovov : 

«elles sont semblables aux portes de l’Hadès, car seules (de toutes 
les plantes), elles ont une tige dépourvue de nœuds». Ceci est bien 
ambigu : il ne faudrait pas en conclure que les portes de l’Hadès

(M Varro et ob haec... Le et souligné montre que ce qui précède provient aussi 
de Varron.

(2) Bergk, Neue Jahrb. für Philol., 1870, p. 837 ; cf. Nauck, dans l’appendice 
à son édition de la Vie pythagoricienne de Jamblique, p. 232. Nauck estime que 
cette doctrine convient mieux à Héraclite qu’aux Pythagoriciens ; il n’a pas tenu 
compte de toutes les données du problème.

(3) Diogène Laerce, vin, 34.
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n’ont pas de nœuds ou de genoux (?) ou même d’articulations, ce qui 
n’aurait d’ailleurs, semble-t-il, aucun sens. Une observation d’un 
auteur mystique, Porphyre, bien au courant de ces subtilités, vient 
à notre secours : les théologues, dit-il Q), ont observé que les abeilles 
ne se posent jamais sur les fèves, parce que celles-ci symbolisent le 
retour direct et immédiat des âmes à la vie terrestre ; en effet, seules 
de toutes les plantes, les fèves ont une tige percée de part en part, 
dont le canal n’est pas obstrué par des nœuds.

Les fèves remplissent donc l’office de portes des Enfers : toujours 
ouvertes des racines à la fleur ou au fruit, elles permettent la montée 
des âmes et le retour à la vie terrestre : ainsi se fait-il qu elles con
tiennent les âmes des morts qui reviennent se réincarner (2). Concep
tion grossière et primitive s’il en fut, et que nous pouvons certaine
ment rapporter aux premiers temps du pythagorisme : on songe à la 
croyance populaire grecque au retour des âmes sur la terre à la fête des 
Anthestéries et aux sombres jours du mundus patet des Romains.

Précisément, il y a une frappante analogie entre les croyances 
pythagoriciennes relatives à la fève et certains rites et conceptions 
de l’ancienne religion romaine. Déjà Varron l’avait relevée avec sa 
sagacité coutumière et par une judicieuse application de la méthode 
comparative : comme je l’ai dit plus haut, ses observations nous ont 
été conservées par Pline, Nonius Marcellus et vraisemblablement 
Festus. Pline : « comme d’autres l’ont rapporté, (les Pythagoriciens 
condamnent l’usage de la fève) parce que les âmes des morts sont 
en eHe, raison pour laquelle on s’en sert, en tout cas, dans les 
sacrifices funéraires. Varron rapporte que c’est encore pour ce motif 
que le flamine ne peut en manger et parce qu’on trouve dans sa 
fleur des lettres lugubres ». Nonius Marcellus, après avoir défini les 
Lémures comme des revenants nocturnes et des fantômes, ajoute : 
« Varron, au premier livre de sa Vie du peuple romain, rapporte qu à 
cette époque (à la fête des Lémuries, évidemment), au cours de céré
monies sacrées, on jette des fèves la nuit et l’on dit qu on chasse à 
la porte les Lémures ». Toutes ces observations se retrouvent, avec 
quelques détails nouveaux, dans la note de Festus (s. v. faba), où 
Varron n’est d’ailleurs pas cité : « le flamine de Jupiter ne peut ni

P) De antro nympharum, 19.
(2) C’est ce caractère funèbre des fèves qui explique l’épithète de « mets 

affligeant» dont les décore Callimaque dans ce distique (Aulu-Gelle, IV, 11)
xoc! Kuâ|j.tüv qcTt0 yôlpaç e^etv, àviwvTOs s$6<XTOu/xaya>, fluOayopaç ük exeÀsos, Xsyw.
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toucher ni nommer la fève parce qu’on croit qu’elle a une affinité 
avec les morts ; en effet, on la jette aux revenants des Lémures, on 
s’en sert dans les sacrifices funéraires et dans sa fleur semblent ap
paraître des lettres de deuil ». C’est encore à la même source ou à une 
source analogue que Jean Lydus a puisé la notice qui figure dans son 
Calendrier IV, 42, précisément en un passage où il est question 
des rapports de parenté de la fève avec le genre humain : « c’est pour 
cette raison qu’on jette des fèves sur les tombeaux en vue du salut 
des hommes ». Enfin Plutarque dans les Questions romaines, 95, 
note aussi qu’on se sert des légumineuses (fèves, vesces, pois, etc.) 
dans les repas funèbres et dans les évocations des morts.

Dans le Calendrier d’Ovide, l’usage des fèves apparaît trois fois 
et chaque fois dans des cérémonies de caractère funéraire : aux 
Lémuries (9-11-13 mai : Fastes, V, 429) ; à la fête de la déesse des 
morts Tacita ou Muta, qui semble avoir eu lieu au jour des Feralia 
par lequel se terminaient les Parentalia de février (Fastes, II, 571) ; 
enfin à la fête de la déesse Carna ( 1 er juin : Fastes, VI, 169), dont le 
caractère infernal paraît bien attesté (*).

Voici la description du rite des Lémuries, le plus intéressant par 
la précision des détails et la clarté du symbolisme.

« Vers minuit, quand le silence favorise le sommeil et que vous 
vous êtes tus, toi, chien, et vous, oiseaux de toute espèce, l’homme 
qui se souvient des rites antiques et qui craint les dieux se lève. 
Ses pieds sont libres des liens des chaussures ; de ses doigts réunis 
avec le milieu du pouce il fait entendre des claquements, de peur 
qu’une ombre légère n’accoure au devant de lui, s’il reste silencieux. 
Trois fois, pour les purifier, il lave ses mains dans l’eau d’une fontaine ; 
il se tourne, prend dans sa bouche des fèves noires et les jette derrière 
lui ; mais en les jetant il dit : « Je lance ces fèves et par elles je me 
rachète, moi et les miens ». Neuf fois il prononce ces paroles sans 
regarder derrière lui ; l’ombre les ramasse, croit-il, et suit ses pas 
sans être aperçue. De nouveau il touche l’eau et fait retentir l’airain 
de Témèse ; il demande que l’ombre quitte son toit. Et quand il a 
dit neuf fois : « Mânes paternels, sortez », il regarde derrière lui et 
il croit avoir accompli saintement les rites sacrés ».

« Je me rachète, moi et les miens » : ces mots rappellent la note de 
Lydus : « on les jette sur les tombeaux pour le salut des hommes ».

(*) Cf. Aust, dans Pauly-Wissowa, Real-Encycl., s. v. Carna.
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C’est un véritable sacrifice de substitution que fait le vieux Romain 
dans cette cérémonie qui tient tout autant de la magie que de la 
religion : les fèves représentent des âmes, les âmes des morts empri
sonnées dans une misérable enveloppe et réduites à l’impuissance, et 
il les jette aux revenants, en remplacement des âmes des vivants que 
ces fantômes terrifiants viennent chercher. La description d’Ovide 
est d’accord avec la notice de Varron (*) et, puisque l’on croit 
qu’Ovide a souvent puisé à des sources savantes sa connaissance 
des rites de l’ancienne religion et que lui-même nous avertit (v. 428) 
que le mois de mai n’a conservé jusqu’à son temps qu’une partie 
des anciens usages, rien n’empêche d’admettre qu’il doit à Varron 
la description des Lémuries.

C’est évidemment, comme le croit Varron, ce caractère funèbre 
de la fève qui en faisait un objet d’horreur, à l’égal des cadavres et 
des tombeaux, pour le flamine de Jupiter, dont la pureté rituelle 
était protégée par une infinité de tabous et d’observances singu
lières que nous décrit Aulu-Gelle, X, 15. Il est tout à fait digne de 
remarque qu’il lui est interdit non seulement d’en manger, mais 
encore de les toucher et même de les nommer.

L’usage de la fève apparaît encore dans la religion romaine en 
d’autres cérémonies dont le rapport avec les âmes des morts est 
moins patent, de prime abord. Ainsi, au cours des fêtes printanières 
en l’honneur de Mars, les gens se frottaient la figure les uns aux autres 
avec du jus de fèves et Lydus (IV, 42) croit pouvoir affirmer que le 
jus de fèves tient lieu de sang. D’autre part, sa valeur augurale est 
attestée par Pline, l. c., et Festus (s. v. refriva) : « on rapportait des 
moissons pour 1’auspice une fève qui pour cela était appelée referiva 
(rapportée). On pense aussi qu’il est lucratif de s’en servir dans les 
enchères publiques » (Pline). Que les âmes des morts puissent avoir,

(l) Wuensch, das Frühlingsfest der Insel Malta, p. 37, croit que Festus et 
Ovide n’ont pas compris le rite de la même façon que Varron (= Nonius) : Ovide 
et Festus l’auraient conçu comme un sacrifice de substitution, remplaçant un 
sacrifice humain, tandis que Varron aurait regardé les fèves comme les Lémures 
eux-mêmes. Mais il est invraisemblable que Nonius ait voulu identifier les Lé
mures,qui sont des revenants, des spectres puissants et terrifiants (larvae nocturnae 
et terrijicationes imaginum et bestiarum) avec les fèves qui contiennent des âmes 
des morts emprisonnées dans la vie végétale et, par là, rendues impuissantes. 
« On jette des fèves la nuit et on dit qu’on chasse à la porte de la maison les 
Lémures » sont deux actions différentes d’un même rite. Au reste, pourquoi, 
chez Ovide et Festus, les fèves serviraient-elles au sacrifice de substitution, 
sinon en vertu de l’antique croyance d’après laquelle elles contiennent des 
âmes ?



[9] FABA PYTHAGORAE COGNATA 41

à côté de leur rôle effrayant qui apparaît en d’autres occasions, une 
action bienfaisante sur la fécondité des champs et la prospérité 
humaine, c’est ce qui est bien connu par les textes anciens. Je n’en 
retiens comme preuve qu’un passage du De victu du corpus hippo
cratique, IV, 92 : « c’est des morts que nous viennent les aliments, 
les accroissements et les semences ». La même conception du rôle 
bienfaisant des Mânes (= les Bons) existe chez les Romains. 11 n’est 
donc pas impossible qu’ici encore ce soit le caractère funèbre des 
fèves qui ait déterminé les pratiques ominales rapportées par Pline 
et Festus (*).

Dans le culte grec, en dehors des Pvanopsia,où l’on offrait à Apollon 
une sorte de bouillie de fèves, je ne connais pas d’exemple de l’emploi 
de ce légume. II en va autrement dans certains rites magiques de 
l’époque impériale, dont le caractère atteste nettement la persis
tance des croyances que nous avons étudiées jusque maintenant. 
De l’époque classique ou hellénistique, nous n’avons pas de recette 
magique où intervienne la fève, la littérature magique de cette époque, 
à l’exception des xaTaSEopioi, ayant complètement péri. Mais plu
sieurs auteurs nous ont conservé la description de ce qu’on pourrait 
appeler des expériences sacrées auxquelles se livraient certains Pytha
goriciens dès l’époque d’Héraclide Pontique (IVe siècle) et par les
quelles ils s’imaginaient démontrer les affinités de la fève avec la 
race humaine. En fait, comme le montrera la comparaison, avec 
certaine recette magique conservée sur un papyrus, il est fort probable 
qu’au moins à l’époque où certaines sectes du Pythagorisme s’adon
naient à la magie et à la divination, c’est-à-dire surtout à partir du 
Ier siècle avant notre ère (2), ce qui nous est présenté comme des

(*) On pourrait songer à rapporter à la nature infernale des fèves la croyance 
qu’elles provoquent la stérilité des champs et des animaux : Aristote, Diogène 
LaerCE, VIII, 34 (OT' cpÔetpec) ; CLÉMENT D’ALEX., Strom., Ill, 24; APOLLO
NIUS, Mirab., 46; Jamblique, Protr. 21 (37); Didyme dans les Géoponiques, 
II, 35 ; Eustathe, l. c. ; cf. Dioscoride, II, 127, et Galien, XII, p. 50 K. (un 
emplâtre de fèves appliqué sur le pubis des jeunes garçons retarde la puberté). 
Mais comme Clément et Apollonius professent qu’ils s’inspirent d’un passage de 
Théophraste (= de causis plant. V, 15, 1), il faut plutôt rapporter cette idée à 
l’observation botanique qu’à l’imagination mystique. D’autre part, le symbo
lisme oniromantique que rapporte Artémidore, I, 51, et qui paraît, de prime 
abord, s’inspirer d’une idée du même ordre : ixupo'i p.èv uîot, xp'.Ooà oè ô^yaispeç, 
ocnrp’a oè xà ÈLtp.(3À<i|j.a-a (dans les rêves, le froment représente les garçons, 
l’orge les filles, les légumineuses les avortements) n’est, en réajité, à mon avis, 
qu’un symbolisme basé sur les genres (masculin, féminin, neutre).

(2) Cf. Varron, dans Augustin, de civ. Dei, VII, 35; ÇiçÉRON, In Vatinium. 
6, 14; Plutarque, de gen. Socratis, 6 et 16 ss.
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expériences sacrées servait à d’autres desseins que nous établirons 
plus loin.

Voici d’abord la description de ces expériences.
a) Transformation de fèves (fleur ou fruit) en homme, en tête 

humaine ou en alSoïov.
Lydus, de mens., IV, 42 : 1. Héraclide Pontique affirme que si l’on 

place la fève dans une boîte neuve (*) et qu’on la tienne couverte de 
fumier pendant quarante jours, on trouvera la fève changée en figure 
d’homme charnu ; et c’est pour cela que le poète a dit : « C’est un 
crime égal de manger des fèves et les têtes de ses parents ».

2. (= aussi Porphyre, V. P., 44, avec quelques variantes) Diogène 
(Antonius), dans le XIIIe livre de ses Faits incroyables, dit ceci : 
« si, au moment de la floraison (de la fève), on prenait une parcelle 
de la fleur qui noircit en se fanant, si on la plaçait dans un pot de 
terre et si, après avoir mis un couvercle sur le pot, on l’enfouissait 
en terre et qu’on l’y laissât nouante jours, quand on la déterrerait, 
on trouverait, après avoir enlevé le couvercle, en place de la fève, 
ou une tête d’enfant bien formée ou un alSoïov féminin ».

3. Hippolyte, Adv. haer., I, 2, 14, d’après Diodore d’Erétrie : 
(Pythagore eut pour maître Zaratas (2) et c’est de l’enseignement de 
ce mage que provient l’abstinence des fèves) « il dit qu’il y a encore 
une autre preuve plus évidente : si au moment de la floraison, prenant 
la fève et sa fleur, nous les placions dans une marmite bien close au 
mortier, que nous enfouirions en terre, si nous la découvrions après 
quelques jours, nous verrions qu’elle a pris la forme d’abord d’un 
alSoîov féminin, puis, en la considérant attentivement, nous obser
verions qu’une tête d'enfant y adhère ».

4. Pseud-Acro, Schol, in Horatium vetust., ad Serm. II, 6, 63, 
(passage cité plus haut) ed. Keller, II, p. 185 : « une fève verte, con
servée assez longtemps dans une boîte d’airain, se mue en sang ».

b) Autres expériences.
1. Lydus, ibid. (= Porphyre, ibid.) : «Diogène dit : ..si l’on 

rongeait une fève et la broyait avec les dents et qu’on l’exposât 
quelques instants à l’action des rayons solaires, puis qu’on y revînt 
peu de temps après, on la trouverait exhalant l’odeur du sang humain

P) Le mot employé est 6r,xn, qui a souvent un sens funèbre (caveau, cercueil).
(2) Zaratas ou Zoroastre, le mage ou chaldéen sous le nom de qui on avait 

composé des ouvrages d’inspiration pythagoricienne. Cf. ma Vie de Pythagore 
de D. L. pp. 160 s.
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versé par un meurtre (àvôpwrcsîou cpóvou Lydus : dcvGpconeioo y^vou 
Porphyre, de sperme humain » (1).

Hippolyte, ibid. : «la preuve en est que,si ayant mâché une fève 
broyée, on l’exposait quelque temps au soleil (celui-ci produirait 
immédiatement son action), elle émettrait une odeur de sperme 
humain ».

2. Lydus, ibid. « que >oia[io<; tire son nom de aîp,a,sang, on peut 
le concevoir par l’expérience : si on la fait tremper pendant un jour 
et une nuit, on observera que l’eau qu’elle contient est devenue du 
sang de blessure (XéOpov) ».

3. Pseud-Acro, ibid. : « la fève qu’on a fait bouillir émet du sang 
humain... sa couleur paraît être imprégnée de sang humain ».

4. Lucien, Vit. auctio, 6 : « si, après l’avoir fait bouillir, tu l'exposes 
aux rayons de la lune pendant un nombre de nuits déterminé, tu 
en feras du sang ».

Voici maintenant les recettes magiques où la fève joue un rôle. 
On verra, particulièrement par la première, que les expériences 
sacrées des Pythagoriciens n’ont dû être, au moins à une certaine 
époque, que le prélude d’actions magiques servant spécialement à 
la divination (2).

Papyrus démotique, col. V, 25-31 (3) :
« L’onguent que tu mets sur tes yeux lorsque tu veux interroger 

la lampe, à chaque consultation de la lampe. Prends quelques fleurs 
de fève (4) : tu les trouves à l’étalage des marchands de fleurs ou 
de légumes. Prends-les lorsqu’elles sont fraîches et place-les dans 
un vase de verre et ferme l’orifice soigneusement pour vingt jours 
<en le mettant> dans un lieu solitaire et obscur. Après vingt jours, 
quand tu le retires et l’ouvres, tu trouves deux testicules avec un 
phallus. Laisse-les quarantejours et quand tu le retires et l’ouvres, tu 
trouves qu’il est devenu sanglant. Place-le alors dans un vase de verre 
et le vase de verre dans un vase de terre dans un lieu secret. Quand tu

P) Il est difficile de dire quelle est la leçon originelle : yovoç a pour lui l’auto
rité du parallèle d’Hippolyte, qui va suivre; <pdvo;, celui de Lydus (IvBpov).

(2) Cf. supra, p. 9 n. 2.
(3) D’après Hopfnef, Griechisch-aegyptischer Offenbarungsçauber, I, n° 530;

II, n° 219.
(4) ßaAoißtox, littér. œil de corbeau, terme expliqué dans certains mss. coptes 

cemme un équivalent de xâa(jloc éÀÀr,v.xdt; (Peyron, Lex. linguae copiicae, p. 2).
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désires entreprendre une consultation delà lampe à un moment quel
conque, et quand tu enduis tes yeux avec ce sang et prononces une 
incantation sur la lampe, tu vois la forme d’un dieu, debout der
rière^) la lampe. Et il converse avec toi sur quelque sujet que tu 
désires ; ou bien couche-toi et il vient à toi <en songe> ».

On voit ici l’énergie mystique de la fève, l’oùcua, pour parler le 
langage des magiciens, transformée en phallus, puis en sang humain, 
servir à la lychnomancie et à la divination par incubation. Cette 
substance confère aux yeux des vivants la puissance de perception 
des morts qui connaissent tous les mystères et qui sont en com
munication avec les êtres surnaturels.

Les fèves jouent encore un rôle dans le fameux a7ta0avaTia|j.0; 
(pratique en vue de l’immortalité, en fait recette d’extase) du Papyrus 
magique de Paris, 769 ss.^où Dieterich a cru reconnaître une liturgie 
mithriaque. Un scarabée solaire dont on veut s’approprier l’oùtua est 
empoisonné avec un gâteau de miel et de graines de lotometra ; après 
diverses cérémonies, on l’ensevelit selon les rites humains, puis on le 
place dans un champ de fèves en fleurs (èv xuapiâm ÇwotpuToCvTi). 
11 semble qu’on attende de cette déposition un effet magique en vue 
de la résurrection du mort ; plus loin, en effet (1. 795), il est question 
du « grand mystère du scarabée rallumé par l’intermédiaire de vingt- 
cinq oiseaux ».

Dans les textes magiques médiévaux que j’ai publiés dans mes 
Anecdota Atheniensia (2) et qui dérivent, pour la plupart, en droite 
ligne de la magie gréco-égyptienne qui nous est connue par les papyrus, 
la fève apparaît en plusieurs endroits et chaque fois elle semble être 
en rapports avec le monde infernal. Voici la traduction de ces recettes.

1. P.136, 7. « A propos d’un esclave ou de quelque autre personne, 
pour qu’elle ne s’enfuie pas ».

Lorsqu’il dort, prends avec <une corde> la mesure de sa taille, 
de la tête aux pieds. Va vers un petit (3) tombeau et dis : « Toi, 
homme, endormi ici, que tu sois homme ou femme, je ne sais, vivant 
encore (ou : toi qui vivais récemment Çwv ap-n) tu ne parles pas,

(q PREISENDANZ, Papyri graecae magicae, I,p. 98; HOPFNER, op. c., 11, nos 121 
sq. Cf. Wuensch, das Frühlingsfest der Insel Malta, pp. 31-46 et mes Etudes sur 
la magie grecque (Bulletin de Correspondance hellénique, 1914, p. 246).

(2) Tome I, Paris, Champion, 1927.
(3) [x'.xpov est étrange parce que cette qualité ne joue aucun rôle ; je con

jecturerais maintenant vexpoü qui, comme pp. 11,4 et 95, 24, sert à spécifier le 
sens de p-v-fipLctov.
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ayant des yeux tu ne vois pas, ayant des pieds tu ne marches pas, 
tel devienne par mes mains mon fils, un tel ». Ensuite lie une fève, 
ainsi ; dis son nom sept fois et lie sept fèves. Et enfouis la (corde) 
dans ce tombeau. Et il ne s’enfuit pas. »

On voit ici la fève associée au monde infernal et utilisée, comme 
l’est généralement ailleurs l’énergie des âmes des morts, dans un 
rite de xaTàSeoptoç.

2. P. 81, 14. « Autre art de Salomon : en vue de l’invisibilité de 
quelqu’un.

» Prends une tête de chat ; que ce soit d’un chat noir (x) ; et tue 
le (chat) au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit, amen. Et tue-le 
et qu’il n’y ait personne (présent) ; et fais l’action la nuit. Place dans 
sa bouche une fève (xouxxlov, terme moderne) et de l’orpiment (2), 
ainsi que dans ses deux oreilles et dans ses deux narines ef apporte 
de la terre rouge et un vase neuf. Et plante-la et arrose-la de sang 
humain ou de sang d’un animal qui a été égorgé. Qu’un enfant vierge 
l’arrose (et que cet enfant ait neuf ou dix ans) pendant quarante jours. 
Et veille que cet enfant ne néglige pas son office. Et au bout des 
quarante jours, les fèves arrivent à maturité. Apporte un miroir ; 
et si (tant que) tu y vois ton image, jette des fèves ; si (dés que) tu 
ne vois plus ton image, conserve (cette fève) que tu tiens en ce moment 
dans ta main gauche et vas où tu veux. C’est une recette réputée. »

3. P. 396, 10. «Ayant pris un crâne humain desséché — d’un homme 
qui n’a pas eu une mort naturelle — et allant dans un endroit secret 
où l’on ne passe pas, prononce ces mots au-dessus du crâne : « Charge- 
toi,Seigneur,de l’invisibilité, au nom de... (mots magiques), à l’occa
sion de cette pratique, pour sa réussite. » Et alors prends des fèves 
(xouxxla) de la plante xopaxla : on l’appelle faba vicia, chez les 
Romains fève sauvage (3). Et plante une fève (xouxxtv) dans chaque (*)

(*) Un chat noir, symbole infernal: Hopfner, op. cit., I, n° 437 ; II, nos2lo 
et 373 sq.

(a) Le texte du manuscrit, qu’Eitrem conserverait (voir Addenda, p. 652), 
donne xouxxîov àpuiqvixdv, une fève mâle ; mais, comme on ne trouve nulle part 
une distinction entre fèves mâles et femelles, j’ai ajouté xal pour obtenir : « une 
fève <et) de l’orpiment » ; à rapprocher de la terre rouge où l’on met germer les 
fèves.

(3) xouxi'a Tîjç xopaxi'ocs ßoxävTjq • f Xetpaßrivßeaia (texte corrompu), irapà 8è 
'Piü|xafoic àypia cpaßa. La xopaxia [3otg(vt|, inconnue par d’autres sources, 
correspond à la plante appelée ßaAaßwx dans le papyrus démotique, supra, p. 11 
n. 4 (= corvi oculus, xuapoc; !XAt,vix&?) : c’est, comme le texte l’indique 
aussitôt, une fève sauvage àypt'a (ou plutôt agrestis faba), le xùapoc à'ypco; 
d’EuSTATHE, ad Iliad. N 589, p. 948, notre féverole. Dans As<oaßir|vßfsia j’ai
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œil et une dans la bouche et remplis de terre ces trous. Et dis : « De 
même que les yeux des morts ne voient pas les vivants, ainsi que 
ces fèves (xóajxoi) aient la vertu de (me donner) l’invisibilité, quelque 
part que j’aille ». Et dès que les fèves (xûap.01) arrivent à donner leurs 
fruits, n’en perds aucun et, après les avoir écossés, conserve-les en
semble. Ensuite prends un miroir et prends les (fèves) une à une et 
dès que tu ne vois plus ton image en tenant une fève, c’est celle-là 
qui a la vertu. Porte-la sur toi et vas où tu veux et l’on ne te voit plus.»

Ces deux recettes sont, malgré d’intéressantes divergences de 
détail, intimement apparentées. L’invisibilité est le privilège des 
morts ; à tous les témoignages anciens que l’on connaît sur ce sujet, 
on peut ajouter la recette de la p. 448, 13 : le magicien y indique 
comment on peut devenir invisible en se procurant et en revêtant 
le manteau d’un ßtaioOdcvaxoi; dont on a évoqué l’ombre. C’est 
pourquoi on emploie ici le crâne d’un ßiaioGävocxoq ou le crâne d’un 
chat égorgé, le chat et particulièrement le chat noir ayant un carac
tère infernal. La fève, comme les morts et associée aux morts, 
a la vertu de donner l’invisibilité, ainsi qu’il est dit explicitement à 
deux reprises dans la seconde recette, et les détails du rite montrent 
bien qu’elle joue un rôle essentiel dans l’action magique Ç).

Peut-être faut-il expliquer par la même conception fondamentale 
la coutume qu’avaient les devins anciens de placer devant leurs clients 
du sel et une fève. Ce renseignement nous est fourni seulement par 
les parémiographes (2) et leur notice, qui provient d’une source unique, 
est trop brève pour que nous puissions l’interpréter avec certitude. 
Voici, par exemple, le texte de Zénobe : « sel et fève : à propos de 
ceux qui feignent de savoir quelque chose, mais qui l’ignorent; vu 
que les devins ont pour coutume de placer devant .ceux qui les con
sultent du sel et une fève. D’où l’on plaçait aussi une fève devant 
ceux qui partageaient des secrets. » On peut penser que les devins

reconnu (dans l’apparat critique) la faba vicia des Romains, terme par lequel 
Linné désigne encore la fève commune. Au reste, dans la suite du texte, à deux 
reprises le fruit est désigné par le terme xuap.oî.

p) La fève apparaît encore dans deux autres recettes magiques. P. 60, 14 : 
au cou d’un coq qui doit révéler la présence d’un trésor caché, on attache une 
fève (xouxxîv) avec une mandragore et une racine de pivoine. Le caractère infer
nal de la mandragore est bien connu. P. 553,1 1, la graine de la fève (xuâp.o_u artopo?) 
figure parmi les ingrédients qui procurent la stérilité ; mais la comparaison avec 
une autre recette, p. 597, 13, montre qu’il faut compléter le mot et lire <uou> 
xuâp.ou uTtdpov, graine de jusquiame.

(») ZÉNOBE, I, 25; Diogénien, I, 50; Grégoire de Chypre, 1, 11.
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dont il est question dans ce texte sont ceux qui pratiquaient la 
nécromancie, la lécanomancie, l’oniromancie et d’autres genres de 
divination où les âmes des morts et les puissances infernales étaient 
de préférence évoquées. Le sel, en tout cas, est employé dans les rites 
divinatoires décrits par les papyrus et particulièrement dans ceux 
qui mettent le consultant en rapport avec le monde infernal (*). 
On sait d’autre part que le sel avait, pour les anciens, une vertu 
cathartique et l’on connaît les rapports étroits de la cathartique avec 
les cultes chthoniens. Il n’est donc pas étonnant qu’on voie apparaî
tre le sel associé aux lentilles (une autre légumineuse dont il sera 
question plus loin comme d’une sorte de succédané mystique de la 
fève) d’une part dans des rites de lustration décrits par Ménandre 
(Clément d’Alexandrie, Strom., VII, 4, 27), d’autre part dans une 
notice de Plutarque (Crassus, 19), qui les caractérise comme 7iév0ipt.a 
et qui rappelle l’usage qui en était fait dans les sacrifices funéraires 
des Romains. On interprétera de même le texte qui concerne les 
confidents de secrets ou les conspirateurs, si l’on songe à la coutume 
antique qui assure les associés contre la trahison par des serments 
contenant des imprécations.

Voici maintenant une série de textes qui donnent, de la commune 
origine des hommes et des fèves, une explication du type cosmo
gonique, comme on en trouve chez les peuples à qui sont familières 
les conceptions totémiques.

Antonius Diogène dans Lydus, /. c., et Porphyre, /. c. (je donne le 
texte de Porphyre qui est le plus complet) : « on rapporte que Pytha- 
gore proclama cette interdiction parce que, lors de la confusion qui 
régnait au début et à l’origine de tout, quand beaucoup de choses 
étaient mêlées dans la terre, en germination et en fermentation 
(putréfaction), et que, petit à petit, se produisait la naissance et la 
distinction d’animaux formés ensemble et de plantes qui germaient, 
alors,de la même décomposition l’homme se forma et la fève poussa ». 
Hippolyte, l. c. (Zaratas) : «c’est à l’époque de l’origine et de la 
combinaison de tous les êtres, quand la terre se formait encore et 
était en fermentation (putréfaction), que la fève prit naissance ».

J’interpréterais volontiers à la lumière de cette théorie ce que dit 
Pausanias du héros attique Kua^lTvjç, le héros des fèves ou l’homme-

(l) Hopfner, op. c., I, nos 590 s. ; cf. 422, 425,485, 864 ; II, nos 139, 264.
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fève. Le nom de ce héros nous est connu d’abord par des textes de 
Photius, d’Hésychius et des Anecdota de Bekker, qui ne nous appren
nent rien de sa personnalité mystique (x). Photius nous suggère que 
son nom pourrait venir du nom de la fève, parce qu’auprès de lui 
(de sa chapelle, vraisemblablement), on tirait au sort les archontes 
par le moyen des fèves ou parce que le marché aux fèves était établi 
non loin de là(2). Hésvchius nous dit qu’il était surnommé Ilâyxoç, 
mot ou nom qui nous est inconnu par ailleurs. Il ne sert à rien de cor
riger en 7uxyxoivoç, comme Toup, ou, ce qui serait plus tentant et 
servirait notre démonstration, en ’’Iax/oç, comme Saumaise, puisque 
nous ne pourrions en tout cas tirer parti d’une correction. Ce que 
nous apprend Pausanias est beaucoup plus intéressant, I, 37, 4 : 
« (le long de la voie sacrée qui mène à Eleusis) s’élève une chapelle 
dédiée à Cyamitès ; de celui-ci je n’ai rien à dire de précis, soit qu’il 
ait semé le premier des fèves, soit qu’ils (les adeptes des mystères 
d’Eleusis) aient assigné quelque héros aux fèves parce qu’il ne leur 
est pas permis de rapporter à Déméter l’invention des fèves ; celui 
qui a vu les mystères à Eleusis ou qui a lu les ouvrages appelés or
phiques sait ce que je veux dire ». Au 1. VIII, 15, 4, après avoir parlé 
du culte de Déméter à Phénée,il ajoute : «à ceux des Phénéens qui 
l’avaient reçue dans leur maison et lui avaient fait des présents d’hos
pitalité, la déesse donna toutes les légumineuses à l’exception de 
la fève. Il y a un conte sacré (Ispôç Xôyoç) sur le motif pour lequel 
ils tiennent la fève pour un légume impur ».

Que le héros Cyamitès ait été simplement à l’origine un dieu ou 
démon, protecteur des fèves comme le veulent Töpfer, Usener (3) 
et d’autres encore, c’est possible. Mais, si même il en a été ainsi, le 
témoignage de Pausanias montre que les adeptes des sectes qui 
condamnaient l’usage et même l’attouchement de la fève s’en sont 
emparés très tôt : ils ont interprété son nom a leur façon et, en faisant 
de ce dieu ou démon, un héros, ils lui ont créé une légende. Quelle 
était la teneur de cette légende ? Il faut écarter l’hypothèse que 
Cyamitès y aurait été représenté comme ayant le premier semé la 
fève : Pausanias distingue cette conjecture, qui est de son cru, des 
raisons mystiques inventées par les Orphiques et les prêtres d’Eleusis. (*)

(*) Hésychius et Photius, s. v. ; Bekker, An. gr. I, 274, 14.
(2) Renseignement que paraît confirmer Plutarque, Vie des X orateurs, 4, 10.
(3) Töpfer, Attische Genealogie, p. 248, n. 1 ; Usener, Götternamen, p. 258.
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Comme i! existe, en bien des points, une parenté étroite entre l’Or
phisme et le Pythagorisme et comme, d’autre part, les Orphiques se 
sont intéressés à la cosmogonie, il ne serait nullement étonnant que 
le héros Cyamitès eût été représenté par certaines traditions comme 
1 homme-fève primitif, comme l’ancêtre commun d’où étaient issus 
la fève et l’homme. Il peut être intéressant de rappeler ici que la 
communauté de nom du groupe ethnique et de l’espèce animale ou 
végétale apparaît dans un grand nombre de variétés du totémisme.

Si cette hypothèse paraît trop hardie, on peut encore, en s’inspirant 
de certaines analogies, se représenter les rapports de la fève et de 
Cyamitès comme un peu différents. Clément d’Alexandrie rapporte 
(Protr-, II, 19) que dans certains mystères on révélait que l’ache'était 
née du sang d’un Corybante et le grenadier du sang de Dionysos (l). 
Aussi les prêtres des mystères corybantiques prescrivaient-ils l’absti
nence de ce légume, dont le caractère funèbre est d’ailleurs bien connu, 
comme la grenade, fruit consacré aux X06vioi, était bannie des 
repas des fidèles de Déméter, particulièrement à Eleusis (2). On 
connaît aussi la légende qui fait naître la rose et l’anémone du sang 
d Adonis et l’hyacinthe du sang du héros Hyacinthe et il est remar
quable qu on mentionne aussi bien pour la fève (3) que pour l’hya
cinthe (4) l’existence, dans la fleur, de litterae lugubres.

Quoi qu’il en soit, entre l’abstinence pythagoricienne basée sur un 
récit cosmogonique qui établit la parenté de la fève et de l’homme, 
et l’observance orphico-éleusinienne expliquée par un iepôç Xôyoç où 
joue un rôle un homme primitif qui tient son nom de la fève, il y a 
une certaine analogie qu’on ne peut négliger ; et si l’on veut bien se 
reportera la définition du totem que j’ai donnée ci-dessus, le rappro
chement paraîtra suggestif.

Les rapports de la fève avec la doctrine de la réincarnation appa-

(b Rapprochement déjà signalé par Lenormant, dans le Dictionnaire des 
Antiquités, de Daremberg-Saglio, s. v. jaba.

(2) Pour l’athe, outre le texte de Clément, Arnobe, V, 19 • Pune XX 
113; Plutarque, Qu. Com., V, 3; Suidas, s. v. aébvov. Pour la grenade,parti- 
hèrement Porphyre, de abst., IV, 16.

(3) Pune // M. XVIII, 119; Festus, s. v. faba; Didyme, dans les Géopo- 
niques, 1,35. Dans la variété cultivée dans nos pays, chaque aile de la fleur porte 
une tache noire ronde ; il est possible que dans la variété antique cette tache 
ait eu la forme d’un B (Sava-ro«).

(*) Les lettres AI : Ovide, Met. X, 215 ; Pline, H. N. XXI, 66 ; cf. Pausanias, 
I, 35, 4 pour la plante d’Ajax. ’

4
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raissent encore sous un autre aspect dans quelques textes où ce légume 
est associé à l’idée de la génération. Plus haut déjà j’ai cité des auteurs 
qui décrivent la métamorphose de fèves en aîSoïa ou en liquide 
spermatique. Aristote (D. L. VIII, 34) avait aussi constaté : xûap.01 

aîSoîoiç eîalv 0p.oi.oi et certains avaient même interprété sym
boliquement le précepte pythagoricien et l’appel dramatique d’Empé- 
docle : SsiAoî, 7tàvSeiXoi, xuàpwv arco /sïpaç l^eaOai comme une 
condamnation des plaisirs vénériens (x).

L’observation d’Aristote est reprise par Lucien, Vit. auctio, 6 : 
« si tu pèles une fève encore verte, tu verras qu’elle ressemble, pour 
l’aspect, aux parties génitales de l’homme»; mais il ajoute ceci, 
qui est bien plus significatif : « leur nature est merveilleuse et, tout 
d’abord, sous tous rapports, elles sont la génération même (yov?) eîaiv) ». 
Il semble même que Lydus, l. c., ait eu connaissance d’un rapport 
des fèves avec les menstrues,puisqu’il rapproche l’abstinence pytha
goricienne de la fève de celle d’une espèce d’arroche, le xpucoAixavov 
« qui tire sa naissance, elle aussi, des règles des femmes ». Je n’ai pas 
rencontré de parallèle à cette étrange croyance, mais elle reste bien 
dans la ligne de tout ce que nous avons relevé jusqu’ici. Au reste, 
l’absorption des fèves, d’après Lydus, l. c., « excite le corps au com
merce charnel et par là fait descendre les âmes à la génération ». Même 
observation chez Plutarque à propos de toutes les légumineuses 
(Questions romaines, 95) : « elles poussent aux rapports sexuels à 
cause de leur nature flatueuse et gazeuse ». La croyance à la vertu 
génératrice des fèves et à l’effet que l’absorption de ce légume produit 
sur la réincarnation peut d’ailleurs s’expliquer d’une façon plus maté
rialiste et plus naturelle, si l’on tient compte de tous les éléments 
qui ont été rassemblés jusque maintenant et si l’on observe que c’est 
une conception véritablement animiste qui est à la base de toutes 
ces doctrines : manger des fèves, qui contiennent les âmes des morts, 
c’est s’introduire ces âmes dans le corps, c’est à bref délai, à l’occasion 
des rapports charnels, les ramener à la réincarnation (2).

g) xuâfxouç hoc in loco testiculos significare dicunt eosque more Pythagorae 
operte atque symbolice xuoipou; appellatos quod sint «moi toü xueiv et 
geniturae humanae vim praebeant. (Aulu-Gelle, IV, 11). Ce symbolisme pro
vient d’une déformation des remarques courantes sur la force génératrice des 
fèves ; l’étymologie a la même origine, comme le montre la remarque suivante.

(2) Les étymologistes anciens font dériver xûapo; de xusïv ou de xusiv aip.x : 
Lydus, l. c.; Eustathe, l. c. ; Etym. Gudianum, s. v. p. 351, 7 Sturz; cf. Plu
tarque, Qu. Com., II, 3, 1, et Aulu-Gelle, IV, il. Les modernes aussi (voir 
Boisacq, s. v.) mais en supprimant le symbolisme antique, naturellement.
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On comprendrait mieux encore le caractère particulier de la supers
tition des Pythagoriciens en comparant l’attitude qu’ils prennent à 
l’égard de la fève avec les dispositions qu’ils ont envers les animaux en 
lesquels l’âme humaine peut se réincarner. Pour ceux-ci, ils n’ont pas 
de répulsion, mais du respect, de la bienveillance, de la douceur. 
A l’égard de la fève, ce qui domine, dans le sentiment complexe dont 
j ai parlé au début de cette étude, c’est l’horreur : 7tàvu àTrearpépsTo, 
dit Lydus. Un tel sentiment ne peut être justifié par la simple idée 
que l’âme humaine peut revenir à la vie terrestre dans des plantes 
comme dans des animaux, selon une théorie qui est bien attestée 
pour Empédocle. L’interdiction pythagoricienne non seulement pèse 
sur le régime alimentaire, mais défend tout contact. Deux historiettes 
du IIIe siècle avant notre ère en font foi. Dans l’une, Hermippe (]) 
rapporte la mort de Pythagore : poursuivi par ses ennemis, il ne peut 
se résoudre, ce qui lui permettrait de leur échapper, à traverser un 
champ de fèves ; il s’arrête dans sa course, disant qu’il préfère se 
laisser prendre que fouler aux pieds les fèves et se laisser tuer, que 
révéler le motif de o>a conduite. L’autre est un récit de Néanthe, 
repris par Hippobotos (2), où est louée la force d’âme des Pythago
riciens. Le tyran Denys, mû par une coupable curiosité, fait dresser 
une embuscade pour qu’on s’empare de quelques Pythagoriciens et 
qu’on les lui amène ; surpris, les Pythagoriciens s’enfuient, mais 
rencontrant sur leur chemin un champ de fèves qui étaient déjà en 
fleurs (3) et se souvenant du précepte xuàf/.«v p.Y] Oiyyaveiv (ne 
touche pas les fèves), ils s’arrêtent et se défendent jusqu’à la mort. 
Seuls sont pris Myllias et sa femme Timycha : soumis aux pires tor
tures, ils refusent de révéler la raison du fameux précepte. Pour 
ce qui est des faits, ces récits n’ont vraisemblablement aucune valeur 
historique ; mais ils sont précieux parce qu’ils montrent bien que le 
double précepte xu<xp.ouç pt-yj cpayeïvet xuajxwv p.-}] Oiyyàvsiv ne peut 
avoir la même signification et la même origine que Ç&îa pt-yjte çOIvelv 

laOleiv. C’est que les fèves sont îspol, comme le dit Lucien ; 
elles contiennent un fluide dont le contact est dangereux et souillant. 
Ce fluide provient de la présence des âmes des morts en voie de réin

(') Dans Diogène Laerce, VIII, 40; cf. Jean de Rhodes, Artemii passio, 
29; PSEUD-ACRO, Schol, in Horatium vet. ad Serm. II, 6, 63.

(2) Jamblique, V. P., 189; Porphyre, V. P., 61 ; thème souvent repris et 
déformé après coup : p. ex. Cramer, An. Paris., IV, 404.

(s) Sur l’importance de ce détail, cf. plus haut, pp. 11-12.
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carnation, mais non encore réincarnées ou revenues à la vie animale, 
ce qui leur enlèverait tout caractère funèbre.

D’ailleurs, l’expression qu’emploie Empédocle pour formuler le 
précepte qu’il reprend aux Pythagoriciens et aux Orphiques est, elle 
aussi, caractéristique : il ne défend pas seulement de manger des 
fèves, mais même de les toucher : xuàjxwv axo /eïpaç è'/ea6ai. Et 
cela correspond tout à fait au tabou qui protégeait à Rome la pureté 
rituelle du flamine : il lui était interdit par la loi religieuse (nefas) 
non seulement de se nourrir de fèves, mais encore de les toucher et 
même d’en prononcer le nom.

En résumant les résultats acquis, voici les croyances relatives aux 
fèves qui me paraissent avoir des ressemblances et des points de 
contact avec les conceptions totémiques : les fèves contiennent les 
âmes des parents morts ; elles peuvent donc être considérées comme 
nos parentes ; elles ont la même origine que l’homme ; elles jouent 
un rôle dans la réincarnation ; elles sont Ispol : il est défendu de les 
manger et leur contact passe pour dangereux. Comme on s’en sera 
rendu compte, on retrouve ici tous les traits propres au totémisme, 
sauf un : en effet, ce n’est pas dans un groupe ethnique que sont 
attestées ces croyances et pratiques, mais dans des groupes sociaux 
et religieux. Aussi ne peut-on regarder le phénomène constaté en 
Grèce et secondairement à Rome comme purement totémique et 
encore moins comme comportant l’organisation sociale que certains 
théoriciens modernes considèrent comme naturellement associée 
aux conceptions totémiques : ce sont des croyances analogues, ce 
sont peut-être des survivances d’un état primitif semblable à celui 
de certains peuples à demi-civilisés d’aujourd’hui.

Avant de passer à la recherche des causes qui ont valu à la fève 
cet honneur ou cette disgrâce, il est un dernier point sur lequel il 
convient d’attirer l’attention : c’est que certains des caractères qui 
sont attribués à la fève dans les textes que nous avons examinés le 
sont, ailleurs, à d’autres légumineuses. L’une des Questions grecques 
de Plutarque est celle-ci ( § 48) : « Pourquoi les gens de Tralles appel
lent-ils l’ers (Öpoßo?) «Purificateur » et en usent-ils en vue des expia
tions et des purifications ? » « L’ocÏtiov anecdotique que Plutarque 
propose est sans valeur, mais on voit ici l’ers jouer à Tralles le même 
rôle que la lentille à Athènes et la fève à Rome. Selon Artémidore 
(I, 68), rêver de bouillie des lentilles indique un deuil,et ceci rappelle 
un autre texte de Plutarque cité plus haut d’après lequel les Romains
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considéraient les lentilles comme funèbres et les offraient aux morts 
dans les sacrifices funéraires. Une observation semblable s’applique 
au lupin auquel le même caractère est attribué à Rome et en Grèce : 
un texte de Calpurnius Siculus (III, 82) le qualifie de feralis (i)'es 
il tient la place de la fève dans la parodie de préceptes pythagoricien- 
que Lucien (Vera Historia, II, 28) met dans la bouche de Rhada- 
manthe.

D’ailleurs les anciens, avant nous, avaient déjà généralisé : d’après 
le Pseud-Acro, /. c., : Pythagoras legumen omne negaverat comeden- 
dum, praecipue fabam velut parentem coluerat et Plutarque s’était 
demandé dans ses Questions romaines, 95 : « Pourquoi est-ce une règle 
que ceux qui veulent rester purs (àyvsûeiv) s’abstiennent des légu
mineuses? » Il propose plusieurs solutions, qui sont toutes intéres
santes : « Est-ce pour la même raison que les Pythagoriciens qui 
avaient horreur des fèves pour les motifs que l’on dit et de la vesce 
(Xàfiupoç) et du pois chiche (epeßiv0o<;) parce qu’ils tirent leur 
nom de l’Erèbe et de l’Oubli (Ay]07]) ? Ou parce qu’on fait usage 
spécialement des légumineuses dans les repas funèbres et les évoca
tions des morts ? Ou plutôt parce qu’il faut avoir le corps propre et 
maigre pour l’état de pureté rituelle et la pratique des cérémonies 
religieuses ? Or les légumineuses sont flatueuses et produisent des 
excréments qui ont besoin d’une abondante évacuation. Ou parce 
qu’elles excitent au commerce charnel à cause de leur nature fla- 
tueuse et gazeuse ? »

On le voit : toutes les légumineuses sont ici visées et on leur recon
naît le même caractère funèbre, la même valeur génésique, les mêmes 
rapports avec le monde infernal que l’on voit attribuer communé
ment à la fève. Particulièrement intéressante est la première solution, 
parce qu’on voit que la superstition pythagoricienne (2) s’étendait 
à la vesce et au pois chiche, et pour une raison analogue à celle qui 
visait la fève. Pour le pois chiche, un témoignage des plus curieux 
et dont la valeur n’a jamais été relevée, confirme d’une manière 
frappante, dans le domaine des croyances romaines, la similitude que

(') C’est probablement ainsi qu’il faut interpréter le tristis lupinus de Virgile, 
Géorgiques, I, 75, contrairement à l’opinion courante qui veut que tristis signifie 
amer.

(2) L’origine pythagoricienne est encore prouvée par un détail : il faut recourir 
à la forme dorienne XaOa pour mieux rapprocher AâÔupo; de Xf,87).
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nous venons d’établir. Dans sa Vie d’Isidore, 88, Damascius rapporte : 
«Hiérios, fils de Plutarque (Ve siècle) et élève de Proclus,racoijte 
avoir vu, dans ce qu’on appelle la Maison de Quirinus (selon toute 
vraisemblance, la Casa Romuli (1), une très petite tête d homme 
ne différant nullement par les dimensions et l’aspect d’un pois chiche 
(èpépivOoç). C’est pour cela qu’on l’appelle pois chiche ; pour le 
reste, c’est une tête humaine qui a des yeux, un visage, des cheveux 
et une bouche bien constituée : elle émet une voix aussi puissante que 
celle de mille hommes ». L’excerpteur, Photius, ajoute que Damascius 
racontait mille prodiges de cette tête qui était un pois chiche.

Sans aucun doute, nous avons ici un pendant de l’histoire de la 
transformation de fèves en tête humaine que nous avons trouvée 
dans le Pythagorisme. Mais ce texte prend une importance parti
culière du fait que le pois chicne-tête humaine est une relique pré
cieusement conservée dans la Casa Romuli, dans la prétendue de
meure du fondateur de la race, et qu’on lui attribue une merveilleuse 
puissance. Comment ne pas évoquer les mythes pythagoriciens relatifs 
à l’origine commune de l’homme et de la fève, comment ne pas songer 
à l’homme des fèves KuafUTTjç et, par delà les Grecs et les Romains, 
aux récits de peuplades totémiques qui décrivent la puissance sur
naturelle de l’être fabuleux souche de leur race et de celle de leur 
totem ? Vraisemblablement ceux qui montraient la relique et en 
racontaient mille merveilles voyaient en cette tête le chef de l’ancêtre 
primitif dont sont sortis l’homme (ou le Romain) et le pois chiche.

Ces analogies peuvent servir à orienter la recherche de la cause des 
superstitions qui concernent la fève, problème que nous traiterons 
pour finir. Il est clair, d’après ce qui précède, que cette raison doit être 
cherchée dans sa nature de légumineuse, puisque la sphère de 
croyances et de pratiques qui la concernent englobe d’autres espèces 
de la même famille. Or, ce qui a frappé tous les anciens qui se sont 
occupés de diététique — et l’observation moderne ne les démentira 
pas c’est que l’absorption des fèves, plus encore que celle de toute 
autre légumineuse, produit des gaz dans les intestins. Ils en ont 
conclu que la nature de la fève est d’être flatueuse et venteuse
(7tvsu[xaTw8v)<;, 7tveupaTixôç, nvsujjKXTOTtoiôi;, çuowSy)?, Tapax<ô$?)ç,

inflationem, inflatum facit). Cette opinion est déjà, semble-t-il, attri-

(l) H. JANSSENS, A propos de la Casa Romuli, Musée Belge, 1924, p. 59
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buée à Aristote (4) par Plutarque dans les Quaest. conv. VIII, 10, 1 ; 
puis elle est exprimée par une foule d’auteurs (2). La plupart de 
ceux-ci attachent une grande importance au fait que la présence 
des gaz entrave la digestion et que les troubles digestifs empêchent 
la production de songes calmes, manifestes ou d’une symbolique 
limpide et ils voient en cela une des raisons de la prohibition de la 
fève dans la diététique pythagoricienne. Cette considération a pu 
jouer un certain rôle, je le reconnais, et cette constatation sera très 
utile à notre thèse ; mais ce serait prendre l’accessoire pour l’essentiel 
que de s’en tenir à cette étiologie, comme le font certains modernes, 
et ce serait négliger la masse énorme de témoignages sur la valeur 
surnaturelle de la fève et la signification mystique de l’abstinence. Le 
problème consiste donc à trouver le rapport qui existe entre l’obser
vation physiologique et les élucubrations du type magico-religieux.

Une note de Diogène Laërce, VIII, 24, jointe à la remarque sur la 
nature flatueuse de la fève et la gêne qu’elle cause à l’oniromancie, 
me paraît de nature à éclairer la question : « à.néy^tada.1 8tà
to 7tveup.aTw8e(.ç ovxaç fxâXiaTa (xsxé^st.v tou i|iu)(ixoü : « les 
fèves, par le fait qu’elles ont une nature venteuse, participent, plus 
que tout autre légume, à la nature de l’âme » (3). On sait l’importance 
qu’a la notion d’air, d’haleine et de vent dans la psychologie rudimen
taire des peuples à demi-civilisés et aussi des peuples classiques 
à l’époque primitive. C’est elle qui a fourni les termes les plus répandus 
pour désigner l’âme : 4n>xvj, animus (— a). C’est cette conception qui 
explique que les TpiToiràxopeç soient à la fois les âmes des ancêtres 
et les démons des vents (4) ; le rapprochement de animus avec <£vsp.oç 
illustre singulièrement cette croyance, qui pourrait paraître d’abord 
étrange et hybride. Et l’on connaît aussi le rôle imparti à l’air dans 
la psychologie des Présocratiques : je me contenterai de relever 
l’importance qui est attribuée à l’air ou au vent dans la formation

(x) Vraisemblablement l’Aristote des Problèmes, ce qui explique que cette 
interprétation ne figure pas parmi celles qui sont rapportées par l’auteur du IIspl 
nuôayapeiüjv, DlOGÈNE LAERCE, VIII, 34.

(2) Cicéron, de divin., I, 30, 62 (cf. II, 58, 119); Plutarque, Qu. rom. 95; 
Dioscoride, II, 127; Apollonius, Mirab. 46; Artémidore, I, 68; Diogène 
Laerce, VIII, 24; Jamblique, V. P. 109 (comparé à 106); Clément, Strom. 
Ill, 24 (qui rejette cette explication); Tertullien, de anima, 48; Jérôme, in 
Eçech., I, 4, 9; l’Anonyme de Photius, cod. 249; cf. Pline, H. N. XVIII, 118.

(’) A rapprocher de l’une des explications d’ARiSTOTE, D. L. VIII, 34 : ôfi xf, 
tou Ó7.0U œûaei o|j.o'.ov,

(*) Rohde, Psyché (trad. Reymond), p. 204, n. 1 ; cf. p. 480, n. 1.
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de l’âme chez les Orphiques et les Pythagoriciens, puisque c’est prin
cipalement dans ces deux sectes que nous avons trouvé la supersti
tion des fèves. Pour les Orphiques, au témoignage d’Aristote, l’âme, 
provenant de l’Univers et apportée par les vents, pénètre dans 
l’homme par la respiration (l). Pour les Pythagoriciens dont Alexandre 
Polyhistor résume les doctrines dans Diogène Laërce VIII, 28-30, 
l’âme des animaux est faite d’éther froid, c’est-à-dire d’air, par 
opposition à la vie des plantes qui est faite d’éther chaud, c’est-à-dire 
de feu, et les Xôyoi (vraisemblablement les paroles, peut-être aussi 
les raisonnements) sont des vents de l’âme averot).

Si ce n’était pas une entreprise illusoire d’essayer de dégager et 
d’ordonner les éléments des observations et des conceptions qui abou
tirent à la superstition de la fève et s’il était possible d’exprimer le 
raisonnement latent et confus qui a guidé la mentalité primitive à 
une époque Dieu sait combien lointaine, voici comment on le for
mulerait : les légumineuses et particulièrement la fève, la plus répan
due et la plus employée dans l’alimentation humaine, produisent, 
au cours de la digestion, des flatuosités qui troublent certaines 
fonctions de l’âme (la perception nette des visions des songes) ; les 
fèves contiennent donc des vents qui ont une action défavorable ; 
or les âmes et en particulier les âmes des morts, généralement conçues 
comme nocives, sont des vents ; donc les fèves contiennent les âmes 
des morts. Par quel mystère ? C’est ce qu’on s’est efforcé d’expliquer, 
vraisemblablement à une époque plus récente, d’une part en établis
sant un rapport entre les théories du retour des âmes sur la terre en 
vue de leur réincarnation et l’observation de la conformation spéciale 
de la tige de la plante ; de l’autre, — et ceci est la part de ceux qui 
aiment à remonter aux causes premières, mais c’est là un tour d’esprit 
qui existe déjà chez les « primitifs »'— en inventant le mythe cosmo
gonique de la commune origine des fèves et des hommes. Une con
clusion pratique en découlait tout naturellement : l’absorption des 
fèves constituait un crime de cannibalisme ; le simple contact, une 
souillure et un péril, comme l’attouchement d’un cadavre.

Ainsi que le montre le parallèle avec les Orphiques, les sectes à 
à mystères, la religion romaine et on peut ajouter les religions hindoue

(24]

Ç) De anima, I, S : tïjv ^/- toü oXou sttnsvat àvxTtvco'vctov <pepo|xsvr,v ltiô
•cojv àvÉfitov, texte intéressant pour la compréhension de ou 'îj -toi» oXou ©oust 
ô'poiov de D. L. VIII, 34,
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égyptienne et japonaise (^les Pythagoriciens n’ont fait que recueillir 
et adapter une croyance et une observance dont l’origine se perd dans 
l’abîme des générations, tout à fait analogue par sa provenance et 
son caractère aux vieux tabous dont ils ont fait leurs Symboles.

(*) Pour les Hindous, voir L. von Schroeder, das Bohnenverbot bei Pytha
goras und im Veda, dans Wiener Zeitschrift für die Kunde des Morgenlandes, 
XV, 1901,p. 187 (lequel étudie en outre des parallèles tirés du folklore des peuples 
modernes); pour les Egyptiens, Hérodote, 11, 37; Plutarque, Qu. Conv. 
VIII, 8, 2; pour les Japonais, Frazer, The golden Bough?, Ill, 82; sur la con
servation jusqu’au XVIe siècle, à Malte, d’une fête païenne où les fèves ont un 
rôle, cf. Wuensch, das Frühlingslest der Insel Malta, 1902.





Le lexique de botanique 
du Parisinus graecus 2419

PAR

A. Delatte

Le codex Parisinus gr. 2419, véritable corpus des sciences occultes, 
copié en grande partie au XVe siècle par Georges Midiatès (x) contient 
aux ff. 319-341v un lexique sous le titre mal orthographié: ßißXiov èÇ- 
■f]yyjjAevov to Xeyôp.evov Xe^etxov £7uXoyuj[j.ôç Xé^ewv èvspyiwvxat 
xè ßoxotvwv xat àaOevsiwv xal aùtwv xwv x8' a(2). Un 
examen attentif m’a permis de reconnaître que la majeure partie 
de ce lexique est constituée par des extraits de YEtymologicum 
magnum. L’existence de ce manuscrit n’a pas été relevée par Reit- 
zenstein dans sa Geschichte der griechischen Etymologika (3). La com
paraison des variantes avec l’apparat critique de l’édition de Gaisford 
et avec les échantillons plus complets proposés par Reitzenstein 
révèle une parenté bien marquée avec le groupe N O P Q R. J’ai pu 
observer aussi en divers endroits (4) la présence de notes lexicogra- 
phiques étrangères au dit Etymologicum. L’examen de l’importance 
que présente le manuscrit à ce double point de vue demanderait une 
étude plus approfondie.

Mais ce qui fait surtout l’intérêt de ce texte, c’est l’addition, à 
la fin de chacune des lettres de l’alphabet, de notes complémentaires 
sur des noms de plantes et, accessoirement, de produits pharmaceu
tiques. L’auteur propose des identifications généralement sous forme

(9 Le manuscrit a été bien décrit récemment par H. Lebègue dans le Catalogue 
des tnss. alchimiques grecs, I, (1924), p.62 ; par F. Cumont dans le Catalogus codi- 
cum astrologorum graecorum, VIII, 1, (1929), p. 20; cf. mes Anecdota Athe- 
niensia, I, p. 446.

(9 En place de xfi' (= sixoai TÉuoapx), Du Cange (cf. infra) a lu le signe d’abré
viation de xaxâ.

(3) Leipzig, 1897, p. 212.
<*) Par ex. aux ff. 325v. 334«, 335R, 336\ 337«, 338v.
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d’équivalence des noms anciens avec d’autres noms anciens ou avec 
des termes grecs de l’époque du moyen-âge, parfois aussi avec des 
appellations latines et italiennes (') ou turques (arabes et persanes) (2).

L’intérêt d’un tel lexique n’échappera à personne. Il suffît de par
courir nos dictionnaires grecs pour se rendre compte de notre igno
rance dans le domaine de la terminologie botanique : les identi
fications varient d’un auteur à l’autre et les lexicographes se bornent 
souvent à noter des analogies (espèce de..., peut-être...), quand ils 
n’avouent pas leur complète ignorance (plante inconnue etc.). Les 
parallèles tirés du latin, des langues orientales et du néo-grec et 
les identifications de vocables différents appartenant à l’époque 
ancienne, permettront sans doute de résoudre bien des problèmes. 
L’importance de tels lexiques pour l’histoire de la médecine et de la 
pharmacopée anciennes, ainsi que pour les études sur la magie et le 
folklore de l’antiquité et du moyen-âge n’est pas moins évidente (3). 
Non moindre est l’intérêt de ce texte au point de vue des enrichisse-

P) Généralement distinguées par une barre placée au-dessus du mot.
(2) Par exemple :
à'yaXux, arabe calaqa, sangsue.
avÇr,pà, arabe ’angura, ortie.
Çâpjâxx, arabe ?anbaq, lis, essence de jasmin.
to'/jae, persan tokhm, semence.
|X7câÇoup, arabe bigr, semence.
yapucuÇà, persan kharbûj, melon.
xxyoü, persan kâhû, laitue.
Ces mots sont tantôt d’origine persane, tantôt d’origine arabe. Il arrive que 

l’on trouve en regard d’un terme grec la traduction persane en même temps que 
la traduction arabe, par exemple :

orrryâ jcal aXfAtà xà uôaxa
« les eaux » se dit en arabe al mîâ et, en persan, abhâ.

Quelques lignes plus loin on trouve :
ano-^à xxt a/jjux xà üSxxa

dont la première partie est une corruption du même abhâ. Les altérations nom
breuses causées par des variations d’ordre dialectal, par l’ignorance des copistes 
et par l’absence de règles systématiques pour la transcription des caractères arabes 
enlettres grecques, rendent l’identification de ces termes orientaux assez difficile. 
Il est vraisemblable que les mots arabes et persans contenus dans cette liste 
sont passés en grec par l’intermédiaire du turc. Ils avaient, en effet, acquis droit 
de cité dans cette dernière langue et, pour des raisons géographiques et poli
tiques, celle ci était plus immédiatement à la portée des Grecs que les premières 
(Note de M. H. Janssens).

(3) Il peut même arriver que ces modestes textes présentent inopinément un 
intérêt capital pour l’histoire des idées, comme lorsque M. Hubaux, utilisant 
l’identification que j’ai proposée du exxxovxxxetpaXov de mes Anecdota Athe- 
niensia I, p. 444 (cf. p. 654) avec le centumcapità de Pline, a apporté une lumière 
nouvelle dans la polémique sur la nature de la Basilique romaine de. a Porta 
Maggiore (Musée Belge, 1Ç28).
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ments lexicographiques qu’il apporte : non seulement un grand nom
bre de termes apparaissent ici pour la première fois, dont la nature, 
la racine ou la forme attestent l’origine antique (x), mais les byzan- 
tinistes y trouveront matière à observations intéressantes sur l’état 
de la langue à l’époque de la Renaissance.

Que valent les tableaux d’équivalences de notre lexique ? 
Ils contiennent certainement des erreurs : j’en ai relevé un certain 
nombre dans les notes et d’autres m’ont sans doute échappé. C’est 
l’affaire des spécialistes de déterminer dans chaque cas la valeur des 
identifications.

Du Cange avait bien reconnu l’intérêt de ce document ; il 
l’a utilisé dans son Glossarium ad scriptores mediae ei infimaegraecitatis 
et dans les deux appendices (éd. de 1688). C’est l’ouvrage anonyme 
cité dans Y Index auctorum (p. 37) comme appartenant au Regius 
1843 (ancien n° du 2419). Mais, outre qu’il ne l’a utilisé que partielle
ment, pour des raisons qui échappent d’ailleurs, l’usage qu’il en a 
fait est déparé par les erreurs de lecture qu’il a commises et dont voici 
quelques échantillons : avOep,a ÇopôaaTiç StaSeajea a été lu 
avOep.a ÇcopoàaTpoo 8i.à87)p.a ; aïp.a ôyOaX|i.oû est devenu aïjxa 
cxpeXîjAoo ; at[xa7tô8oToç xa't atpov to axópStov = alfxa 7u8otoç 
xal apov xo axôSiov ; ap,al;[TT)v = ap.aÇÔT7)v ; v)Sijo<5p.o<; = 8ûoap.oç ; 
a|i.eXÇîv7) = ap.a£lvr) ; èXÇîvy) = fjieXÇîvy) ; a7tép(j.y. sùïàij.ou = |x... 
Çôjaou ; at ßSeXai = tzßSeXav; 7t£Tpcó8v) = 7cuptóSyj ; xopcovyj = 
xupwvT] ; éÇayxà0i.a = èÇayxa ; uSpóyaXa = ûSpàpyupov etc. 
Ceci soit dit, non pour diminuer le mérite de l’illustre érudit qui 
fut l’initiateur de ce genre de recherches, mais pour montrer la 
nécessité d’éditer l’ensemble du texte.

Cette tâche présentait de grandes difficultés d’ordre technique. 
Le texte est déparé par ce que l’on appellera des fautes d’orthographe, 
si l’on compare les formes des noms anciens à celles qui sont commu
nément adoptées. Aussi l’idée me vint-elle tout d’abord à l’esprit 
de le corriger ou si l’on veut, de le normaliser. Mais, comme la forme 
du nom d’un certain nombre de plantes est mal connue (par exemple 
par un document unique et de peu de valeur) ou mal fixée (elle 
apparaît dans les textes sous des formes différentes), en bien des

H La refonte récente de l’admirable instrument de travail qu’est le /, exicon 
de Liddell et Scott continue malheureusement à ignorer bien des mots du voca
bulaire scientifique qui figurent dans des ouvrages d’une antiquité tardive, mais 
dont la forme et la racine attestent à suffisance l’origine ancienne.
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cas j’eusse risqué de me tromper dans mes identifications et correc
tions et de présenter une image infidèle du texte. En outre, ceux 
qui s’intéressent aux transformations que subit la langue a l’époque 
byzantine auraient pu me reprocher à bon droit de leur dérober 
un des aspects intéressants du sujet (iotacisme, confusion de longues 
et de brèves, simplification de consonnes doubles et gémination de 
consonnes simples, altérations phonétiques et morphologiques beau
coup plus importantes etc.).

J’ai donc estimé qu’il valait mieux reproduire le texte du manuscrit 
en indiquant dans la marge inférieure la forme courante du mot 
quand il est connu par d’autres sources. J’ai respecté également les 
altérations du genre, des cas (emploi fréquent de l’accusatif au lieu 
du nominatif) et de la nature des accents. Par contre, la forme des 
esprits étant souvent douteuse, en pareil cas je l’ai interprétée 
conformément à l’usage courant, De même, afin de ne pas encom
brer inutilement les notes de bas de page, j’ai mis sur les mots 
connus et, pour le reste, bien orthographiés, l’esprit et l’accent 
traditionnels, quand ces signes n’étaient pas indiqués. Ces mots 
d’ailleurs sont peu nombreux.

10

[F. 322R] xâXioç Y) àXOaia.

àaxaXâpwTtç Y) xoXoaaépâ.

àv£(jLO)V7] Y] xooxÇoovàSa.

(Scaxupo v xo àvSpôaaqxov.

1 <XVXY)plVOV xo aivâiuv.

a7uapivY] y) (piXàv0p(O7toi;.

àaxàXavGoç 6 àaxâXaOpoi; ó ysvôp.svoç èv Kp^x^.

àaxacpY]i; i)p.spoç Y) axocrpY)8a.

àsiÇwo v xo àp.âpavxov,

) àxpàcpa xo )(puaoX«xavov.

àvSpocxv(T)) Y] yXY]axpî8a.

àpxeuôîSa Ÿ) pâp.voç y) xévxpoç.

Formes ordinaires. 1 fort. leg. <à)yàXiO!;. 2 aoxaXaßwxY)
5 xvxfppivov. 6 axapiVY) cf. 8, 17. 7 aaxaXafioç. 8 aaxacpfç • axa- 
<p(Sa. 10 àxpâcpaÇuç. il yXuoxpîSa.
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àxôVIXOV xi dcyptov ïpiv.
apxxiov çXôp.(p 7iapa7tXy]<jiov.
àp vàßa)Tw xô yaXayxàv.
à|4i)va(c<> xô àyoupiSô^oupiov.
à0iva£a TCpôiroXtç.
àow Yj Spaxovxla.
àxaxîa Y) 7ipouva£a.
apaßioc; Xî0oç Ó Ô7l07tàv«^.
ôcXuao v •f) <n8y)p£x7]ç.
aaßöXy] (vacat.)
cpouata y\ sexào07).
àxaoaxov xô àpiavxov.
àx«Xï)çv) y) x£ouxvy)8a 7) ^(xepoç.
àxTYj ÿ) xouçoÇuXéa.
àyàXoxov T) ÇuXaXÔT).
Ä7TX£pOV y] vuxxepîSa.
àXôç àjxcmaxôv xô xÇa7tàpixov.
àvayaXyjç 7) aa7COUvyjSa.
aX'/jxäxaßov xô r)XioxpÓ7ciov.
&Xip.ov xô Sajxacwviov.
àxpaxxuXîç xv£xoç àypioç.
àXxiwvio v xô «pwxtôaxaxov.
aXaç ôpuxxôv xô yàypivov.
aixiyôxepoç y) xôXtj.
à<p0aaxov xô ÿ)p£yyiov.
&XU7COV rj àXunîa.
àXaç Tapt^eoTov xô OaXàaatov.
ajxßpocuav xô àe£Çti)ov.
àfLOfiO V y) p£Ça xoü TtevxaçôXXou.
àv0£juç XÔ X<X[J!,ép,7]XoV.
dcçuaa xô xûpuvov xal xà ôfxoïa.
àpwvîa 7] (j.ou<j7rouXsa.
apxiov xô 7tevxàveupov xô p.éya.

1 ó aypioç ïpiç. 4 àfAuvaïov cf. Plin. H. N., XIV, 4,1 
5 à0y]vaîa ? 6 àpov. 9 aXuaaov cf. 8,19. oiSïjpîxiç. 11 <à>çoua£a 
ï) TueTaoTT) : ad aaßöX-y3 fortasse respicit. 14 àxxîj. 1? àyàXXoxov. 
17 aXaç (ut infra) àp.|iomàxôv. 18 àvayocXXtç. 19 iXixaxotßov. 
20 aXip.ov ? 21 xvîjxoç. 22 àXxuôviov. 24 aîyôxepxç. 25 Tjpûyyiov. 
29 (ï[xoj(xov. 30 àvôejjilç. xa(4àîp.v)Xov. 33 àpxeiov.
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àaçàXTlOV XO TpWpÓXXlOV.
àpasvixôv to àpasvîxYjv.
ap.op.ov Ix(s)p(ov) IvStxôv xà xXâ8(ia) xoG xivapp.a>p.(oo).
[F. 322v] àp7t7]ç ó Xoi!>7tY]<;.

5 àßpÓTOVOV xô àypiov à4'lv0(tov).
äXx'.ßäSa Y) axooaa.

ap.7teXoç Xeuxyj Ÿ) ßpioma.
aypwoTiç Ÿ] àypta.
àp.apaxov xô aâp.t]/uxov-

10 #puXov ó xxTaaxaTÔç.

àpyspô vyj Ÿ] aapxoxoXa.
àppEviaxoc xà ßEptxouxa.
àpaEVtxÔV xo àyvcoç.
àpyûXa Y) XEpajX'.XY) 7tY]XÔç.

15 àpXOO<pÔVTY)XoÇ xô xuxXàptvov.
àyÇàv EXovocpT xoG xpépvou xo àv0oç
avoG^a xo xapvaßaStv.
äpEßoCV TIxÇyJVY) xô psov
ayxôp xô àxopov.

20 àX/âvia XY)V xÔ7tpOV.
apàx XY]V pîÇav xoG xôoou.
acpio v xô OTtLOV.
aaà £p«Y; xô 7ioXôyovov.
a^àç Ÿ) 0up,sXaia.

25 a[A7touaaXa0Y)v ot Xav0Yjpl8Eç.
a0p.sx ó xôyXoç.
à9poSY)oiàç xô axopov.
àoxXYjxiov xô aùxô.
aljxa "ApEtoç xô àaapov.

30 àypla vàpSoç xô 90G.
aïp.a 'HpaxXéooç ó xpôxoç.
àxaxaxXlSa Ÿ) apxsu0oç.
axSlp ó pâp.voç.

2 «pasvixiv. 3 ap.<op.ov. xtvap,a>fAoo. 4 àpitY]Ç ? 6 äXxißaSa cf. 
8,7 et 9,14. aYXouaa- 7 ßpuama. 11 àpyEp.<üVY). aapxoxôXXa. 
13 ó ayvoç ? ó àyvôç ? cf. 7,3. 14 ô xspap.ixôç 7TY]Xôç. 15 àp- 
xoaçôvSoXoç. 21 xlaaou. 25 ai Xa0opî8e; ? 27 a9po8iaiàç.
28 àô7tXr)viov ? 31 cf. 7,31. 32 ô. 33 '/)
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àv07)po<poç aÇooTopl aaipT) àaaXoTjpl xal aaapaipl to àXipov. 
aXßouxloop xal àpTCeXoôxiap tô aÙTÔ àXtpov. 
àyovov àpiXToplaivov xal aïpa ISeoç tô àyvoç. 
aî6t07uxy) éXala rj àypioeXala.

5 à^pàç eïSoç axlou.

àva!;opl8a tô XàrcaOov.

àvOepa ÇopôaaTiç SiàSeopa ÿj paXà}(7]. 

àTpi7tXexs(i, 7j âTpàcpaÇtç.
àelÇcoov àyp(iov) tj àvSpà/v(yj).

10 àvayaXlç evuSpoç tô alov.
àppcovoç xal aaTpiov xal aTipcuTTT] ô xopuvôrcouç. 

ayov 7] aépiç.

aaouplp tô suÇcopov.

aaxàpayyoç 7) aplXal;.

15 àyXiôaç Tà axeXla too axopóSou.
äXcpiTa 'HpaxXéouç tô epóoipov. 
àaçü xal àp)(pà tô xuxXàpivov. 
àpov xal appiayp(ia) tj SpaxovTÉa. 
àXupov tô àpov.

20 àatpoSirjXT] ô àaçôSeXoç.
àXXocxôpoSov •/) xarcapiç.
aTpaxTuXlç 7) àvepuôvT).
àpTepwvT) xal àXacXàjx xal àvTepamap tj àpyepwvT). 

àepiTTjv xal alyiTTjv xal alpa ô:p0aXpoü xal àvToûpa

25 y àvayaXîjç.
aoôptoç tô j^eXiSwviov tô psya.
auyàïûv xal apoûcuov 7) îaocTiç. 
àSpàyv'7]) àyp(ta) tô T7)Xétpiov. 
àXÔT) yaXixi] xal aXôauç tj yevTiavT).

30 aSuJ/ov -rç yXuxôpiÇa.
aïpa 'HpaxXéouç tô xevTaôpiov tô péya.
’AcppoStTTjç XouTpôv tô 0l8axoç. 
àxavOlç tj axavOa r\ apaßix-7).

2 aXipov ? cf. 5,20. 3 ïpewç cf. 9,18. àyvoç cf. 6,13. 7 ZtopoàcTpou
SiaSvjpa Du Cange. 8 (XTpâ<paS;jç. 10 àvayaXXlç. il xopwvô^rouç ? 
14 apïXa£. 15 àyXïOaç (ex àyXlç). 18 àppià àypla ? 19 aXipov ? 
cf. v. 1 et 2. 21 àXoaxôpoSov. xàxTtapiç. 25 àvayaXXlç. 26 àvoû^ioç? 
^eXiSoviov. 29 yaXXtx-/j? SXXtj tiç? 30 yXoxôppiÇà. 31 cf. 6,31 - 
32 ó 8l(J;axoç?

5
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àxiSwTÔv to XEyóp.evov 7toT7]piov.
âxâv07]i; T07ua 7) axav0a.
aviouç xàpSouç Y] axav0a y) Xeoxyj.

à^îvOioup. poûoTixôup. TÓ àiptvôiov.
5 <X<jHV0lÓp.7)VO V TO aßpOTOVOV.

à^lvOîoUfJl. 7tt>VTt.XOUfi, TO aÙTW à^fv0iov. 
aXxißia87)<; Y] aTOix<xç,
àpaExavOov xal a7touXElou|x xai äßoXov to ßXT)axoov(iov). 

àpTSp.EStEtOV TO SlXTaplVOV.
10 àXXiou[* to axópoSov.

àxivoç tô ayp(tov) ßaciXsixov• xal axavoç t£> aÙTÔ.
âpiaXXaXâ to ayp(iov) TTŸjyavov.
ocvtx7]TOV xal apàtpoç xal av7)0oî>fA t6 àvsiaov. 
àfnoupt àXE^avSplvoujx to ap.p.uoç.

15 aypiov xal àypiôçuXXo'» xal àya0ôç 8alp.ov tô 7tEuxÉSavov. 
ayàaiXov to àpuoviaxôv.
àp.7TsXôxap7tov 7] à7iapivŸ).
ào7T7)S(iov) xai à7tXô<puXXov xai axxuciTov xai aSsoETOv 

tô aXoaov.

20 afAopov xal àçsSpoç y) aTpaxToXlç.
àOâvaTov xal axuXamov xal aïp.a axo xa07)p.alvoi<;

7) Xo^vlSa.
aljia ’'Apewç xal aüpa xpoxoSEiXloo xal aßißXaßov t6 xplvov. 
a7Ttoupt xal aacpoç xal alpa ’Ialwvoç f] ßaXwTT).

25 aaTEploxa xal aïpta xaópou xal açeSpot; yôvoç Övou
to xpàoiov ' xal aTis^ßsp^Eia tö aÙTÔ. 

ai(xax68oTOç xal acpóv tô axópSiov. 

àpxôçuXXov xal aaâ to ßijxlov. 

àvaxTÔpioç xal aïp.a àv0pco7iou 7) àpTE(XEi.cla.

30 a7rlou[A poóimxoup. 7) apißpoola.
ap.7tETÓxo<; xal avâÇtTOv xal àvàçaXlç xal aXßivoii; 

to yvaçâXiov.
avooßla? 7] xôvoÇa.
avTivàp0apov xal aßlßXaßou tô y)[AEpôxaX4ç.

3 aviouç albus. 6 aÙTÔ. 7 cf. 6, 6 et 9, 14. 8 ßXYjxwviov ? yX7)X«v- 
(lov) ? Il ßaatXixov. 13 cf. 10, 10. avtaov. 14 à[i.fn. 15 Sal(i.wv. 
16 àyaauXXlç ? àpfjicmaxôv. 17 axaplvT) cf. 4,6. 18 aarcfôiov.
19 aXuaaov cf. 5,9. 21 à7toxa07]p.ÉV7)ç. 24 ßaXXwTY). 28 alasàpxotpo- 
Tov.ß7)xtov- 29 àpTepuala. 31 âvayaXXlç? 34 cf. v. 23. 7)p.spoxaXXé;.
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15

20

25

30

35

aùyouaTÉa to Xeoxtuov.
aaXiav xai aatpT7)'pep&) to av0spiç. 
av0epiç xai àpàpaxov to 7tap0evoG8iv. 
aiXoopov xai acpOtxoç to ßoö<p0aXpov. 
aipa-[f. 323R]-y<oyóv xai àyXaocpoVTtSav
aiÇôvu^ov 
àXxéa

7) 7ratcovia.

10

tô Xt0ô<î7teppo v.

7j àypta paXâ^y). 

aareptov yj xaväßyji;.

avtopat^é yj ovoßpoyi?.

avSpóoatpov tô ourepixov.

«vaToXixóv tô 7tepixXtjpevov.

ocLyivy] tô 7tspi.xXijp.evov.

à7tpOOÇ y] Çupiç.

aXxeißsXiov xai äX^ißyjäSiov y) ày^ouoa. 

àptSav xai aXxoußtaxoup tô s/tov.

aiytxôv xai apaÇÉTTjv xai àvoixpi xai aaiXoocpoùp xai 

a7tapta yj àypcoaTiç.
àoûvTpoçov xai aïpa titocvou xai aïpa l'ßsto? xai aïpooç 

xai âpeTpoç y) ßotToi;. 

àpopyivy) y] éX*£vyj.

ayo'pyjTsßwxyj xai aï0(i>Tpov xai yytvw7ta xai àcpvûo 
ÿj tpoivixoç.

àpâpavTov yj ^puaoxôpy].

apxôyovov xai aiXapia tô ^puaoyo vo v. 

àpàpavTOv xai àXXoç tô eXo^poaov. 

aïpa yaXyjç xai aïpa 'Eppoü tô àyyjpaTôv. 

àSàjxavTa tô uoaxiapov.

âXyjXw ô cjTpu^voç.

aXixaxaßov ô aTpü^voç ô eTspoç.

àvuSpov OTpô^vov pavtaxôv.

aïyivoç xai a7toXy)youaa xai àpaôpomç xai àtpptov xai 

aßicoTov xai ayeópopov xai a7iepcpô tô xwveiov. 

àaaupîav xai apeX^tvy)v xai a7ta7t y] sXÇivy]. 

àvOûXXiov poèç o)Ta.

«pßpwoiav xai aiwviov xai àeî^puoov tô àeiÇcoov tô péya. 

a7tioôp tô xd(7tveov.

2 ÿ) àv0epîç. 4 à(p0iTOc;? 6 alias aiytivu^ov. 7 àXxocia vel potius 
àX0aia. 8 àoTÉpiov. xavvaßu;. 14 aXxtßtä8io<; cf. 6,6 et 8,7. 21 ai- 
ytXcocJj. 22 ipoïvtÇ. 25 àXXo vel aXXwç. ô éXîypoaoç. 27 ôoaxûapov. 
29 äXixaxotßov. aTpû^voç. 35 apßpoaia. 36 xa7tviov.
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10

15

à/(XXeioç xè [LupiotpuXXov.

àaTsplcxoç xal àaxépiov o acxYjp axxixwç. 

axxiov xal àxxlvY]V xal avejxoatpopov to ßouviov. 

alXoûpou yôvoç xal avxouepivßsßwp xal avaavàcp 

t6 ßoöyXcoaaov.

àvâpptvov to avTTjptvov.
ap’/apàç xal apxoa7iô8i.ov xal acpixXà Ÿ) xaxavayxY). 

apyiov xo àSlavxov.

àvxiOéaiov to Çàv0iov.

àvlxvjTOv xal àvaxoXixov y) ajxiXaî; y] Tpa^eïa. 

avàyyeXoç y) àypla fxupal v(y]) .

acxXlSa xal avàtpYjoxoç ô sXsßopo? ó Xeuxôç. 

àvTixûpixov xè a7)aap.oei.So6<;.

axeToùp, xal aypsoTèp. aixùç àyp(lal.

20

25

30

apaevoTY) •f] àypla axacpŸjç.

aÙToyevéç ó vàpxicoç.

aïjxa 7tupsTOÜ TÔ XlXl t6 XTyÓ[XEVOV XpOTCûV.

àp.oySaXlT7]ç ó Ti0up,aXoç.

à)(V7]v 7tupoç xal écxv7]otov Y] 6op,eXéa.

ap/éÇwaxpiv Y) ßpowvla.

apyupoç xal aptx•piXlç xal a<pXo<pé ó XivoÇwaTiç

aïjxa 3^oüv xal vxàp..

àSlavTov jj.7tepaaoo(jàv.

tÔv axavxav06j(oi,pov ^ap7tàX xal xaïçâp.

ap.poà xà dcTua.

a}(àx Y] aaßeaToi;.

aoapôv to aaxa.

ai^ivOy) Y] a]nv0(oç).

axaxxià •Jj a^iOla-

àyaXux al ßSsXai.

arcxava to yàpoç.

aXoù xal avxÇiàç xà Sap,àaxY]va • xal aXàxÇ xà '

aXXiâ TO SoU[LaXY]V.

aïp.a SpaxôvTtov ^oüv aiaalaà.

6 àvxlppivov. 8 àpyiov ? 10 avixYjxov cf. 8, 13- a[i.tXaÇ. 12 sX-
Xeßopo?. 13 aY)oa[xo£i.Sé<; ? 14 euxoç àypioç. 15 axa<plç. 16 vàp- 
xiaaoç. 19 OujxeXata. 21 XivôÇwaxiç vel XivoÇwaxY)?. 24 àxav0ô- 
^oipov cf. 19, 25. 27 àaapov ? aTa^oç ? cf. 11,26; 23, 16, 17; 28, 20.
30 ßSsXXai. 31 ó yâpoç. 33 Soujxâxiv.
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auövjjxóv to e7tr.0U|j.ov.

app.a<uv xal app,âX eïSôç eotiv sùÇd>p.ou.
apapuóv ô yjpiyépov.

a|A7Ty) ylVTi xuSomv to àuô sivStaç.

5 avT^Tjpà 7j xvrjSrjç.
axxXvjjxux Yj xa0fjt£a,
a(i.7ry) to xuSwvtv

ajxupouaavàp, [/.avSpayôpaç plÇa èaTtv.

ayyouTav xal aaàX p.îjXov to êv EapSoma.

10 axXvjjxsXlx to p.sXlX«Tov.

ap.XXà xal apiXaT^ to vaaxa<p0ov. 

aupàx t6 vtTpov.

axyapoucpixT to uoxvoxopiov, uovTixoxpóp.p.u§ov.
aVT^aawpâvT uôSsç àxplScov, 7Csuxé8avoç.

15 avàp ïj cota.
avxxtSàv aeptcpov ó uXaTOxijpuvof;.

ayyoupoupoop,udtv xal ava7uaaXdt7t ó aTpô^voç ouou èxel 

rà OTKcpûXta.

ayxoùp xal apàu vj OTacpuXv).

20 «XX*)V ó alSïjpoç.

auaaXâ to aaTÓpiov.

a|i.7ravôç xal ap.7tàv ôpsXoç. 

apiuaivâ oeXoç.

aux« «Xpuà Tà uSaTa.

25 auaiôç TÓ (['liXeov.

auoôX to aTàxoç.

apÇv)ç ó xaolTYjpoç.

aviaoüv t6 avioov.

avT^apoÛT î) avT^axöóx 7) aapxôxoXa.

30 avyyiSàv to aépicpov ó uXaTuxôjjuvoç . eoTiv Sè Xeuxôv

xal ptéXav.

[F. 324v] ßsvepiap, to axopov. 
ßaxyapxalßaxap to aaapov.

3 7)pi.yÉpwv. 4 ’IvSlaç. S xvISy] ? 6 xaSpia. 16 ospupoç vel 
aeplcpiov cf. V. 30 et 15,17. 21 aaTÓpiov. 23 usXoç. 25 ^ôXXeiov. 
27 xaaaiTTjpoç. 29 aapxoxôXXa. 30 cf. v. 16. deinde repetuntur in cod. 
p. Il, vv. 17-20, 15, 21-24; — pp. 11,4 (IvStxôv), 6, 7 ; — p. 11, 27; — p. 11, 
5; —p. 10, 33; — p. 11, l (auÓyjpuóv), 2, 3, 8; — p. 11, 10.
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10

15

ßciTGv iSalocv TO èXéviov.
ßXoxov t8 ßSeXiov.
ßapaöpov to ßpaOuwt;.

ßpcTavixT) xal ßaalXeiov to aXipov 
ßiaaxouTQtSp to yiyxéSiov.

ßapßöXXT) xal ßipüXXioc; y) avepwvYj.
ßoUTUpOV TÓ à^lvlhov.
ßeTtOV TO SlXTapOV.
ßaßißupoti ó aTacpuXlvoç.

ßaXXaviov xal ßaXXapia Y) Xo/vt)?. 
ßpe<poxT0vo? xal ßpetpooia Y) xovuÇa. 
ßoXßlx; aipaTixoç xal ßouXßoiip to YjpepoxaXet;. 
ßiovaXßa xa'i ßuSXXa paTpovàXe to Xeoxóïov.

20

25

30

ßaXtsapevY) 

ßooiveaaO 

ßaxo?

ßopßo/uXov 
ßaßa0Y] 
ßepßepv)? 
ßsXeStop 
ßouXßaXY)T^ia 
ßeßeaaap
ß£v-4
ßücsxoi; 

ßaXauoTiov 

ßpOOLTY)? 
ßYjaaxayoupoi; 
ßaaiaSa 

ßapiotSeov 

ßoTpo? Ÿ] apßpotna 

ß0U7CpTf)0Tl? 
ßepvixapiöv 

ßapuoapov 

ßolxavov

t£> ßoiStfßaXpov.
■}j &YX0Uax-
t6 ôtxxIV0OV.
Ÿ) pavSpàyopa. 

to xóveiov. 

tô ô^uXàxa0ov. 

to àvaxàpSiov.

Tà 7teTpwS(y)) xo^X^Sta.
TO XapJIY)<UOV 
t6 a«ya7T/)vôv.

Y] àypla Ii.aXâx‘/l- 

tÖ ßaXavY)Siv.

Y] XOpMVY).
ó TÇayavoç.
Y) yevTiavYj. 
rà xap8otp.op.ov.

Ÿ) àpTepY)tjia.
Y) xapaTepY).
TO VtTpOV.
to xa^ß*vylv-

to aypioxtxvaßov.

3 ßpdt0o; vel ßpä0o. 6 ßY]pöXXio<;. 7 ßoÜTopov? ßoÜTupov? 
10 Xu^vit;. 12 YjpepoxaXXéç. 13 viola alba . viola matronale . 16 ó, ûà- 
xiv0oç. 17 pavSpayópa. 18 xwveiov. 19 o£uaxav0oç ? 21 xo^XtSia. 
24 ex lat. hibiscus ? 25 ßaXavlSiv. 29 xapSapcopov. 30 apTepioia.
31 ßo07tpY]aTit;. 33 xa^ßt*vlv-
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5

10

15

20

25

30

ßaXwxT) to aypiov jxeXiawpuXXov.
ßarpä/iov ó cppôvoç y) xal to ayp(u
ß07Tü)X7] to [xoóaxouXov.
ßoav0epu<; io ßoü'föaXjxov.
ßlvexov to lepdcveov xpwp.a.
ßsXlXi^ to Sajxaatóvtov.
ßeSie^ to aâvSaXov.
ßeadt? Ó XaGLT7)pOÇ.

[F. 325v] yrjpuXîç tô àp,7ieX07Tpa(Tov.
yii^Y) xè Ècp^jXEpOV.
y latpex xè eoxaTopiov.
y^ç *oX^ to xevTaupiov.
yôp§7]Xo v to asaéXt.
yco(X(py)Tr; tco aixwvtaxóv.
yaXia Ó Ça7tÉTY)Ç.
yaXif) Y) xdcTa.
yjj X(.[xvY)Ttç to àaçaXTOV.
yv) ßpuTta TO OCUTO.

ypàva Ta xouxouivàpt.a.
yîjç Ivxepa Yj oxoüXrxTi;.
yuyxîStov ó XtßavoTO?.
y vacpàXto v Ÿ) OToßYJ.
yXaóxiov ó véoç oîvoç.
yXuxuatSyjç Y) 7taiwvîa.

Y) 7:à(j7TaXY)ç.
y/)ç aaxépo; ó yôijjoç.
yiap.7rpoÜTÇ t^ç piavSpàyopaç Y) pîÇa.
yspàxocvTaxoû/. ó Xwtoç.
yspà x^MTaxoïix XtoTOÇ Y) TpîtpuXXoV.

[F. 3:6V] SéS tô SaSîov.
Sea8oû£e to fxâxep.
Saptpoixpep to 7iÉ7:e(pi) tô (xéXav.

1 ßaXXwnf). fxeXiacóipuXXov. 2 aéXivov. 5 yepâviov. 7 oâvxx- 
Xov. 8 xaaaÔTYjpoç. 14 to dtjxptwviaxóv. 16 yaXr,. 17 yîj XifAVYjTii;. 
18 yrj ßpoTTta. 20 ot gx(0(oij)Xy)xsç. 21 ytyytSiov. Xipavcoxôç. 
22 aToißy). 25 yuptç. 7racntàXY). 26 yvjç àaTYjp ? 27 jxavopayôpaç.
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8p(.p.aX(8a •/) XàxaOoç.

Aiôç ßaXavov ó xâaTavoç.

SôSopoç to èpûo!.[X0V.

Sitppuyéç T b oupixôv.

Sopûxviov ô axpûxvoç.

Siovuata T) ap.iï£Xoç.

Siàçaveç TO 0£ [o V TO àxEtpov.

SeXçâxta rà jxtxpà x°lP^i.a.

[F. 328R] ëp,7:a |i.7touÇôa 7] £^avyxa0îa.

eXaî tÇtj to eXaiov tou £<p7)p.Épou.

IxXtjX to §£v8poXißavov.

exxY)xap8aaixàv to SpâxovT(oç) aljxa.

eppuyxoßoo? TO XEVTatiplOV.

’ eXißo«; tj xoXôywvoç.

E0[jlET o xôxXoç.

£(XX£X to 8ap.aacmo v.

EyJXwiJ; to xaXooTpoû0i.ov.

EXÛSplOÇ 7) XEXiSwvta.

Èywvu/ov to Xivôox£p(p.a).

ÊXaT7)piov ó xuXôç tt)ç SpaxovTÉaç.

EXEXrjaçaxoç ri aaXßioc.

èptxT] 7) 8ap.aaxiv£a.

äXaqioßoaxov ó 0£pp,oç.

eÇouXoc TO oÇÛitOpOV.

eXyjxeç 7) (j/aXtSEÇ T7)Ç àf/.XîXoU.

EXlßopot; to xapxÊv.

Eyupoç 7) XEpaTia.

èX^tvy) 7] al87)pÎT7)Ç.

É'Xt,p,oç 7) [AEXÎVT].

£p£yp,oç Tà àXEupa tou xuâjxou xai epeßJv0(ou).

èXETE^Sp tou ox^vou T<* «v07j.

£pua Tà (xaXJa rà Xixapà tmv xpoßaTtov.

EpxuXoç ô Syp(ioç) 0püußo?.

i cf. 16, 15. 2 ßaXavo;. 7 0eîov. axupov. 9 è£ayxà0ia. 14 xoXû- 
yovoç. 17 oùyiXaxj;. 18 ^eXiSovîa. 19 alycovu/ov. Xi0ôa7t£p|xa ? 
cf. 9, 6. 21 èXeXtatpaxoç. 23 ex lat. esula. 25 eXixeç. ol. 26 èXXé-
ßopo?. 27 aïyeipoç ? 28 at,8Y]pmç. 29 è'Xupioç. 30 èpeyjxôç.
31 a^oivou. 32 épia. [xaXXîa.



(15] LE LEXIQUE DE BOTANIQUE DU PARISINUS GRAECUS 2419 73

Èpu0pô8avov T6 Xu0pl8iv.

epÉaifxov tô àyp(iov) xàpSap.ov.

eXjLOU TO [jtÔfLOV.

ëpOU|A TO ßXlTOV.

5 SÔÜW|j|,OV Ÿ) po>xa.

£Ù7CaTOptOV ó cpovéaç xotvwç.

è'Xaiov ôp.0Tpipéç to aa7taa0ov sXouov.

èçYjjxspov to 8îxTa|i,vov.

eßtiSv)? p,£v0oç ó Y)8ôoap.oç.

10 EpjxoßoTavov TO 7tap0Évt,OV.

Ep|X7cayàç tô uoaxlaptov, sXatov.

eX|AOUXOXO) v) [iwXia.

E7UXÉX cpôXXov 7]8uôo[xou.

t[/.7uâç EXEßopo<; Xsoxôç.

15 saacpdcT ó sXlßopo? ó p.ÉXaç.

EvyeTouXxzsptâp Ÿ) àypla aoxrj.

E VtÇy)8ÉV alpicpov Ó 7tXaTOXÔ[i,l.VOÇ • EOT L v 8è Xsu- 

xèv xal [LÉXav.

evtÇt)p Ta aüxa.

20 EVtÇy)T TO TCEVTatpoXXo V.

[F. 328v] ÇoupouvtÇT] to ÇaSôap.

ÇwpTÔ vlxEia ■f) OEplç.

Çaxoîiv to aopixôv.

ÇaraT^âou 7] ysXcStovla.

25 ^apaßàv titÇivy) tô péov ßapßapov.

£ap.ßax tÔ îao(X£Xa!.ov.

ÇavÇatpyjX TÔ ^IV^lßEp.

Çwpà Y) ^oplßsp Tà puxpà aXsxTOplSia.

Çwôvoyov tô Xi0ôa7t£p[/,a.

30 laptop ôçéa £ôa xal Tà fxoû<57touXa.

ÇouVT^àç ô ôsXoç.

Ç^àp xÉypoç IvSixôç.

Çay|/.oÇaïToôv xôpu ÈXalou.

ÇapapàX al xav0apl8sç.

35 ÇaÇiavdcT tô p,âXa0pov.

Çàvay rcooXyat 7) Ï7l7t00p(.Ç.

2 IpóaijLov. 7 aa7ta<TTov. 9 eÙwô'yjç 11 óoaxóa|xov aitl uooxuà- 
[jiou. 14-15 sXXsßopoi;. 16 aoxîj. 17 cf. 11, 30. 24 ysXiSovla.
32 xsyypoç. 33 xojlju.
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5

[F. 329R]
•rçSôaapov

TjpaxXéa
7]7C VIXO V

■rçXsxTpov

ïj(i,7téxp.7ts

7)XlOTpÓ7UOV. TO 7tap0ÉVl.OV.

ó 7tsXexs(voç. 
to ôptyavov.
7] [/.avSpàyopa.
tou alyôpou Sàxpuov.
tpiç, Tö Xeyô[Lsvov Tà xpîva toü àypoü

[F. 329v] 0ô[i,'.ov
0ÓIO v
0SIOV dc7TOpOV 

10 07](i.eXéa 
0ép|na 
07)pa<poç 
0Xàajuç
0a<j/îa [LsyaXv]

15 0pt|i,aXl8a

to apuXàxiv.
Ti la Tà ôÇéa.

7) TsàçT).
Ó XVTjStOÇ xoxxoç.
Tà Xoii[A7t7)vàpia.
7) pa-/via.
to àyptov xàpSajxov. 

to [laiov to à0ap,avTtxôv. 

toü Xa7tà0ou tô axépjxa.

[F. 330v] iyXa[i.à v 
Î7t7to[i.àpa0pov 
icpsaTtoç 

iXsxpsßa 
20 Ispà ßoTavT) 

lô; ^uarô;
I7CV01) aî0âX7] 
ipàxXioç XîOoç 
iÇoç

TO tÇt) VplxXÔTlV.
7) àpTS|A7)OÎa 7) [AOVÔxXo voç. 

Twv xaXxéwv 7) al0àX7).
7) àypla àvSpà/VT).

7) ôp0yj itepiaTSpà.

TO làpiv.

toü tpoûpv(ou) 7) xaxvea. 

ó jxayvÎTiç.
ó ôÇôç.

25 [F. 332VJ xeTavTOTTjyav tô àyapixôv.

xaxÓTpt/ov 75 xaXlTpi/ov tô àStavTov. 

xàXajxoç àpcûjxaTixôç tô àxopov. 

xàv0apiç Tà Xo<jop,oôji.oo8x.

xàvoîtov Tà ttjç àxTÎjç àv07).

30 xaxveov tô ^eXiStîmov.
xoptSaXôç tô xa7tv£ov.

2 7ceXexuoç. 4 U7cvixôv. 5 aiyelpou ? 8 0uïov. 10 0op.eXaîa. 
xvlSioç. 11 lupinaria. 12 àpa^vîa. 14 [xîjov: cf. 20, 34. 15 cf. 14, 1. 
17 àpTejxiala . jaovoxXwvoç. 18 •fjçaiaTeioç. 19 ex lit. illecebra. 
22 Î7rvoô. 23 TjpàxXeioç. fiayvtT7)Ç. 24 îÇôç. 26 xaXXiTpi^ov 
2S xav0apîç. 30 ^eXiSôviov. 31 xopuSaXôç.
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10

15

20

25

xaxouXà
xôpixeç
xaXi^evtxoü
XEpaxotpópo v

xoxY)pY]Xa

xspauvôv
xoucnroà
xvéopov
xàaapov

xpwxovsç
xoxouxàç
xptôpûv aXpupôv
XECSXpOV
xuvoaßaxo?
xiaxpôç
x«vov
xi<îà(x.xEXoç
xavaàv^vjp
x'jaàvOepiç
xovoxEipàXto v

xspaßs
xsXtSwv
xô MOU
xauxa.Xîç
XY)TCÎVY)xÇ
xpoxoXîxiov
XoXlpYJOXy/))
xapYjXauxàScov

xô xàyxpiov. 

oî xoj(Xoî.

Y) xtxavoç. 
xô xapSap.op.ov.
Ÿ) cpuaaXôç. 

xô irôpsOpov. 

xàpoa ptjpYjtmxdc. 

xoü popaîou xo cntsppa. 

xô xap7toßaXoapov. 

xà ^öXóxouxa.

XOÜ XCùVeÎOU xô <J7t£ppa. 

xô xpiôâXeupov.
Y) ßevxovJxYj.

Yj xaxxapu;.
Ÿ] XàSavoç.
Y) xouxoovàpa.

Y] oiSyjp^xyjç. 
ô Ÿ)8ôoapoç. 

xà xuxXâpiva. 

xô XayLViS(t.ov). 

xô ŸjXexxpoç.

Y] /eXiSwvéa. 
xô }(aXßävYjv.
Y) Saôxoç Y] àyp(îa). 

xô aayaxY) vôv. 
ô xuXôç x9jç yXuxupî^Yjç. 
xô aiyÓ7mov pôSov.

30

oî xo^Xol oî peyâXot. 
xuvoxs<pàXiov aXXov tq xal xpoaxàXY) vov 
xovôyXwaov xô oxXy)voSà^avov.
xûpivov aî0to7ctxôv xô peXàvOtov. 
xîaapov xaî xuaxôç xô ^apoxîaapov.

xô tpôXeov.

2 XY)puxeç? xój^Xoi. 4 xapSàpwpov. 5 xoxxôpYjXov. 7 pupiaxixâ’ 
S xvécopov. 10 xpôxcüveç. 12 cicula. 12 xpŸjOpov àXpupôv post liaec 
verba deest al quid ad quod respicit xpiôâXeopov. 16 xûvoç. 17 xia- 
aâpxeXoç. aiÔY]pïxiç 19 xiaaàvôsptç 20 XayYjvtStov cf. 21, 16. 
21 -^Xexxpov. 22 ^eXtSovéa. 23 ^aXßavtv. :4 Saüxoç. 26 xpo- 
xoXûxiov cf. 19, 2. 28 xóyXoi. 29 c . v. 20. xpoxàXivov ? xpuoxàXXi- 
vov ? t|nSXXeov. 30 xuvôyXwaaov. 32 xîaaapoç. xîaxoç. xapoxîaaapov.
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x.Xt)[/.ocx[i; v) àpiaxoXoy£a.
xtywpiov xô àyptov ivxiißtov.
XVY)SlOÇ xôxoç ó xapTtôç xîjç 0up.eXÉaç.
xôxoç ßa<pix6? XO 7tp IVOXOUXtV.

5 xooToópvy] XÔ ÔpXlXTJV.
XOXUTpOÜV xô Xißavov xô àpevixov.
XOjXl xô XOJXtSlV.
xovta 7) CXOtXXY],

xtoviov Y) [xayxoûva.
ÎO xapojxcptX xô xapiôipuXXov.

xacpoôp 7) xajxcpopa.
xavtaxoûx xô xaviayouSiv.
xxexapàx xô xexpocvyxaGov.
xooXoôxÇia xô yaXayxàv.

15 x07ipoç Ißew? 7] axopîa.
XOptÇ 7] 7tôa xô unsp txôV.
xop[avov xô xoXûavSpov.
xapasvai xô opoßaXeupov.
xauaaX[Ssç xô vàpxiaov.

20 xevSîjç XÔ 7t0ps0pov.
xvîj^a xô an’kY]vôyopxov.
xaasßeptS« xàXap.oç ô àpwixocxtxôç.
xayoóev è'Xaiov [xaxâpiov.
xafATjX atp,a Spaxôvxiov.

25 xußwptov xoü yXopou xoàp.ou xôv xapTtôv
xoûxve xô aap^ôcpayov.
xûvrj xà aiSia.
xepàp,ioi xô ÿjXexxpov.
xoviSwßoxavov 7] <jxa<pî)ç 7j àypjîa).

30 xa7iv£vsXaiov 7) Ôvâv07).

xoXoxàatov xô axiXôxpô[X[xuSov.
xajxcpoôx atjxav xtjvôç.
xàXajxoç (ppaypUxTjç ÿj ßoiSXept?.

3 xvtSioç xôxxoç. GupteXaiaç cf. 16, 10. 4 xôxxoç. 5 ôpxtxiv.
6 àpaevixôv. 7 xôjipu. xojajuSiv. 9 xwvetov. 10 xypoôcpuXXov. 
13 TSTpàyxaOov. 15 i'ßewi; axwpîa. 19 vdcpxtaaov. 21 xvûÇa. 22tx 

viride: 25 xtßwpiov. yXwpoo. 26 axp^içayov ex saxifrago.
29 xoviSoßoxavov. axaçîç. 30 xa7tvéXauov. vaôGa. 3' axiXXoxpôpi- 
[xoSov.
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XY]pOÇ TlXxÔç
xpoxoXôxio V 
xe8pop.7]Xov 

xaXÊxspiç 

5 xavâpta 

xa0pia 

xîxuov 

xapißöX 

xsvTÓxoupa 

10 XOUT^Oli[Lßsp 

xxoXoôxÇia 

xoópxoop,

ó Xeuy.bc, xvjpôç. 
cSç cpaaîv xivsç to ßevxovixrjv. 
to xiircpov.
Ÿj tÔXtjç. 
rà xptßwXXa.

Ÿ) ßoxpufxYjc; TOUTia.
Y) J(oXoXOUXSa Y) XpOTCOVlXT).

TO a7TSp[(ia) TOÎi 7)Xt0Tp07U0U.
T b 7TÓXIOV.
T b axôpaxav.

T b yaXayxàv. 

tô ^eXiSamov. 

xixoôxaç xai ^âpp.eX toü xcûveéou to o7iép([La). 

xvîaaç 07rép([La) yj aaßyjva

15 xaX)(âva xà cpûXXa x9jç xûirpou.

xûpuvov eXXtjvixôv tô 4^eov-

xoopSoôji. 
xapojLçtX 
xouaoûç 

20 xxeXepuà 

xxsXà
xxéva ooX7Tepî 
xxspà àÇapiov 
xapurocx 

25 xaiçàp

O XVY]XOÇ.

tô xapuôcpuXov.
YJ xXYJJXaXY).
y; xa0fL(a.
ÖOC07TOV TO S^TjOeV.

tô Syp[iov) ô xavaßov. 

ó Yjpiyépwv. 

xô ^7tap. 
ô àxavOô^sipoç.

[F. 333v] XouXoôcpspov xà vouçapa. 
Xl007TTEpOV tô axoXo7révSpiov.

30

XeovxôyaXov 
XXaxxouxâ 
XtaaXavOv) 
Xoyôxoxov

xô à[Aw(vtaxôv).
Ÿ) apSaxtvv).
xô ßöyXcoaov
tou ayv(ou) xô aTTEpjxa.

1 TYJXTÔÇ. 2 ßEVTOVIXIV. cf. 17, 26. 3 xîxpov ? 4 XaXXlXEplÇ. TÎjXlÇ. 
5 xpißoXa ? 6 xaSjxîa. ßoxputxu;. 7 xîxiov. 10 tov. 12 ^eXiSô-
viov. 13 ex lat. cicitta. 14 oaßiva. 16 t^ôXXsov. 17 xvvjxoç. 
18 xapuôçuXXov. 20 xaSpia. 21 uaa<07tov vel p >tius uoowtcoç. 
22 ô àypioç xävvxßo«;. 25 cf. 10, 24. 28 à(i.[iomaxôv. 29 lactuca.
0ptSaxlv7j. 30 ßoyXwaaov. 31 àyvou.
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Xeuxàv0£ap.ov xô suxàxav0ov.
XtßavoxÖ!; xô SevSpoXtßavov.
Xvjy vy 8iov xo xsvxaüpiov.
XtvoÇaxmç xo 7tap0svoôSiv.
XY)xat|/ôç Ÿ) ày^ouaa.
Xwxôç xô SévSpov y] avaxaxaßea.
Xoßo? Ó G7tàpXOÇ.
XaSuv^ç Y) SaÔVYJ.
XYjßtX^T) Y) ßpiwvia.
Xeuxóïov àyp(iov) xô [xwXu.
X7]ßp0x7) Ÿ) [/.avSpâyopa.
Xäßaaxpov ó Xeuxôç xal îayupôç Xt0oç
Xl[LVtOXY]Ç Y) àSàpxY).
XexXï]x xo Xtßavoxov.
Xaxxoxovta Y] 0op.eXata.
XexXéç xô üScop xoü TtevxacpôXXou.
Xàxxa xô XàxaOov.
Xy) piov xoü xpfvoo xô àv0oç.
XYjßepi? xô Xa0Y)ptv.
Xefpov xô Sapiaawviov.
Xi0óox£p(i.a xô ^wôvo/ov.
XoyxiTiSoç xô ßevxovix-/]v xô ayp(iov).
Xôxiov xô xpoxoXôxiov.
Xiy vÔxyjç ô xaxvôç.
XexfSiov xô dcyp(tov) xàp8ap.ov.
Xy)aevïXj(à|ji.eX xô üSwp xoü àpvoyXwaoo.
Xi/v/jSiov xô p.aopoxoôxt.
XayaxaxY) xà xoSwvoxoôxouxÇa.
Xsóxiov xô àyp(tov) 7tY)yavov.
Xaßy)? xà 0àata.
Xâ^tà xô [/.eXtaôçuXXov.

[F. 334v] piaxxàx xô èppioSàxxuXov.
puàxy)aéiXXe xô ÇuyéXoaov.
p.sov à0ap,avxixôv xô xeoxéSavov.

1 Xeu>tàv0ep.ov. Xeoxàxav0ov ? 2 Xißavwxö?. 4 XivoÇwoxiç. 
8 Sdtçvyj. 9 ßpuoma. 10 p.wXu. 12 aXaßaaxpov. 13 Xip-vyjaxu;. 
14 ô Xißavwxop. 18 Xetpiov. 19 XaOópiv. 22 XoyxÎTiç. ßevxovixiv. 
26 àpvoyXwaaou. 27 cf. v. 3. 31 [csXiaaócpuXXov. 34 cf. 16, 14.
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[xaXaßa0pov «pôXXov ïvSoxóv.

fxsXavTYjpia Y] üXyj too txéXavoç.

|xeXurô<poXXov tô xiTpoßaXaa;xov.

[XYjXOV yj xwSta.

5 jxYjXa àpjxeviaxà Tà ßeplxooxa.

[X 1V07] XYj7TlXY) Ó YjSÔoCjXOÇ.

(xopala Yj auxajxYjvaia.

fxupiav0oç Y] X07CpOÇ TOÜ äv(0pW7l)oO

|xlv0Y] Yj 7tp07loXlÇ.

10 fxôxYjTeç Tà (xavYjTapia.

(xto/àScov tô 7tovTixóaxaTa.

[Xupt6<puXXov Y) 0a4<îa.

fxeX^aSapà vy; to rÇanapixov.

[XSTYjTOÇ ô Tpuyîaç oïvoç.

15 (XSJXYjptV tô 3(eXiS(üvtov tô (xixpôv.
[xaaoôpa Ta XaytvCSia.

[xapT^iàv to xoupàXtv TÔ XÓXIVOV.

fXOplOV Yj (xavSpàyopa.

(xsXta Ÿ) àpioToXo^îa.

20 [XYjXsa xepatxY) tô poSàxtvov.

jxYjXéa (X7)8ixy] Y) xoTpéa.

(xwXeo v tô àyp(tov) ÄYjyavov.

[xoXtßSoysvov Y) axoopta too jxoXißSoo.

[xéXav EvStxôv ó Xî0oç ó atjxaTLTYjç.

25 (xoaxâvOtov ó àa7ràpavyxoç.

[x’xoç &ra 7tOVTlX07tTY]Ç. ßOTaVOV.

(XiptVT) Yj (xopYjxîa.

[xejxsxuXoç ó xôjxapoç 9; Tà axpâvia.
jxeveßpaSov TÔ TCpàatvov è'Xaiov xal x

30 (xóxouX tô ßSeXtov.

(xouj(ai7rs Tà (xu^àpia.

(xaxeSomxô v TÔ XoSljXSVTOV.

[xûp^yfxa oî xôpuxsç oî 0aXàaatoi 

tô [xaXaxôv.

3 [XEXiacóipuXXov. 4 [XYjXWv 7 ouxafxivéa. 11 [xuó^o&ov. 
15 xs^l^vtov- 16 XayiQViSia. cf. 17,20. 17 xôxxivov. 21 xiTpéa.
25 à(T7càp«Yyoç. 27 [xupiVYj. 28 [xYjfxéxuXov. à^paSia? 30 ßSeXXtov. 
32 jxaxeSovixóv. 33 XYjpuxeç. ëptov.
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[ASTÓ7tlOV 7) x«>-ßäv7i.

(ji7tèy Xeuxov xal èpuOpóv to aâvSaXov.

[AuaxsTapajAualp to Slxxaptov.

[AOUpÇtSlv ^7] pOV TO [AOUpSIÇ.

5 [AaSajAoiSS ó àa7râXa^.

[i.6po^oç ó XsuxoypatpTjç.

[AhsXIX7)tÇ to Saptaativiov.

[XOUp to ajxópvov.

(AaXaxôxtcraoç 7) 7r£pi7tXoxàSa.

10 [LTlXy) tô xapaytïiyiov.

fAS[AS07) to yXaiSxtov.

|tl«Ç tö alStov.

[AEVTOtypOt ó ayp(ioç) Xsix^v.

[AWTO 7) xaala.

15 [xavoûpa TO [AOUT V.

p.àv7]ç Xtßavou t6 puxôSsç tou Xtßavou

[AsXTjXXà xà [xupoßaXava.

[xavs^à
\ ifTa ta.

[AEpatxoïiatv to aà[A^u)(ov.

20 [xuo^àSs? Tà (Au^àpia.

[AoiX xapauvT] xà av07) tou xiva[AÔ[Aou.

p.7tavEaT^y) Ó XpÔTWV.

[XEpaaouaàv 7) xX7)[Aà^'/l-

(AxaxâfA ó Xax«ç.

25 (A7rax â[A xà 0àata.

[A7taxXàt[A7)aup Ó 0Ép[AOÇ.

[AEVEtJjà xal (A£ VSlj.ial xà ta xà îcopçupà.

[A7CST 7) Ixéa.

[A7taaàX TÓ XpÔ[A(AUOV.

30 [X7TOU r xal [AapxÇtàv to xopàXtov.

[AxaTtàjA to [xàpa0pov.

(A7tsXlX<XT£ xà [AXEXtXà.

[xsxTaaà TO [AaXEp-
ixTtaTixàv xal (ixaTir^âv al [AaÇàvsç.

35 (A7touÇatT(xv xal [Aaxxàx xà èp[AoSàxT(u)X(

[A7T£p[A7UOV xè ecp0pß(tov).

1 [AETW7UOV. 2 aâvxaXov. 6 rj Xsuxoypa<plç. 13 tnentagra. 16 pu7itü- 
8e'. ' 21 xivv3c;j.W(lou. 27 7toppupôt. 36 supopßtov.
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(i,7TOUTt,và ó yjSôoop.oç.
FaXX*)4 xô 6Spóy(a)X(a) àno Spoußavou.

[A7tOÔX to TSTpàyyoupov.

p.eXavxÇa|xoûax axÉp(p,a) ßaciXsixoG.

5 (A7:a^ou[/.7taTi a7tép(p.a) 7t£7uovoç.

p.7rtxÇoup xÇaxÇŸjp a7tépp.(a) eoÇwp.ou.

(A7tâÇoup X^àç a7tép((Aa) OplSaxoç.

p.7tâÇoup xooXà axép([xa) 7ipàaou.

[A7ràÇy]p aaÇàcpç a7tép(z.(a) 7C7]yàvoo.

10 p.7tàÇoup x«xpà<J; a7cép((jia) ^(aeXtvou).

(X7U£pYaaT7]<; xô àyp'tov) xdcvocßov.

[/,7uspotaouvà v xô àStavxov.

(caxpoÛT Yj ptÇa xou TtXaxoxupivou.

jA7tÉiXa^a^apaT xo Xûxiov.

15 p.âç xo Xa7ca0ov.

[F. 335RJ vâpSoç aopixY] xô oxà)(oç.

vàpSoç àypta xô àaap(ov).

votxôXaoi. ol cpotvLxeç.

vufxcpata rà voucpapa.

20 vàaxacpOov eISoç êaxiv àpwpaxixoü.

VYjpLO V xoü xptvou xô &V0OÇ.

vwxépa 7) vcoxepta Y) xÛXtÇ.

vapT^ç 90xxEP TO vàpXLCTOV.

vo»>xàp ó dcaxpàyaXoç.

25 VxÇàoUÇ xà (i.oaxoxàpt8a.

vavoô^a TO a (JL [JU.

VTSpTOCV SévSpov êaxtv.

VTa^jXOUT Y) Sà<pVYJ.

va va ô Ÿ]8ôoap.oç.

30 vrapoovà Ÿ) xeSpta,

v^7)a7raay)p ó xpY]0èç ó xsxaojxsvoç.

VXOCpX^Y) VY) TO Xivà[i.0û[/.OV.

vxÇaXyouÇà xà axpößiXa.

VT£VTap xooxouvàpt.a tvStxà.

35 VTivapouva Œ7tép/p.a) êaxiv ôfxoïov aepltpoo.

vxà(x xô atp.av.

4 ßaatXixoü. 5 ss. cf. 30, 23 ss. il ó ayp. xävvaßo?. 18 vcxóXaot.

21 cf. 20,18. 22 XYjXiç. 23 ó vàpxiaaoç. 25 u,oayoxàpoSa

31 y:pL0OÇ ' 'Xpi0Y].

6
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vTapaiaàv
VT0CT7)

VTaTT) pWpé 

VTOUX

5 VTOCVT

VT^Y)7T7) V

voupTi xal TOUpSt

VTep7)Xa/ooià
vx^yap

ó àa7tàXa0oç
TO Ô7tepixÔv.
Û7tepixôv dlXov.
óSpóyaXa to axo Spooßavoo. 
cpàppaxov àvaipeTtxôv. 

ó Tupoç.
Ó Tp'J^ TOU OIVOU.
SpâxovTOç aïpav. 

t6 ^xap.

10 [335V] £iÇOç
Çî(piov 
Eoptç
SutpôpeiTov 
£uXô0tov 

15 ÇàvGiov
Çt<pOp-Û7ÏTY)P

7) xsSpta.
to cpâayavov.
to ïpu.
to atpav.
to âpasvlx7)v.
ó cpiXâv(0pw7t)oç.
to xplvov to Xeuxôv.

ouapSsXouoiSß 
ô|uXà7ta0ov 
oïuvoo é0àXv)

20 ôvtoi
o7ioç xoptvaïxôç 
opeooéXTjvov 
opptvov 
èÇîxpopov

25 oaTpaTiwTiç
ôvlaxoi 
oiiÇoç 
ouylÇï) 
outpoûp 

30 OÙET^I
oxlopov
oXxôç
OVOU0OUpIÇ

to peXlXwTov. 
fj ô^aXîjç. 
ó xa7tvôç. 
al xoußaplSsi?. 
to axopSoXàaapov.
TO 7tXaTUXÛ(XlV0V 7] 7T (C0V (XST p OOÉX IVO v) 

slSoç 7tpaalou.

TO 7TS7tXtOV.

7) a7)7téa.

al xoußaplSe, al Xeyôpsvai oxpécpat?.

7) xatwvla.
TOU £Cp7][i.ÉpOU TO &V0OÇ. 
ó xvlxoç.

ap.op.ov 7j axopov. 
to yàpoç.
7) àpà/v 7)Ç. 
to ßoyXwaov.

3 àXXo. 4 cf. 23, 2. 11 Çiçlov. 12 tpi. 13 ÇlipÔppUTOV ?
14 àpasvlxiv.- 18 ô^aXlç. 19 luvoü al0âX7] cf. 16, 22. 20 oviot.
21 xup7]vaïxôç. 22 ôpeoaéXivov. 25 ó CTpaTi<î>T7)<;. 26 xoußaplSsi; 
cf. v. 20. 29 xvvjxoç. 30 ap.wp.ov. 31 ó. 32 ôXxôç ? ó. 33 ovoiiOoupip ? 
ßdyXwacrov
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OVO0OUpY] y) xaXßavT).

oLvàpa xà TY)ç àp.7t£Xou cpôXXa.

oïvoç àOscpitaç ó eÎküStqç xai, yjSùç olvoç.

oîvâç Y) ÂfX TEXOÇ.

ox<x TO xuScovlov.

ouXov xè Ttupov opößiov.

oX£<jLxapn:oç Y) LTÉa.

606 va to p.éy(a) x£XlSÔ)viov.

oùXy) Y) Xpl0Y).

ouÇaXxY] TO 07T(XVTIOV.
otia xà aoupßa.

oxouxàxaX xi 7tlip£0pOV.

OO^Y]pVLX TO àpaEVLXYJV.

ouaàx xà àjjLfovtaxôv.

OÙÈxâa OL XOxXol OL XEXa’JjXEVOL.

oaxoopyaç Y) p£Ça tou ŸjpLyytou.

ouavàp. xal ooavcxv 0<J(i)7t0V XUTpLVOV Ô 7iXy)V0UCÎLV xà

OOTpOOxÇ p.Ÿ)Xov lvSlxôv.

[F. 337V] 7TE7TX10 V xè aévE.

7tY)xÓ0U<ïa Ÿ) àXo7t[a.

7tayxpdtTLov Ÿ) axoLxâç.

7ra7taß£p Ÿ) xoiSta.

iraoaè'Xipia Y] axîXXa Ÿj Ô7txy).

7iaTY)TLÇ tô 7raxîxLV.

TCOUTIVOL tô xaXàpLLvOijv.

uaXptapiaou TY]V (poîvixav.

7tota|i.oyiTov ÔjJLLOV 7r£VT<XV£UpOV.

7toXoôpxv]ç ó àatpôSEXoç.

7TY]XTY) Ÿ) aô(i.<puToç.

7t£(ï7tÉÇ TO piaxEp.
7CY]T LY^SeÇ xà aipatpta x?j<; xetixYjç.

TtEpStxoûpLa aï laxâSsç.

7tXaxuô<p0aXp.o v axiipioi; HEtâXXoo.

1 ovoOoupvj. 3 àv0oa[LÉÂç. 6 oiÜXov. Ttuppôv opoßiov. 8 óOóvva. 
XsXlSóvlov. 11 ooöpßa. 13 àpaEvixiv. 14 àfipuovtaxôv. 15 xó^Xoi. 

16 7)puyYiou. 17 uaacù-KOÇ xixpivoç & 7tXóvou(jiv ci. 30, 13. 18 piŸjXov. 
20 Tuxuoùaa 22 papaver. 25 xaXapLtvOiv = xaXafnv0Y). 27 7ioxapLo- 

ysiTCov. 2,8 7ioXuop^t<; ? 31 7uxul8eç. aipaipia. 33 axîfn (iExaXXov.
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na.'ky) y) TtsuaXT) 7) 7tà07taX7].

Tipoxôxta xà ßepixouxa.

7iuxéptov xo ßoüxupov.

7tOT7)pOxXàoTpa xà av07] xîjç xouxÇouvàSaç,

TCUplvT] xo 7iapay<ôyiov.

7tàxaX •f) àxpà<pa£iç.

uspSixta xà Xeuxà xpôjiia.

7tui;axav0ov xà Xûxiov.

7tsÇapÇoàpav xîjç àxaXûcpviç xo a7tép([i.a).

7teuÇ ÿ) ûo0Xta[i.oç.

TCTSpÜyiOV xo axoXo7révSp’i.ov).

7tpé(i.vt0 V 7) àv£[i,o> v(t]) .

7ts8ouàpX xo àv0oç xt)ç yXuxaxàv0ou.

xaÇapxaxoüv xo tjnXeov.

•xaXaSoüp xo àvaxàpSiov.

7ieXacàv ayàx^T) xo ^uXoßäXaajiov.

7teXacsàv xô/[i.e xo xapTtoßaXaajiov.

7toïpouji.âv 7) poià.

7iL^avxxtSàv p£Ça èaxiv xoü 7i:Xaxuxu(i,£v(ou).

7tpivx^7] xa[i.7to6Xv) y) pt£a sxeßouX.

7tavtx axsuaaxoç aàxaP piexà àjxuXou.

jtavxaßepx Xsuxàxav0a 7] axav0a.

na.yXô.'K tpaxàç à S7tl xwv xeXji.àxwv.

TC lit Ç XO Xp0ji.fi.UOV.

Tcxaico-sa. xà [xàxsp.

71OU0XOÛ/ xà çouoxoûxia.

[F. 338R] p&l xo cpaXàyyiv.

paßiov xo aoûx.

pîov xo péov.

potàç 7) poSîa.

pou ßupao8si|uxoö xo poûStv.

pou axuxéwç xo aùxô.

pou (i.ayupi,xoî) xal aupiaxoü xo aou(i.àxiv.

1 7taa7tàXï]. 3 ouxepiov. 6 àxpàcpaÇuç. 7 xpô(i.(j!.ua. 8 7tuî;àxa- 
vôa. 9 àxaXï)cp7]ç. 10 ûoaxôajioç. 14 ^XXeiov. 21 axeuaaxov 
aâx^ap cf. 31, 14. 31 pouç ßupaoSeijuxo?. 32 poüç. 33 poüç jxayei.- 
ptxôç. aupiaxôç : cf. 29, 20.
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TO IT ptOV.
pOUTCOT 0 xà è'ijr/jpav.
paSdt^vTj xà ßXr)xov.
paaSco xà èXéviov.

5 paßav xt^Yjvvr] TO péov.
poóvxÇe xo éppoSàxxoXov.
piyyy) xaßouXY) plÇa xlßooXs.

[F.339R] aavxàxÇ lXXlVT^ çCXov îvStxôv
aoù(x xà 0éppia.

10 ooXop.cóvi.ov xà sXsvtov, Xsysxat, xal Çv)Çavâ
aouayjv Y) tpiç.
oçsxXy)Ç à xpoylaç olvoç.
aavSapà^v] Ÿ) i[n«axtxY) y^ xal xà paüpov, x (àpaevi.- 

xôv).
15 axupoç à yà(J;oç.

(jcpàyvoç xà oéaeXt xà paaaXsoxixo v.
o7tXr)vico to axopov.
GZTZ Ÿj axu7rxY)pîa Ÿ) ox^oxy).
ahn yeppavv/) to auTÔ.

20 as y] aa(X7:àp xà ßaXoapov.
ayjaapo v xà Sauxlv.
asvouaspt, xà xpivéXaiov.
aép. xà çàXXa xou oY)aàpoo.
aa9aoc9 ■ à xu^àç xyjp Ixcaç.

25 aux xà äßpoxovov.
osXtxoc Ÿ) ÇoXoxaola.
alXY)7TY)V!.xÇ to aaya7üï)vôv.
aevxapàxÇ iXXliV'r<. xà xatjnxov.
OXpO\J0I.O V ó xoaxoç.

30 as[j.à txsvoup, à xu^°ç xîjç avepovY)?.
aàxpaÇ xal aûxà aài[/o^ov.
axeßax^Y} v xà ôÇoÇwpov.
aouasv ptÇa xoo xplvou.

1 pupa ? v^xpiov ? 3 ßXlxov. 8 cpûXXov. 1! oooolv = aooaov. à
13 •J) paupyj. 16 paaaaX.10JXI.X v. 17 07rXr)V!.ov. 18 o^iaxYj. 21 alaa-
pov. 28 cf. vv. 31 et 28, 10. 30 àvepwvY]?. 31 oàp^u^ov sed cf. v. 28 
et 8,10. 33 cf. v. 11.
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10

olSia 
OT7)ßa8a 
aauptSoç ßox<xv7) 
ojjiôpviov 
oupixà (vacat)
(T7toûSia
OSVXpoÛ/XTJV 7) ßoXÄVT) Ó S LLp OCXÔ Ç.

XÎjç pOOÇ xà &V07j. 
xô x<xp.cox00apov 
tj xapSap.T)xii;.
XO 71 (C0V (7tsxp0(j£>tvov'.

xà ßpoöoxouXa.

otXcpiov
craxàp
aevjxapà ir/^ivx!
axô(jt(Ai
oaupîSiov

xô àypiov èXÉvtov. 
xô opli avov. 
xà^oxov îvSixôv. 
h ([LÖXußSop) xexaujxsvo; 
xô oaw7tov.

axpaxtwxY)ç yepav-iop o Tjpiyepcov.

OEplÇ
15 OTCOvS'/jXl.O V 

axâxxT] Çuysa 
otpàyvoç
0OC71

csvejiàx 
20 0Oupt,7ioôX 

odcou 
oxûxÇs 
oiaü[xßptov 
ouXe|ji

25 axàvSi^
<JÔX.E[L
oapÇûcpayov
aax'/ipiov
0tVfO77OV

30 a7Ûpav0oç alyôç 
oxsap 
oôpsov

xo xi^toptov. 
xô aXixaxaßov.
Ÿ) [i.aaxtxi']. 
ô èXeXla(paxo;

•f) àXÔT). 
xô asvai. 

xô axàxoç. 

xô VEpoosXTjvo v.

07rép((i.a) xa^ô/ou.

xô ßaXoajAOV.

x^ç r)p.Épaç xô àXsupov.
xô (joptxôv.

xô àpxoXcüxavov Tjyouv 7) Spaxovxia 
xô àaxôvu/ov.
7) yà.GX.o\)aa..

XÔ 01V0C777) V.

7] XÔ7tpOÇ aôxTjç.

xô <5cXsi[xav. 
xô êi^Tjptocv.

axpaxicüxiç ô èv uSaoiv xà voôtpapa. 
ocpspta xà xo7raptaô|X7)Xa.

2 oxoißa? ? xajxoxtoaapov. 9 cf. vv. 6 et 9. 11 0xîji.(xi.
12 7] (ô)Ö00W77Oç. 15 07cov8ôXiov. 21 vspooéXtvov. 6 cf. 31,6 et 20. 
27 oap^ttpayov ex saxifrage*. 28 oàxôpiov. 29 0iv«7uv. 31 àXeip.* 
p.a(v). 32 0tpouov. 33 oxpaxtwxTjç. 34 otpatpia. x<j7iapioaôp.rj'X<x.
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5

10

15

20

asxaxoûX to Eptyxiov.

cujxsXt) 7) àypiayxoopîa.

aoûpcpavov 7) TeâcpT).
aeÇspooXxdx SsvSpov èaTiv.

aavT^apouXyâç 7) SàçVT].

oaXày TO tsôtXov.
OOOjAOÛV oi 0épp.oi.

aaÇap.7repi 7) 0atjna.

aavax 7rooy)(aî 7) Ï7tXOUpi.Ç.
oâcppavT^-/)âX xoSómv IvSixôv.

aavaxàp ly^tVTi xouxouvâpta tvSixâ

aapaSâv ó xàpxivoç;.

aap./avTaX 7) xoXoxiv0iSa.

aooxxaî axav0(a) Xsuxt).
aapd^T) xX0UVTP0ôv 7] Xo^vt)?.
aouaXj(!X axav0a AEyÔ7:T(oo).

aavTocv xaî aavTaX to oàvTaXov.

odxxa(A TO UTSap.

aouxxai Xsuxàxav0a, rj àxav1

aoopiax poüç payupi.xôç.

25

30

[F. 339v] Te^epxXsvTÊ tô ôÇocpomxov.
T^7)ßy)T TO XouXdxiv.
T^eafAE^é to Xeyô[i.£vov p.aopoxoûxi.v EvSixôn

TÇsvyxapT) to îàptv.
TpltjuSlV TO XlvdjAfAWjAOV.
Tpaywxaipoç 7] àXôy).

Tpioxoxxa Ta [AoûaxooXa.
TEÓTplOV TO 7ïÔXlOV.
TapT^TJVT) TO Xtvdc(A|AO)(/,OV.
TacpST 7] jAOpaÔVT).
TpoyXoStTTjç ó Tpi7toxapiS7j<;.

T’jôôfxaXoç xal ^apaxtaç to ôEt!>7topov.
TpOtiÇ ó pÉTtavoç.

TSpecpsjAcptX 7cÉ7tsp)t)-Z; (= [Aaxpô v).

1 7]pûyyiov. 2 atxeXT) ? aixua ? àyptayyoupîa. 6 tsôtXov. 
12 xapxivoç. 13 xoXoxovOiSa. 15 Xo/vîç. 20 ptayeipixôç : cf. 26,33. 
25 et 29 xtwâpiWjAOV. 26 Tpayoxepwç. 28 TSiSxpiov. 30 p.opotvrr 
31 TpuyXoSÔTT]!;. Tpo7toxapiâ7j(;. 32 Ti0ô[AaXoç. 34 ptaSpov. cl. 
13, 32; 30, 14.
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tÇecdÉç aîjxav vuxxeptSàç

x^ooXouvap
x^aßoooTjp
T ecpéç

Tà ßaXaüaxia.
TO Ô7t07làva^
to àypiov TCTjyavov.

5 tevexeSÉt to 7rup£0pov

Tptxea

T17CSV

Ta7:aaY]

T7]Xap[jL£V7)

10 TavY]xàp 

tÇocouç 

tÇ^tÇi)

tÇco àvvT) xsp(xâx

Tà [toiaTiooXa.

ó C (y^aXxoç) ó xe(xao(xévoi;).

XO 07C08(l0v). 

ó àpfxévioç ßoXo?.

7} (j,7ïoopàva.

xà [/.upitmxà xàpta.

xo êXaiov x^ç àvayaXlSoç.

uaonov xôvov 0 7tX0vouaiv xà î|xàxia.

[F. 340R] Tepejxx exouX xal xapafjupupiX to 7té7te(pi)''_;([xaxpóv
15 xooplxÇ

xouvàxÇ 
xoix xal xéX
T^efXTtvjpàx

[XTjXoV IvSixov. 
xo [xsXtaôçuXov. 
xà jxôpa.
h âycl(a) [xoXox(t)).

Tpàxx£ xa^oopixpav SÉvSpov too aotpôpou TjXsxxpou 
20 toutSoujX7tàv to 8oup.àx7)v.

xoovxaplv xaîxouvxl èaxlv Xsoxôv xal èpo0pôv.
XT) V

TO/fcs

tôxsls xxixxîç

25 TÔxp.s xa/oo 

xdxjxe xàvxava 

xôx[x£ caÇàx 

xôxp.7] xaxp«9 

X£pp,ivà

30 xa7tXY)

TOOpTC

x£pou vàx ^ 

xó/|x£ aatpoôp 

xoopaà

xà doxa.

<J7l£p((AX) 7CE7C0V0Ç.

art£p(jxa) eùÇ<Î>[aou. 

ax£p([xa) OpTjSaxoç.

07T£p [ta) 7tpàaou. 

axÉp([xa) 7CY)yâvou.

(J7TÉpp.a £ OU (ceXÎVOu). 

to àjSpoxovov. 

pouç [tayuptxôç.

7) pacpavlç.

•î) xESpta.

Ó XV7)X0Ç.

xà Xaxa0(ov).

3 ô. 9 püXoç. il xapua. 12 avayaXXlSoç. 13 uaawxoç xoivoç 
(vel xiTpivoç (b cf. 25, 17. 14 [xaîipov. cf. 29, 34. 15 [ATjXov. 16 [te
XiaacxpuXXov. 19 cc. 32, 16. 20 Soupiàxiv. 22 aux a. 23 7C£7c«voç
23 ss. cf. 23, 5 ss. 25 0pt8axoç. 30 [xayeipixô;. 33 xvîjxoç.
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xai]i îa rj 0ai]na.
xoupaÉX ó Géppioç.
xapoû ó xéxpoç-
x^aßap? iax/ivxî xéxpoç ivStxoç.
xapay vou7r/jX xal xapàv xÇo’J7r/)X xô û8pô|ji.eXi.
xÇayatxiràv 9axàç ó £7Ù xwv xEXjxàxiov.
Xl(J.Tlp xà 9omxi.(a).

[F. 340VJ 97]cûyva0(DV ó ßaOpaxoi; ó xePaaïoç.
çouxà^ (.Si/^ôp xô o/t.vàv07].
(pavxÇaxoûax XO 7t£VX(X9UX0V.
tpavx^ouX v] po^avîç.
(pdciXa^a^apax xo Xùxiov.
Cp£p(J.7U0V xô £9opß(iov).
cpavïjx axE’jaaxàv aàx«p p.£xà àptûXou
9«XavxÇapi.éX a7xép;jioc ßacuXixoü.
90uaxou% xà 9ouaxoiixia.

[F. 341v] xaaaXXupmav ô axûpaxaç.
/aXiXà xà ÇavOà (iupoßäXava.
^éaaapnrâp 7j xacua p.£(Xatva).
XapoÛK xô u£vxà9'jXov.
/aûXev xô Xûxiov.
XaXxôç xexau|x£voç xô paaoôxxiv.
Xap.eXai xô Xuxop,àxiov.
XaXxouai (xaXxôç) x£(xaup,£vop
XpoaoxôXa Tj 7tpà<uvoç.
/eXtSwviov puxpôv XÔ p,ajXT]p£V.
/pU(jiivO£|/,Lç xô àyp(iov) XarcaOov.
Xoupip, xô à(Xop,ov.
XpuooeXaia tj ^7j^i9aia.
y_äp(i.eX xô (i,ôXu.
XÉSpcoTta xà ÔC7Tp[.a.
Xsipoßoxavov tj àvSpàxv(Tj).
XauXiÇév xô yaXayxàv.

3 et 4 xlyypoç. 8 <pucîyva0ov ßaxpayoi;. 9 a)(Ot,vàv0t(ov). 
10 7t£VT<xçuXXov. 13 eùtpôppiov 14 aàxyap cf. 26,21. 17 i. e.
axupai;. 20 7revxà<puXXov. 23 yapaiXécov. 25 XPua°xoXXa. 
26 ^sXiSqviov. 28 apiwpiov. 30 picôXu. 32 ^oipoßoxavov ?
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10

15

20

25

X*p[X7tax
Xaßap
XaXxoö av0oç
XaXxavxàp
Xoûpcp

Xopaaév

Xapp.eX
X«<;
yovaSàp
X<Jpwva

XapfLTtàx taTnfjT 
Xap|A7tàç Tjatâ

ó eXeßopo?. 

rj àyp(Ea) aTatpTjSa. 

to yxXxavOov. 

to jxôcn. 

to xâpSajxov. 

to (xàva. 

to p,aXaßa0pov. 

ó p,Ev0oç.

to Ct (àXç) àp.ci)(viaxôv). 
to è'Xacov tou 7tsvTa!puXotj. 
ó eXeßopo? ó Xeuxoç. 
ó eXeßopo«; ó (xé(Xaç).

XaT(X7tà >ca't xapSoüv Çwov èariv 7tapóp,ot,ov xpoxoSeEX(co). 
Xopp.7capàoT xal xoojXTta^T) to [xoXox(t.ov).
XapixoóX rà jxaopoßaXava.
Xoup7tsLV SévSpovTOU aocpopou ŸjXéxrpou.
Xoüv aia;iaà to SpàxovT(oç) aïjxav.
XXlàp xal XXta“ to fxaupàyxoupov.

to ayp(tov) [xoXy.

Y] àX0aEa. 

auxùç àyp(Ea). 

àxavOa AtyôiTT(oo'),

7tsp taxepewv.
U (J Ci) 7C O V ècpTCjôév.

to Ó7repcxóv. 

là cpoivExia. 

to oaTÔp(tov).

XOU(X7ta TOU(X7CSpt 
XaT[X7)

XaPXX1«
XàP
Xap,p.ajxdl
Xaaâp
yài cpapcyôv

Xoupixâ
X°ûç
XooX[i,xà xal xaP[X7ro5 vj tôXyj.

30
Xaaax
Xytaà lyyiVTi. 
XXaô
Xa7t7) aavaßep 
Xapl^âv

TO TplßÖX(lOv).

35

7j tTea.
xà aTpoßtX(a). 
ó xâpxivoç.

youooußSapoo xal yoX^vx^av 6 yaXayxàç to xXrjvoxéS(iov) 
yavxâX tj xoXoxs vOtSoç.

1 eXXsßopoi;. 2 oTaçlSa i. e. aTaçlç. 4 pici. 10 7tevTa<pôXXou. 
11-12 sXXlßopoi;. 15 pupoßaXava? 16 cf. 30,19. 19 poX(ô'y(iov).
21 clxuç aypioç. 24 ôogukoç è<j)7)0eï<7à. 27 aaTiipiov. 28 tîjXu; ?
33 xapxEvoç. 34 xXtvoxóSiov ? 35 xoXoxov0Eç.
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XaÇâç 
X» vtocxoux 
XoupXavTiâ
XoupfLTCoâ

TO Xôxiov. 
ó Xwtôç.
7) Xuxvy);.

io Xsoxôïov.
5 xXlPtyl^T XX'-P1'a57taP“T Xsoxôïov wypóv.

Xapßa
Xouv
Xap^axapâ

(J/óXcoÖpov 
10 ^uxpwTpocpov

Ó XpOTWV.

to atpiav. 
y; poSo&àcpVT).

7) ßpucovta.
7) ßsVTOvlxT).

3 Xuxvôç. 9 <|HXo)0pov. 10 4/uXP®tP°90V

Index alphabétique des termes de botanique grecs 
romans et hellénisés

aßlwTov 9,32.
aßoXov 8,8.
äßpÖTOvov 6,5; 8,5; 27,25; 30,29. 
àyàXoxov 5,15. 
àyapixôv 16,25. 
ayâesiXov 8,16. 
aysopcopov 9,32. 
àyTjpaTov 9,26. 
àyXaocpovTtSav 9,5. 
ayXiôocç 7,15.
ayvoç 7,3 ; — àyvcoç 6,13 ; - ay- 

v(ou) to oTCÉppia 19,31. 
ayov 7,12. 
âyovov 7,3. 
àyoopi8ôÇoupt.ov 5,4. 
àypta 6,8. 
àyptayxoopla 29,2. 
àyptoeXoua 7,4. 
äypioxavaßov 12,34. 
aypiov 8,15. 
àypiôcpuXXov 8,15. 
aypoxjTtç 6,8; 9,17.

ayxouaa 9,14 ; 12,15 ; 20,5. cf.
axoooa. 

àSâp,avTa 9,27. 
àSàpxTj 20,13.
àSîavTOv 10,8; 10,23; 16,26; 23,12. 
aSuJiov 7,30.
àSpàxv(T)) àyp(îa) 7,28; cf. 16,19. 
àetÇwov 4.9; 5,28;— &ypiov 7,9;

to p.éya 9,35. 
àeîxpuaov 9,35. 
àspiTTjV 7,24. 
àOocvaTov 8,21. 
àôivata 5,5.
aïysipoç cf. aïyupoç el syopoç ? 
aîyixov 9,16.
aiytXoxj; cf. sylXco'ji et yxlvw7ta. 
aîyîvT] 9,12. 
aïyivoç 9,31. 
aty[T7)V 7,24. 
oà[cu]yôxepoç 5,24. 
aiyupou Sâxpoov 16,5 ; — cf. ëyu- 

po;.
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aîywvu^ov cf. alÇôvuyov, èywvo-
,/.ov-

aZOwxpov 9,21. 
flclXapîa 9,24. 
aiXoopov 9,4. 
atXoupoo yôvoç 10,4. 
aîpx àv0pW7tou 8,29. 
aïpa dC7ro xa0Y]paîvo!.ç 8,21. 
aïpa ’'Apewç 6,29; 8,23. 
aïpa yaXîjç 9,26. 
aïpa Spàxovxoç, Spaxovxiov 10, 

34; 14,12; 18,24; 24,8; 32,17. 
aïpa 'Eppoü 9,26. 
aïpa 'HpaxXsouç 6,31 ; 7,31. 
aïpa ïßswp 9,18. 
aïpa ÏSsoç 7,3. 
aïpa ’Iotwvoç 8,24. 
aïpav vuxxeptSaç 30,1. 
aïpa ôcpOaXpoo 7,24. 
aïpa uupsTOÜ 10,17. 
aïpa xaupou 8,25. 
aïpa xixàvoo 9,18. 
aïpav ^yjvôç 18,32. 
aîpaycoyov 9,5. 
aipaitôSoxoç 8,27. 
aîpooç 9,18. 
aïÇovuyov 9,6. 
alwviov 9,35. 
àxaxîa 5,7. 
axaxxià 10,29.
àxaXifjtpY) 5,13; — àxaXiS<pv)ç xï» 

a7tép(pa) 26,9.
axavOa 8,2 ; 26,22; 29,19 ;

àxâv07)c xo7ua 8,2. 
axav0a Âîyu7tx 00) 29,16 ; 32,22 ; — 

apaßtxr] 7,33; — Xsuxy) 8,3;
29,14.

àxavOCç 7,33. 
axavoç 8,11. 
x.xaxaxXiSa 6,32. 
axexoùp 10,14. 
àxiSwxov 8,1. 
àxivoç 8,11. 
axxôaixov 8,18. 
axvYjaxov 10,19. 
àxôvixov 5,1.
axopov 6,19,27,28 ; 11,32 ; 16,27 ; 

24,30; 27,17.

àxptSwv TtôSeç 11,14. 
àxxr) 5,14; 16,29.
X.XXIV7) V 10,3. 
àxTiov 10,3. 
axuXwviov 8,21. 
aXßivoup 8,31. 
aXßouxtoop 7,2. 
àX0xîa 4,1 ; 32,20. 
aXixäxaßov 5,19; 9,-29 ; 28,15. 
aXipov 12,4;— aXipov 5,20; 7,1 

et 2 ; — aXopov 7,19. 
àXxéa 9,7. 
aXxeißeXiov 9,14. 
aXxißaSa 6,6.
äXxißiäST):; 8,7 ; cf. aX^tß/jäSiov. 
àXxicïmov 5,22. 
aXxoußiaxoop 9,15. 
àXXioop 8,10. 
àXXoaxôpoSov 7,21. 
àXôï) 28,18 ; 29,26 ; —yaXtx-/) 7,29. 
àXuKia 5,26 ; 25,20. 
aXuxov 5,26. 
aXoTov 5,9 ; 8,19. 
àXtpixa 'HpaxXéooç 7,16. 
aX^(,ß7)äSi.ov 9,14; çf. aXxiß’.ä- 

8v)Ç-
apa£îxï|V 9,16. 
àpapaxov 6,9 ; 9,3. 
àpâpavxov 4,9; 9,23 et 25. 
àpaiSpcoaiç 9,31. 
apßpocua 5,28; 8,30; 9,35. 
apeXi;îv7)v 9,34. 
apexpoç 9,19. 
àpYjvaîco 5,4. 
àpixxopîaivov 7,3. 
appcovoç 7,11.
ap.op.ov 5,29 ; 24,30 ; 31,28 ; - 

îvSixôv 6,3. 
àpopyivv) 9,20.
apneXoc 14,6 ; 25,4 ;— Xeoxï) 6,7- 
àp7ieXôxap7tov 8,17. 
àp7teXô:tpaaov 13,9. 
àp7teXotJxiap 7,2. 
apxeTÔxoç 8,31. 
àpuySaXîxYjç 10,18. 
apupov 8,20.
àpwviaxov 8,16 ; 13,14 ; 19,28 :25.14. 
àvayaXîjç 5,18; 7,25; — avaya-
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XîSoç sXaiov 30,12;— àvayoc- 
Xiç svuSpoç 7,10. 

avàyysXoç 10,11. 

avaxaxaßEa 20,6. 
àvaxàpSiov 12,20; 26,15. 
«vaxxcpioç 8,29. 
avà^irov 8,31. 

àva^upîSoc 7,6. 

àvàpptvov 10,6. 

àvaxoXixôv 9,11 ; 10,10. 
dtvàcpaXtç 8,31. 

avàcpyjaxoç 10,12. 
àvSpâxv(y)) 4,11; 7,9; 31,32; - 

àypia 16,19; cf. 7,28. 
àv8pôaaip,ov 4,4; 9,10. 
avepLoacpopov 10,3. 

àv£p.6)Vï) 4,3 ; 7,22 ; 12,6 ; 26,12 ; — 
ave[i.ôv7]<; xuXoç 27,30. 

avv)0oùp, 8,13. 
àv0sp.a Çopôaaxiç 7,7. 

àv0epùç 5,30 ; 9,2 et 3. 

àv0y)potpoç 7,1.
àv0ptüTcou aïp.â8,29;— x07rpoç (?)

21,8.

àv0ûXXiov 9,34. 

dmy.7)Tov 8,13; 10,10. 
àvujov 8,13 ; 11,28. 
cäivoußiag 8,33. 
àvoüxa 6,17. 

aVXSfAWVUXfX 7,23. 
àvTYjpivov 4,5 ; 10,6. 

àvxiOsaiov 10,9. 
àvxtxûpixov 10,13. 
avxt.vàp0apov 8,34. 

àvxofipa 7,24. 
àvuSpov 9,30. 

aoißioc 7,26. 

anapia 9,17. 
ànxpivy) 4,6 ; 8,17. 

ania 10,25.

OC7UOV 7,5.
a7U0ÙjX 8,24 ; 9,36 ; — poûaxixoupi 

8,30.
K7tXÓ©uXXoV 8,18.
àno X(X07](Xaivoiç aîpia 8,21.

àTtoXyjyouaa 9,31.
à7iouX£toup. 8,8. 
çtnpo'jç 9,13.

apàqjoç 8,13. 
àpy£p.ôvy) 6,11 ; 7,23. 
àpyiov 10,8. 
àpyupoç 10,21. 
apSaxivï) 19,29.
’'Àpswç alp.« 6,29 ; 8,23. 
àptSav 9,15.
àptaxoXoyîa 18,1 ; 21,19. 
apixpiXlç 10,21. 
àpx£u0tSa 4,12. 
àpx£u0oç 6,32. 
àpxiov 5,33. 
àpxôyovov 9,24.
àpxoXâxavov 28,26. 
apxo<37tô8iov 10,7. 
àpxocupôVXTjXoÇ 6,15. 
àpxcxpuXXov 8,28. 
àpxxiov 5,2. 
àpptEvtaxâ 6,12. 
àppuayp(ia) 7,18. 
àpvàß<üTw (?) 5,3. 
àpvoyXwaou GSwp 20,26. 
àpov 7,18 et 19; cf. àpco. 
apotlxnov 7,27. 
àpasxavOov 8,8.
«poevîxY)v 6,2; 24,14; 25,13. 
àpoEvtxôv 6,2 et 13. 
apOEVOTT) 10,15. 
àpX£p,EStElOV 8,9. 
apTEptsicta 8,29 ; 12,30;— àpxs- 

(jLTjcia r\ p.ovoxXovoç 16,17. 
àpxsp,côvy] 7,23. 
apxs^coaxpiv 10,20. 
apco 5,6 ; cf. àpov. 
àpama 5,32.
àaapov 6,29; io,27; 11,33; 23,17. 
aaxXîSa 10,12.
àcxupov 4,4. 
àanàXaOoç 24,1. 
àcniàXa0po<; 4,7. 
àaxàXavOoç 4,7. 
xanxlxE, 22,5. 
àanàpayyoç 7,14; 21,25. 
àanyjS, tov) 8,18. 
àa7i;Xy]Tiov 6,28. 
àoauptav 9,33. 
àcxa 10,27. 
àaxaçyjç -rçjxspoç 4,8.
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âaxépiov 9,8 ; 10,2. 
aaxepiona 8,25. 
àaxeptaxoç 10,2. 
aOTTJp 10,2. 
àaxôvu^ov 28,27. 
àaxpàyaXoç 23,24. 
aaxpiov 7,H. 
àatSvxpotpov 9,18. 
àatpâXxiov 6,1.
(XaçôSe'Xoç 7,20; 25,28. 
àa<po§Y)'X7] 7,20. 
àa<poç 8,24.
àxpxxxoXîç 5,21 ; 7,22; 8,20. 
àxpàtpai'iç 4,10 ; 7,8 ; 26,6. 
àxpiirXexe|A 7,8. 
auyàtov 7,27. 
aùyooaxéa 9,1. 
au07)[j.ôv 11,1. 
aüpa xpoxoSeiXiou 8,23. 
aùxoyevéç 10,16. 
atpeâpoç 8,20 et 25. 
a<p0aaxov 5,25. 
à<p0txoç 9,4. 
acpôv 8,27.
à9po87)(n<x(; 6,27.
’ A<ppo8îxir)ç Xouxpôv 7,32. 
à<ppwv 9,31. 
à<puaa 5,31.
<«>X“Xl°Ç 4,1.
«/iXXeioç 10,1.

-rcupoç 10,19.
a^ouaa 6,6; cf. ay/ouaa.
«XP«? 7,5. 
a<pi0îa 10,29. 
aipivOv) 10,28. 
dc^'i-vöt.ófi.Yjvov 8,5. 
à<jnv0i.ov 8,4 et 6; 12,7 ; — äypiov 

6,5.
à<]nvGÊou[x 7iôvx(,xoup, 8,6 ; —■

poôaxixouj/. 8,4.
&<Jnv0 0ç) 10,28.

ßaß«07) 12,18.
ßaxavov 12,34. 
ßa/.o? 12,16.
ßax^ocp xal ßotxap 11,33. 
ßaXavYjSiv 12,25. 
ßaXavov Atoç 14,2.

I ßaXaöaxtov 12,25 ; 30,2. 
ßaXXdcviov 12,10. . 
ßaXXapia 12,10.
ßaXaajxevv) 12,14. 
ßaXcrap.ov 27,20; 28,23. 
ßaXwxr) 8,24 ; 13,1. 
ßapaOpov 12,3. 
ßocpßiiXXv] 12,6. 
ßapiocSwv 12,29. 
ßapuoa|xov 12,33. 
ßaaiaSa 12,28. 
ßaalXetov 12,6.
ßaatXixov 23,4; 31,15; — àypiov

8,11.

ßotxo? 9,19; — iSaia 12,1. 
ßaxpa^tov 13,2. 
ßSeXiov 12,2 ; 21,30. 
ßsvspiap, 11,32.
ßevxovtxv) 17,13; 19,2; 33,10; — 

ßsvxovixvjv xo àypiov) 20,22.
ßepßepYji; 12,19.

I ßspixouxa 6,12; 21,5; 26,2. 
j ßexiov 12,8. 

ßig^iov 8,28.
J ßioXXa p.axpovaXe 12,13. 

ßiocvdiXßa 12,13. 
ßipöXXio? 12,6. 
ßiaaxooxoiijx 12,5.
ßX?)<JX°^v(lov) 8,8. 
ßXtxov 15,4; 27,3. 
ßXo^ov 12,2. 
ßoav0s|n<; 13,4.
ßoyXuaov 19,30; 24,33; cf. ßoü- 

yXwaaov.
! ßoXßcx; aîpiaxixôç 12,12.
| ßop.ß0)(uXov 12,17.

ß07t6)Xy) 13,3.
ßoxpui? 7) dcp.ßpo<ua 12,30.
ßoiiyXwaaov 10,5 ; cf. ß0yX(oaov.
ßooXßotifi 12,12.
ßoiiXepn; 18,33.

J ßoöviov 10,3.
ßou7tpy)axi? 12,31.
ßouxup.0 v 12,7. 
ßoiixupov 26,3. 
ßo0cp0aXp.ov 9,4; 12,14; 13,4. 
ßpäÖuox; 12,3.

| ßpsxavtXT) 12,4.
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Ppeçoxxôvoç 12,11.
ß psçoûia 12,11.
ßpiwvta 6,7; 10,20; 20,9; 33,9.
ßpoaiTY)? 12,26.
ßpoüaTouXa 28,6.
ßüaxop 12,24.

yaXayxà<;(-àv) 5,3; 18,14 ; 19,11;
31.33; 32,34.

yaXYjç aïpa 9,26.
yevTtavÿ) 7,29; 12,28. 
y7]puXîç 13,9. 
y-QÇ xoX^j 13,12. 
ytyxîSiov 12,5 ; 13,21. 
yXotûxiov 22,11. 
yXvjaTpîSoc 4,11. 
yXuxàxavOoç 26,13. 
yXoxôpiÇa 7,30 ; 17,26. 
yXuxu(n$7)ç 13,24. 
yvaipâXiov 8,32; 13,22.
Y'-voç aîXoûpou 10,4. 
yôvoç Ôvou 8,25. 
yôpS-/)Xov 13,13. 
ypâva 13,19.
yyivwTT« 9,21 ; cf. eyîXtû<]> ? 
ywp.(py)Ty) (?) 13,14.

SaStov 13,30.
8apàaxY)va 10,32.
Sxpoaxivéa 14,22.
Sap.ac(t)VLOV 5,20; 13,6; 14,16;

20,20 ; 22,7.

Sauxtv 27,21.
Saiixoç Y) àyp(îa) 17,24.
SauvY) cf. SàtpvY).
SàipvY) 20,8 ; 23,28 ; 29,5. 
ScvSpoXißavov 14,11; 20,2. 
SiàSecrpa ÇopôaaTiç 7,7. 
StXTapvov, Stxxapov 8,9; 12,8;

15,8; 22,3.
Siovixûa 14,6.
Atoç ßaXavov 14,2.
Sujiaxôç 28,7.
SoSopoç 14,3.
Sopûxviov 14,5.
§0U(i,âxY)v 10,33; 30,20.
SpaxovTÉoc 7,18 ; 14,20.
Spaxovxîa 5,6; 28,26.

Spàxovxoç aïpa 10,34 ; 14,12 ; 
18,24; 24,8; 32,17.

8pipaXî8a 14,1.
Spoußavou (68póyaXa arco) 23,2; 

24,4.

Ißecx; x07rpoç 18,15. 
eytXoiili 14,17; cf. JX^V<0KX ■ 
eyupoi; 14,27; cf. aïyupoç.

j èywvuxov 14,19; cf. xi^óvu^ov.
I eÇouXa 14,24. 

èXoûa aîOtoiuxY] .7,4. 
sXaTY)piov 14,20.
IXacpoßoaxov 14,23.
IXeßopo? 14,26; 32,1; — Xeuxôç 

10,12; 15,14; 32,11; — piXxç 
15,15 ; 32,12.

sXsXtaçaxoç 14,21 ; 28,17.
ÊXÉvtov 12,1 ; 27,4 et 10; — aypiov 

28,8.
fXißo<; 14,14. 
ëXtptoç 14,29.
ÉX^tVYj 9,20 et 33 ; 14,28. ' 
sXûSptoç 14,18. 
eXûypuaov 9,25. 
s^avyxaôia 14,9.
£7U0UpOV 11,1. 
spiXY) 14,22. 
sppuyxoßoop 14,13.
Eppoßoxavov 15,10.
ÉppoSàxTuXov 20,32 ; 22,35 ; 27,6.
'Eppoü aïpa 9,26.
epoup, 15,4.
spTtuXoç 14,33.
èpuOpôSavov 15,1.
épiiaipov 7,16; 14,3; 15,2.
EU^tùpov 7,13; 11,12; 15,5; 23,6; 

30,24.
suxàxavGov 20,1.

I sÛ7taTÔpiov 13,11 ; 15,6.
, EÇYjpEpOV 13,10; 14,10; 15,8; 24,28. 

stpopßiov 22,36; 31,13. 
è'x^ov 9,15.

ÇY)Çi<paîa 31,29.
£iv£ißep 15,27.
ÇopoaaTiç SiotSscpa 7,7. 
ÇuyéXoaov 20,33.
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Çwôvo/ov 15,29; 20,21.

v)Sôo(j[i.o<; 15,9 et 13 ;1 7,18; 21,6;
23,1 et 29.

•rçSôaapov 16,2.
r.Xexxpov-oç) 16,5 ; 17,21; 18,28; 

cf. aocpôpou.
YjXioTpô’uov 5,19; 16,1; 19,8. 
Y)p.£poxaXéç 8,34; 12,12.
7)7mxôv 16,4.
•rçpaxXsa 16,3.
'HpaxXéooç alpta 6,31 ; 7,31. 
'HpxxXéouç àXtjixa 7,16. 
•r]p[yyiov 5,25 ; 25,16 ; cf. ipîyxiov. 
7)piyÉpwv 11,3; 19,23; 28,13.

OaXocoaiov 5,27.
0 occta 20,30 ; 22,25.
0a<]na 21,12 ; 29,8 ; 31,1 ;— [AsyâXT]

16.14.
0ép|Aia 16,11 ; 27,9-
0Ép(iOÇ 14,23; 22,26; 29,7; 31,2.
0[8axoç 7,32.
0Xâo7Uç 16,13.
0ptSai; 23,7 ; 30,25.
0ptp.a)a8a 16,15.
Opujxßot; àyp(toç) 14,33.
0ÓIOV 16,8.
OupteXata 6,24 ; 10,19 ; 16,10 ; 18,3;

20.15.
Oôpttov 16,7.

ta 22,18;—ô^éa 16,8 ; — rcopipupà 
22,27.

tacpiIXaiov 15,26.
ïpewç aîpta 7,3 ; 9,18; — xonpo;

18.15.
Ispà ßöTOCVY] 16,20. 
tXexpeßa 16,19- 
tvTÜßtov ayptov 18,2. 
i7t7top.àpa0pov 16,17. 
t7wtoupiç 15,36; 29,9- 
îptyxtov 29,1 ; cf. vjptyytov. 
tptç 16,6; 27,11; - ïpu 24,12;- 

tptv ayptov 5,1.
Icdmç 7,27- 
’Iatcûvoç aîpta 8,24. 
îa^âSeç 25,32.

txéa 22,28; 25,7; 27,24; 32,31. 
tTptOV 27,1.

xây/piov 17,1. 
xaxÔTpt/ov 16,26. 
xa>.à(xtv0ûv 25,25. 
xdcXaptoç àpwptaTixôç 16,27 ; 18,22 ;

— tppaypxTflç 18,32. 
xaXtxsptç 19,4. 
xaXtxpt/ov 16,26. 
xaXoaxpoô0tov 14,17- 
xajxaTspY] 12,31. 
xàptcpopa 18,11. 
xavaßiQ? 9,8.
xavaßov àyp(tov) 19,22; 23,11. 
xavdcpta 19,5.
XOtVWTCOV 16,29. 
xa7tv[£v]éXatov 18,30. 
xdtTCVEOV 9,36; 16,30 et 31.
X0C71VÔÇ 20,24. 
xdt7r7tapt<; 7,21 ; 17,14.
XapSaptYjTlÇ 28,3. 
xapSocptoptov 12,29; 17,4. 
xocpSapiov 32,5; — dtyptov 15,2;

16,13 ; 20,25. 
xâpSouç avtouç 8,3. 
xapvaßaStv 6,17. 
xap7t7)(nov 12,22. 
xap7ttv 14,26.
xapTtoßaXcaptov 17,9; 26,17. 
xapasvat 18,18. 
xotpoa ptupiartxà 17,7; 30,11. 
xapuôçuXXov 18,10; 19,18. 
xdcaaptov 17,9. 
xaaeßsptSs 18,22. 
xaata 22,14; — ptéXatva 31,19- 
xdtaxavoç 14,2. 
xaxavàyxT] 10,7. 
xauxaXtç 17,24. 
xauaaXtSsç 18,19. 
xaijnxôv 27,28; 28,22; — xâ^oxov 

tv8txôv 28,10. 
xeSpta 23,30; 24,10; 30,32. 
xeSpôfXTjXov 19,3. 
xsvxauptov 13,12; 14,13; 20,30; — 

to (xéya 7,31.
| xsvxôxoupa 19,9.
| xévxpoç 4,12.
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xEpdcfUOt 18,28. 
xepax ta 14,27. 
xspaxopopov 17,4. 
xspauvôv 17,6. 
xsaxpov 17,13.
xéxpoç 31,3;— ivSixô; 15,32; 31,4. 
xîxt 10,17. 
xixoÛTaç 19,13. 
xixuov 19,7.
xivajAWpiov 6,3 ; 22,21 ; 23,32 ; 29,25 

et 29.
xtaàpi,7i£Xoç 17,17.
xtaapov 17,32.
XtOTpÔç 17,15. 
xiTpoßäXaajxov 21,3.
xi^wpiov 18,2; 28,14.
xXrj[i.aTt<; 18,1. 
xXyijxàxT] 19,19; 22,23.
xX7]V07léS(l0V) 32,34. 
xvéopov 17,8. 
xvy)8t)ç 11,5. 

xvrj^a 18,21.
XV7]X0Ç 19,17 ; 24,29 ; 30,33; — xvî- 

xoç aypioç 5,21. 
xvtaaç a7rép((Aa) 19,14. 
XoSt[AEVTOV 21,32. 
xoxY)p.7)Xa 17,5.
X0Xt[LY)0T(7]) 17,27.
XOXXOÇ XV7)8l.OÇ 16,10; 18,3. — 

xoxoç ßa<pt,xo<; 18,4. 
xoXoxâaiov 18,31. 
xoXoxivGtSoç 32,35. 
xxoXoÜT^ta 19,11 ; cf. xouXouT^ia. 
xoXtSavSpov 18,17. 
xôjxapoç 21,28. 
xopiSiv 18,7. 
xoviSwßoxavov 18,29. 
xôvuÇoc 8,33 ; 12,11.
X07tpoç TOU àv(0pw7t)ou 21,8.
xÔTCpoç eßsco? 18,15. 
xoptavov 18,17. 
xopiSaXôç 16,31. 
xôptç Y] noix 18,16. 
xopuvônouç 7,11. 
xopwvrj 12,26.
XOOTOÇ 27,29. 
xouxouivàpia 13,19. 
xouxouvàpa 17,16.

xouxouvâpia lv8ixà 23,34. 
xouAoûT^ta 18,14; xxoXoiÔtÇik. 
xouT^ouvàSa 4,3 ; 26,4. 
XOUTOTJpVY) 18,5. 
xou<poi;oXéa 5,14.
Xp7)0èç 23,31. 
xpi0(XMV aX|Aupôv 17,12.
xpi0Y] 25,9. 
xpivéXoaov 27,22. 
xptvov 8,23 ; 20,18 ; 23,21 ; 27,33 ; — 

tou àypoü 16,6; — xptvov to 
Xsuxóv 24,16. 

xpoxoSstXiou aupa 8,23. 
xpoxoXóxiov 17,26; 20,23; 19,2. 
xpôxoç 6,31.
xpô[/.p.uov 22,29;— xpôfua Xsuxà 

26,7.
XpOOT(XX7)VOV 17,29. 
xpÔTWV 10,17; 17,10: 22,22 ; 26,24; 

33,6.
xuâfxou xapîcôç 18,25. 
xußcoptov 18,25.

xuSwviôv 11,7; 25,5; — xuSwviv 
to «7iö eivSiaç (îvStxôv; 11,4. 

xuSwvoxouxouTÎ^a 20,28. 
xuxXàpuvov 6,15; 7,17; 17,19. 
xuxoutcxç 17,11.
xupuvov 5,31 ; — aî0(.o7ttxôv 17,31 ;

ÉXXrjvLxôv 19,16.
XlivY) 18,27. 
xuvôyXwaov 17,30. 
xuvoxeçàXtov 17,20 ; — xuvoxe- 

(paXiov àXXov 17,29. 
xuvoaßaxo? 17,14. 
xU7iapiaó(A7]Xa 28,34. 
x)J7rpov 6,20; 19,3 et 15. 
xuaô.v0epu<; 17,19. 
xùaoç 6,21.
XUOTÔÇ 17,32. 
xuTpéa 21,21. 
xwSta 21,4; 25,22. 
xwvsiov 9,32; 12,18; 17,11; 18,9; 

19,13.
xwvov 17,16.

Xaßyjt; 20,30.
XaymSiov 17,20; 21,16.
XàSavoç 17,15.
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XaSwvvjç 20,8.
Xa0Y]piv 20,19.
Xaxxoxovia 20,15.
XXaxTooxa 19,29.
Xav0Y)pi§£ç 6,25.
Xà7ra0ov(-oç) 14,1; 16,15; 20,17;

23,15; 30,34; — aypiov 31,27. 
Xayàç 22,24.
Xsipov 20,20.
XEOv-rôyaXov 19,28.
Xs7tî8iov 20,25.
XsuxàxavOa 26,22 ; 29,19. 
XsoxâvOsapov 20,1.
Xsdxiov 20,29.
Xsoxôiov 9,1; 12,13; 33,4 ; —

aypiov 20,10; — wypôv 33,5. 
Xrjßspii; 20,19.
Xv)ßp0y») 20,11.
Xy)yvY)Siov 20,3.
Xvjxatyôç 20,5.
Xï)ptov 20,18.
Xißavov àpEvixôv 18,6.
Xißavo? 22,16.
XlßavoTOp 13,21 ; 20,2 et 14. 
XiyvlJT7)Ç 20,24.
Xl007TT£pOV 19,27. 
Xi0ôa7t£ppa(-ov) 9,6; 15,29; 20,21. 
Xipv(aT7)<; 20,13.
XivoÇcùotiç 10,21 ; 20,4. 
Xivô<57tEp(pa) 14,19.
XiaaXav0Y) 19,30.
XiyvrjSiov 20,27.
Xoßo<; 20,7.
XoyyiTiSoç 20,22.
XouXàxiv 29,22.
XouXoûçEpov 19,26.
Xoup,7r/)vâpia 16,11.
Xu0pi8iv 15,1.
Xoyôxoxov 19,31.
Xóxiov 20,23; 23,14; 26,8; 31,12 

et 21 ; 33,1.
Xuxopâyiov 31,23.
XuyvYjç, XuyviSa 8,22 ; 12,10 ; 

29,15; 33,3.
Xtorôç 13,28 et 29; 20,6; 33,2.

[Aayxoôva 18,9. 
paÇâvsç 22,34.

patov to àOapavTixôv 16,14; cf.
[LEO V.

paxESomxôv 21,32.
pâxsp 13,31 ; 22,33 ; 25,30 ; 26,25.
paXäßaOpov 21,1 ; 32,8.
pàXaOpov 15,35.
paXaxôxicaoç 22,9.
paXâyr; 7,7; — àypîa 9,7; 12,24.
pava 32,6.
pavSpâyopa 11,8; 12,17; 13,27;

16,4 ; 20,11 ; 21,18. 
piaVY)T(Xpl« 21,10. 
pavoôpaf?) 22,15. 
pàpa0pov 22,31. 
paaTiyTrj 28,16. 
paupâyxoupov 32,18. 
paupoßaXava 32,15. 
paopoxoóxiv EvSixóv 29,33. 
pEXàv0iov 17,31. 
psXia 21,19.
[leXiXutov 11,10; 24,17. 
p eXivt) 14,29.
pEXiaócpuXXov 20,31 ; 21,3 ; 30,16;
— aypiov 13,1.
pspéxuXoç 21,28.
psov àOapavTixôv 20,24 ;cf. paiov.
pET07tl0V 22,1.
p7]X0V 21,4.
(A7]Xéa p7)SlXY} 21,21 ; ; — XEpatXY)

21,20.

pT)Xv) (?) 22,10.
pïjXov appsviaxóv 21,5 ; — EvSixóv 

25,18; 30,15; — êv ZapSwviç 
. 11,9. 
pEa£ 22,12.
ptv07] 21,9; — XTjmx'/j 21,6.
ptV0OÇ 32,8; — EßcoSY)? 15,9.
pioyàSwv 21,11 ; cf. pooyâ§£ç.
pipiVT) 21,27.
poXoy(ï)) àypia 30,18.
poXóy(tov) 32,14; — aypiov 31,19.
póXu cf. pfiXl).
pópov 15,3.
pópa 30,17.
popaia 21,7.
popaïov 17,8.
pópiov 21,18.
poayoxapiSa 23,25.
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[LOuortouXéa 5,32.
(aoijotcouXov 13,3; 15,30; 29,27;

30,6.

[XOUT^T] V (?) 22,15.
[LTtouÇia 14,9.
(L7coupxva 30,10 .
(x,uaxàv0i.GV 21,25.
[aux^tei; 21,10.
(xu^àpia 21,31 ; 22,20.
[LOÔç dira 9,34; 21,26. 
jxuoxâSeç 22,20; cf. jxio^dcSwv. 
[xop7)Xia 21,27.
[xupîavOoç 21,8.
[nipiôçuXXov 10,1 ; 21,12. 
p,upoßaXava 22,17; — £av0à 

31,18; cf. 32.15.
(xupai 7) 29,30; — àypEa 10,11. 
(LwXeov 21,22. 
p.wXt.a 15,12. 
puiXu 20,10; 31,30.

vâpSoç àypEa 6,30; 23,17; — au- 
pixr) 23,16.

vàpxiaoç'-ov) 10,16; 18,19; 23,23. 
vâaxacp0ov 11,11; 23,20. 
vepoaéXY)Vov 28,21. 
vÿ)ptov 23,21.
voîxpapx 19,26; 23,19; 28,33. 
vùXTsptSaç aïfjtav 30,1. 
vujxçàEa 23,19. 
vcoxépa ^ vwxepEa 23,22.

ÇâvSiov 10,9; 24,15. 
i;tcpiov 24,11.
5t(popóitT7]<; 24,16.
ÇEçoç 24,10.
ÇoXaXôr) 5,15.
ÇuXopàX<jO[iOV 26,16.
£uXô0iov 24,14.
ÇoXoxaaEoc 27,26.
ÇupEç 9,13 ; 24,12.
^UtpÔpStTOV (?) 24,13.

ovoßpuxU 9,9. 
ovoOoópy) 25,1. 
ovou yôvoç 8,25. 
ovou0oópu; 24,33. 
ôÇaXrjç 24,18.

ôÇûÇwp.ov 27,32. 

oÇuXànaOov 12,19; 24,18. 
ôÇÛ7iopov 14,24; 29, 32. 
èÇucpomxov 29,21. 
ôÇûipopov 24,24.
Ö7U0V 6,22. 

curoirâva!; 30,3. 
onot; xupivaïxôç 24,21. 
opsoaéXvjvov 24,22. 
opEyavov 16,3 ; 28,9. 
opjuvov 24,23. 
öpoßaXsupov 18,18. 
opoßiov 7tupàv 25,6.
OpTIXT] V 18,5. 
oanpia 31,31.
Ô90aXp.oü aïp.a 7,24.

7tatcùvîa 9,5; 13,24; 24,27. 
napaywyiov 22,10 ; 26,5. 
7tap0éviov 15,10; 16,1. 
7rap0£voüSiv 9,3; 20,4.
7raTtxi.v 25,24. 
tteXexeEvoç 16,2.
7t£VT(XV£opov 25,27; — piya 5,33. 
7t£VTâ<puXXov 5,29; 15,20; 20,16;

31,10 et 20; 32,10.
7T£7i£'pi) TO pÉXav 13,32; 29,34; 

30,14.
7t£7tXlOV 24,24.
7T£7TG1V 23,5; 30,23.
7T£pSExta 26,7.

7TEpLXXu(A£V0V 9,11 et 12. 
7t£pi7iXoxàSa 22,9.
7t£piax£pà ôp07) 16,20. 

7t£pi(ÎT£p£WV 32,23.
7t£TpotjéXi.vov 24,22 ; 28,4. 

7T£uxÉSavo!;(-ov) 8,15 ; 11,14;20,34. 
7TEÓXY) 25,31.
7T7)yavov 23,9; 30,27; — àyptov 

8,12; 20,29; 21,22; 30,4. 
7tXaTuxiS[nvoç'-ov) 11,16 et 30; 15, 

17; 24,22; 26,19.
7CÔSeç àxpESwv 11,14.
7TÓX10V 19,9; 29,28. 
7toXüyovov(-oç) 6,23; 14,14.
7tOVTlXOXpÔ(Xp.u8oV 11,13. 
7C0VTIX07TT7]Ç 21,26.
7tOVTtxÔ(îXâTa 21,11.



7TOT7)plOV 8,1.
7toT7]poxXàoTpa 26,4.
Ttpàoiov 8,26; 24,23.
Tlpâaov 23,8 ; 30,26.
7rpé[xvtov 26,12.
7tpéjxvov 6,16. 
xpivoxoîixiv 18,4.
7tpoxôxia 26,2.
7tp07toXt.ç 5,5 ; 21,9.
7cpouvaîa 5,7.
7TT£plSy IOV 26,11.
7iuxéptov 26,3.
7toxvôxop.ov 11,13.
7U)Çaxav0ov 26,8.
7tüpe0pov 17,6; 1 S,20 ; 25,12; 30,5. 
TCUpeTOÜ alp.a 10,17.

7tUplV7) 26,5.

paSàxvy) 27,3. 
pàp.voç 4,12; 6,33. 
paçotvîç 30,31 ; 31,11. 
péov 6,18; 26,29; 27,5; — ßapßa- 

pov 15,25. 
pénavop 29,33.
PY)[A<X 27,1. 
poââxtvov 21,20. 
poSia 26,30. 
poSoSàçvx] 33,8. 
póftov alyûxTiov 17,27. 

poia 11,15 ; 26,18. 
poiàç 26,30. 
poix ôÇéa 15,30. 
poîiSiv 26,31 et 32. 
poüç 28,1 ; — (3up<jo8si}nxô<; 26,31 ; 

— [xayupixôç 26,33 ; 29,20 ; 
30,30 ; — aupiaxôç 26,33 ; — 
axuxéwç 26,32. 

pwxa 15,5.

oaß^va 19,14.
cayarngvov 12,23; 17,25 ; 27,27.
aaXßta 14,21.
oâjx^oxov 6,9; 22,19; cf. aàijio^ov. 
aâvSaXov, ggcvxocXov 13,7; 22,2; 

29,17.
oa7touvxjSa 5,18. 
aapxôxoXa 6,11 ; 11,29. 
aapÇüçayov 18,26; 28,27.
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ca-ngptov 28,28. 
caxôpiov 11,21 ; 32,27. 
aauptSiov 28,12. 
cauptSo-; ßoxavT) 28,3. 
aà^u/ov 27,31; cf. oâ^u/ov 
ôéXivov 23,10; 30,28; — aypiov 

13,2.
aévat 28,19. 
aéve 25,19. 
asvxpoijxlrjv 28,7. 
aépiç 7,12; 15,22; 28,14. 
cép«pov 11,16 et 30 ; 15,17 ; 23,35. 
aéaz'ki 13,13; — fxaoaXecmxôv

27,16.
G7)aap.o£tSoû<; 10,13.
GTjaajjtov 27,23.
GY)aapov 27,21.
GiSYjplTYjç 5,9 ; 14,28; 17,17. 
oîSiov 18,27 ; 22,12 ; 28,1. 
oixùç àyp[a 10,14; 32,21. 
clXcpiov 28,8.
Gtvdc7av 4,5 ; 28,29.
OtVW7tOV 28,29. 
oiov 7,10.
GlGUjxßplOV 28,23.
axiXXa 25,23.
GxiXoxpôjxjxuSov 18,31. 
axoXoxévSptov 19,27; 26,11. 
GxôpSiov 8,27.
GxopSoXàaapov 24,21. 
axopta 18,15. 
axopoSov 7,15 ; 8,10. 
opaXàxiv 16,7.
apiXai; 7,14; — rj xpa^etia 10,10. 
apôpviov 28,4. 
apûpvov 22,8. 
coXopomov 27,10. 
coupàxiv 26,33.
OOtipß« 25,11.
Goçôpou Y)Xéxxpou SévSpov 30, 

19; 32,16.
G7ÎIXVX10V 25,10.
G7tâpXOÇ 20,7.
OTrXrjviù) 27,17.
G7iXigvoS«7ravov 17,30. 
G7lXy]VÔ^OpxOV 18,21.
G7lÔS(lOv) 30,8.
G7TOvSy)XlOV 28,15.
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cnioó8(,a 28,6.
OTtxxTiQ Çuysa 28,16. 
aToc<py)8a 4,8; — àypîa 10,15;

18,29; 32,2. 
cîTacpuX-/) 11,19. 
aTaipuXôvoç 12,9.

OTÓ.-/OC, 11,26; 23,16; 28,20. 
axirjßaSa 28,2.
axot/âç 8,7 ; 25,21.
aTpaTia>T7]ç ó èv uSacuv 28,33 ; — 

Xepcaïoç 28,13. 
axpoßiXa 23,33 ; 32,32. 
axpoûOiov 27,29. 
oxpó^vov paviaxôv 9,30. 
oxpû^voç 9,28; 11,17; 14,5; - 

ó sxspoç 9,29. 
oxußy] 13,22. 
axôpaxaç 19,10 ; 31,17. 
aüxa 15,19 ; 30,22, 
cuxapnrçvouÂ 21,7. 
aux?) àypta 15,16.
OU[LCpUTOÇ 25,29.
aipâyvoç 27,16 ; 28,17. 
tupépta 28,34. 
o^ivàvGy; 31,9.

14,31.

xaópou aïp* 8,25.
TExpâyyoopov 23,3. 
xexpàvyxaOov 18,13. 
teiStXov 29,6. 
xeôxpiov 29,28.
TsOCTtàplXOV 21,13.
T^^VfATcXÔxlV (?) 16,16.
xÇouxvYjSa -iîpEpoç 5,13.
TTjXéqHov 7,28.
TiOupaXoç 10,18; 29,32. 
xtxàvou alp.« 9,18.
TpaywxaLpoç 29,26. 
xpißoX'iov) 32,29. 
xpißwXXa 19,5. 
xpidxoxxà 29,27. 
xpttpoXXov 13,29. 
xpuJnSiv 29,25. 
tÛXy) 5,24; 32,28. 
xiiXtç 19,4; 23,22.

ûdcxivOov 12,16. 
ùvàvQy) 18,30.
6oax[apo;(-ov) 9,27; 15,11; 26,10. 
UUSpixov 9,10; 18,16; 24,2; 32,25;

— U7TEptxov aXXov 24,3.
U71V1X0V cf. 7)7mxOV.
U<JW710V 19,21; 28,12; 32,24; — 

xiixpivov 25,17.

çaxôç ó £7Ùxwv xsXpâxcov 26,23 ; 
31,6.

çàayavov 24,11.
9tXàv0pU7ioç 4,6; 24,15. 
çXdpoç 5,2. 
çoivixia 31,7 ; 32,26.
<poml;(-ixoç) 9,22; 25,26. 
çovéaç 15,6.
90Ö 6,30.
90oaxoôxi.a 26,26; 31,16.
9puvoç 13,2.
9ÛXX0V tvSixov 21,1 ; 27,8. 
9uaaXtç 17,5.
9WXtdaxaxov 5,22.

X«Xßavv) 12,33 ; 22,1 ; 25,1. 
XapépTjXov 5,30.
Xapoxiaàpov 17,32; 28,2. 
Xapaxîaç 29,32. 
xâaxouaa 28,28.
XÉSpcona 31,31.
Xeipoßoxavov 31,32.
XsXLSwvéa 17,22.
Xs>tSwvia 14,18 ; 15,24. 
XeXiSwviov 16,30; 19,12; — psya 

7,26 ; 25,8 ; — ptxpov 21,15; 31,26. 
XY]voç aïpa 18,32.
XoXoxoux« 17,10.
XoXoxouxéa 7) xpoxamxY] 19,7. 
XpoadcvOspiç 31,27.
Xpoooyovov 9,24.
XpoaosXata 31,29.
Xpuaoxdpi) 9,23.
XpoaoXâx«vov 4,10.

4>ôXsov 11,25; 17,29; 19,16; 26,14. 
<,l>ôXw0pov 33,9.
9UXP“tP°?0V 33,10.





La réalité du dialogue de l’Octavius 
de Minucius Felix

PAR

A. Delatte

Minucius Félix s’est efforcé de renouveler le cadre du genre apolo
gétique en présentant sa Défense de la religion chrétienne sous la 
forme d’un dialogue, YOctavius. On y voit un païen, Cécilius, et un 
chrétien, Octavius, discuter de la valeur philosophique, religieuse 
et civilisatrice du christianisme.

L’entretien est présenté comme ayant réellement eu lieu lors d’une 
visite que les deux amis firent à Minucius, à Ostie.On admet générale
ment que cette indication est conforme à la réalité et que l’écrivain 
s’est borné à donner au dialogue une allure plus régulière et une forme 
plus littéraire (1). Je pense, au contraire, qu’on peut tirer de l’examen 
des plans des deux discours, et particulièrement de celui de Cécilius, 
un argument très important pour établir que le dialogue n’a pas eu 
lieu tel qu’il est rapporté par Minucius, même si l’on s’en tient aux 
grandes lignes.

*❖ ❖

Le discours de Cécilius offre ceci de remarquable qu’il défend suc
cessivement deux thèses inconciliables. Au chapitre V, Cécilius se 
présente comme un sceptique et comme un adversaire de la doctrine 
de la Providence. Tout est douteux, incertain. La faiblesse de l’intel
ligence humaine forme un obstacle insurmontable à la connaissance 
de la divinité et même à celle de la Nature. S’attacher à rechercher 
les causes premières est une entreprise insensée et inepte. Le monde 
a pu se former soit par l’effet du hasard, soit par le jeu de causes natu
relles : on ne peut découvrir aucune preuve de l’existence d’une divi

P) Ed. Waltzing, 1903, p. 42 sq.
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nité créatrice. De même, les accidents et les malheurs qui accablent 
les bons comme les méchants, le désordre qui règne dans la vie ordi
naire, dans la politique et dans la vie de la Nature montrent bien 
qu’il n’existe pas de divinité qui prenne soin du monde et de l’homme. 
Ainsi se trouve développée la thèse sceptique, tant à l’égard de 1 exis
tence de Dieu que de la création et de la providence.

Aux chapitres suivants, changement d’attitude : Cécilius défend 
une tout autre thèse, celle du traditionalisme religieux, et par des 
arguments qui ne sont pas conciliables avec la première position prise 
dans le débat. La religion des ancêtres doit être maintenue, non seule
ment parce qu’elle fait partie d’un patrimoine vénérable par son 
antiquité, mais encore parce que c’est à elle, c’est aux dieux de cette 
religion que les Romains doivent tous les succès de leur politique et 
de leurs armes : c’est leur piété qui leur a valu l’empire du monde. 
Les cultes de cette religion ont été institués pour remercier la faveur 
divine ou pour conjurer la colère menaçante des dieux. Il est démon
tré par des exemples historiques que les dieux honorés ont protégé 
les Romains et, délaissés, se sont vengés. Ces mêmes dieux ont aussi 
manifesté leur puissance et leur souci des hommes par des oracles.

C’est après cette défense de la religion romaine, que n’eût pas 
désavouée un prêtre païen, que Cécilius passe à la critique de la 
religion chrétienne.

❖* ❖
Il est manifeste que ces deux premières thèses du discours de 

Cécilius présentent des incohérences, je dirai même une antinomie 
fondamentale. Car si l’on admet que nous ne pouvons acquérir aucune 
connaissance certaine, si le monde peut s’expliquer sans l’intervention 
d’un dieu créateur, si, surtout, il existe des preuves du désordre dans 
lequel s’agite le monde physique, moral, politique, comment peut-on 
défendre en même temps la thèse que la religion romaine est la vraie, 
que ses dieux ont toujours manifesté leur existence, leur puissance, 
leur bonté ? Il est particulièrement digne d’observation que les faits 
historiques invoqués au chapitre VI pour prouver le rôle de provi
dence que les dieux ont assumé à l’égard des Romains trouvent un 
pendant dans ceux qui sont cités au chapitre précédent pour nier 
toute providence.

Minucius s’est bien rendu compte de ces contradictions. C’est ce 
que semble indiquer la précaution de Cécilius au début du chapi
tre VII : nec tarnen temere (ausim enim interim et ipse concedere et sic
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melius errare) maiores nostri aut observandis auguriis... operam 
navaverunt. De même l’auteur fait relever à Octavius (chapitre XVI) 
les variations et l’incertitude de la position de son adversaire : erran- 
tem, vagam, lubricam nutasse sententiam... interim deos credere, inte
rim se deliberare variavit ; et il essaie de l’expliquer et en quelque 
manière de l’excuser en accusant l’absence, chez les païens, du 
veri stabile iudidum : nullum itaque miraculum est si Caecilius identi- 
dem in contrariis ac repugnantibus iactetur, aestuet, fluctuetur. Il est 
à peine besoin d’observer que ce sont là, de la part de l’auteur, de 
pauvres défaites, qui masquent mal les défauts de la composition de 
son personnage : il s’est montré, en fait, incapable d’harmoniser les 
deux attitudes.

Les modernes paraissent avoir été dupes de cet artifice ; ils sont 
tentés à leur tour de voiler ces contradictions et ils essayent d’expli
quer la double position prise par Cécilius à l’égard de la religion, 
en la comparant à celle de l’académicien Cotta dans le De natura 
deorum de Cicéron. « Les prémisses qui viennent d’être énoncées 
(chapitre V), dit M. Hinnisdaels (*), devraient amener, logiquement, 
la négation de toute croyance et le rejet de toutes les formes de la 
religion ; mais l’orateur païen est ici, une fois de plus, en parfaite 
concordance d’idées avec le pontife du De natura deorum. Celui-ci, 
fidèle aux conceptions académiciennes, déclare, au terme de sa 
réfutation de la doctrine stoïcienne sur la nature et la providence 
des dieux, qu’il n’a pas voulu détruire l’idée de leur existence (III, 39). 
Son scepticisme théorique, imbu de l’éducation philosophique grec
que, défend et prétend conserver la religion nationale, « parce qu’elle 
est une institution et que lui-même, d’instinct, est adversaire des 
innovations » (Boissier). Cécilius, formé à la même école de tradi
tionalisme,'distingue, à son tour, entre la science et la foi. En face 
de la théorie du hasard, maître du monde, se dresse une religion, 
fondée par les ancêtres, qui a donné des preuves de son efficacité. 
Ce sont ces deux derniers caractères que l’orateur va mettre en lu
mière pour défendre sa seconde thèse et justifier l’inconséquence 
qu’elle constitue vis-à-vis de la première».

Mais la position de Cotta comporte des différences auxquelles on ne 
peut être insensible. Ce n’est ni la thèse athée ni la thèse sceptique

P) L’Odavius de Minucius Félix et VApologétique de Tertullien, Bruxelles, 
1924, p. 38 (Mémoires couronnés par l’Académie Royale de Belgique, Classe des 
Lettres, in-8°, 2e série, t. XIX).
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proprement dite qu’il défend. En divers endroits il prie ses interlo
cuteurs d’observer que son intention n’est pas de nier l’existence des 
dieux et leur providence, dont il a une intime conviction (*), mais de 
réfuter les arguments que les Epicuriens et les Stoïciens ont présentés 
jusqu’ici en faveur de ces deux thèses ou de l’une d’entre elles : I, 22 : 
placet enim omnibus fere mihique ipsi in primis deos esse... rationem 
tarnen earn, quae a te adfertur, non satis firmam puto. III, 3 : si... 
mihi quidem ex animo excuti non potest, esse deos, id tarnen ipsum 
quod mihi persuasum est auctoritate maiorum, cur ita sit, nihil tu me 
doces. III 39 : non ut earn tollerem (naturam deorum),sed ut intellegeretis 
quam esset obscura et quam difficiles explicatus haberet. Cotta a la foi, 
une foi basée sur l’autorité de la tradition (III 2 : maioribus nostris 
etiam nulla ratione reddita credere ; III, 4 : mihi enim unum sat erat, 
ita nobis maiores nostros tradidisse. Sed tu auctoritates contemnis, 
ratione pugnas. Patere igitur rationem meam cum tua ratione 
contendere. Adfers haec omnia argumenta cur di sint remque 
mea sententia minime dubiam argumentando dubiam facis ; III, 7 : 
quos (deos) equidem credo esse ; sed nihil docent stoici) et il serait bien 
loin de caractériser son attitude, comme le fait Cécilius, par l’ex
pression melius errare. On ne saurait relever entre l’argumentation 
de ses discours et sa profession de foi la très vive contradiction qu’on 
observe chez Cécilius.

Comment s’explique donc cette antinomie ?
Minucius a voulu mettre le défenseur de la religion chrétienne, 

Octavius, en face des deux thèses païennes que les apologistes chré
tiens rencontraient constamment et qui correspondaient, en quelque 
sorte, à deux classes de païens lettrés : les sceptiques athées et les 
traditionalistes. Il aurait pu, évidemment, opposer à Octavius, selon 
la méthode cicéronienne, deux contradicteurs, partisans des deux 
positions les plus courantes. Pour des raisons de composition littéraire 
et plus spécialement, sans doute, en vue d’obtenir un contraste plus 
frappant et plus dramatique dans sa simplicité, peut-être aussi parce 
qu’un troisième personnage historique lui manquait (2), il a confié 
au seul Cécilius, opposé à Octavius, la défense des deux thèses païen
nes assez contradictoires. Mais ce fut au dépens de la vérité dialec
tique et de la vraisemblance historique.

(‘) Pour la providence, en un seul endroit, à ma connaissance, et sous la forme 
d’une très brève indication : III, 2, 5 fin.

(2) On hésite à ajouter : afin de rendre plus chancelante et plus aisée à réfuter la 
position de l’adversaire, comme me le suggère M. Herrmann.
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On peut encore s’expliquer ce phénomène par d’autres considé
rations. Dans le discours du champion du christianisme, les thèses 
et les arguments se succèdent dans un ordre logique, auquel l’apo
logétique chrétienne n’a cessé, depuis, d’être fidèle. L’orateur a or
donné les parties de son sujet selon une gradation qui nous mène 
a minore ad maius. Il démontre d’abord que l’enquête philosophique 
et la recherche religieuse sont chose possible, légitime, féconde ; 
il prouve ensuite l’existence de Dieu et la création du monde ; il 
établit enfin la providence divine. Tous ces points se rapportent à 
une réfutation de la triple thèse du scepticisme religieux. Après avoir 
montré qu’il est possible de chercher la Divinité, mieux, qu’on peut 
prouver son existence et les rapports qui l’unissent aux hommes, 
d’où l’on peut déduire la nécessité d’une religion, il établit que celle 
qui est fournie par la tradition doit être rejetée comme fausse et nui
sible : c’est la réfutation d’une tout autre thèse, celle du traditiona
lisme religieux. Il lui reste à prouver la vérité et l’excellence du chris
tianisme : c’est à quoi il s’attache dans la troisième partie.

On observera, au contraire, que dans le discours de Cécilius qui 
lui fait pendant (* *), non seulement il existe une antinomie fonda
mentale entre les deux positions prises successivement par l’orateur, 
mais les arguments se suivent dans un ordre dialectique qui n’est 
nullement logique, puisqu’ils vont decrescendo. En effet, quand on 
a prouvé qu’il est impossible d’arriver à la connaissance de Dieu, 
que le monde peut s’expliquer sans l’intervention d’une divinité, 
il est superflu de recourir à de nouveaux arguments pour nier la 
Providence. La vis dialectica eût été plus décisive si ce sceptique avait 
d’abord attaqué la doctrine de la Providence, puis celle de l’existence 
d’un dieu créateur pour couronner son œuvre par la négation de la 
recherche philosophique et religieuse. Si, néanmoins, Cécilius procède 
selon la méthode inverse, c’est que son discours a été composé sur 
le même patron que celui d’Octavius et uniquement en vue de lui 
servir de pendant (2).

Il semble donc qu’on puisse, grâce à cet indice, jeter quelque lu
mière sur la composition du dialogue : Minucius a d’abord composé

P) Vanalysis logica de Lindner, reproduite dans l’édition Waltzing, p. 37, 
met bien en évidence le parallélisme des deux discours.

(*) R. Heinze, Tertnllians Apologeticum, 1910, p. 426 sq. tire une conclusion 
analogue à la suite de l’étude d’un point de détail du chap. VI : Vielmehr scheint 
der Konzeption nach das prius die Erwiderung des Oktavius zu sein und im 
Hinblick auf sie (nicht notwendig nach ihr) die These so formuliert, wie wir sie 
lesen.
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le discours d’Octavius qui n’est autre qu’un traité d’apologétique 
selon la formule ordinaire ; puis, en suivant assez servilement le même 
plan, il a fondu en un seul discours et attribué au même personnage 
les deux thèses païennes que la propagande et l’apologétique chrétien
ne rencontraient d’ordinaire sur leur chemin. La conclusion qu’on 
peut tirer de cette observation au sujet de la réalité du dialogue est 
assez claire pour que je puisse me dispenser de la formuler.



A propos de la Basilique 
de la Porte Majeure

PAR

A. Delatte et Ch. Josserand

On a encore présentes à l’esprit les controverses passionnées que 
suscita, ces derniers temps, la découverte, à proximité de la Porte 
Majeure, d’un monument souterrain admirablement conservé. 
L’hypogée est loin d’avoir livré son secret. Tout récemment, M. Car- 
copino, dans une étude brillante (*), mais qui n’a pas rencontré l’ad
hésion unanime des savants (2), essayait de démontrer que l’édifice 
avait dû servir de local à une secte pythagoricienne. Parmi les pages 
les plus curieuses de ce travail, il faut signaler celles où l’auteur s’ef
force d’expliquer la présence, sur les parois et la voûte de Yatrium 
et de la cella, de nombreux bas-reliefs manifestement inspirés du culte 
de Dionysos (3). Selon M. Carcopino, on ne peut en conclure que la 
basilique était destinée à des cérémonies dionysiaques ; le pythago
risme n’aurait pas hésité, pour les besoins de son symbolisme, à faire 
des emprunts à la mythologie et aux mystères bachiques.

Il semble pourtant qu’on ne saurait exagérer l’importance des 
éléments bachiques dans l’édifice de la Porte Majeure, et ceux-ci 
sont particulièrement mis en lumière par un document épigraphique 
nouvellement exhumé des campagnes de Tusculum par un savant 
italien, M. Vogliano (4). Cette inscription, qui égale en importance le

(b J. CARCOPINO, La Basilique pythagoricienne de la Porte Majeure, Paris, 
1926.

(2) Voir, par exemple, les critiques de De Sanctis, Rivista di Filologia e di 
Istru^ione classica, V (LV), 1927, p. 432 sq.

(3) Carcopino, o. I., p. 155 sq.
(4) En attendant la publication commentée de l’inscription par M. Vogliano 

nous devons nous contenter des descriptions de F. Cumont dans C. Rendus de 
l’Acad. des Inscr. et Belles Lettres, 1927, p. 1 sq. et Les Religions orientales dans 
le paganisme romain, 4e éd., Paris, 1929, p. 199 sq. et de Messerschmidt, Eine 
nette Backcheninschrift dans Gnomon 1927, p. 250 sq.
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règlement des Iobakkhoi trouvé à Athènes (1), est gravée sur trois 
faces d’un piédestal de marbre et consacrée par des fidèles de Bacchus 
à une de leurs prêtresses. On y lit près de cinq cents noms de mystes 
énumérés d’après leur degré d’initiation et pourvus de titres qui ré
vèlent leurs charges liturgiques. Or, quand on parcourt cette liste, on 
ne peut manquer d’établir plusieurs comparaisons avec certaines 
représentations de l’hypogée romain.

L’inscription de Tusculum mentionne un SaSoüxoç et un 7tupçôpoç. 
De leur côté, les ornemanistes de la basilique ont prodigué dans la 
cella les représentations de candélabres simples ou à caryatides. 
Faut-il accorder à ces figures une valeur symbolique ou convient-il 
de n’y voir que de simples motifs architecturaux ? La question est 
difficile à trancher. Mais l’existence de porte-flambeaux à Tusculum 
permet de supposer que les candélabres de la basilique sont les attri
buts de fonctions religieuses analogues.

Dans l’inscription, trois femmes sont appelées cistaphores et avaient 
pour mission de promener la corbeille à symboles secrets. Trois autres 
sont des liknophores, porteuses du van mystique servant aux puri
fications. Enfin, il y a un phallophore. Or, un des stucs de la basilique 
représente une femme tenant à bras tendu un lilcnon duquel émerge 
un symbole phallique. Le piédestal de Tusculum signale encore onze 
ßouxoAoi avec un apxißouxoXoq. La fonction de ßooxoXoq et 
d’apxißouxöXo? n’est pas inconnue dans certains cultes bachiques. 
On l’explique généralement par la conception d’un Dionysos-tau
reau (2). On peut se demander si les fidèles de la secte mystique de 
la basilique ne comptaient pas,eux aussi,dans leurs rangs, des ßouxoXoi 
dont le prototype se trouve figuré à quatre reprises, sur la voûte, 
dans la personne du dieu Attis (3).

P) Dittenberger, Syll., 3e éd., n° 1109.
(2) POLAND, Geschichte des griechischen Vereinswesen, Leipzig, 1909, p. 44.
(3) Carcopino, o. I., p. 49 sq. Attis est appelé ßouv.oXo; dans PS. Théocrite, 

XX, 40 ; cf. Arnobe, Adv. nat., IV, 35. Ce n’est pas le moment d’examiner si la 
fonction de ßouxdXo? dans les mystères de Bacchus n’est pas due à l’influence 
du culte d’Attis. Il suffira de.noter que, parmi les inscriptions qui nous documen
tent sur ce terme, celles qu’on a pu dater sont postérieures au Christ et provien
nent pour une bonne part d’Asie Mineure, berceau du culte d’Attis. Cf. Poland,

■l. I. De son côté Lucien, De sait., 79, affirme que les ßouxoXoi participent aux 
danses bachiques dans l’Ionie et le Pont. On peut d’ailleurs retrouver certaines 
traces d’un syncrétisme entre le culte de Dionysos et celui d’Attis. C’est ainsi qu’un 
oracle rhodien rapporté par Buresch, Klaros, 1889, p. 50, mentionne un Diony- 
sos-Attis.
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Nous trouvons ensuite l’indication d’un àpxiveavtcxoç qui doit 
sans doute son nom aux soins qu’il donnait à l’instruction des enfants ; 
car on était admis dès l’enfance aux cérémonies en l’honneur de 
Bacchus. Or, un des panneaux de la basilique met en scène un vieillard 
faisant la leçon à un jeune garçon (1).

Enfin, la secte de Tusculum avait ses àvrpoçûXaxeç et pratiquait 
par conséquent son culte dans une grotte ou, comme c’est le cas pour 
la religion mithriaque, dans un édifice rappelant plus ou moins la 
nature d’une grotte. Mais quel local pouvait mieux répondre à une 
telle exigence que la cella souterraine de la Porte Majeure ?

Ces rapprochements gardent toute leur signification si l’on considère 
la date de l’inscription. Elle paraît devoir être rapportée au IIe siècle 
après J. C. (2) et ne serait donc guère postérieure à la basilique (3). 
D’autre part, l’onomastique démontre que les mystes de Tusculum 
sont en partie originaires d’Asie Mineure et M. Cumont a pu émettre 
l’avis qu’on se trouvait en présence d’une secte provenant d’Ana
tolie (4). Or, coïncidence à tout le moins frappante, M. de Sanctis se 
basant sur la présence des Attis, avait déjà proposé de voir dans la 
basilique le local d’une secte anatolienne (5).

Allons-nous conclure à une parenté entre les sectateurs de Tuscu
lum et les fidèles de la Porte Majeure ? Ce serait prématuré. Mais, 
de toute évidence, la trouvaille du savant italien apporte au problème 
déjà si complexe de la basilique romaine un élément nouveau que 
les chercheurs n’ont pas le droit de négliger. Elle contribuera sans 
doute à faire adopter une solution moyenne et peut-être finira-t-on 
par considérer l’hypogée et ses bas-reliefs comme le produit d’un de 
ces innombrables syncrétismes de l’époque récente, où le culte de 
Dionysos joue un rôle prépondérant.

A ce propos, nous ajouterons quelques mots au sujet d’un autre 
document qui semble appuyer notre interprétation. Parmi les nom
breux textes épigraphiques recueillis par MM. Picard et Avezou 
au cours de deux voyages faits en 1911-1912 en Macédoine et en 
Thrace, nous relevons cette inscription trouvée à Thessalonique : * (*)

C) Carcopino, O. p. 118 sq.
(2) Cumont. o. I, p. 199 sq.
(3) Carcopino, o. pp.i 7-76, place la construction de la basilique vers le milieu 

du 1er siècle après J. C.
(*) Cumont, l. I.

(5) De Sanctis, 7. I.
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o àpxi(Ji.ay[et]psùç xal àpxivswxôpoç xal 7tax7]p <57tY)XXéou xal 
Aùp. SwaîiraTpa 7] yaXaxTrjcpôpoç, xiaTa<popY]aaaa< v> stt) X' tov 
ßwjxov èx T<ov îSlwv àvéOvjxav. Eùtu^wç (x). Les auteurs avaient 
d’abord pensé à un culte mithriaque (2) et, en 1927, M. Picard a cru 
trouver la confirmation de cette hypothèse dans une inscription 
d’Histria où se lit une dédicace à 'HXtco(i) MîOpa àvsixvjTw men
tionnant un 7tocT7)p euosßyj? (3). On ne peut adhérer sans réserve à 
l’opinion de M. Picard. Sans doute, le grade de «père» est bien connu 
dans les associations mithriaques, mais, outre que celui de Tta-rqp 
<j7U)Xatou n’est nullement attesté pour ces dernières, on sait par ail
leurs que le titre de « père » n’était pas étranger à certains thiases 
dionysiaques (4). De fait, le reste de l’inscription ne fait que nous 
fortifier dans la conviction que, là encore, nous sommes en présence 
d’une secte bachique, peut-être contaminée par des influences anato- 
liennes. Ad. Reinach, au reste, avait déjà songé à un culte phrygien (5). 
Les offrandes de lait sont courantes, on le sait,dans les cérémonies en 
l’honneur de Cybèle et d’Attis (6), et nous avons relevé plus haut la 
place importante reconnue à cette dernière divinité dans la basilique. 
On peut aussi rappeler la formule des lamelles d’or de Thurii, où, 
à deux reprises, se trouve mentionnée la chute d’un chevreau dans 
du lait et à propos de laquelle on a songé à Dionysos-chevreau (7). 
Quant à la fonction des cistaphores, elle est bien connue dans les 
collèges dionysiaques (8).

L’inscription de Salonique nous semblerait donc émaner plutôt 
d’une secte pratiquant le culte de Dionysos. Dans cette hypothèse, 
en nous révélant l’existence d’un antre sacré et d’une cistaphore 
dans une association de cette nature, cette inscription contribuerait, 
comme celle de Tusculum, à mettre en relief le caractère bachique 
de 1a basilique.

* *

P) AVEZOU et PICARD, Inscriptions de Macédoine et de Thrace dans Bulletin 
de Correspondance hellénique, 1913, P- 97.

H O. L, p. 98 sq.
(3) Picard, Mithra à Thessalonique dans Revue de philologie, 1927, p. 325.
(4) CUMONT, Textes et monuments relatifs aux mystères de Mithra ,t. I, p. 317, n. 4.
(5) Ad. Reinach dans Revue épigraphique, II, 1914, p. 109.
(6) Graillot, Le culte de Cybèle, 1912, p. 80.
(’) Kern, Orph. fr. 32 e et f.
(8) Observons que, dans les inscriptions de Saloniqpe et de Tusculum, comme 

dans les stucs de la basilique, les fonctions de cistaphore sont dévolues à une 
femme.
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En lisant le compte-rendu des fouilles pratiquées par Ramsay en 
1912 dans le sanctuaire de Mên Askaênos, près d’Antioche de Pisidie, 
nous relevons certaines particularités qui se retrouvent dans la basi
lique de la Porte Majeure ('). Les documents épigraphiques décou
verts dans les ruines de l’édifice rendent certaine l’attribution à Mên. 
Ce dieu était peut-être, à l’origine, étranger à la Phrygie, mais on a 
de sérieuses raisons de croire qu’il fut, à un moment donné, identifié 
avec l’Attis phrygien (2).

La disposition générale du sanctuaire rappelle, dans ses grandes 
lignes, celle de l’hypogée romain ; comme lui, il comprenait un 
pronaos et une cella. De plus, Ramsay a émis l’hypothèse que la salle 
principale, celle où, selon lui, se pratiquait l’initiation, était entière
ment couverte et qu’elle méritait, à ce titre, l’appellation d’avxpov (3).

Dès son entrée dans la salle d’initiation,le myste se trouvait en 
présence d’une cavité dans laquelle le savant anglais voit, avec beau
coup de vraisemblance, une auge servant à des cérémonies puri
ficatoires (4). Or, malgré le bouleversement du terrain, M. Hubaux 
a retrouvé dans la basilique, devant l’abside, les traces d’une conca
vité qu’il ne serait pas interdit de prendre pour une véritable cuve 
baptismale (5). Sans doute, rien n’indique que le culte de Mên, ou, 
plus généralement, des mystères phrygiens, ait connu le baptême 
par l’eau (6). Il faut cependant rappeler avec Ramsay le passage 
fameux où Démosthène décrit l’accomplissement, d’un rite analogue 
dans des mystères d’origine phrygienne (7), mais dans lesquels on peut 
dénoncer l’influence d’un culte dionysiaque (8).

(* 1) W. Ramsay, Sketches in the religious antiquities of Asia Minor dans The 
Annual of the Brislish School at Athens, XVIII (1911-1912), p. 37 sq. Cf. les 
observations de Ad. Reinach, Revue épigraphique, II, 1914, p. 156-158 et de 
Picard, Ephèse et Claros, Paris, 1922, p. 306.

(2) Ramsay, o. /., p. 54.
(3) Id., p. 40.
(*) Id., p. 50 sq.
(5) J. Hubaux, Le plongeon rituel dans Musée Belge, XXVII (1923), p. 57.
(6) Notons toutefois, avec Ad. Reinach, l. L, qu’une inscription publiée par 

Keil et Pfemerstein, Reise in Lydien, II, n° 183, p. 94 ( 161 -162 ap. J. C.) men
tionne une confrérie de xaTorXoujT'.xoi Mnjxp&c ... xal Mtjvo; Ttâp.ou xal Mr,vfjc
1 letpaertou.

(7) Démosthène, Pro corona, 259 sq., p. 313. Cf. la formule 'Tij; "Attu;.
(8) Cela ressort des rites décrits : usage de la nébride, invocation Eûoî oaßot, 

manipulation de serpents. Démosthène parle aussi d’un liknophore, titre que 
connaît également l’inscription de Tusculum.
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Cette importante cérémonie se déroulait, dans le temple de Mên, 
devant une espèce de trône où siégeait, pense Ramsay, le prêtre 
représentant la divinité. Là encore, la basilique nous fournit un point 
de comparaison ; car M. Carcopino a relevé contre le mur de l’abside 
les traces d’une cathèdre (x) qui se dressait ainsi devant la cavité 
où M. Hubaux reconnaît une cuve baptismale.

Enfin, dans le sanctuaire phrygien comme dans le monument ro
main, on a retrouvé des ossements de porcs, ce qui indique que, dans 
l’un et l’autre endroit, le sacrifice de cet animal faisait partie du 
rituel (2).

Ces curieux parallèles contribuent, nous semble-t-il, à mettre en 
lumière l’origine anatolienne du culte que piatiquaient les mystes 
de la Porte Majeure.

❖❖ ❖

Les archéologues qui se sont intéressés à la basilique de la Porte 
Majeure ont eu tout de suite leur attention attirée par le grand bas- 
relief de l’abside qui, par la dimension de ses figures comme par la 
place privilégiée qu’il occupe, constitue la pièce maîtresse de la déco
ration. M. Densmore Curtis a, le premier, reconnu dans ce stuc l’illus
tration à peu près fidèle de la quinzième Héroïde d’Ovide, où se trouve 
décrit le.saut de Sappho à Leucade (3), et la plupart des savants ont 
admis sans difficulté cette interpretation.

Mais personne, à notre connaissance, ne s’est avisé de mettre en 
lumière la curieuse inspiration à laquelle avait obéi l’artiste en instal
lant à la place d’honneur, au milieu de cette galerie de représentations 
mythologiques, le personnage historique de Sappho. Il est certain 
qu’à l’époque où versifiait Ovide, s’était déjà créé dans la tradition 
littéraire et, plus encore, dans l’esprit populaire, toujours avide de 
détails scandaleux, le type conventionnel de la Sappho courtisane. 
Il faut avouer d’ailleurs que la poétesse décrite par Ovide n’est pas 
tellement étrangère à cette conception. Encore qu’on ait considé
rablement exagéré le rôle d’Ovide dans l’élaboration de la légende 
qui fait de Sappho une femme aux mœurs corrompues (4), on ne peut (*)

(*) Ramsay, o. /., p. 49. Carcopino, o. I, p. 26.
(2) Ramsay, o. /., p. 40, n. t. Carcopino, o. /., p. 91.
(s) C. Densmore Curtis, Sappho and the Leucadian leap dans /tmer. Journal 

of Arch., XXXIV, 1920, p. 146 sq.
(4) Cf. J. Hubaux, Ovidiana dans Musée Belge, 1926, p. 200 sq.
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nier que l’auteur de la quinzième Héroïdese soit attaché à mettre en 
relief le caractère passionné de la Lesbienne. Ailleurs, comme l’a bien 
noté M. Hubaux, Ovide cite Sappho parmi les maîtres les plus 
autorisés de l’ars amatoria :

Nota sit et Sappho. Quid enini lascivius ilia ?
(Ars amat., Ill, 331) (').

Et il est tel vers des Tristes dont le lecteur le plus candide pouvait 
aisément tirer des conclusions fâcheuses pour l’honneur de l’illustre 
poétesse :

Lesbia quid docuit Sappho nisi amare puellas ?
('Tristes, 11, 365) (2).

Ainsi, à supposer que le décorateur de la basilique se soit unique
ment inspiré de la tradition ovidienne, à ses yeux, la Sappho dont il 
fixait les traits sur la conque de l’abside était déjà, par certains côtés, 
la Sappho qui, dans la quinzième Héroïde, reprochait amèrement à 
ses compagnes lesbiennes la réputation peu favorable qu’elles lui 
ont faite :

Lesbides infamem quae me fecistis amatae
(Hér., XV, 201).

Au surplus, on ne peut objecter que les fidèles de la Porte Majeure 
auraient été effarouchés par la présence, sur la paroi de leur sanctuai
re, d’un personnage aussi peu recommandable. Il est facile, en effet, 
de trouver, dans l’histoire religieuse du Ier siècle après J. G., un autre 
exemple d’une secte proposant à l’admiration de ses membres une 
femme de mœurs dissolues. Simon le Magicien professait une véné
ration toute particulière pour le Grande Mère que, sous différents 
noms, on voit apparaître dans toutes les sectes gnostiques. I! iden
tifiait cette divinité avec l”'Evvoia, l’avcoOev Aûvajxiç, qui aurait 
été emprisonnée par les anges dans une enveloppe charnelle. Or, 
selon les hérésiographes, ce dogme aurait été imaginé par Simon 
pour justifier son union avec une courtisane de bas étage, du nom 
d’Hélénè, qu’il avait dénichée en Syrie et qu’il emmenait partout avec (*)

(*) Cité par Hubaux, o. L, p. 202.
(2) Sur le sens de ce vers, voir Hubaux, o. /., p. 201.
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lui. A l’en croire, cette Hélénè n’était autre que l’incarnation de la 
Grande Mère, dont la fameuse Hélène de la guerre de Troie aurait 
été un avatar antérieur (1). Et comme Simon prétendait être, lui 
aussi, de nature divine, il voulait délivrer sa compagne en s’unissant 
à elle. Par cette explication, le père de la gnose faisait de son union 
une véritable hiérogamie, qui devint un rite dans cette secte gnos- 
tique, puisque, nous dit Hippolyte, les disciples de Simon se mirent 
aussitôt à l’imiter (2).

Simon et la secte qu’il a fondée faisaient donc intervenir dans leurs 
dogmes un personnage historique ou, du moins, considéré comme 
tel. D’autre part l’épouse adultère de Ménélas était la digne préin
carnation de la courtisane syrienne. On sait comment, dès le VIe siècle 
avant notre ère, le poète Stésichore avait stigmatisé la conduite dis
solue des filles de Tyndare (3). Hélène présente, par conséquent, cer
tains traits communs avec la Sappho discréditée par la comédie grec
que et par une tradition malveillante. Mais, si le gnostique Simon 
idéalise son union avec Hélène en la transposant darts le plan reli
gieux, rien n’empêche de croire que la Sappho de la Porte Majeure se 
trouve elle aussi régénérée grâce aux artifices d’un symbolisme subtil.

(1) Irénée, Adv. haer., I, 22, 2 sq. Hippolyte, Advhaer., VI, 17 sq. Epi- 
phane, Adv. haer., I, 2, 2 sq. Cf. BOUSSET dans Pauly-Wissowa, s. v. Gnostiker,
VII, c. 1535.

(2) Hippolyte, l. I.
(a) Cf. Bethe dans Pauly-Wissowa, s. v. Helene, VII, c. 2S3.i.



Euripide et les événements de 431-424
PAR

Marie Delcourt

Trois pièces d’Euripide, les Héraclides, Andromaque et les Sup
pliantes, sont pleines de sentiments inspirés par la guerre. Le poète y 
laisse paraître son émotion de citoyen d’Athènes et l’on sent qu’il 
écrit sous le choc des événements. Seulement, pendant la première 
partie de la guerre du Péloponèse, les succès et les revers passèrent 
si rapidement qu’il est toujours difficile de savoir quel fait exacte
ment inspire tel mouvement d’espoir, ou de découragement, ou d’in
dignation. Comment dater les trois pièces ? Pour la plus tardive, 
les Suppliantes, l’argumentation de M. Henri Grégoire pour la date 
422 paraît tout à fait irréfutable.Quant aux Héraclides, ils me parais
sent s’expliquer par les événements de l’été 427 et Andromaque par 
ceux de 424. M. Méridier estime les deux pièces un peu plus anciennes, 
pour des raisons qui ne me semblent pas convaincantes, mais qu’il 
est nécessaire d’examiner de près.I

>:«

M. Méridier admet que les Héraclides furent composées entre 430 
et 427 à cause de l’oracle de Loxias, cité par Eurysthée mourant. 
L’oracle prédit malheur aux Héraclides qui violeraient Marathon, 
hôtesse des enfants d’Hercule. « Or, en 430, l’armée Spartiate avait 
pour la seconde fois ravagé l’Attique, mais épargné la Tétrapole. 
Par contre,en 427, la dévastation fut complète. La prophétie ex eventu 
d’Eurysthée fixe donc la composition des Héraclides entre 430 et 
l’été de 427 ».

C’était déjà l’opinion de Wilamowitz, qui dit, dans ses Analecta 
Euripidea (p. 152) « L’oracle d’Eurysthée, qui annonce l’invasion 
des Héraclides, c’est-à-dire des Spartiates, en Attique, date la pièce 
avec assez de certitude. Il y eut des invasions en 431,430, 428, 427,
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425. Si les envahisseurs dépassaient Pallène, ils seraient vaincus. 
Or, en 427, ils envahirent impunément tous les bourgs de l’Attique, 
même ceux qu’ils avaient épargnés jusque là. C’est pourquoi la pièce 
fut jouée entre 430 et l’été de 427. En effet, c’est une loi de ce genre 
de prophétie que ce qui a été donné après coup est conforme aux 
événements, ce qui a été donné avant le fait est démenti par lui ». 
Et Wilamowitzsignale que Maurice Haupt plaçait, lui aussi, les Héra- 
clides au début de la guerre d’Archidame.

Ainsi donc, Euripide aurait écrit les Héraclides pour donner à 
entendre que les Spartiates ne violeront pas impunément Marathon. 
Sa prédiction a été démentie par les événements de 427. Donc, il a 
dû écrire la tragédie avant l’invasion, c’est-à-dire, comme dernière 
limite, pendant l’hiver 428-7, pour les Dionysies du printemps.

S’il en était ainsi, il faudrait remarquer la singulière imprudence 
d’Euripide qui, ignorant tout des intentions des Spartiates, irait 
déclarer solennellement que, s’ils entrent à Marathon, ils seront 
battus. Euripide savait parfaitement que, si l’armée lacédémonienne 
voulait envahir la Tétrapole, rien ne l’en empêcherait. L’impunité 
immédiate lui était assurée puisque l’état-major athénien, conti
nuant le plan de Périclès, n’opposait aucune résistance à l’invasion. 
Aussi, en prédisant malheur aux Héraclides s’ils saccagent Marathon, 
asile de leurs ancêtres, a-t-il soin de ne pas dire quand la vengeance 
frappera. Voici ce qu’annonce Eurysthée au chœur des Athéniens :

« Mort, vous m’enterrerez où le veut le destin, aux pieds de la 
divine vierge de Pallène. En moi, couché sous la terre, tu auras pour 
toujours un ami, la cité un métèque qui sera son sauveur et les des
cendants des Héraclides l’ennemi le plus déclaré, le jour où ils péné
treront ici avec de grandes forces, traîtres au bienfait reçu (trad. 
Méridier) ».

En écrivant cela, Euripide ne cherche pas à faire entendre qu’une 
invasion Spartiate à Marathon serait punie par une défaite fou
droyante, miraculeuse : croire cela, ce serait vraiment lui supposer trop 
de simplicité ou, pour son auditoire, t>'op de mépris. Sans compter 
qu’il savait mieux que personne qu’une prophétie trop précise pou
vait être démentie d’une heure à l’autre. Aussi s’en tient-il à une me
nace lointaine : « Si les Spartiates entrent à Marathon, cela ne leur 
portera pas bonheur ». Et cette menace ne pouvait avoir, dans l’âme 
des auditeurs, son plein retentissement, que si elle venait après l’in
vasion, faisant sonner l’espoir d’une chance meilleure, la promesse
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d’une revanche. Voilà une première raison qui nous donne à penser 
que les Héraclides furent écrits après 427, peut-être pour les Dio- 
nysies de 426, peut-être même pour celles de 425.

Comment pourrait-on placer, entre Médée et Hippolyte, deux œu
vres d’une si étonnante inactualité, cette -pièce d’un patriotisme 
douloureux et passionné ? Que, ni dans Médée, ni dans Hippolyte, 
il n’y ait la moindre trace des soucis du présent, cela vaut bien qu’on 
s’y arrête un instant. Médée fut jouée au moment où le roi Archidame 
se préparait à envahir l’Attique. De toutes les villes de la Grèce, 
celle qu’on déteste le plus à Athènes, c’est Corinthe. Euripide écrit 
une pièce corinthienne où il n’y a pas un mot contre Corinthe. Bien 
plus, il traite une légende dont les versions anciennes attribuent un 
rôle odieux aux gens de la ville. Il change la version, ou il adopte 
une version récemment modifiée (ce n’est pas le lieu de reprendre ici 
la question Néophron qui, dans l’état actuel de nos connaissances, 
paraît bien insoluble), si bien que, plus tard, on ira racontant que 
ce sont les Corinthiens qui ont payé Euripide pour qu’il charge Médée 
du meurtre des enfants. Histoire absurde, mais qui montre avec quel 
détachement, en 431, Euripide parlait des ennemis d’Athènes.

Dans Hippolyte, même impassibilité, plus extraordinaire encore, 
si l’on réfléchit que la pièce fut écrite après deux invasions et terminée 
après l’année affreuse qui suivit la peste. On pourra objecter qu’Euri- 
pide a repris là une œuvre ancienne, parce qu’il arrivait plus aisément 
à s’y libérer du présent. Mais, si le présent, c’est-à-dire les malheurs 
d’Athènes en l’an 429, avaient possédé son esprit pendant qu’il écri
vait Hippolyte, son Thésée en porterait bien quelques marques. Il y 
a deux Thésée : le beau cavalier de la légende ancienne, qui court les 
aventures en y montrant plus de bravoure que de délicatesse et le 
Thésée législateur de la légende attique, celui qui apparut aux com
battants de Marathon, le Thésée qui incarne toutes les vertus athé
niennes. C’est de ce second Thésée qu’Euripide a fait la figure centrale 
de ses Suppliantes. Rien ne l’empêchait de la mettre aussi dans 
Hippolyte. Son enfance de petit Athénien né vers 480 avait été nourrie 
des exploits du héros vertueux, tels qu’ils sont racontés dans les 
dithyrambes de Bacchylideet les sculptures des temples. Si Euripide, 
en 429, avait été le patriote passionné qu’il fut au moment où il 
écrivait les Héraclides, il aurait probablement dessiné son Thésée 
de telle sorte qu’on pût y reconnaître, comme dans le bon roi des 
Suppliantes, quelque chose du symbole d’Athènes. Il n’y songe même
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pas et il écrit une pièce dans laquelle il n’y a pas une allusion ni aux 
malheurs ni aux espérances du présent.

Est-il téméraire de conclure de là que, trois ans après le début 
de la guerre, Euripide n’avait pas encore sa pensée engagée au ser
vice d’Athènes, telle que nous la trouvons dans les Héraclides ? 
On pourra objecter que le silence ne prouve jamais rien et que nous 
ignorons si, dans les pièces qui furent jouées avec Médée, avec Hip
polyte, ou entre 431 et 428, il n’y eut pas des œuvres inspirées par les 
événements contemporains. C’est fort peu probable. Une des carac
téristiques de l’art d’Euripide —et c’est même là sa foncière infirmité
_c’est que ce grand poète n’a jamais su penser en légendes, c est-
à-dire transcrire d’un seul mouvement un événement fabuleux et 
l’apport oe son expérience personnelle, faire de la narration du mythe 
et de sa réflexion sur le mythe deux notes d un accord parfait où 
l’auditeur perçoit une unité indissociable. La pensée d Eschyle se 
résorbe totalement dans le mythe, si bien que pensée et mythe ne se 
distinguent plus l’un de l’autre. Chez Euripide, des sentiments, des 
expériences personnelles restent à la surface du drame, sans se mêla 
à lui. C’est pour cela que nous en savons si long sur ce qu’il pensait. 
Ses souffrances, ses aspirations, ses espérances, il ne parvient jamais à 

J'les pétrir dè l'açôn’qù’élléà ÿ’iiîcdfpbrènè complètement à la matière 
tragique. Il arrive toujours un moment où, à une dissonance, à une 
exagération, nous sentons que ceci ne vient pas du héros dramatique, 
mais du poète lui-même.

Aussi peut-on affirmer que, si Euripide, en 431 et en 428, avait été 
profondément touché par la guerre, nous le saurions. Jamais, à tra
vers deux longues pièces, il ne serait arrivé à nous cacher son émotion. 
Du reste, nous savons par deux allusions au bannissement d Anaxa- 
gore, dans Médée, qu’Euripide, déjà alors, aimait à indiquer dans 
ses drames, d’une façon intelligible, ses préoccupations personnelles. 
S’il n’y a d’allusion à la guerre ni dans Médée ni dans Hippolyte, 
c’est qu’à cette époque, la guerre n’incitait pas Euripide à engager 
un dialogue avec le peuple athénien.

Puis, tout à coup, le poète fait jouer une tragédie qui est à peine 
une œuvre d’art, dont la psychologie est enfantine et les miracles 
assez indignes d’un ami des philosophes. L’œuvre est faite uniquement 
pour rendre du courage à un peuple qui défaillait. Après Hippolyte, 
qu’est-il arrivé qui arracha Euripide à sa sérénité pour le jeter en 
pleine action, pour faire de ce poète une voix parlant au peuple ?
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Il me paraît impossible d’expliquer les Héraclides si l’on y mécon
naît l’émotion qui suivit la prise de Platée. Le rôle des Spartiates 
dans cette affaire parut si odieux qu’au temps d’Isocrate on leur 
reprochait encore leur conduite. Du côté Spartiate, on ripostait en 
jetant l’affaire de Mélos à la tête des Athéniens. Chez Thucydide, les 
deux injustices, celle de 427 et celle de 416, se correspondent, pesées 
à la même balance. Euripide, pénétré du sentiment de la seconde, 
écrira les Troyennes. Quant à la première, il suffit d’en lire le récit 
pour se rendre compte, d’abord, que les Héraclides furent écrits peu 
après le moment où Platée fut détruite — et c’est le même été où 
Marathon fut ravagé — ; ensuite, qu’Euripide a condensé en une seule 
légende tout l’enseignement qu’il tire des deux événements, si bien 
que l’oracle d’Eurysthée, forgé par lui, dit : «Malheur aux Héraclides 
s’ils ravagent Marathon », mais tout le monde entendit : « Malheur 
aux Spartiates qui ont détruit Platée ».

En effet, le sac de Platée signifie tout autre chose que l’invasion 
de la Tétrapole. Les Lacédémoniens, en guerre déclarée avec Athènes, 
avaient parfaitement le droit de n’épargner aucun des bourgs de 
l’Attique, même celui où un vieux mythe mettait l’asile des enfants 
d’Hercule. Euripide savait à quoi s’en tenir sur la valeur des légendes, 
qu’il remaniait si audacieusement. Ecrire une pièce pour faire en
tendre cette platitude : « Athéniens, rassurez-vous, les Spartiates 
n’entreront pas à Marathon» (c’est exactement ce que Wilamowitz 
veut qu’il ait fait), ce serait lui supposer bien de la naïveté.

Au contraire, la prise de Platée est un véritable crime politique, 
si grave que l’on comprend que le poète Euripide soit sorti de son 
impassibilité pour annoncer aux coupables que leur acte leur porterait 
malheur. Après la bataille de 479, Pausanias avait fait un sacrifice 
solennel à Zeus libérateur et promis aux Platéens que, si jamais 
personne les attaquait injustement et pour les asservir, les alliés 
présents les assisteraient de tout leur pouvoir (1). L’événement de 
427 était une violation flagrante du serment de Pausanias.

Or, les Spartiates avaient les mêmes devoirs de reconnaissance 
envers Platée que les Héraclides envers Marathon. Seuls de tous les 
Béotiens, les Platéens ont aidé les alliés grecs « avec un zèle au dessus 
de leurs forces (2) ». Leur territoire abrite le tombeau des Spartiates

P) Thuc. 1, 71.
(2) Thuc. III, 54. On objectera que l’argument est tendancieux et que Thucy

dide le met dans la bouche des Platéens. C’est possible. Mais c’est la thèse qu’Euri
pide, à Athènes, entendait défendre tous les jours. Il ne pouvait en adopter d’autre.
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morts dans la lutte contre l’envahisseur, de même que la petite mar
tyre Macarie repose à Marathon. Quand Pausanias a fait graver son 
nom sur le trépied offert à Delphes, les Lacédémoniens ont effacé 
l’inscription et mis à la place le nom des cités qui ont vaincu les 
Mèdes (1). Ainsi, par la volonté du peuple lacédémonien, l’union 
des Spartiates et des Platéens se trouve solennellement commémorée 
devant le Dieu de Delphes. C’est probablement parce qu’il pense à 
ce détail qu’Euripide attribue à Loxias l’oracle qu’il met dans la 
bouche d’Eurysthée.

Entre la fable des Héraclides à Marathon et l’histoire des Spar
tiates à Platée, il y a non seulement une parfaite correspondance, 
mais encore un lien historique : en 479, lorsque les alliés discutèrent 
pour savoir qui conduirait l’armée, on donna sans contestation la 
direction de l’aile droite aux Spartiates parce qu’ils descendaient 
des Héraclides. A ces Lacédémoniens qui se donnent si pieux, Euri
pide rappelle qu’au mépris des souvenirs, de la reconnaissance et de 
la religion ils ont ravagé Marathon, qu’au mépris des traités ils ont 
ravagé Platée alors que sans Athènes la race de leurs rois aurait été 
anéantie dans sa souche et que, sans la courageuse Platées, la Grèce 
de 479 ne serait peut-être pas restée libre. Et il leur annonce "un re
virement du sort.

Si les Héraclides ont été joués en 426, Euripide n’a pas attendu 
l’exécution des menaces d’Eurysthée. Il est vrai qu’elles étaient assez 
vagues pour ne promettre aucun événement immédiat. Mais, pendant 
l’été de 426, deux faits nouveaux se produisirent.

D’abord, Agis dut renoncer à envahir l’Attique à cause des trem
blements de terre qui contrarièrent ses mouvements (2). Les trem
blements de terre firent du tort aux Athéniens, mais certes beaucoup 
moins que n’aurait fait une invasion Spartiate. Vit-on là le commen
cement de la revanche promise par Eurysthée ?

Vers la même époque, les Spartiates fondèrent à Trachinie une 
colonie destinée à menacer l’Eubée. Ils eurent l’audace, un an après 
avoir saccagé Marathon, de l’appeler Héraclée. Elle échoua et ne 
nuisit en rien à Athènes (3).

Aux Dionysies de 425, les Athéniens, encore très indignés par 
l’affaire de Platée, commençaient donc ä espérer un retour du sort

(l) Th UC. I, 132.
(-) Thuc. Ill, 89.
(3) Thuc. 111,92-3. Diod. Sic. xii, 59.
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en leur faveur. La prophétie d’Eurysthée commençait à se réaliser. 
Si l’on y tient absolument, on peut croire qu’Euripide l’a faite ex 
eventu. Mais ce n’est pas cela qui, dans la pièce, est important : sans 
être devin, on pouvait bien penser, même aux pires heures de 429 
et de 427, qu’Athènes reverrait des jours meilleurs. Ce qui est capital 
dans les Héraclides, c’est l’idéologie qui remplit la pièce : cette con
fiance en une Athènes généreuse et loyale n’a pu devenir chez Euripide 
le sentiment passionné que nous savons, qu’après qu’il vit Sparte 
manquer de générosité dans l’affaire de Marathon, manquer de loyauté 
dans l’affaire de Platée. L’esprit de la pièce s’explique parfaitement 
après les événements de l’été 427 ; l’encouragement contenu dans la 
prophétie d’Eurysthée se justifie mieux encore après les événements 
de l’été 426, mais cette prophétie est assez vague pour avoir pu être 
écrite avant le revirement du sort, au moment où Euripide espérait 
et attendait une meilleure fortune pour Athènes.

Hécube fut certainement jouée en 424 ; Héraclès furieux est pro
bablement de la même année. Ces deux pièces contiennent quelques 
brèves allusions à des événements contemporains, mais elles ne sont 
pas traversées par l’émotion de la guerre. Elles ont été écrites au 
moment du succès de Sphactérie : le patriotisme d’Euripide parle 
quand Athènes est en danger ; il redevient tacite dès qu’elle est 
heureuse.

*❖ *

Pour Andromaque, la question est plus compliquée. La pièce con
tient quelques allusions à des événements dont il est difficile de 
conclure quoique ce soit. Un scholion du vers 445 dit que la pièce, 
d’après les élèves de Philochore, fut écrite parce que les Spartiates 
avaient violé un traité. M. Méridier montre très bien qu’on ne peut 
préciser ce renseignement. Philochore l’a probablement induit du 
passage même de la pièce. S’il avait su quel traité avait été violé, il 
l’aurait dit et le scholiaste n’ajouterait pas aussitôt que la date de la 
pièce est incertaine. De même, MM. Parmentier et Méridier renoncent 
avec raison à chercher le nom de la ville « jadis alliée de Sparte, au
jourd’hui son ennemie » contre laquelle Ménélas part en guerre 
(Andr. 734).

De plus, il y a dans Andromaque des mouvements violents qui 
partent non du mythe, mais de l’âme même du poète : indignation 
contre Sparte, reine du mensonge, hostilité contre le dieu de
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Delphes qui se voudrait l’arbitre du monde et qui n’est pas même 
capable d’oublier une vieille rancune, mépris pour les préjugés qui 
déclassent l’étranger et le bâtard. Tout cela semble bien 
venir en réaction immédiate d’événements qu’il faudra préciser.

Enfin, tout le décor légendaire de la pièce la rattache à la Grèce 
du Nord. De cela aussi il faut tenir compte.

Pourquoi récuser le renseignement donné par le scholion de 445 
qui dit que la pièce ne fut pas écrite pour Athènes ? Il doit être bon. 
On ne voit aucun passage dont un commentateur aurait pu l’inférer 
gratuitement. Il éclaire pour nous tout l’esprit de la pièce,mais,pré
cisément l’esprit d’une pièce est bien la chose du monde que les 
critiques anciens cherchaient le moins à expliquer à tout prix. Le 
scholion nous dit également que la tragédie, d’après Callimaque, fut 
inscrite sous le nom de Démocratès. M. Méridier se demande si Euri
pide n’a pas fait jouer la pièce à Athènes sous un nom d’emprunt. 
Pourquoi l’aurait-il fait ? Et, si c’était exact, la pièce figurant dans 
les didascalies athéniennes sous le nom de Démocratès, elle se trou
verait parmi les œuvres contestées par les péripatéticiens.

N’est-ce pas plutôt dans l’autre ville qu’Andromaque a été jouée 
sous le nom d’un citoyen qui accepta de se substituer à l’étranger 
Euripide ? Certaines cités avaient peut-être des règlements de con
cours qui admettaient seulement des poètes locaux. De plus, en pleine 
guerre, quand toute la Grèce était partagée entre l’influence Spartiate 
et l’influence athénienne, on comprendrait parfaitement qu’un prince 
ou une cité n’eût pas aimé faire représenter une œuvre aussi tendan
cieuse venue d’Athènes, à moins qu’un citoyen courageux n’en prît 
personnellement le parrainage et la responsabilité.

En admettant qu’Andromaque ne fut pas écrite pour les Dio- 
nysies athéniennes, où et quand dut elle être jouée pour la première 
fois ?

Bergk supposait que la pièce avait été écrite pour être jouée à 
Argos en 419-148. Les allusions historiques s’accommodent bien de 
cette hypothèse, mais on ne voit pas pourquoi les Argiens se seraient 
particulièrement intéressés à une légende que rien ne rattache à leur 
pays. Et l’Argien Oreste, dans Andromaque, ne joue pas un rôle 
bien reluisant. De plus, la violence du ton, d’une part, les indices 
tirés des parties lyriques, d’autre part, demandent une date un peu 
plus haute et situent la pièce dans la première partie de la guerre.



Viennent ensuite des hypothèses qui rattachent Andromaque à 
la Grèce du Nord. Elles se heurtent à une grosse difficulté, c’est qu’aux 
environs de 425, la culture attique devait être assez peu répandue 
dans ces régions lointaines.

Ainsi, Schmid (*) supposait qu'Andromaque fut jouée en Epire 
au début de la guerre du Péloponèse. Klotzsch, dans sa Epirotische 
Geschichte juge qu’à une date si élevée le fait est peu vraisemblable.

Robertson estime qu’Andromaque a été écrite pour être jouée en 
Molossie sous le règne de Tharypas (2). Il fait remarquer que Tha- 
rypas, orphelin comme l’enfant d’Andromaque, fut élevé à Athènes 
et que lui le premier, dit Plutarque dans sa Vie de Pyrrhus, fit de la 
Molossie un pays de culture grecque. C’est en Molossie que se trou
vait l’oracle de Dodone, rival de celui de Delphes. La pièce aurait 
été un ouvrage destiné à la propagande athénienne. Robertson 
termine en expliquant pourquoi Euripide aurait signé d’un pseudo
nyme : « Il n’était pas très fier d’Andromaque et il préférait qu’on ne 
lui en attribuât point la paternité. Le nom de Démocratès, commun 
à Athènes, était peut-être celui de l’imprésario qui monta la pièce 
pour Tharypas. Mais on pourrait croire aussi qu’Euripide choisit 
ce nom comme un pseudonyme à demi ironique, signifiant quelque 
chose comme « patriote » ou « anti-prussien ».

Que Démocratès ait jamais pu avoir, pour des Athéniens, même 
le premier de ces deux sens, c’est ce qui paraît au moins douteux. 
Et l’on se demande aussi pourquoi Euripide aurait rougi d’avoir 
écrit Andromaque. S’il n’en avait pas été content, il ne l’aurait pas 
fait jouer. Pour le reste, l’hypothèse de Robertson vaut d’être exa
minée.

Andromaque fut certainement écrite pour la Grèce septentrionale. 
Notre cher maître Léon Parmentier le pensait aussi. Andromaque, 
dans le pays d’Achille, prend toute sa signification. La race d’Achille, 
menacée par Sparte, finit par triompher. Un vieillard et un enfant 
l’emportent sur un homme dans la force de l’âge. Victoire d’autant 
plus belle qu’elle est plus difficile. Le poète réveille en même temps 
de vieux griefs contre les assassins de Delphes, ce qui devait plaire 
aux fervents de Dodone. En tous cas, c’était bon à rappeler à un 
moment où la Pythie laconisait sans scrupules. Pas un mot en faveur 
d’Athènes : aux auditeurs de tirer eux-mêmes leurs conclusions.

[9] EURIPIDE ET LES ÉVÉNEMENTS DE 431-424 125

(*) Dans Christ.
(2) Euripides and Tharypas. Classical Review, 1923.
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Euripide emploie un procédé analogue à celui d’Eschyle dans les 
Perses et il le fait servir à créer l’opinion de la façon la plus habile 
et la plus insidieuse.

Il est tentant de suivre Robertson et d’imaginer Andromaque 
jouée en Molossie. Mais, pour cela, il faut la placer après la paix de 
Nicias. Car Tharypas était un enfant en 429 (‘) et, comme il fut le 
premier civilisateur de son pays, il ne semble pas qu’une pièce athé
nienne aurait trouvé avant lui, en Molossie, un public capable de la 
comprendre.

Or, il paraît impossible de reculer si bas la date d’Andromaque. 
Les indices métriques, le ton violent de la tragédie donnent à penser 
que le scholiaste du vers 445 a raison lorsqu’il fixe approximative
ment la pièce au début de la guerre. De plus, une chose paraît tout à 
fait certaine, c’est que, lorsqu’elle fut composée, les affaires d’Athènes 
allaient mal. Car, dès qu’elles vont mieux, l’on voit tomber l’exal
tation patriotique d’Euripide. Il lui faut l’inquiétude pour tendre 
son sentiment national. Lorsqu’il est encore sûr de la victoire athé
nienne, il écrit Médée et Hippolyte, où le présent n’affleure pas. Sous 
l’influence du succès de Sphactérie, il écrit Hécube et Héraclès. Les 
victoires d’Athènes lui donnent congé. Andromaque est écrite sous 
l’impression du danger. Et tout donne à penser que le danger était 
dans la Grèce du Nord.

On pense aussitôt à la marche foudroyante de Brasidas à travers 
la Thessalie, appelé par Perdiccas et les villes révoltées de la Thrace. 
Les accusations de Pélée et d’Andromaque contre Sparte répondent 
assez exactement aux harangues que Brasidas tint aux villes hési
tantes. Thucydide nous en a gardé un exemple : le discours aux gens 
d'Acanthe, en septembre 424. Euripide avait toutes les raisons du 
monde de redouter un homme de la valeur de Brasidas, qui s’imposait 
par sa bravoure et sa loyauté. Ce qu’il fallait faire comprendre aux 
villes et aux princes du Nord, c’est que tous les Spartiates ne ressem
blaient pas à Brasidas. La vieille légende était là ; il suffisait d’appuyer 
sur certains traits pour opposer aux promesses de Brasidas le tableau 
complet de la brutalité, de la déloyauté Spartiate.

La scène d’Andromaque se passe, non en Epire, mais à Phthie, 
près de Pharsale, en Thessalie. Je crois vraisemblable qu'Andromaque 
fut écrite en 424, pour être jouée dans une ville de l’alliance ou une (*)

(*) ThUC. II, Si).



EURIPIDE ET LES ÉVÉNEMENTS DE 431-424 127

colonie athénienne du Nord-Est. Acanthe, Mendé, Scioné, Toroné 
étaient des villes moyennes où la plus grande partie de la population 
devait être en état de comprendre une tragédie attique. L’influence 
laconisante y était active. C’est elle qu’Euripide voulait combattre. 
Démocratès, un partisan d’Athènes, accorda son parrainage à la 
pièce, probablement parce que les spartophiles étaient puissants et 
qu’on ne voulait pas les provoquer dès l’abord en leur présentant une 
œuvre du plus célèbre des poètes attiques.

Si l’on imagine Andromaque écrite en 424, pour être jouée dans une 
ville hésitante de la Chalcidique, toute l’idéologie de la pièce devient 
claire. Euripide reproche au dieu de Delphes de n’être pas supérieur 
aux rancunes humaines : « Voilà comment le Seigneur qui donne à 
autrui des oracles, l’arbitre du droit pour tout le genre humain, a 
traité, pendant qu’il lui offrait réparation, le fils d’Achille. Il s’est 
souvenu de vieilles querelles, comme un homme méchant. Comment 
donc serait-il sage (1161 sqq.) ?» C’est exactement ce que les Athé
niens reprochaient à l’oracle. Celui-ci, avant la guerre, s’était engagé 
dans le parti des Spartiates et tout récemment, au printemps de 426, 
avait promis son appui à la colonie lacédémonienne d’Héraclée de 
Trachinie. La destruction de Platée avait remué toute la Grèce sans 
émouvoir le dieu qui se voulait l’arbitre du droit pout tout le genre 
humain.

Enfin, il ne faut pas oublier le fait suivant :

Dans les événements de 424, Thucydide raconte que les Spartiates 
firent partir avec Brasidas, comme hoplites, 600 hilotes dont ils étaient 
heureux de se débarrasser, car on craignait une révolte (IV. 80). 
Il rappelle à se propos un événement antérieur, dont il ne donne pas 
la date exacte : les hilotes trahis et massacrés par les Spartiates 
qui leur avaient promis la liberté en récompense de leur belle conduite 
à la guerre. Si Thucydide a cru devoir consigner cette histoire atroce, 
si, dans sa glaciale impartialité, il a estimé les Spartiates capables 
de promener par les temples 2000 esclaves, la tête couronnée pour 
la fête de l’affranchissement et ensuite de les faire disparaître sans 
que personne sût ce qu’ils étaient devenus, on devine si la chose, en 
Attique, dut être racontée et grossie avec l’indignation sincère que 
peut soulever un tel acte et l’indignation factice qui s’y ajoute, en 
temps de guerre, lorsqu’il s’agit d’un ennemi. Par cette violente émo
tion s’expliquent les passages où Euripide parle du respect dû aux 
esclaves.
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On objectera que le mépris d’Euripide contre les classifications so
ciales lui est naturel ; qu’il est individualiste par tempérament et par 
doctrine ; qu’il n’a pas attendu le massacre des hilotes pour savoir 
qu’un homme libre se déshonore en violant la foi promise à un esclave. 
C’est évident. Mais Euripide n’est pas un poète qui se trouve devant 
le champ ouvert de sa conscience comme devant un paysage dont 
tous les points sont également éclairés. Les événements lui rendent 
le service de jeter la lumière sur tel ou tel accident qui, brusquement, 
sort de l’ombre. Le poète, à nous le faire découvrir, met une véhé
mence, une passion qui prouve que pour lui-même la joie de la décou
verte est toute fraîche et récente encore. Du reste, si Euripide est si 
attirant, c’est précisément parce que, jusque dans sa vieillesse, les 
choses ont gardé des révélations pour ses yeux toujours neufs.



Didymes ou lasos ?
PAR

E. Derenne

En 1893, Th. Reinach publiait dans Ie Revue des Etudes Grecques, 
VI, pp. 153-203, 61 inscriptions en indiquant leur origine comme il 
suit : « Les inscriptions qu’on va lire proviennent de la ville d’Iasos 
» en Carie, d’où elles ont été transportées, en majeure partie au mois 
» de mai 1887, à Constantinople. Les matériaux sur lesquels elles 
» sont gravées, blocs de marbre, piédestaux, tambours de colonnes 
» en calcaire bleuâtre, avaient été utilisés pêle-mêle à l’époque 
» byzantine pour la reconstruction ou la restauration d’un mur 
» aujourd’hui en ruines. L’administration ottomane voulait les 
» employer à son tour à la construction de Bebek... »

Trois ans plus tard, B. Haussoullier (*) montrait que le double 
catalogue éphébique (comprenant deux listes (A et B) de noms iden
tiques, mais placés dans un ordre différent) publié par Th. Reinach 
sous le n° 42 n’était qu’une deuxième et troisième version d’un autre 
catalogue éphébique identique aux deux premiers, sauf l’ordre des 
noms, trouvé par Newton au village d’Hiéronda, c’est-à-dire à Didy
mes, et publié par G. Hirschfeld dans les Ancient Greek Inscriptions 
in the British Museum (I. B. M), n° 924 c. En comparant ces trois 
documents, Haussoullier prouvait sans peine qu’ils proviennent tous 
trois du même endroit et qu’ils datent de la même année (2).

P) Revue de Philologie, XX, 1896, pp. 97 sq.
(2) B. Haussoullier a reconnu aussi que ce que G. Hirschfeld avait pris pour l’in

titulé du catalogue et avait restitué dans ce sens (1. 2-5), n’était qu’une partie 
de la liste de noms, et j’ajouterai, très probablement le début. En conséquence, i! 
ne faut pas tenir compte non plus de la restitution d’Hirschfeld, 1. 8 : o[ï]S[e t)tp^ß] 
E[uaa]v ; ces lettres sont plutôt les restes du nom d’un éphèbe. D’un autre 
côté, Haussoullier attribue à 924 c, comme commencement de l’intitulé, le trou? 
ir[a'], que l’on lit à la fin de 924 b. Mais cette date ne peut pas appartenir au cata
logue 924 c, puisque celui-ci est gravé sur le côté opposé du tambour de colonne. 
11 s’agit donc du début de l’intitulé d’une liste perdue.

9
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Le savant épigraphiste aurait pu en outre établir sans beaucoup 
plus de difficultés que les inscriptions I. B. M., 925 et 926 avaient 
aussi la même origine que les textes publiés par Th. Reinach. Elles 
sont en effet gravées, comme les inscriptions de R. E. G., sur des 
tambours de colonnes qui, s’il est impossible de les déclarer de di
mensions identiques (Th. Reinach n’a pas eu le temps de mesurer 
les pierres transportées à Constantinople), sont du moins de même 
matière. Car j’imagine que le « drum of a column of blue marble » 
d’Hirschfeld, correspond aux « tambours de colonnes en calcaire 
bleuâtre » dont parle Th. Reinach.

Il y a plus : les trois numéros d’/. B. M. sont des inscriptions 
éphébiques (/. B. M., 924 b et c ; 925 c) comme les n° 38 à 43 de R. E. 
G., ou des décrets honorifiques en faveur des gymnasiarques ( I.B. AL, 
925 b-, 926). Or, les listes éphébiques d’/. B. AL présentent, pour 
l’intitulé, les mêmes formules que celles de Th. Reinach. En tête, 
la date donnée d’après l’ère de la province d’Asie^) : /. B. AL, 924 c, 
ètouç n' ; à la dernière ligne de la même inscription, etouç 7t[a]' 
(c’était le commencement d’une autre liste aujourd’hui perdue) ; 
925 c êtouç 7i0', exactement comme dans R. E. G., n° 38, etouç px' ; 
39 g-rouç P(x' ; 40 Itouç poa' ; 41, è'touç Poï)'. — L’intitulé de I.B.M., 
924 b (È7tl yu(i.vaaiâpxou... ecpYjßap/ou 8è... oïSs vj<PÄßel,<!<xv) est 
identique à ceux des n° 39, 40 et 41 de R. E. G. (sauf que les deux 
derniers textes nomment deux éphébarques), tandis que celui de 
I. B. M.,924c (ini YUfAvaaiap/ou..., o£8e Tjcpyjßeuaav, sans éphé- 
barque) est rédigé d’après le même modèle que R. E. G., n° 38.

Enfin, on remarque dans les listes éphébiques de ces deux publi
cations l’emploi du même système très rare d’abréviation, consistant 
à remplacer le nom du père, quand le fils porte le même nom, par la 
lettre A (généralement, dans ce cas, on se sert du signe B).

Tant de caractères communs prouvent, me semble-t-il, que tous 
ces textes ont la même origine. Mais à quelle ville faut-il les attribuer, 
Milet-Didymes ou Iasos ? Voici comment Haussoullier tranchait 
la question, pour le seul n° 924 et par conséquent aussi pour ses 
répliques R. E. G., 42 A et B : « Pour ma part j’incline en faveur de 
» Didymes », notamment parce que « l’assertion de Newton ne 
» permet pas de doute sur la provenance de 924 c : c’est aux Bran-

. P) Contrairement à Th. Reinach et B. Haussoullier qui pensent qu’il s’agit 
de l’ère de Sylla; mais voyez A. Rehm, dans Milet, I, 3, p. 115.
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« chides qu’il l’a trouvé, non pas au port de Karakouya où des 
» caïques peuvent apporter des marbres d’Iasos ou des ruines voi- 
» sines, mais au village même d’Hiéronda ».

Cette hypothèse paraît, à première vue, renforcée par la présence, 
dans les inscriptions de R. E. G., d’une dédicace (n° 31) à Apollon 
Didyméen que Th. Reinach lui-même croit provenir de Didymes. 
Néanmoins, l’opinion de Haussoullier me paraît erronée.

D’abord on sait maintenant que, contrairement à ce que croyait 
Haussoullier, les trois inscriptions dB. M. n’ont pas été trouvées 
à Didymes même (Hiéronda), mais au sud de cette localité, sur la 
côte, à Karakouya (* 1).

Ensuite il n’est pas absolument impossible qu’un habitant de 
Iasos, ville située non loin du sanctuaire milésien, ait fait graver une 
dédicace en l’honneur d’Apollon Didyméen.

Mais il y a des arguments beaucoup plus puissants. A Milet-Didy- 
mes, l’usage de l’ère asiatique est totalement inconnu (2) en dehors 
de deux des inscriptions qui sont l’objet de la discussion (/. B. M., 
924 et 925), tandis qu’à Iasos, elle semble être d’un usage courant.

En outre, jamais à Milet, dans le cas où le père et le fils portent le 
même nom, on ne se sert du signe A ; on emploie au contraire l'expres
sion T& B' (pour la deuxième fois) (3) ou beaucoup plus souvent on 
écrit le nom du père en toutes lettres (4).

Ce n’est pas tout; si l’on adoptait l’opinion de Haussoullier, il 
faudrait maintenant, après mon exposé sur l’origine commune des

[3]

(1) Ce renseignement, que je n’ai connu qii’après l’envoi de cet article à l’im
pression, a été communiqué à E. Ziebarth, Aus dem Griechischen Schulwesen-, 
1914, p. 85, rem. 2, par le Docteur B. Laum pour qui ce fait nouveau seul établit 
déjà suffisamment que les inscriptions proviennent de Iasos. Ce savant avait 
promis de donner plus tard une démonstration détaillée de son opinion. Mais, 
à ma connaissance, il n’a pas encore tenu sa promesse.

(2) Voyez A. Rehm, dans Milet, I, 3, p. 115. G. Hirschfeld dans I. B. M., IV, 
1, p. 95, commet une étrange erreur lorsqu’il cite un autre prétendu exemple, 
l’inscription de l’île d’Icare, qui peut passer pour milésienne,publiée dans Mouseiov,
I, 1875, p. 142, n° ç0', et qui, d’après lui, serait datée etouç çtj' = 68!
En réalité on chercherait en vain la moindre trace de date dans ce document. 
G. Hirschfeld a sans doute pris comme telle, le numéro £r/ que porte l’inscrip
tion précédente, p. 141.

(3) Par exemple : Milet, I, 7, n° 228, 1. 9; 230, 1. 15 ; 231, 1. 14 et 16.
(*) Par exemple : Milet, 1, 2, n° 4 b, 1. 10 et 13 ; I, 3, 33 a, l. 6 (voyez les Nach

träge) ; 81, 1. 10; 82, 1. 8 ; 84, 1. 8 ; 124, 1. 19; 125, 1. 14 et 126, 1, 15 ; 125,1. 37 ; 
126, 1. 21 ; 1. 40; 1. 42; 1. 43; 1. 46; 1. 50 et 174. 1. 1 ; 127, 1. 14; 1. 28; 138, l, 
1. 5; III, 1. 62; 147, 1. 92; 154 1. 13, etc.
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inscriptions des deux publications, attribuer à Milet, toutes les ins
criptions éphébiques de Th. Reinach, n° 38-42. Or que ces textes 
sont bien de Iasos, c’est ce que l’on ne peut pas raisonnablement 
mettre en doute, parce que certains noms qui y figurent reviennent 
dans d’autres inscriptions de Iasos publiées en même temps par 
Th. Reinach. Ainsi un éphèbe du catalogue n° 42 (aussi dans la ré
plique I.B.M., 925 c, 1. 5 corrigée par Haussoullier, Rev. de Phil., 
XX, 1896, p. 98), AiôSotoç 8' AioSôtoo est cité en ces termes dans 
le n° 12 : 'H ßouX.7)] xal ó Svjjxoç AioSotov 8' AioSotou dcvSpa 
<pi>.ô[7Ta]Tpiv yu[xvaaiapx7)cavra xtX. Serait-il vraiment possible 
que, comme Haussoullier est bien près de l’admettre, « le 
nom de Diodotos, fils, petit-fils, et arrière-petit-fils de Diodotos » 
ait « été porté par un Milésien et un lasien » ? Pour ma part, je ne 
puis le croire.

De même,le n° 39 nous fait connaître parmi les éphèbes de l’an 
140 d’Iasos (= 6 après J.-C.), un certain ’ApifaTéaç] ©sout^tou. 
Or, dans le n° 10,1a boulé, le peuple et la gérousie honorent ’Aptaxéav
©saiTïjTOU aTScpavY)<popY)aavTa xal yujxvaaiapx^aixvTa tüv 
xpeaßoTepMv, xocl irpsaßetSoavTa uxep TÎjç 7iaTpl8o<; eiç tï)v 
Y]ye[xovt8a 'Pwp.^v Stopeav, xal aTpocTTjy/jaavTa s'. Et ces 
deux inscriptions sont sûrement de Iasos, parce que la formule 
yup.vaatap^r)oavTa xwv 7ipsoßuTepwv est complètement inconnue 
à Milet-Didymes, où le gymnasiarque de la gérousie est dit : 
yup.vœaiapxoç ou— ^7]aaç (tüv) 7iaT£pcov (*) plus rarement yup.v. 
yspouaiaç (2).

Dans I. B. M., 924 b, ’ApusTéaç toü ’ApiaTÉou, çûasi. 8è 
neptxXsouç est gymnasiarque en 54 av. J.-C. Or, l’éphèbe de l’an 14 
av. J.-C., ’ApKTTsaç 1 IspixXéooç, dans R. E. G., n° 38, est très pro- 
balbement le petit-fils du premier (3).

P) Rev. de Phil., XX, 1896, p. 99, n° 4, 1. S ; XXI, 1897, p. 42, n° 16 et 17 ; 
p. 44, n° 19; XXIII, 1899, p. 314, n°3l bis, 1. 7 ; J. H. St., I, 1885, p. 353, n° 105; 
Milet, I, 7, p. 336, n° 265.

(2) Rev. de Phil, XXIII, 1899, p. 318, n° 34,1. 9-On peut encore ajouter que, 
comme le dit Th.. Reinach, la fonction de stratège est sûrement attestée à Iasos, 
par un décret honorifique des Iasiens trouvé à Cos : B. C. H., XI, p. 76.

(s) Dans ce cas, on aurait le schéma suivant :
’Apia-éa? -oü ’Ap'.atô'ou, tpûaei St riEpixXÉo'jç (gymnasiarque en 54 av. J.-C.). 

[llEpocXt)? ’ApiaxÉo'j]

’Apiaxéa« llEpixXÉouç (éphèbe en 14 av. J.-C.).
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Il serait facile de multiplier les exemples. Ainsi l”AXé$av8po; a' 
de R. E. G.,n° 38 est vraisemblablement le même que l”AXsi;av8poç 
’ AXe!;àv8poo du n° 9 ; AOXo; Moûaat.oç''Ea7tepoç du n° 41 appar
tient sans doute à la même famille que AôXoç MoiSaaioç "EXtÇ des 
n° 16 et 21, tandis que Màpxoç Moôaaioç ’ AttoXXmvîou (n° 42) doit 
être un parent de Mâpxoç Moiaatoç Aécov du n° 21.

D’autre part /. B. M., 926 mentionne une stoa et G. Hirschfeld 
en conclut avec raison que les tambours de colonnes sur lesquels sont 
gravées les inscriptions éphébiques appartenaient à ce portique « qui 
semble lui-même avoir formé une partie d’un gymnase ». Or, bien 
que les exemples de Delphes et d’Olympie, rendent très vraisemblable 
l’existence d’un gymnase à Didymes-, on peut cependant considérer 
comme quasi certain qu’il n’y en eut jamais dans le sanctuaire 
Milésien. Aucun voyageur ne mentionne la moindre trace de ruines 
pouvant passer pour les restes d’un gymnase (*) et ni les fouilles 
françaises, ni les fouilles allemandes ne nous ont révélé l’existence 
d’un établissement de ce genre (2). Au contraire, nous savons que 
Iasos possédait quatre gymnases (3).

Enfin des inscriptions éphébiques d7. B. M., G. Hirschfeld déduit 
logiquement que le prétendu gymnase de Didymes avait été « bâti 
en vue de l’éducation de la jeunesse du district ». Mais il n’existe, 
du moins à ma connaissance, aucun exemple d’un gymnase réservé 
aux éphèbes dans les villages ou les localités secondaires suburbaines. 
L’éphébie est une institution purement métropolitaine, et les jeunes 
gens qui habitent dans les localités situées sur le territoire d’une 
ville accomplissent toujours leur terme éphébique dans la capitale.

Il est donc suffisamment prouvé, me semble-t-il, que les inscrip
tions I. B. M., 924-926, proviennent bien de Iasos. En conséquence, 
la restitution At]ô[8w]poç [©japyirjXîou, dans l’inscription de 
Milet (J. H. St., XVI, 1897, p. 221 sq. ,n° 17), que propose A. Rehm 
(Milet, 1,3, pp. 239 sq.) d’après I. B. M., 925 a, devient très im
probable.

(l) Voyez un résumé des relations des voyageurs dans E. Pontremoli et 
B. HAUSSOULUER, Didymes, Paris, 1904, pp. 1-52.

(a) Pour les fouilles françaises, voyez l’ouvrage cité note 1 ; pour les fouilles 
allemandes voyez les rapports provisoires dans les Abhandlungen der Preiis 
Akad. der Wis. (pliilol-philos. hist, klasse). Je n’ai pu toutefois consulter que les 
trois derniers rapports, les 6e, 7e et 8e respectivement dans les Abhandlungen 
de 1908, 1911 et 1924.

(3) R. G. E., n° 9.
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Comment maintenant expliquer que trois tambours de colonnes 
aient été transportés de Iasos à Karakouya ? On ne trouvera pas 
la chose très étonnante si l’on lit ces lignes qu’écrivaient J. Cousin et 
Ch. Diehl en 1889 : « Depuis longtemps, les ruines de Iasos four- 
» nissent du lest aux caïques et des matériaux de construction aux 
» entrepreneurs » (1). (*)

(*) B. C. H., XV, p. 25, note 1,



L’offrande à Priape
[Virgile], Priapées, II. 9.

PAR

Yvonne Dumoulin et J. B. Paulus.

Du recueil traditionnellement intitulé « Catalepton » nous déta
chons un poème : la seconde priapée et, de ce poème, un vers, le neu
vième. On sait combien le texte fourni par les mss est corrompu et 
combien les conjectures proposées sont diverses.

Aux vers 6-9 de la pièce, Priape énumère les offrandes qui, à chaque 
saison, viennent le réjouir :

mihi corolla picta vere ponitur 
mihi rubens arista sole fervido 
mihi virente dulcis uva pampino

et en hiver que reçoit-il ? Le Bruxellensi's, le meilleur et le plus ancien 
des mss (XIIe s.), de beaucoup supérieur aux mss italiens, tardifs 
(XVe) et interpolés, donne la leçon suivante :

mihi glauca olivo duro coda frigo

la seconde main corrigeant « olivo » en « oliva ». 
La tradition italienne :

mihi glauca oliva duro frigore coda

doit être placée dans la catégorie des corrections, avec les essais 
d’émendation de Muret :

de Wagner : 

ou encore

mihique glauca duro oliva frigore 

mihique duro oliva cocta frigore 

mihique glauca oliva cocta frigore

et les conjectures plus récentes d’Ellis :
mihi caduca duro oliva frigore
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de Bährens :
mihi coda duro oliva frigore

de Bücheler :
mihi recocta glauca oliva frigore.

Ces corrections tiennent compte de la métrique et tentent de ré
soudre une des grosses difficultés que présente le vers. La pièce, en 
effet, est écrite en trimètres iambiques purs ou, du moins, en un 
mètre qui devrait être l’iambe pur. Aussi le vers 9 semble-t-il rompre 
la régularité du rythme par l’introduction singulière d’un anapeste 
au début du trimètre où il faut bien scander : « mïhï glaüca » alors que 
les autres vers débutent par un iambe pur mihi. On en est donc arrivé 
à intercaler entre mihi et glauca un monosyllabe bref, que, ce qui 
a eu pour conséquence la suppression de l’un des mots fournis par la 
tradition : glauca, duro, cocta.

Enfin, les derniers éditeurs du Catalepton Galletier (J) et Birt (2) 
ont proposé, le premier :

mihi glauca duro oliva lecta frigore
le second :

mihi gelata duro oliva frigore.

Tous deux, on le voit, rejettent le que de cheville et Birt remarque 
avec raison que ce que ne laisse pas de nuire à l’effet produit par 
l’anaphore de « mihi ». D’autre part, il accepte le tribraque initial 
du vers 14 :

Teneraque matre mugiente vaccula

tout en corrigeant en « tuor » le « tueor » anapestique du cinquième 
vers :

Tueor malaque furis arceo manu.

Cette correction inutile n’infirme en rien la conclusion qu’entraîne 
l’examen sérieux et impartial de cette pièce : l’emploi du trimètre 
iambique n’y est pas strictement régulier et l’anapeste du vers 9 n’y 
constitue pas un cas unique.

Nous conserverons donc pour le début du vers la leçon du Bruxel- 
lensis : mihi glauca, nous opposant en cela à Birt, lequel nie l’exac
titude du terme glauca. Stace, dit-il, fait mention Theb. 2,99, de

(1) E. Galletier, (P. Vergilt Maronis) Epigrammata, Palis, 1920, p. 81.
(2) Th. Birt, Jugendverse und Heimatpoesie Vergib, Erklärung des Cataleptom 

1910, p. 31.
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glauca oliva, mais il s’agit non du fruit, mais du feuillage de l’olivier, 
or c’est, sans conteste, le fruit que l’on offre à Priape et le fruit de 
l’olivier n’est pas vert, mais noir.

(Cf. olea nigra Caton, r. rust., 65, olea nigra maturissima...legitur 
Colum., 12, 51, 1).

Aussi Birt adopte soit caduca qui s’autorise d’un texte de Caton, 
r. rust, 44, et du fait que l’on gaule les olives demeurées sur l’arbre, 
soit gelata qui, lui aussi, se trouve dans Caton, r. rust. 5, si gelicidia 
erunt, cum oleam coges, triduum atque quadriduum post oleum facito 
et dans Pline, H. N. 15, 21 si gelent frigora, quarto die premendam 
(olivam).

L’argument fourni par Birt contre « glauca » n’a rien de décisif. 
Ce n’est pas parce que Stace l’emploie pour qualifier le feuillage de 
l’olivier qu’il ne peut s’appliquer aussi au fruit, à l’olive, qui, avant 
d’être noire, est verte.

« Le moment de récolte des olives, dit M. Billiard (*), variait selon 
le produit que le propriétaire se proposait d’obtenir. L’olive, verte 
lorsqu’elle est en cours de développement, prend en mûrissant un 
ton noir-violet, d’autant plus foncé qu’elle est plus près de la matu
rité. Voulait-on la confire verte ? on la ramassait alors au début de 
l’automne, en septembre-octobre ; on pouvait même en extraire de 
l’huile, oleum acerbum, excellente, mais en petite quantité. »

On admettra que ce n’est pas en mars-avril que l'on offre des olives 
à Priape puisque c’est là l’offrande caractéristique de l’hiver, mais 
en décembre-janvier, à une époque où l’olive est déjà mûre (coda) 
et d’un vert foncé (glauca).

Tous les mss — Bruxellensis en tête — donnent ensuite oliva duro. 
Il n’y a aucune raison pour soupçonner ces deux termes. Une trans
position nécessitée par le rythme — pour éviter le spondée du 4e pied 
— et rendue possible par la ressemblance paléographique des deux 
mots — le Bruxellensis avait d’abord écrit olivo — peut être effectuée 
sans aucun dommage ni pour le sens ni pour la tradition.

Nous avons donc, aux quatre premiers pieds :

mihi glauca duro oliva...

Reste le groupe coda frigo B, frigore coda cod. italiens. Ce frigore 
des mss italiens ainsi déplacé peut provenir d’une correction analogue

(l) R. Billiard, L'agriculture dans l’antiquité, d’après les Céorgiques de Virgile, 
Paris, 1928, p. 265.
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à celles des éditeurs modernes (v. plus haut) ou encore, comme l’a 
suggéré Bücheler, de frigo-recocta, par mécoupure.

Ce «frigore», qui ne satisfait aucunement au sens, est, d’autre 
part, fort peu acceptable au point de vue paléographique : comment 
croire, en effet, que frigore soit sorti de frigo ?

L’admission de frigore nous paraît aussi peu fondée que la suppres
sion de coda, qui est attesté par tous les manuscrits.

Aussi, nous croyons agir raisonnablement en prenant pour base 
de notre travail la leçon de B.

B nous fournit : cocta frigo qui n’a aucun sens.
Mais nous avons — dans ce même B — plusieurs exemples de 

confusion entre c et g (1). Dans le fragment de la Ciris, tegmen est 
écrit tecmen.

Dans l’épigramme 11, v. 4, Gallicum est écrit galligum.Ce cas, tout 
semblable au nôtre et par la confusion du c et du g et parla finale en 
icus,nous autorise — croyons-nous — à rétablir «frico». Si, maintenant, 
nous reformons l’ensemble tel qu’il s’est trouvé écrit par la main du 
copiste, nous aurons : coctafrico — lequel, par haplographie, et mé
coupure peut être né de cocta africo, expression qui, à son tour, — 
par suite de la succession des trois a et de la ressemblance graphique 
de ab et de af, peut provenir de cocta ab Africo.

L’Africus nous est montré par les spécialistes comme un vent 
soufflant de l’W. ou plutôt du S. W.

Pline, H. N., 2.115 : Aquilonis hiberni ex adverso est Africus...
2.119: Ab occasu brumali Africus...

Sénèque, Q.N., 5.16.6 : Aboccidente liiberno Africus furibundus et ruens...

Ce dernier témoignage, qui concorde d’ailleurs avec ce qu’en dit 
Horace :
Hor., Carm., III. 29.57 Si mugiat Africus malus procellis

I. 3. 12 praecipitem Africum / Decertantem Aquilonibus...

nous le représente, non seulement comme un vent venant du S. W. 
d’Afrique et, par conséquent, comme un vent chaud, mais encore 
comme un vent de tempête auquel l’épithète durus s’applique à 
merveille.

(b L. Havet, Manuel de Crû. verb.p. 159, § 598, offre des exemples de confu
sion visuelle entre c et g ; p. 258 § 1080, des exemples de c et g confondus par 
l’ouïe — par des copistes allemands : crece pour graece, teculis pour tegulis — ce 
qui s’applique plus probablement ici. A moins que frigo ne soit une correction 
inintelligente d’un frico incompris ?
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Par ailleurs, nous savons que l’Africus souffle vers le solstice 
d’hiver, moment où les olives commencent à mûrir. Que ce soit 
l’Africus, vent chaud et « dur », qui mûrisse, qui « cuise » les olives, 
est tout 'à fait vraisemblable.

L’emploi de « ab » n’est pas non plus fait pour nous étonner : les 
anciens personnifiaient les vents.

Nous adopterons donc, pour le vers 9 de la seconde priapée, la 
forme :

mihi glauca duro oliva coda ab Africo.

qui satisfait à la fois au sens et à la métrique — tout en respectant 
la meilleure tradition manuscrite — dans ses éléments et dans l’ordre 
où elle les fournit. La faute une fois localisée, nous nous sommes 
appliqués à rendre au groupe codafrigo une signification, un rythme, 
en demeurant dans le domaine des possibilités que nous fournissait 
le répertoire des erreurs paléographiques.





Noms d’animaux et noms de plantes 
en grec ancien

PAR

R. Fohalle

Si l’on examine les noms d’animaux et les noms de plantes en grec 
ancien, on ne peut manquer d’être frappé du grand nombre de cas 
où deux animaux différents, deux plantes différentes ou encore un 
animal et une plante sont désignés soit par un même mot soit par 
des mots dérivés l’un de l’autre :

y.îyX7) « grive » mais aussi « un poisson de mer » ; 
xûwv «chien» mais aussi «chien de mer (poisson)»; 
olaxpoç « taon (insecte) » mais aussi « une sorte d’oiseau » ;
6voç «âne» mais aussi «merluche (poisson)», etc.;
7rptvoç « chêne » et « houx » ;
xvISy] «ortie» mais aussi «ortie de mer (mollusque)»; 
oîvâvOy) « œnanthe (plante ombellifère) » mais aussi « une sorte 

d’oiseau, probabl. pigeon ramier» (cf. oîvdtç) ; 
axapuXïvoç «carotte» mais aussi «une sorte d’insecte»; 
xoxx'jÇ « coucou » mais aussi « grondin (poisson de mer) » et « une 

figue sauvage » ;
7tàpSaXtç « panthère ou léopard » — de même 7tâpSoç — mais 

aussi « une sorte de requin tacheté», xàpSaXoç « une sorte d’oi
seau tacheté », 7tap§àXiov « un animal sauvage inconnu », 
7tàp§iov (Î7r7raplStov ?) « une sorte d’animal inconnu, p.-ê. girafe », 
TiapSîai; « une sorte de poisson tacheté » ;

7tpàoov «poireau» mais aussi «une sorte d’algue maritime» et 
7tpà(jLov «marrube (plante) »et aussi «une plante aquatique»; etc.
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Le fait se trouve dans nos langues modernes et particulièrement 
en français :
coq est le nom vulgaire de certains poissons et de certains crabes ; 
on appelle quelquefois canard le chien barbet employé dans la chasse 

sur les étangs ;
calandre s’applique à des espèces d’alouettes et à des insectes ; 
le mot biche désigne non seulement la femelle du cerf, mais aussi 

la femelle du cerf-volant, qui est un insecte ; 
coucou est le nom vulgaire de plusieurs plantes ; 
le nom de la chicorée sert à désigner certains mollusques; 
le mot cardon, nom vulgaire d'une et même de plusieurs plantes, 

s’applique aussi à la crevette ;
les capucins sont des oiseaux et les capucines sont des plantes ; 
cardinal désigne un oiseau et même, dans le langage des oiseleurs, 

divers oiseaux ; cardinale est le nom vulgaire de plusieurs plantes 
très différentes ;

le nom de la fourmi a donné le mot fourmilier, qui a servi à baptiser 
un mammifère et des oiseaux ;

le nom de l’ours a fourni sans doute le nom de l’oursin, un échi- 
noderme, et de Yoursine, une plante ; 

du mot chien dérivent le nom de la chenille, puis celui de la chenil- 
letle ou scorpiure (plante) ;

chardon, qui désigne d’ailleurs plusieurs plantes piquantes, se re
trouve dans le nom du chardonneret, etc.

On s’explique que le phénomène soit fréquent : partout, le lan
gage courant est pauvre de termes techniques et précis. Si nous fai
sions le compte des noms d’animaux et de plantes que nous uti
lisons dans notre parler, nous constaterions qu’ils sont bien peu 
nombreux, et si nous faisions même le total de ceux que nous con
naissons, et que nous n’employons pas, nous serions édifiés sur 
notre ignorance ; encore l’enseignement et les livres ont-ils vulga
risé pas mal de termes inventés par les savants. Sans doute, les gens 
qui vivent de la terre n’emploient pas le mot blé pour désigner 
toute espèce de céréale, comme les citadins du XXraP siècle ; les 
hommes de la campagne ne parlent pas d’un arbre, mais précisent 
de quel arbre il s’agit.; en zoologie et en botanique, les anciens 
avaient peut-être des connaissances usuelles plus précises que beau
coup de nos contemporains. Mais la nature est riche et les non spé
cialistes, même les plus observateurs et les plus instruits, la con
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naissent très peu et très mal : ils confondent des espèces distinctes 
et leur donnent le même nom. Surtout, ils connaissent mal les res
sources de la langue et ne se donnent aucune peine pour apprendre 
le terme propre ou pour le retrouver. C’est le moindre effort d’uti
liser le nom d’un autre être auquel on pense par suite d’un point 
de contact quelconque. Souvent, d’ailleurs, l’imagination et le 
sentiment, qui ont ici le grand rôle, y trouvent leur compte : pour 
celui qui la crée, et parfois encore pour celui qui l’emploie, la nou
velle appellation «dit quelque chose»; aussi, n’est-il pas rare que, 
connaissant le terme reçu, on lui accole ou on lui préfère un mot 
plus parlant. Ignorance de la nature et de la langue, paresse, besoin 
de termes expressifs : telles sont les raisons pour lesquelles on dé
signe si souvent une espèce par le nom du genre, par le nom d’une 
autre espèce assez proche d’elle, en apparence du moins, par le 
nom d’un être ou d’un objet de nature différente — animal ou 
plante surtout (x) —, mais qui présente une ressemblance plus ou 
moins frappante de forme, de couleur, parfois de caractère, de 
mœurs, etc., ou qui éveille un sentiment identique, ou encore par 
une expression composée dans laquelle entre ce mot ou par un dérivé, 
diminutif, adjectif (se rapportant à un substantif «sous-entendu», 
qui peut être le mot animal ou plante, un terme générique ou spé
cifique, une autre désignation vulgaire ou même le terme propre), 
etc. ; la métaphore enrichit le langage, bien plus encore que l’em
prunt.

Au surplus, la langue des sciences naturelles s’est formée en 
grande partie de cette manière. Aujourd’hui, les espèces sont cata
loguées et étiquetées, mais il n’en a pas toujours été ainsi : c’est 
au cours des siècles que telles espèces ont été connues, que d’autres 
ont été distinguées de leurs voisines ; il a fallu les baptiser : parfois, 
on a gardé ou emprunté les noms employés par ceux qui les ont 
fait connaître, mais plus souvent on a utilisé les matériaux dont 
on disposait. Alors, ce n’était pas toujours par ignorance de la lan
gue ou par paresse que l’on recourait aux procédés de la métaphore, 
mais parce qu’on ne pouvait faire autrement : à défaut de terme 
propre, on créait une appellation imagée, et dans bien des cas, ce 
terme « vulgaire » est devenu le mot propre et même le mot scien-

(l) Les désignations basées sur des noms d’hommes, de professions, d’objets, 
etc., posent, d’ailleurs, les mêmes problèmes.
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tifique. Du reste, les savants qui ont remédié à l’insuffisance du 
vocabulaire technique en forgeant des désignations, ont dû, eux 
aussi, user largement de la métaphore ; les modernes, qui ont été 
guidés par des principes plus fermes que leurs devanciers, n’ont 
pas échappé à cette nécessité; les noms qu’ils ont fabriqués n’ont 
pas été créés de toutes pièces : pour être latins ou grecs, un bon 
nombre de ces noms n’en désignent pas moins les animaux ou les 
plantes par un de leurs caractères, non plus peut-être un trait exté
rieur quelconque, même frappant, mais un caractère bien distinctif, 
sinon essentiel ; et il en est, parmi ces termes barbares, qui s’appli
quent à des êtres tout à fait différents : il y a des singes et aussi 
des crustacés qui se distinguent de leurs voisins par la queue cour
te, les uns et les autres sont des brachyures ; pour éviter toute con
fusion, il faudrait une énumération des noms, nom générique, nom 
spécifique, etc. (mammifères primates cébidés brachyures...).

La nomenclature zoologique et botanique présente ainsi un as
pect des plus curieux. Les principes qui ont présidé à son enrichis
sement ne sont pas innombrables : quelques grandes lois, toujours 
les mêmes, règlent le travail de l’esprit. Mais quelle variété dans 
les applications, et quelles surprises parfois ! Certains rapprochements 
sont assez inattendus. La forme de l’hippocampe ou cheval de mer 
rappelle vraiment le cheval et suggère — je dirais presque : impose 
— son nom, mais pourquoi le chabot a-t-il été baptisé tête d’âne ? 
Sans doute à cause de la grosseur de sa tête (de là aussi le nom de 
têtard); pourtant, ce caractère du chabot n’impose pas à l'esprit 
le rapprochement avec l’âne : bien d’autres rapprochements sont, 
possibles (1). D’ailleurs, il existe souvent plusieurs noms dus à dif
férents caractères ou même à un seul caractère frappant, mais qui 
ne suggère aucune comparaison assez exacte : gueule-de-lion et 
gueule-de-loup « muflier ».

Par contre, plusieurs caractères — forme, couleur, cri, mœurs, 
etc. — peuvent théoriquement expliquer une seule désignation. La 
chimère s’appelle chat de mer : est-ce à cause de son museau étrange, 
de son corps tacheté, de sa queue ? (ou avons-nous affaire à une 
étymologie populaire qui a rendu un sens à la désignation incomprise 
de chimère ? le phénomène aurait tout de même été favorisé par un

P) Quand aucun caractère n’est vraiment significatif, le rapprochement qui 
vient à l’esprit peut différer de peuple à peuple et presque d’individu à indi
vidu.



de ces caractères). Quel caractère a suscité le rapprochement ? (1). 
Ce n’est peut-être pas celui qui nous paraît le plus propre à en rendre 
compte. Pourquoi certaines chenilles sont-elles appelées cochonnes? 
Est-ce à cause de leur voracité ? On n’oserait l’affirmer. Rares sont 
les cas où nous avons un caractère assez particulier et précis pour 
ne laisser aucun doute : le chardonneret recherche la graine de 
chardon, de là son nom ; si nous ignorions ce fait, que d’hypo
thèses nous forgerions pour l’expliquer ! Le plus souvent, l’élément 
qui pourrait donner la clef du problème nous échappe ou du moins 
n’apparaît pas avec netteté ; du reste, il appartient parfois au passé 
(croyance aujourd’hui disparue, légende oubliée).

Ainsi, dans bien des cas, il est difficile d’expliquer les différentes 
relations de sens, non que l’on n’aperçoive aucun rapport, au con
traire, mais parce que, parmi les multiples hypothèses possibles, l’une 
ne s’impose pas plus que l’autre.

Les appellations les plus claires sont celles qui réunissent deux 
noms d’animaux ou deux noms de plantes : elles sont basées, en géné
ral, sur des caractères assez apparents ; exemples : fr. cerf-cochon 
« rusa » (cerf de l’Inde, petit et disgracieux), cochon-cerf « babi- 
roussa » (porc de la Malaisie, assez grand, dont les canines supérieures 
se recourbent comme deux cornes), coq héron « huppe » (qui n’est ni un 
coq ni un héron), oiseau-rhinocéros « calao » (c’est un oiseau qui paraît 
porter une corne sur le bec), taupe-grillon « courtilière » (ce n’est pas 
une taupe, mais une sorte de grillon qui creuse des galeries comme la 
taupe), fourmi-lion (insecte qui n’est pas de l’ordre de la fourmi, 
fort vorace et dont la larve se nourrit de fourmis et autres insectes), 
oronge-ciguë verte et oronge-ciguë jaune « amanite phalloïde » et 
« amanite citrine » (champignons appartenant au genre amanite, 
comme l’oronge vraie, mais très vénéneux, tandis que l’oronge 
vraie est comestible), etc.; gr. xap.7)Xo7tdtpSaXiç « girafe » (elle est, 
comme dit Varron L. L. V 100, « figura ut camelus, maculis ut pan- 
thera »), lir^Tiypu; sans doute « zèbre » (c’est un cheval rayé comme 
un tigre : cheval sauvage, âne rayé ; en français, cheval-tigre est un 
ancien nom de la girafe), i7r7réXa<poç « un animal de la famille des 
cervidés ou des antilopinés (?) » (les détails fournis par Aristote 
H. A. II 1 — se trouve en Arachosie, taille du cerf, pieds fourchus, 
crinière, barbe sous la gorge, chez le mâle cornes presque semblables (*)

[5] NOMS D’ANIMAUX ET DE PLANTES EN GREC 145

(*) Cf. note de la page précédente.
10
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à celles du chevreuil ou de la gazelle, Sopxâç : ce ne sont pas du tout 
les mêmes — ces détails ne permettent guère de préciser ; par plu
sieurs caractères, certains « cerfs », comme l’élan, et certaines « an
tilopes », comme le gnou, font penser au cheval ; français cheval-cerf 
« hippotrague, espèce d’antilope»), TpayéXaçoç « tragélaphe » (sorte 
d’antilope à barbe de bouc), etc.

Les désignations composées, du type de barbe-de-bouc (nom donné 
au salsifis sauvage, à une spirée et à des champignons), arrête-bœuf 
(« bugrane épineuse » : ses longues racines offrent une grande résis
tance à la charrue), sont souvent claires, puisque le rapport sémanti
que se trouve précisé dans le nom lui même : il suffit de regarder la 
plante dite fenugrec, avec ses longues gousses, pour comprendre son 
nom grec, ßouxepx?. Pourtant, dans toutes les langues, même dans 
les langues modernes, il en est qui nous paraissent difficiles à expli
quer : pourquoi le tussilage est-il appelé pas-d’âne ?

Fréquemment, la nouvelle appellation est formée d’un nom d’ani
mal ou de plante accompagné d’un déterminatif : fr. chat épineux 
« coendou » (rongeur), chat de mer (nom vulgaire de beaucoup de 
poissons), âne marin « poulpe », paon de jour, paon de nuit (papillons), 
crapaud sonneur (qui est un crapaud), crapaud volant « engoulevent » 
(ce n’est donc pas un crapaud), grande centaurée ou centaurée 
officinale (qui est une centaurée), grande centaurée « gentiane jaune, 
grande gentiane » (qui n’est pas une centaurée), petite centaurée 
« chironie, érythrée » (qui n’est pas une centaurée), faux platane 
(un érable), mûrier blanc, mûrier noir, mûrier à papier (sont des 
mûriers), mûrier sauvage « ronce » (n’est pas un mûrier), chou de 
Bruxelles (est un chou), pomme épineuse (n’est pas une pomme), etc. ; 
gr. ßoe? ot âypioi (Aristote H. A. II 1) « buffles », Sç écypio; 
« sanglier », piyaç aüç (S 457) « porc géant », Ï7t7toç 6 7toT<xfjuoç 
(Hérod. II 71, etc.) ou itz-koç, toü NelAou (Ach. Tat. IV 2) « hip
popotame », al rcapwai xaAoûp.evai (Aristote H. A. IX 45)
(? cités comme exemples d’animaux dont la robe est d’un rouge 
cendré), KuSwvla (fryjXéa) « cognassier », etc. (x). L’élément détermi

(x) Comme on le voit, ces différentes expressions ont des valeurs très inégales 
au point de vue scientifique. Certaines sont absolument inexactes, parce que, 
pour le zoologue ou le botaniste, l’être B qu’elles désignent diffère tout à fait 
de l’être A qui est désigné par le substantif seul. D’autres sont admissibles, 
parce que A et B appartiennent à des espèces voisines, et il en est qui sont vrai
ment légitimes, parce que A et B ne sont que des variétés d’une même espèce : 
les savants utilisent le procédé pour dénommer les variétés d’une espèce. Ce
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natif évite des confusions ; c’est pourquoi le procédé est si souvent 
employé, de nos jours surtout, pour distinguer les variétés d’une 
même espèce ; mais, précisément parce que le déterminatif indique 
non un caractère commun aux deux êtres, mais un caractère distinctif 
de l’être ainsi nommé, il n’explique pas le choix du mot principal : 
c’est le contexte qui doit indiquer si, par le mot biche, il faut entendre 
un mammifère ou un insecte, tandis que le terme cerf-volant, comme 
nom d’animal, ne peut, en aucun cas, être pris pour le nom d’un 
mammifère, mais cerf-volant ne nous révèle pas plus que biche 
pourquoi le nom du cerf a été employé pour désigner la lucane.

Quand de pareilles appellations s’expliquent clairement, ce n’est 
pas à cause du déterminatif ; c’est parce que, si même il ne s’agit pas 
de variétés d’une seule espèce ou d’espèces très voisines (rat noir, 
rat gris ; rat d’eau),nous apercevons un caractère commun, au moins, 
qui justifie le choix du substantif : nous comprenons que le pécari 
se nomme cochon d’Amérique ou cochon noir, puisqu’il s’agit d’un 
représentant de la famille du cochon, mais nous comprenons aussi 
que le cobaye, qui est pourtant un rongeur et non un pachyderme, 
soit appelé cochon d’Inde, le marsouin, cochon de mer, et une espèce 
de phoque, cochon marin ; concombre de mer, nom vulgaire de certains 
échinodermes, s’explique par leur forme allongée rappelant le con
combre, chien de mer, nom vulgaire de plusieurs squales, par la for
me de leur tête, mais ces désignations s’expliqueraient tout aussi 
bien sans le déterminatif de mer Q). Malheureusement, pour beau
coup d’expressions de ce genre, l’explication précise nous échappe 
(cf. page 5). En grec, ces expressions ne sont guère aussi nombreuses 
qu’en français : la dérivation, qui est très vivante, y supplée et fré

pendant, il ne faut pas oublier que toute classification, même scientifique, 
n’a qu’une valeur relative : selon qu’il y a entre A et B plus ou moins de carac
tères communs, le nom est plus ou moins exact et, en principe, il est aussi 
plus ou moins aisé à expliquer. Toutefois, une désignation absolument 
« inexacte » peut être fondée sur un seul caractère non essentiel, mais très 
apparent, et s’expliquer avec la plus grande facilité.

(l) Ces remarques et celles de la note précédente pourraient s’appliquer aussi 
aux noms du type de cerf-cochon, xap^Xo-rcipSa/.K;, etc. : l’un des deux éléments 
peut être considéré comme le substantif principal, plus ou moins bien choisi au 
point de vue scientifique, et l’autre, comme une détermination qui rappelle un des 
caractères particuliers de l’espèce ou de la variété, mais qui n’enseigne rien au su
jet du premier. A notre point de vue, les deux éléments seraient à expliquer dans 
ces noms purement zoologiques ou botaniques ; mais comme,en général, ces espè
ces d’hybrides sont basés sur des caractères apparents, la tâche est plus facile 
que pour beaucoup d’autres. C’est pourquoi il a été question d’eux tout d’abord.
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quemment, on se contente de reprendre le même mot, sans aucune 
espèce de détermination (voir exemples page 1).

Le français connaît aussi ces deux cas (voir exemples page 2), 
où la difficulté est entière : dans les dérivés, ce n’est pas le suffixe 
qui aide à résoudre le problème ; quand il s’agit du grec, il se complique 
encore davantage : on n’arrive pas toujours à préciser l’animal ou 
la plante que tel mot désigne, parce que les témoignages sont rares, 
imprécis, obscurs, contradictoires ; souvent, il faut établir la signi
fication première, qui n’apparaît pas aussi nettement qu’en français -, 
nous ignorons telle croyance, telle légende de nature à provoquer un 
rapprochement qui nous semble étrange aujourd’hui.

Toutefois, en appliquant une méthode philologique rigoureuse, 
comprenant toujours l’examen des textes, et en utilisant toutes les 
données non seulement de la linguistique, mais aussi des sciences 
zoologiques et botaniques, on peut obtenir, me semble-t-il, des résul
tats intéressants, qui ne seraient pas tout à fait inutiles : en général, 
il est possible de déterminer la signification première, mais souvent 
— comme pour les termes français — il est assez difficile de préciser 
les rapports sémantiques qui expliquent le passage d’un sens à l’autre. 
C’est ce que je voudrais montrer par l’examen de quelques appella
tions.

La signification première ne fait aucun doute, quand on trouve, 
par exemple, un même mot appliqué à un animal domestique — un 
grand quadrupède bien connu, comme le bœuf — et à un poisson 
(ßoü? Aristote H. A. V 5, VI 12). Il faut mettre en considération la 
date et la valeur probante, sinon le nombre des différents textes où 
chacun des emplois est attesté : il serait déraisonnable de donner à 
Pouç, comme premier sens, celui de « poisson », attesté dans un ou
vrage technique du IVe siècle avant J.-C., dont l’auteur est pourtant 
le grand savant Aristote ; le sens de « bœuf » ou « vache » est la signi
fication constante du mot depuis les plus anciens textes grecs. Tépavoç 
signifie « grue » déjà dans l’Iliade, et c’est le sens ordinaire du mot 
à travers toute la littérature grecque : il est, sans aucun doute, an
térieur au sens de « grue (poisson de mer) », que nous trouvons dans 
Elien N. A. XV 9.

Pourtant, il ne faut pas oublier qu’en pareille matière surtout, les 
mots et emplois attestés ne sont pas une photographie des mots et 
emplois qui ont existé. Si apxToç ne se trouve pas dans les poèmes 
homériques au sens de «oursin (? sorte de crabe) » (Aristote H. A.
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V 17), ce n’est pas nécessairement parce que cette signification n’exis
tait pas encore à l’époque d’Homère, c’est peut-être parce qu’Homère 
n’a pas eu l’occasion de parler de l’oursin ou parce que nous n’avons 
plus les vers où cet emploi apparaissait ; d’ailleurs, àpxToç, comme 
terme de zoologie = «ours », n’apparaît pas dans l’Iliade et ne se 
trouve qu’une fois dans l’Odyssée X 611 (S 487 et s273, il désigne la 
Grande Ourse). Le passage jjl 96 est le seul de tous les poèmes homé
riques où xüwv signifie « chien de mer » : si cette unique occasion 
d’employer le mot avec la valeur maritime ne s’était pas présentée, 
nous dirions que ce sens est relativement tardif (Aristote H. A. VI 
11, etc.). Plusieurs noms d’animaux ne figurent qu’une fois dans 
Homère : eîvaXî-r] xife « oiseau de mer : fou, plongeon ou mouette » 
(o 479), xî^Xy;<( 8r've » (x 468), olaTpoç «taon» ( x 300), ovoç « âne » 
(A 558 ; mais v)[novoç « mulet » plusieurs fois), npôE, « chevreuil 
ou daim » (p 295), axwXiqi; « ver de terre » (N 654), Tpotyoç « bouc » 
(i 239) ; 9<ôx7) « phoque, veau marin » s’y rencontre plusieurs fois, 
mais dans un même ensemble (8 404,411,436,442,448,450). N’est-ce 
pas un pur hasard que certains noms d’animaux, qui sont bien attes
tés dans la littérature non technique et même chez les poètes, ne se 
trouvent pas dans les textes homériques : àXexrpuwv «coq, poule» 
(Théogn., Aristoph., etc. ; on trouve le nom propre ’AXexTpuwv 
P 602), àXw7tY)ç « renard », aaûpa « lézard » (Eschyle) «salamandre» 
(Théocr.), etc., et craüpoç « lézard », etc., Tpuywv « tourterelle » 
(Aristoph., Théocr.), « pastenague » (Epich.) ; p.üç « rat, souris » ne 
se lit ni dans l’Iliade ni dans l’Odyssée. Non seulement ces poèmes 
et bien d’autres ouvrages de la Grèce n’étaient pas des traités de zoo
logie et de botanique, mais leur sujet ne donnait pas tant d’occasions 
de citer des noms d’animaux et de plantes : si on fait une comparaison 
avec nos œuvres littéraires, on constatera même que les poèmes homé
riques sont relativement riches en termes de ce genre.

Mais nous avons d’autres moyens de déterminer la signification 
première. Pour beaucoup de termes, l’étymologie confirme les résul
tats de l’enquête : ßoü?, xûcov, apxxoç, etc. sont des mots indo-eu
ropéens (au sujet de apx-roç, cf. A. Meillet, Linguistique historique 
et linguistique générale, pp. 282 ss.) et leurs correspondants désignent 
partout le bovidé, le chien, l’ours, etc. Le premier sens de xpàaov 
(cf. p. 1) est bien « poireau », car le mot correspond au latin 
porrum « poireau ».

répavoç (cf. p. 8) a une bonne étymologie indo-européenne
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(voir Boisacq s. v.) ; or, partout, le mot signifie « grue » (en lituanien,
« héron, cigogne »). Le point de départ se trouve ainsi confirmé : 
le poisson a dû être désigné par le nom de l’oiseau, en raison sans 
doute d’une analogie de forme qu’il est difficile de préciser (x). Le nom 
du géranium, yepàviov (Diosc. III 131) vient du nom de la grue : 
la forme indique un dérivé ; le mot est, d’ailleurs, attesté tardivement ; 
quant au rapport sémantique, il faut peut-être le chercher dans le 
fait qu’avec son support, le fruit des géraniacées, qui est une capsule, 
rappelle de loin le bec et la tête de la grue (2), mieux encore le bec 
de la cigogne : le nom de pélargoniums (rteXapyoç « cigogne ») a été 
donné à des espèces de géraniacées confondues dans le langage cou
rant avec les vrais géraniums, dont elles ne diffèrent guère que par 
un prolongement, en forme d’éperon, du sépale postérieur de la fleur.

Malheureusement, il s’en faut de beaucoup que tous les noms 
d’animaux et de plantes aient une étymologie claire. D’autres indices 
linguistiques peuvent nous aider : en principe, on considère un dérivé 
comme plus récent que le mot dont il a été formé, et il y a des chances 
que le terme de base, plus ancien, nous donne la signification première. 
C’est d’autant plus vrai que la dérivation de forme implique aussi, 
dans une certaine mesure, une dérivation de sens : yepàviov était 
peut-être primitivement un adjectif en -ioç, indiquant l’apparte
nance, « de grue », d’où, par exemple, « semblable à la grue », ou 
encore un diminutif en - iov ; de toute façon, le terme pouvait 
s’appliquer à bien des êtres : il était exposé à plus d’accidents séman
tiques que le mot yépocvoç lui-même. Cependant, ce n’est pas le cas 
de tous les dérivés, et telle forme dérivée, attestée à une date plus 
ancienne que le mot de base, peut avoir conservé la signification 
primitive.

Il faut donc être très prudent et tenir compte de tous les éléments 
de chaque problème. Soit le groupe ßoüßaXo?, ßoüßaXu;, ßoußäXio:;, 
ßoußäXiov (cf. Hehn-Schrader, Kulturpflanzen und Haustiere, 8e éd., 
pp. 476 ss., 622 s. ; Keller, Die antike Tierwelt, I, pp. 294 s.). Ici, 
on doit tout d’abord déterminer l’animal ou les animaux que désigne

P) « KetpaXij àpa exeivq> xai axopia yepâvoo ètm tîj<; utï|Vt(ç, Xemoe; Sè aùnjj, 
yepavou irrepà xai -caiita? Etiroiç av» (El. N. A. XV 9 ; l’auteur raconte une légende 
qui avait cours à Epidaure et qui faisait naître le poisson de l’oiseau).

(2) «In summis alis sursum spectantia gruum capitula insunt,cum suis ros- 
tris, aut canini dentes » (Diosc. I. I. dans la trad, de Ruellius p. 436) ; cf. les an
ciens noms rostrum gruis, rostrum ciconiae, fr. bec-de-grue, angl. crane’s bill.
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ßoüßaXo? : il n’y a pas accord entre les dictionnaires, qui donnent 
« antilope d’Afrique ; buffle » ou seulement « buffle » (Bailly s. v.). 
Or, l’examen des textes est instructif (cf. Hehn-Schrader, o. c.,pp.622- 
623). Le passage d’Aristote P. A. III 2 fournit quelques détails qui 
s’appliquent mieux à l’antilope qu’au buffle : cornes inutiles, rapidité 
(cependant, ce n’est pas décisif : le buffle est aussi très rapide, cf. 
Pline 8, 38), et il cite l’animal avec les êXacpoi et les SopxàSeç, ce 
qui semble indiquer l’antilope. Dans Polybe XII 3, 5 et dans Diodore 
de Sicile II 51, on voit qu’il s’agit d’un animal d’Afrique et sans 
doute d’une antilope :l’un le mentionne pour sa beauté (ßoußaXov 
xàXXoç xal dTpouôwv p.eyé07)) ; l’autre le cite avec les TpayéXacpoi 
comme tenant de deux bêtes, ainsi que les xafi^XoTiapSaXeu;. 
Le mot a passé en latin. Pline 8, 38, parle du bubalus à propos de 
la faune de la Germanie, et le texte mérite d’être cité : « insignia... 
boum ferorum genera, jubatos bisontes excellentique et vi et velo- 
citate uros, quibus imperitum vulgus bubalorum nomen imponit, 
cum id gignat Africa vituli potius cervique quadam similitudine » 
(cf. Solin 20, 5 : « sunt et uri, quos imperitum vulgus vocat bubalos, 
cum bubali paene ad cervinam fadem in Africa procreentur »). 
Dans Martial Speet. 23, 4, le mot désigne le buffle : « atrox bubalus 
atque bison » ; autre forme bufalus (p. ex. Fort. VII 4, 21), ital. 
bufaloy fr. buffle. La chronologie des témoignages et le texte de Pline 
nous indiquent donc que le mot a désigné d’abord une antilope d’Afri
que et a été appliqué au buffle quand on a connu cet animal, c’est-à- 
dire assez tard, peut-être en latin (cf. Boisacq s. v. ßoißaXo«;, Walde 
s. v. bubalus). Les deux sens paraissent éloignés l’un de l’autre si on 
pense à la légère gazelle et au gigantesque bison, mais il n’en est plus 
de même si on considère certaines espèces d’antilopes de grande 
taille et à longue queue ; d’ailleurs, antilope et buffle sont des rumi
nants cavicornes de la famille des bovidés : il y a entre les deux ani
maux assez de caractères communs pour que le nom de l’un ait pu 
être appliqué à l’autre.

Mais l’étylomogie du terme ne nous oblige-t-elle pas à considérer 
le sens de « buffle » comme plus ancien ? On y voit un adjectif iden
tique à lat. bübulus « relatif au bœuf » et « en rapport non immédiat 
avec skr. gavalah ‘buffle sauvage' » (Boisacq s. v. ; Walde s. v. bubu- 
lus). Il est vrai que le mot est « peu clair dans le détail » ; aussi, a-t-on 
proposé une tout autre étymologie : le nom grec de l’antilope d’Afri
que ne serait qu’un mot emprunté, qui aurait été appliqué au buffle 
dans la suite, parce qu’on aurait cru y voir l’élément ßou- bow-
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(cf. Muller s. v. ßoX-iv0o<;, ßoüßaXu;, ßoüßaXo<;). Cette hypothèse 
serait séduisante si elle était moins gratuite ; mais si même le terme 
est indo-européen, dérivé du nom du bœuf, il a pu désigner primi
tivement l’antilope, car le mot qui a fourni gr. ßoö?, lat. bos, etc., 
était un terme générique (le « bovidé », dit M. Meillet) et un adjectif 
formé sur ce mot pouvait s’appliquer à bien des animaux.

On ne doute plus du sens primitif de ßoüßaXoc si on examine le 
mot ßoüßaXi?, ioç ou ßovßaXh;, îSoç, qui paraît bien en être 
dérivé : ßoußocXic; est à ßoüßaXo? ce que oujajiest à cufxfxaxoç, 
par exemple. L’animal appelé ßoußaXt?, qui est cité dans Hérodote 
IV 192 avec les rcuyapyoi et les ÇopxâSeç (et aussi les ovoi, il est 
vrai), dans Aristote H. A. Ill 6avec Ÿ] sXatpoç et •?) irpôi-, et qui, selon 
le fragment 316 d’Eschyle, sert de proie au lion (« Xeovro/opTov 
ßoüßocXiv »), est sans doute une sorte d’antilope. La seule signifi
cation de ßoüßaXi? correspond à la plus anciennement attestée 
pour ßoüßaXo? et le mot apparaît dans des textes antérieurs : il y 
a tout lieu de croire qu’ici le dérivé a conservé le sens primitif.

Il existe un autre mot dont la forme semble indiquer un dérivé, 
mais dont le sens est fort différent : ßoußäXio? (Gal. 19,89) ou 
ßoußaXiov (Hpc. (Gal. Lex. 448); Diosc. 4, 154) > lat. bubalion 
(Apul. Herb. 113) « concombre sauvage » (décrit dans Dioscoride et 
dans Y Herbarium). Il est impossible de dire exactement pourquoi 
le nom de l’antilope a fourni le nom d’une sorte de concombre : la 
relation ne saute pas aux yeux ; peut-être est-ce à cause de la forme 
des cornes (cf. ßoüxepoc? p. 6) et y a-t-il eu un sens intermédiaire 
(ßoußäXiov Diph. (E. M. 206, 15); Nicostr. ap. Clém. Péd. 209 d 
«sorte de bracelet »). En tout cas, il est aussi rationnel d’admettre 
une relation impossible à préciser entre les mots ßoüßaXoc/ßoüßaXi? 
et ßoußaXio^/ßoußaXiov, que de supposer gratuitement des 
origines tout à fait différentes et des étymologies populaires.

Ainsi, en tenant compte de la date et de la valeur probante de cha
cun des témoignages, en faisant l’étymologie et un examen linguis
tique des formes, on peut établir avec assez de vraisemblance la 
chronologie relative des différentes significations. Parfois, elle est 
indiquée ou confirmée par la comparaison de ces significations elles- 
mêmes :1e sens premier ressort de l’élément commun que l’on trouve 
dans toutes.

Il faut sans doute expliquer le groupe ß<xxo?. ßaxU, etc.,en partant 
de ßdc-ro? signifiant « ronce ou mûrier sauvage » : si nous ne pouvons
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rien tirer de l’étymologie, qui est absolument inconnue (voir Boisacq 
s. v.), nous sommes autorisés cependant à considérer ßarla, ßaTt<; 
comme des dérivés de ßaxoç (ßdcxoç et ßaxU désignent le même 
poisson ou des poissons très ressemblants : voir plus loin ; ßaxi<;, 
comme ßooßaXl? : cf. p. 12). Or, le sens de « ronce » est le plus 
anciennement et le mieux attesté pour ce mot : on le trouve déjà 
dans l’Odyssée w 230 (genre?); on le retrouve , dans Théophraste 
H. P. I 5, 3, I 10, 6. 7, III 18, 3.4.12, IV 8, 1, VI 1, 3 (masculin), 
dans Théocrite I 132 (féminin, d’après le scoliaste), dans l’Anthologie 
VII 315 (féminin), etc. (x) ; ßocTo<;figure aussi dans le fragment593 
d’Aristophane, où le sens du mot n’apparaît pas, mais le poète comi
que l’avait sans doute employé quelque part avec la valeur de 
« ronce » : le scoliaste de Théocrite I 132 note que ßocxo? (« ronce »), 
féminin chez Théocrite (?), est masculin dans Aristophane. Ce sont 
les renseignements donnés par Théophraste qui nous permettent 
de préciser que ßocxo? désigne la ronce (cf. C. Gl. L. V 492, 44 ; batos 
« rubum ») r les autres textes mentionnés appellent de ce nom une 
plante qu’ils ne décrivent pas, mais qui, d’après le peu qu’ils en disent 
(plante épineuse, notamment), semble bien être toujours la ronce. 
Cependant, le mot se retrouve dans Y Anthologie V 28 (genre ?) et 
paraît s’appliquer là à l’épine du rosier, opposée à la fleur : il en est 
arrivé, par une extension de sens qui ne surprend pas, à désigner 
toute plante épineuse ou l’épine, en général. Le dérivé ßaxla, qu’on 
trouve dans Pindare Ol. VI 90 avec une valeur collective, y désigne 
peut-être non seulement des ronces, mais aussi d’autres buissons 
épineux, et ßatôeiç (Nie. Al. 267) signifie « plein de ronces » ou « plein 
de buissons ».

Mais ßdcTo? est aussi, dans Aristote H. A. I 5, II 13, V 5, VI 10. 
11, VIII 15, IX 37 (masculin) (aussi Epich. ap. Ath. 286 b. c), le 
nom d’un poisson, et les détails fournis par le grand savant nous 
montrent qu’il s’agit d’une sorte de raie. Le mot ßau? désigne 
également un poisson (Aristoph. Guêpes 510; Aristote H. A. VI 10

Y) Cf. ßaxo8p0iTo<: « qui arrache les ronces » (Hymne hom. à Mere. 190), 
paxtóSr,<; « semblable à des ronces, épineux » (Strab. 194, Ath. 51 e) et « couvert 
de ronces » (Pol. II 28, 8, XII 22, 4) ; ßa-coEi? et ßm'* : voirp. 13 — ß«Tov«müre 
de ronce, mûre sauvage » (Diod. de Sic. I 34), ßativov « mûre de rente » (Gai. 
6, 588.589 ;l 2,920) ; ßixiov (Aristoph. PI. 1011 RVAU, mais cette leçon ne con
vient guère ; Ath. 51 f ; Bekk. A need. Gr. 224, 18) désignait sans doute primiti
vement le fruit de la ronce, la mûre sauvage, mais il s’est appliqué à la mûre 
proprement dite par suite de la ressemblance des deux fruits : il en a été de 
même de popov (cf. Ath, 51 b-f ; Hehn-Schrader, Kulturpflanzen, pp. 389 ss).



154 R. FOHALLE [14]

« xaïç 8è ßaxtcuv », mais « xoïç P Da ßäxotctv P », VI 12 « ßaxlSi 
codd. », mais cette leçon ne convient pas ; aussi Eupolis, Epich., 
etc., ap. Ath. 286 b-e, etc.; cf. ßaxtSoax07toq Aristoph. Paix 811), 
peut-être pas le même (cf. Bekk. Anecd. Gr. 224,20 s. « ßaxtSeq* 
t)£0ûeç 7toiot . 8ia<pépou<u Sè xoü ßaxou ï/0ôoç, wç cpavspôv koisï 
’ApMSTorélrjç »), sans doute une espèce de raie aussi, cependant 
(la raie commune ou raie cendrée porte aujourd’hui le nom de raja 
bâtis). Or. plusieurs espèces de raies ont une queue allongée, tor
tueuse (x) et épineuse, qui peut faire penser à la ronce : c’est le cas, 
notamment, de la raie bouclée ou clouée (raja clavata), ainsi appelée 
d’après d’autres rapprochements suggérés par ce caractère ; de la 
pastenague, dont le nom xpuywv apparaît plusieurs fois dans Aristote 
à côté de ßocxoq, et il est remarquable qu’une raie des mers françaises, 
dont la caractéristique est justement de ne pas avoir d’aiguillons 
au milieu de la queue (la raja circularis), porte le nom vulgaire de 
raie ronce ou ronce. Notons que dans Pline 32, 77 et 145, le mot 
batia désigne un poisson qu’il est impossible d’identifier, mais qui 
pourrait être aussi une raie.

ßaxl? est encore, dans Aristote H. A. VIII 3 (mais « ßaxio? Ca 
ß<x7t0? Aa superscripte xtç manu rc »), le nom d’un petit oiseau qui 
se nourrit de vers et qu’on a supposé être le traquet (cf. Liddell- 
Scott-Jones s. v.) ; celui-ci niche dans les bosquets : on comprendrait 
une appellation basée sur ßaxl? « de buisson » (« rubicola »).

Enfin, bâtis désigne une plante (Pline 21,86. 174 ; Col. 12, 7, 2 ; 12, 
13,2), sans doute le crithme (c(h)riste-marine, fenouil marin, casse- 
pierre, perce-pierre) (2) ; il est bien difficile de dire pourquoi cette 
plante a été ainsi baptisée en grec. En tout cas, le groupe qui nous 
occupe offre encore dans la flore d’autres extensions de sens : batos 
« herbae genus » (C. Gl. L. V 8,15), batum « wpdcaov » (« poireau » ou 
« une sorte d’algue maritime semblable au poireau » ; C. Gl. L. II 28, 
42). Mais, sauf peut-être dans ces emplois tardifs, l’élément commun 
à toutes les acceptions est l’idée de plante épineuse, d’où « épine » 
et « buisson (épineux) »; c’est sans doute le point de départ, et les

P) Cf. Anth. VII 315 : « uxoXnj«... ßixou » «la ronce tortueuse».
(2) Pline 21,86 : «herbae sponte nascentes... fraga, tamnum, ruscum, batim 

marinam, batim hortensiam, quas aliqui asparagum Gallicum vocant, praeter 
has pastinacam pratensem, lupum salictarium... » ; faut-il admettre que bâtis 
marina et bâtis hortensia ne désignent pas deux plantes différentes ? Le crithme, 
qui croît spontanément sur les bords de la mer, se cultive parfois dans les jar
dins (mais « sponte nascentes », et il y a d’autres difficultés).
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textes nous permettent d’affirmer que la plante épineuse en question 
est la ronce.

Il a été possible d’expliquer avec une grande vraisemblance com
ment le mot désignant la ronce a servi à dénommer une sorte de raie. 
Mais c’est un cas particulièrement heureux ; l’étude d’autres accep
tions tardives du même terme confirme ce que les exemples cités 
précédemment nous ont montré : la difficulté et l’impossibilité, 
dans bien des cas, de rendre compte des relations sémantiques. 
Comme dans tout le domaine de l’étymologie, il y a ici une échelle 
de vraisemblances. Souvent, nous aurions tort de vouloir préciser 
ces rapports et surtout de les préciser, comme le font parfois les dic
tionnaires, sans tenir compte de ce que nous apprennent la zoologie 
et la botanique.

Que des dérivés du nom de l’hirondelle, /eXtSciv, servent à quali
fier une sorte de lièvre, plus exactement de lapin, xe^Sôveioç 
ô 8acnj7touç Diph. (Ath. 401 a), yeXtSovtai Xayaxn Ath.401 a, parce 
que le pelage de cet animal est foncé en dessus et blanc en dessous ; 
qu’un autre dérivé qualifie une sorte d’aspic, xe^ovîa àarûç 
Gai. Ther. ad. Pis. 8, 234, également à cause d’une ressemblance de 
couleur : tout cela est admissible et même vraisemblable. Que 
XeXiSôveioc auxa Ath. 75 C, xe^lSôveiai taxâSeç Ath. 652 d, x2^1" 
Sovioiet oa(L) Poil. 6,81, Ath. 652 e, xeXiSovia Aristoph. (Ath.372 c), 
XeXiSoveioi, ai ou a Epig. (Ath. 75 d), xeXiSôvscoç Ath. 75 d, dési
gnent des figues noirâtres (« xe^lSoviaç te y.aXEÏoOai xàç 
èpu0po(i.eXaîvaç £ax<x8aç » Ath. 652 e—f), cela s’explique. Mais 
que le dérivé en - tov, xs^l&ôvicv, qui s’applique à une petite 
hirondelle (Gai. 14, 386), soit aussi le nom d’une plante (Théophr.
H. P. VII 15, 1 ; Théocr. XIII 41 ; Diosc. II 211. 212; Ath. 677 f, 
etc. ; cf. chelidonia (herba) Pline 25, 89, etc.) ou plutôt de deux plantes 
— car gr. xe^lSôviov, comme fr. chélidoine, peut désigner, selon 
toute apparence, deux plantes assez différentes : la grande chéli
doine (grande éclaire) et la petite chélidoine (petite éclaire) ou renon
cule ficaire (cf. Diosc., Pline l. /.) (') —, parce que, disait-on, l’hiron
delle s’en servait pour rendre la vue à ses petits (Pline l. I. et 8, 98 ;

(*) Bailly croit que la plante dont il est question dans Ath. 683 e, 684 d-e, 
et sans doute aussi 677 f, est encore une autre : « c. àvEfuôvï) » (s. v. x^So- 
vtov), « sorte d’anémone, fleur » (s. v. xE*l°°vlcli:) ; cependant, de l’examen 
de ces passages, notamment de 684 e, où se trouve cité le texte de Théophr. 
H. P. Vil 15,1 (pour lequel Bailly donne pourtant le sens de «chélidoine»),
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Diosc. Z. Z. et note de Ruellius p. 312 ; Larousse du XXe Siècle s. v. 
chélidoine), c’est là une explication bien suspecte d’avoir été forgée 
pour les besoins de la cause. Faut-il admettre que le nom de ces 
plantes vient de ce que leurs fleurs apparaissent à l’arrivée des hiron
delles (avec le vent du printemps qui ramène les hirondelles, x^XiSo- 
vlaçThéophr. 1.1. : cf. le nom de l’anémone, Boisacq s. v. avsjxwvv) et 
ici note de la p. 15 ; Théophr. I. I. et ap. Ath. 684 e ; Pline 25, 90 ; 
Diosc. I. I. et note de Ruellius p. 312, etc (1)) ? On pourrait songer, 
ici encore, à un rapprochement de couleur (le feuillage de la grande 
chélidoine est d’un vert glauque : cf. « yXauxoü iSovtoio 7tÉT7)Xa» 
Pancratès ap. Ath. 677 f; dans Théocr. Z. Z., «xuàvsov % . » « la 
sombre chélidoine ») (•).

En latin, chelidonia a désigné aussi une variété d’agate, sens con
servé dans le français chélidoine. La légende d’après laquelle cette 
pierre se trouverait dans l’estomac de l’hirondelle (Lar. du XXe S. 
s. v. chélidoine ; cf. Pline 11, 203, mais (lapilli) chelidonii), est-elle 
antérieure à cet emploi du mot et l’explique-t-elle réellement ? Ou 
lui est-elle postérieure et a-t-elle été inventée après coup pour l’ex
pliquer ? Ne faut-il pas encore chercher la filiation dans une analogie 
de couleur ? (Pline 37, 155 : « Chelidoniae duorum sunt generum, 
hirundinum colore, ex altera parte purpureae, in alia purpuram 
nigris interpellantibus maculis »).

Si le nom même de l’hirondelle désigne l’hirondelle de mer, une 
sorte de poisson volant (Aristote H. A. IV 9 ; El. H. V. II 50, IX 52 ; 
Ath. 324 f. 356 f), est-ce « par analogie de forme ou de couleur » 
(Bailly s. v.) ou parce que ce poisson, quand il passe au ras de l’eau, 
fait penser au vol et au cri de l’hirondelle lorsqu’elle frôle la surface 
de l’eau (cf. Aristote Z. Z.) ?

Enfin, pourquoi ysXiSovlaç désigne-t-il Une sorte de thon (Diph. 
ap. Ath. 356 f et 357 a) ?

il résulte clairement qu’il s’agit, là aussi, de la ficaire et non d’une anémone ; 
mais on comprend qu’une confusion ait pu se produire entre ces deux renon- 
culacées fleurissant dans les mêmes endroits (bois humides, par exemple) au 
premier printemps (de mars à mai) : « SijXov yiWaï ó'xt etspdv èa-ct xó yeXiSoviov 
xijç àvsjjuüVT)!; . xtvà; yip xctùtrj e’vxt cpocai » (Ath. 684 d-e).

(9 Pour Dioscoride, semble-t-il, c’est parce que la grande chélidoine 
(non la fleur, mais la plante, qui est pourtant une plante vivace) apparaît à 
l’arrivée des hirondelles et se flétrit à leur départ (? cf. Pline 25,90).

(2) D’autre part, il faut signaler une hypothèse qui ne paraît pas absurde : 
le nom de .yeAiSdvtov, appliqué à la petite chélidoine, ne pourrait-il être en 
rapport avec le nom de la figue dont il a été question plus haut ? En français, 
la plante s’appelle ficaire à cause de la forme de ses racines.
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Nous ne pourrions être trop prudents. Pourtant, il ne faudrait pas, 
dans chacun des cas où nous n’apercevons pas la relation de sens 
entre deux termes ressemblants, déclarer qu’il s’agit certainement 
ou probablement de mots n’ayant à l’origine aucun rapport entre 
eux et auxquels le jeu des lois phonétiques a donné une forme iden
tique ou approchante, expliquer par la fameuse « étymologie popu
laire » les coïncidences qui paraissent trop frappantes pour être pure
ment fortuites, voir partout des emprunts ou des termes préhellé
niques. Trop d’exemples clairs des langues anciennes et surtout des 
langues modernes montrent que l’on désigne souvent des choses nou
velles d’après des choses déjà connues et que les extensions de sens 
les plus saugrenues sont possibles ; d’autre part, s’il est vrai que l’indo- 
européen n’a pas livré au grec une foule de termes techniques et que 
la langue s’est enrichie d’un bon nombre de mots concrets préhel
léniques ou empruntés, rien ne nous autorise cependant à supposer 
que les langues méditarranéennes étaient beaucoup mieux fournies 
sous ce rapport que l’indo-européen, le grec ou le français courant, 
mais chez un peuple aussi intelligent et observateur que le peuple 
grec, un grand travail d’enrichissement du vocabulaire technique a 
dû s’accomplir avec le développement des connaissances : un seul 
terme, d’origine indo-européenne ou non (ici, la question n’a pas 
d’importance), a pu, en grec même, se charger de multiples valeurs 
et fournir de nombreux dérivés. On tentera, en scrutant les textes 
et en étudiant la nature, d’expliquer la filiation ; si les résultats de 
l’enquête ne sont pas certains — comme il arrive le plus souvent —, 
on les présentera comme simplement probables ou possibles ou dou
teux ; dans les cas les plus défavorables, on avouera son ignorance, 
mais on n’a pas le droit d’affirmer sans fondement sérieux une origine 
préhellénique, un emprunt, une étymologie populaire : la science 
vit d’hypothèses, mais non d’échappatoires. C’était bien là, me sem 
ble-t-il, la méthode des maîtres regrettés à la mémoire desquels cette 
modeste étude est dédiée.





Notes sur Ia place occupée par les particules
ye et 5é

dans la versification homérique
PAR

Ant. Grégoire

I. — L’enclitique ye.
Les enclitiques grecs, si l’on s’en tient à la définition admise, sont 

des mots qui, par eux-mêmes, restent dépourvus d’accent, quelle 
que soit la nature que l’on propose d’attribuer à cet accent. En lais
sant de côté de nombreuses formes de pronoms, d’adverbes et de 
verbes, dont certaines fonctionnent d’ailleurs aussi en qualité de 
mots accentués, les enclitiques se réduisent à des monosyllabes. 
Leur quantité est le plus souvent brève, tantôt longue, soit qu’ils 
se terminent par une consonne, soit qu’ils contiennent une voyelle 
longue ou une diphtongue. Leur rôle grammatical est peu important ; 
leur signification l’est d’ordinaire aussi. Tout au plus ajoutent-ils 
une nuance généralement faible d’opposition, de restriction... Non 
point qu’ils n’acquièrent parfois une vigueur plus grande : à l’occa
sion, la nuance significative colore vivement la phrase ; mais il 
faut reconnaître que, dans bien des endroits, le sens se passerait 
aisément de leur secours. Nous ne sommes point autorisés à les 
considérer comme des chevilles inutiles, si même notre style 
répugne parfois à ce moyen aimé des Grecs, tant prosateurs que 
poètes, de moduler légèrement et finement leur pensée. Il n’en 
demeure pas moins exact que l’importance significative des encli
tiques est secondaire.

Or, quand on examine les conditions de l’apparition des enclitiques 
dans les vers homériques, on est surpris de la rareté relative des cas 
où ils figurent à un temps fort. La constatation en a été faite depuis 
longtemps, sans qu’on ait pris la peine de la faire reposer sur des 
données précises. Les renseignements fournis par B. Giseke dans
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ses Homerische Forschungen ne sont qu’approximatifs. On trouvera 
ci-après des indications statistiques basées sur les relevés de Y Index 
homericus de Gehring.

La particule ye n’apparaît dans l’Iliade que 26 fois aux temps forts, 
contre 353 fois aux temps faibles. Dans l’Odyssée la proportion est 
de 13 fois aux temps forts contre 293 fois aux temps faibles. Le total 
pour les deux poèmes s’élève à 39 cas contre 646, soit une proportion 
de 1 : 16,5. En d’autres termes, ye ne figure à un temps fort que dans 
moins de 6% des cas (1).

Cette rareté est loin d’être en contradiction avec la nature atone 
des enclitiques. On conçoit que l’on ait évité d’accorder une place 
importante à des mots de faible puissance et qu’on se soit montré 
très modéré dans leur allongement par position. Quel que soit le pro
cédé que les Grecs aient utilisé pour mettre en relief les temps forts 
— simple différence de durée, combinaison de la durée avec un ren
forcement d’intensité, — il importe peu : le fait indéniable est que la 
syllabe marquée de l’ictus acquérait en principe une valeur parti
culière, laquelle était peu compatible avec la nature des enclitiques.

Une objection se présente néanmoins à l’esprit. Les enclitiques, 
comme le marque l’image contenue dans leur nom, forment un tout 
avec le mot précédent, et sous le rapport de l’accentuation, ils ne 
diffèrent point des parties atones des mots. Selon les termes de L. 
Havet, « au point de vue phonétique, et par suite, au point de vue 
métrique, Ukoç, ts par exemple n’est qu’un seul mot, comme equus- 
que » (2). 11 s’ensuit que, — à ces deux points de vue du moins, — 
le sort des enclitiques est lié à celui des mots sur lesquels ils s’appuient, 
et la place de ces mots dans le vers entraînera celle des enclitiques. 
Théoriquement, le groupe aù-roilye, dont l’enclitique se trouverait 
à un temps fort, équivaudrait au groupe |-aiyvŸ)|TY), dans 
xacuyvïjTY], où les syllabes atones -ai- et -tyj seraient marquées de 
l’ictus. L’importance qui revient de ce chef aux syllabes -ai- et -tyj 
s’étend au mot entier y.ocaiyvY]TY], et elle lui appartient en défini
tive. Cela étant, puisque -ai- et -ty] apparaissent sous l’ictus, ye 
figurera non moins légitimement dans cette position, aussi souvent 
que l’occasion lui sera donnée. Si l’on devait s’étonner, ce serait de ne 
pas rencontrer plus fréquemment les enclitiques aux temps forts

P) Exactement 5,69 %.
(2) Cours élémentaire de métrique grecque et latine, § 21.
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et dans une proportion se rapprochant de celle des syllabes atones 
des mots.

Mais nous ne pousserons pas si loin notre conclusion. Dans la réalité, 
il ne semble pas justifié d’établir une équivalence complète entre 
aÙToi ys et xa(jiyvY]TV). La règle, telle qu’elle a été formulée par 
L. Havet, est d’une prudence pleine d’à propos : ce savant ne se ré
clamait que de la phonétique et de la métrique ; il laissait de côté la 
valeur significative du mot. Or, s’il y a une idée unique attachée aux 
syllabes du mot xa<nyviqT7), il en existe deux dans le groupe aùxol 
7tsp, ou aÙToî ys, encore que l’une ait sur l’autre le privilège de l’im
portance. La subordination est donc moins profonde, et, comme on 
vient de le dire, elle peut encore être relâchée, quand l’enclitique, 
gagnant en valeur, mérite en quelque sorte d’être mis à part et 
exprimé pour l’idée propre qu’il renferme.

En général, il semble légitime d’accorder aux enclitiques, au moins 
sous le rapport de la signification, et peut-être aussi de l’accentuation, 
une individualité relative, individualité interdite aux syllabes com
posantes d un mot. Il n’en reste pas moins vrai que, dans la majorité 
des cas, cette individualité est faible ; l’infériorité significative des 
enclitiques est notoire, et la thèse énoncée plus haut n’est pas insou
tenable, à savoir qu’un obstacle s’oppose à leur apparition aux 
temps forts. Un poète qui ne sera pas un simple versificateur, évitera 
d’ordinaire de leur donner des places aussi importantes, car ce serait 
manquer de goût que de relever ce qui, en général, ne mérite pas 
de l’être.

Sur cette question, la comparaison avec le français fournit quel
ques suggestions. Faute de sentir la contradiction qui existe à mettre 
en relief des mots inaccentués, certains poètes écrivent de mauvais 
vers, dont la récitation ne devient possible qu’au risque de briser 
les rythmes traditionnels. Fr. Coppée, plaçant à la rime l’article les, 
donne à ce mot, dans les vers suivants, une valeur extraordinaire, 
incompatible avec son atonie et son insignifiance :

Moi, par les beaux soirs constellés,
Je cherche des rimes sur les 
Bords de la Bièvre I1).

(‘) Vraisemblablement, l’auteur supprimait dans la lecture tout arrêt avant 
le dernier vers et le réunissait au vers précédent. Ce faisant, il annulait l’effet 
de la rime, et par conséquent détruisait le rythme, s’il a réellement soneé à l’y 
mettre.

11
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Dans le chant, les exemples de ces contradictions sont peut-être 
encore plus nombreux et plus singuliers.

Une note élevée y échoit souvent, au hasard de la phrase mélo
dique, à tel mot qui devrait raisonnablement rester dans l’ombre, 
pour faire valoir d’autant le mot capital.

Témoin cette phrase de la Reine de Saba :

Il semblait porter en lui-même 
Sa grandeur et sa royauté.

Un fort effet de hauteur et de durée porte sur le second possessif sa, 
alors que le mot royauté s’atténue dans le decrescendo final.

Dans l’opéra Mireille, on trouve :

O Magali, ma bien aimée,
Fuyons tous deux sous la ramée,

avec une note sur la plus élevée que sur ramée : la durée est egale
ment renforcée sur l’article (1).

Une seconde objection mérite d’être examinée. La quantité brève 
de l’enclitique ys pouvait contribuer, dans une certaine mesure, à 
l’écarter des temps forts.

On n’oserait pas contester l’influence restrictive de la brièveté 
du mot ys. Cette brièveté aurait-elle été la seule, ou la principale 
cause opérante ? C’est un point sur lequel il semble, à première vue, 
malaisé d’être éclairé. Heureusement le grec nous permet d’établir 
un parallèle des plus instructifs. En regard de ye, nous pouvons mettre 
le traitement subi par un mot aussi bref, et qui même n’est pas un 
enclitique, à savoir la particule Sé.

Ce mot apparaît, dans l’Iliade, 438 fois aux temps forts, contre 
1515 fois aux temps faibles ; dans l’Odyssée respectivement 267 fois 
contre 908 fois, soit en tout, dans les deux poèmes, 705 fois aux temps 
forts, contre 2423 fois aux temps faibles. La proportion est de 
1:3, 436; autrement dit le pourcentage des cas de 8é aux temps 
forts s’élève à un peu plus de 22,5% (2), alors que ye n’v apparaît 
que dans moins des 6% des cas. La position de Sé aux temps forts 
est donc à peu près de quatre fois plus fréquente que celle de ye.

(') Libre aux théoriciens de justifier le compositeur en alléguant la nature 
proclitique de l’article.

(2) Les chiffres diffèrent un peu si l’on ajoute les cas de Bé oxyton devant 
enclitique, dont il sera parlé plus loin : la proportion devient 1 : 4, 67 et le pour
centage 17,6.
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11 importe peu pour le moment d’examiner les raisons qui ont en
traîné si souvent l'apparition de 8é aux temps forts ; nous y revenons 
plus loin. Une conclusion s’impose, qui intéresse l’histoire du mot ys : 
c’est que la quantité brève de ce mot, pas plus que celle du mot 81, 
ne constituait un obstacle important à son apparition aux temps 
forts. As fournit ainsi la réponse à l’objection qui vient d’être for
mulée. A priori, aucune raison métrique n’empêchait ys de figurer 
beaucoup plus souvent qu’on ne le trouve à l’un ou à l’autre des 
cinq derniers temps forts du vers.

Si en réalité l’apparition de ys aux temps forts est un phénomène 
d’exception, il convient de rechercher dans quelles conditions sa 
présence y est autorisée.

Nous avons vu que ys figurait 38 fois à un temps fort. Or, dans 
plus de la moitié de ce nombre réduit de cas, ys accompagne Ö et ses 
diverses formes. Il apparaît comme tel dix-sept fois dans l’Iliade, 
et il commence le deuxième pied. Ce sont les passages Z 372 ; I 206, 
541 ; A 136; M 263, 277, 298; N 406, 538; S 175, 432; O 360, 
523 ; P 523 ; T 344 ; <D 6 ; X 90 (*).

Dans la majorité de ces exemples, ôye ne sert qu’à rappeler le 
personnage dont il vient d’être question, et dont l’attention s’est 
détournée un instant, soit que le poète ait fait une comparaison 
(P523 : Su; àp’ oys...), soit après qu’il s’est attardé à donner l’un 
ou l’autre détail ordinairement descriptif ( O 360, E 175, I 541).

Dans quelques passages, ôye, ü]ys, etc. sont en opposition plus ou 
moins forte avec un élément qui précède, par exemple Z 372, où 
•qye, précédé de âXA’, désigne Andromaque, qu’Hector cherche en 
vain dans le palais, et qui s’est rendue sur la tour. De même, I 206, 

•aÙTàp oys oppose plus faiblement Achille à son ami Patrocle,et encore 
M 263, àAA’ oys oppose les Grecs aux Troyens qui les assiègent.

A ces exemples viennent se joindre trois cas analogues de l’Odyssée, 
7t 157(àXA’ 7)ye..., pour rappeler le sujet Athéna), ^ 480 (aÙTàp oys..., 
pour rappeler Ulysse cité au vers précédent et opposé à Télémaque 
ainsi qu’à ses compagnons) ; X 391 (xXaïs 8’ oys..., répétant le 
démonstratif xsïvoç du vers précédent (2). Ç 235, on lit tyjv ys 
GToysp-Jjv 68ov, où la place de ys est naturelle, entre et l’adjectif

(9 Le nombre de ces passages se réduit à quinze, car S 432 reproduit N 538 ; 
de même X 90 = A 136. De part et d’autre, twys rappelle les personnages 
qui viennent d’adresser des supplications.

(2) X 390-391 : êyvoj S’ alt);’ £|ji xstvo? (Agamemnon), eitel Ttîev aîjxa xeXaivov • 
— xXau 0' oys Xtysox;... Après l’intercalation du détail éirel ittsv..., le démon-
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suivi de son substantif. On trouve encore toü ys au temps fort du 
4e pied, au vers Ç 182 : il y marque une anticipation.

Le seul endroit où l’on pourrait chercher à donner à oys un sens 
caractéristique est celui où, placé immédiatement après xstvoç, il 
semble faire redondance avec lui : T 344, xeïvoç oye irpo7cdtpot0s 
vswv ôpOoxpaipàwv ferrai.« le voilà (Achille), dit Zeus à Athéna, 
il est assis devant ses vaisseaux ». Ksïvoç fait allusion à l’endroit 
écarté où Achille s’est volontairement confiné, et 8ys doit être com
pris de Zeus à son interlocutrice : c’est le personnage sur lequel roule 
leur entretien.

Même dans ce passage, il n’y a pas lieu d’attribuer à l’expression 
oys une valeur plus marquée que celle d’un démonstratif. Ici, c’est 
xsïvoç qui est le plus important des deux mots. Et quant à oys, 
il ne doit pas être décomposé, comme on avait toute raison de le pré
voir. En définitive, les 22 exemples où l’on rencontre oys aux temps 
forts peuvent être écartés de notre statistique : dans cette expression, 
ys est l’analogue de la syllabe -tyj de xaaiyv^TYj, dont il a été question 
plus haut.

Dans les passages suivants, ys manifeste une signification plus 
importante, et souvent il apparaît à une place plus en vedette que 
le second pied. Dans l’Iliade, E 53, il suit l’adverbe tôts : à.X\' ou 
ot tôts ys... (3e pied), mais ce ne fut pas alors du moins qu’Artémis 
put lui venir en aide, comme elle l’avait fait jadis. Ts devait forcé
ment être joint au mot tôts, dont il restreint le sens, et la structure 
pyrrhique de tôts entraînait la présence de ys au temps fort.

Ts figure encore après tôts au chant M 290 : oùS’ av tcco tôts ys 
Tpwsç xaî cpal8ip.oç "ExTtop — teC^soç sppYj^avTo 7iûXaç... : d les 
Troyens n’auraient pas brisé, alors du moins, la porte des remparts — * 
si Zeus n’eût lancé sur les Grecs son fils Sarpédon ». C’est le début 
d’un passage qui paraît contenir une longue interpolation en l’hon
neur de Sarpédon. Tôts ys semble difficile à soutenir. En réalité, le

stratif xstvoç est rappelé par l’addition de oye. M. Wilamowitz-Möllendorf (Ho
mer. Untersuchungen, p. 151 ) rejette oys comme gênant, et il recommande la lecture 
xÀoüsv 8è À;ys(o;. L’emploi de öys n’est nullement embarrassant. Dans le pas
sage qui nous occupe, l’âme d’Agamemnon, évoquée par Ulysse, vient d’arriver, 
entourée de celles de ses compagnons : lyvi» 8’ ait/’ soi xsîvo?, dit Ulysse, en 
employant le démonstratif xeïvo;, puisque, après avoir parlé d’Agamemnon 
au vers 387, il vient de dire un mot des autres. Au vers suivant, ô'ye ne mar
quera plus la même nuance. Son emploi s’éclaire pleinement par le rapproche
ment avec plusieurs des exemples signalés ci-dessus. On comparera notamment 
le xsTvo« ôye du vers T 344, dont il va être question.
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succès ne couronne pas dès ce moment (tote) les efforts des Troyens. 
Ce n’est qu’à la fin du chant, après la harangue d’Hector (v. 436 et 
suivants), que les Troyens pénétreront à l’intérieur des remparts. 
T 182, ys accompagne ou toi toüvsxoc dans un passage de sept 
vers considéré déjà par Aristarque comme une interpolation. Te, à la 
place qu’il occupe, convient parfaitement au sens. Il s’oppose’à la 
subordonnée qui précède : ... drràp si xev ÈÇsvap(v. 181) : 
si tu parviens à me tuer, ce n’est point tout de même une raison pour 
que Priam te donne une récompense aussi haute. Comme tantôt 
après tots, 1 enclitique, tempérant la portée de toüvsxoc, devait se 
joindre à ce mot, et le tour entier, étant négatif, se place normale
ment au début du vers.

Quatre des exemples de l’Iliade où ys occupe le temps fort se ra
mènent à une formule unique, dans laquelle la place de l’enclitique 
s’explique sans peine. Il se trouve en effet intercalé entre le même subs
tantif et le même adjectif. : àvSpàai ys Ovtjtoîoi (K 403 = P 77 ; 
T 266), àvSpôç ys 0vt)tou (Q 259). Ces expressions stéréotypées 
commencent le vers : ys y figure donc au second pied. Dans chacune 
d’elles, ys accentue une opposition.

La même formule se rencontre sous la forme du datif, pour marquer 
également l’opposition, dans l’Odyssée, au début de x 306, vers 
considéré par Nauck comme altéré.

La place de ys se justifie encore dans quelques combinaisons plus 
rares, notamment au milieu d’un génitif absolu : tu 373, toütou ys 

Çcüovtoç, « du moins tant que Télémaque vivra » ; (ys s’y trouve au 
temps fort du 2e pied) ; — entre une préposition et le complément 
de ce mot : X 310, (lst« ys xXutôv ’Dpîcova, restriction apportée à 
1 éloge des deux fils d’Iphimédie et de Neptune : « du moins après 
l’illustre Orion ». Cette restriction se comprend fort bien, et il n’existe 
pas de raison d’admettre une corruption du texte, que Bekker (Homer. 
Blätter, II, p.36) proposait de corriger en [xst’ àyaxXuTÔv ; — après 
au (précédé de aXXa, N 294, ou de (ltjSs, a 106), pour relever forte
ment le pronom. Dans le passage N 294, Idoménée termine la con
versation qu’il a engagée avec Mérion, en lui disant : Ne nous 
arrêtons pas à tenir de vains discours ; pour ta part, entre et prends 
une javeline. Au chant a 106, c’est Ulysse qui, devant le cadavre 
du mendiant Iros, lui adresse un dernier défi : « Ne te crois plus, 
toi, le chef des hôtes et des mendiants». Dans les deux passages, y s se 
trouve au temps fort du second pied ; — après toütov, a 80, au 
temps fort du 3e pied : sî Stj toütov ys Tpofxseiç, «si tu crains jus
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qu’à ce misérable ». Antinoos gourmande Iros et lui reproche de 
trembler de peur devant un vieillard aussi cassé que paraît l’être 
Ulysse ; — après un substantif et à une place importante, en deux 
endroits, notamment à T 218, au temps fort du 5e pied, où il suit 
voTj^a-u (mot à finale dactylique), sur lequel il appuie, et dont il ne 
peut être séparé : « je te surpasserais de beaucoup, du moins en 
sagesse », répond Ulysse à Achille, alors qu’il vient de reconnaître 
la supériorité guerrière de celui-ci ; et à cp 98 (au 3e pied) : •rç'roi. oïcttoü 
ye 7rp(ÜTOç yeûaaaOat ep.eX7.ev — èx ÿ^eipwv OSuaîjoç, Antinoos 
devait le premier sentir le goût du trait d’Ulysse, avec une nuance 
d’ironie contenue dans oïotoü yeûoaaôai et annoncée par l’encli
tique.

Te occupe encore au temps fort du 5P pied une place qui, par elle- 
même, ne soulèverait aucune observation ; car il y figure entre un 
génitif et le substantif que ce complément détermine. Il s’agit du 
vers i 393 : to yàp aÙTe aiSrjpou ye xpàxoç èaTtv. Mais la valeur 
de ye ne ressort pas clairement, et la proposition entière, intercalée 
au milieu d’une comparaison, paraît peu opportune : « de même que 
fait le fer soumis à la trempe, — tô yàp... etc. ; c’est ce qui rend la 
force du moins au fer —, ainsi frémit l’œil de Polvphème autour de 
l’épieu brûlant » (*). On a peine à comprendre la raison de cette re
marque, la comparaison portant uniquement sur le sifflement de la 
trempe. On se passe sans difficulté du détail technique que le vers 
renferme, et qui se rattache du reste assez lâchement au vers précé
dent, par l’intermédiaire du participe çapixàaacov. En outre, les mots 
jxeyàXa iayovTa, qui terminent le vers 392, se continuent directe
ment dans l’idée du verbe alÇe du vers 394. Quant au vers 393, c’est 
le seul passage où le verbe çapfxàaauv (qui est un «itizE) soit appli
qué au travail de la trempe. Il y a même lieu de se demander si l’on 
a le droit de lui attribuer le sens précis de tremper. Oapfxäcaeiv 
signifie employer un moyen artificiel pour guérir, pour empoisonner, 
pour charmer, ou encore pour teinter, par exemple la laine. On pour
rait souvent le traduire par le mot traiter : xà ëpia çapfzàaaeiv, 

traiter la laine, c’est-à-dire principalement lui donner la couleur

(*) Voici le passage cité en entier :
V. 391 : <oî 8’ ÔV àvr,p yxÀxevp toXsxov piyxv -rjè axerapvov 

eiv SSati t|/yyp<ji ßarxri jjieyxXx làyovxx, 
tpappLxaawv ■ xo yàp xuxe (TtSujpO'j ye xpàxo; ecrxiv • 
(ijç -où aiÇ O!p0a7p.àç sAocïve(|j repi
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voulue. Dans le passage qui nous occupe, ce sens paraît bien convenir 
à cpapjxâaosiv. Aucun des autres mots de la famille de ce verbe n’a 
trait particulièrement à l’opération de la trempe. Seul, le substantif 
<pâpp.a£i<; qui, d’ordinaire, sert de synonyme à <pap|zaxeîa, emploi 
d’un remède, d’un philtre, d’un poison, — se trouve accompagné 
du complément rrepî xov x«^ôv, dans Plutarque, Mor., p. 395 B, 
mais avec l’addition immédiate du mot propre : waxep y Xeyofiévv) 
Twv Çupûv aTÔp.w(jtç, le verbe axop.ôco et les mots de sa famille ser
vant communément à exprimer tout ce qui concerne la trempe.

Dans le passage homérique i 393, le mot çapp.âaacov paraît avoir été 
ajouté par un lecteur, en guise d’explication complémentaire, et 
assez superflue, du verbe ßaTrxY] : «quand un forgeron trempe dans 
l’eau froide une grande hache ou une doloire », — pour les traiter, 
non pas simplement pour les laver, car le poète n’a pas jugé nécessaire 
de dire que la hache et la doloire sont brûlantes ; les mots p.eyàXa 
tà^ovxa, adjoints à ßintyj, lui ont paru suffisants, et avec raison.

Quant à l’enclitique qui suit le mot aiSripou, même si l’on admet 
une interpolation, sa signification ne s’impose pas tout de suite. A 
moins de le considérer comme une cheville métrique, on ne peut 
guère y voir qu’une allusion ironique et fort peu opportune : la trempe 
restitue la force, du moins au fer, mais non à Polyphème. Cette re
marque viendrait se greffer prématurément sur une comparaison qui 
n’est pas encore achevée.

Ajoutons, pour clore cette discussion, qu’il n’est sans doute pas 
un effet du hasard que le vers i 393 soit le seul passage de l’Odyssée 
où ye occupe le temps fort du 5e pied. L’Iliade, comme on l’a vu, 
ne connaît non plus qu’un exemple de cette position, après le mot 
à finale dactylique vo^axi, T 218.

En résumant les résultats de l’examen ci-dessus, on constate le 
nombre extrêmement réduit des exemples de ys placé à un temps 
fort où sa présence ne se justifie point par une nécessité métrique ou 
syntactique.

En laissant de côté les nombreux cas de oye et des autres formes 
de ce démonstratif, ainsi que le génitif absolu xoûxou ye Çwovxoç, 
les formules àvSpôç ye Gvyjtoü et àvSptxai ye Ovqxoïai., les mots 
dactylique ou pyrrhique xoövexa, xôxe (deux cas, dont un dou
teux), il reste uniquement à tenir compte de l’emploi de ye deux fois 
après crû, une fois après xoüxov, et trois fois après un substantif, 
dont une fois après vov^axi et la troisième dans un vers fort suspect,
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soit en tout cinq ou six exemples où ye occupe une place privilégiée^ 
et où il semble la devoir à la vive nuance qu’il introduit (*).

Il convient de ne pas exagérer la portée de ces constatations. On 
aurait tort de soutenir que l’enclitique ye n’apparaît aux temps forts 
qu’à la condition de posséder une valeur significative particulière.. 
Inversement, on ne pourrait conclure que la position du même mot 
à un temps faible est la marque certaine de son insignifiance. Néan
moins un fait semble acquis, si l’on songe à la rareté des cas où ye 
figure aux temps forts sur un total de 685 passages : c est que la 
langue homérique répugnait à cette position.

II. — La particule 5c.

Il a été question plus haut des proportions dans lesquelles la parti
cule Sé apparaît aux temps forts, c’est-à-dire 705 fois sur un total 
de 3128 passages, soit dans 22,5 % des cas. On a relevé la différence 
remarquable qui distingue les statistiques de ye et de Sé. A ne consi
dérer que cet écart, on serait entraîné à conclure à l’importance rela
tive de la dernière particule, importance signifiée déjà peut-être par 
son accentuation traditionnelle. Aé, mot accentué, répugnerait 
moins que ye, mot atone, à la place aux temps forts. Néanmoins, il 
est prudent de vérifier au préalable les conditions de 1 apparition 
de Sé aux temps forts, et de voir si des raisons particulières ne 1 ont 
pas déterminée.

Les temps forts où Sé apparaît se répartissent comme suit. La 
proportion est assez semblable dans les deux poèmes ; aussi ne don
nons-nous que les totaux.

Sur un ensemble de 705 cas, Sé se trouve : 
au temps fort du 2e pied, 283 fois;
au temps fort du 3e pied, 48 fois ;
au temps fort du 4e pied, 345 fois ;
au temps fort du 5e pied, 22 fois ;
aü temps fort du 6e pied, 7 fois.

Comme on le voit, la position au 2« pied, et surtout celle au 4e pied

(l) A ces exemples, il faudrait ajouter un passage unique où ye reçoit l’accent 
d’un second enclitique et occupe un temps fort (au 2e pied), a 339. Les douze 
autres cas de ye accentué par un enclitique occupent tous des temps faibles. 
Le mot ye au vers indiqué, marque un mouvement important du sentiment. 
Ces treize exemples sont compris dans les statistiques qui figurent plus haut.
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sont les plus fréquentes; non sans raison, si l’on songe que Sé fait 
d’ordinaire partie de la seconde moitié d’une opposition, dont le 
premier terme ou bien se prolonge jusqu’à la fin du vers précédent, 
ou bien plus souvent encore empiète sur le commencement du vers (*).

Or on sait que Sé affectionne de se trouver dans le voisinage im
médiat du premier mot. Il n’y a donc rien d’extraordinaire à ce que les 
constructions du genre de rcepl Sé, petà Sé apparaissent avec une 
si grande régularité après une pause, le plus souvent de telle manière 
que Sé figure au temps fort. Ce n’est point là un privilège que la 
particule doive à l’importance du sens qui lui revient. Aé forme un 
tout avec la préposition ou l’adverbe et n’a guère plus de valeur 
que la syllabe atone d’un mot tel que opoç, tpûye.

Ce qui corrobore cette opinion, c’est que dans la plupart des cas, 
la valeur significative de Sé est réellement peu caractéristique. 
L’opposition qu’il marque paraît faible, et très souvent, elle l’est 
au point que le français est obligé de rendre la particule par la con
jonction et, indiquant la simple succession des faits.

Nous venons de parler des groupes 7tspl Sé, pETà 8é,etc. Ces tours 
sont d’un emploi fréquent, et il y a lieu de remarquer que plusieurs 
des adverbes ou prépositions qui précèdent Sé sont de mètre pyrrhi- 
que, par exemple arco, È7c£, ûtcô, xoctoc, Skx, 7tspt, 7tap<x, pet«, 7tot[, 
àvâ, 7ipÔTi, tote, àpa, etc., ou de mètre dactylique, tels que 
aXXoTs, aÙTtxa, èyyû0!.. La place normale de Sé étant celle qui 
suit ces mots, voilà donc autant d’exemples où des raisons à la fois 
prosodiques et syntactiques amenaient forcément l’apparition de Sé 
à l’un des temps forts. Ces exemples sont au nombre de 170.

On se doute que Sé se trouve joint au démonstratif un nombre 
considérable de fois. Aux temps forts des 2e et 4e pieds, il figure 
76 fois dans l’Iliade, 44 fois dans l’Odyssée, soit en tout 120 fois. 
Comme on doit s’y attendre, dans tous ces passages, à l’égal de ceux 
où Sé suit un adverbe, l’expression 6 Sé commence une phrase ou un 
membre de phrase. Les remarques d’ordre syntactique qui ont été 
faites à propos de tóte Sé et des expressions analogues, sont appli
cables aux formes diverses de ô Sé.

Aé se rencontre associé à l’un des pronoms, adjectifs démonstratifs 
et possessifs èpé, cû, <jq£, cóv, yjpsïç, yjpov, ópsïç, vôkv, acponv,

(h Le premier terme n’est pas toujours marqué par la particule psv ; xù-xp 
et os lui-même remplissent souvent ce rôle.
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ôotiç, ocÙty), aÙTYjv, aÙTÔç, etc., oOtoç, toÔtco, xsivï), àXXou, etc., 
07)v, etc., aÙToü (adverbe). On trouve au 2e et au 4e pieds 74 de ces 
expressions suivies de 8s à un temps fort. Elles commencent toutes, 
ainsi que les précédentes, une phrase ou un membre de phrase. Cette 
position se comprend d’autant mieux que les pronoms, surtout les 
pronoms personnels et les pronoms démonstratifs, sont d’ordinaire 
en opposition avec un terme précédent.

L’examen des cas où 8s est placé au temps fort du 3e pied (48 fois), 
et à celui du 5e (22 fois), ne permet pas de lui attribuer une valeur 
plus spécialement marquée que dans les exemples précédents.

Au 3e pied, on rencontre Ss 28 fois (J) après une préposition ou un 
adverbe : le mot précédent est toujours de mètre pyrrhique, sauf 
cinq cas de mètre dactylique (quatre des vers où se trouvent ces der
niers sont la répétition de la même formule), et deux cas, où 8s suit 
sx et èv.

Au même pied, 8é figure 9 fois après des formes du pronom 6 ; 
ces formes sont toutes longues de nature, ou le deviennent par posi
tion devant 8é. Ajoutons à ces cas l’expression ixùtôç 8s, T 578, 
où le pronom est opposé à îiwtoi, qui précède immédiatement.

Dans les autres cas où 8s figure au 3e pied et qui sont au nombre 
de 10, 8é sert plusieurs fois à mettre en opposition soit un personnage, 
tel que Zsôç, opposé à Ulysse, 9 413 ; BsXXspo90vT7)ç, Z 220, 
opposé à OEvsùç [Asv, du vers précédent ; Ü^Xsuç, opposé à ©stiç, 
2 87 ; — soit deux actions attribuées à un même sujet : ßaXs Sé, 
H 450; eXs 8s, 2 416. L’opposition est parfois très faible, comme 
T 420 : (ßyj 8s...) aijfi, 7tâcaç 8s Tpwàç Xà0sv, où nous le traduirions 
par et.

Il convient de noter la place occupée par 8s, dans plusieurs de ces 
dix exemples. Il se trouve 4 fois entre un adjectif et le substantif 
ou vice versa : 7càaa<; 8è Tpwàç (/. I.) ; alpiaToscnjai; 8s i[/tà8aç 
(Il 459) ; àxpt)v 8s pivóv (}f 278), aîaup.vîjTat, 8è xpiroi (0 258) ; 

une fois entre le substantif et le complément déterminatif de ce 
substantif : Tjfn-nxXavTov 8s (T 751), c’est-à-dire autant
d’expressions où la particule fait corps intimement avec les mots 
qu’elle accompagne. Il n’est pas inutile de rappeler que dans ces 
groupes, la fin du second pied précédant 8s est formé d’un mot ou 
d’une fin de mot, notamment 7tâaaç, a'qxaTOÉaaaç, àxp-rçv, ce qui

0) En réalité, en tenant compte des formules répétées dans des vers identiques, 
le nombre de? exemples se ramène à 18.
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n’est permis dans la métrique homérique, en cas de coupe penthé- 
mimère, que si ce mbt est intimement lié au suivant (1).

Dans les 22 passages où Sé commence le 5e pied, il accompagne 
deux fois un adverbe, 07TEp0£v, evi; une fois la préposition notpi, 
deux fois le nom propre Atopi-qSsa (0 138 et K 340) ; une fois, 
il se trouve placé entre un nom de nombre et le substantif : Séxa Sè 

(B 489). Dans les 16 autres exemples, il suit une forme ver
bale. La signification la plus habituelle à la particule reste celle de et. 
Elle introduit une action nouvelle, souvent faite par le même sujet. 
Trois fois, s 152, i 145, et A 340, Sé reprend une idée exprimée 
négativement, et la confirme d’une manière positive, sans qu’on 
puisse parler d’une gradation ; on pourrait néanmoins la traduire 
par un muis atténué, par exemple i 145 : où 8è SeX^vt; — oùpavôOe 
7cpou<paivs ' xaxel/sTO Sè vscpéecaiv.

Dans un autre passage, I 537, le Sé se trouve dans une sorte de 
conclusion, avec la valeur de en tout cas, à coup sûr, vraiment : Oenée 
avait oublié de sacrifier à Artémis, y) XocOet’ rj oùx évo-qasv : quoi 
qu’il en soit, ce fut une grande faute : ààaaTo Sè jLéya 0o[i.c5. Le 
raisonnement cache une légère opposition.

Le passage e 69 est un des rares endroits où l’on puisse voir une 
opposition assez forte : Ÿ)p.spi.ç ^ßcowaot, ts0-/)Xei Sè oTacpuXÿjaiv, 
à condition de donner à Y)ß0>cos;x son sens premier étymologique. 
Nous y joignons, pour terminer notre examen, trois vers où Sé ap
paraît dans une proposition principale formant opposition avec une 
subordonnée qui précède : ce sont p. 164 (au temps fort du 2e pied) ; 
\ 405 (idem) ; VF 321 (au temps fort du 2e pied) (2).

Si l’on résume les renseignements qui viennent d’être recueillis, 
on est étonné de leur concordance avec ceux que nous a livrés l’exa-

(1) Cf. L. H A VET, o. c., § 9.
(2) Nous ne pouvons point passer sous silence les exemples de Sé restant 

oxyton devant un enclitique, exemples auxquels il a été fait allusion plus haut. 
Us sont assez nombreux dans Homère : on en trouve 693 dans l’Iliade et 556 dans 
(’Odyssée, soit en tout 1249. Sur ce total, on ne compte que 66 passages renfermant 
“ à un temps fort, ce qui donne la proportion de prèsdel : 19, plus faible encore 
que celle de ye. Ajoutons que Si succède 24 fois à une préposition de forme 
pyrrhique et 34 fois à un mot de même structure ou finissant par deux brèves. 
Aé oxyton apparaît au temps fort du 3e pied dans un nombre de cas relativement 
élevé, en tout 26 fois, soit dans plus du tiers des passages. On ne peut en tirer 
aucune conclusion (pas plus que de la rareté^ relative de l’apparition aux temps 
forts) : les expressions 7rxpx os crcp*., jjLsxà os acot, otto os ffour.v, p.éya os ototv, 
et autres analogues suivent un rejet et commencent, au milieu du second pied, 
une nouvelle proposition. Nous renvoyons à ce qui a été dit plus haut, page 11.
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men de la particule ye. 11 existe entre les traitements de 8é et de ye 
une curieuse similitude. Sans doute, l’enclitique ye apparaît aux 
temps forts encore moins souvent que Sé. Mais on a vu quelles cir
constances favorisaient la position de Sé aux temps forts, surtout au 
2e pied et au 4e. Ces raisons spéciales réduisent de beaucoup l’écart 
qui sépare le résultat des deux statistiques. D’autre part, la valeur 
significative de Sé ne l’emporte en rien sur celle de ye. Sous ce rap
port même, on serait plutôt tenté d’accorder la priorité à l’enclitique. 
Il n’est pas indifférent de rappeler que ye jouit d’une liberté de posi
tion relative plus grande que celle de Se. Servant d’ordinaire à mar
quer une nuance restrictive, qui ne porte pas toujours sur une phrase 
entière, il s’accole au mot dont il modifie la portée, et les places qu’il 
occupe dans le vers sont moins fixes et partant plus variées que 
celles de Sé (!).

Ainsi il semble bien que, dans la langue d’Homère, la particule Sé 
se rapproche singulièrement de la nature de l’enclitique ye. Aucun 
caractère, en dehors de l'accentuation consacrée ne la distingue de 
celui-ci : la contexture phonétique en est identique, et nous le répé
tons, sa signification n’apparaît pas comme étant plus vigoureuse, 
plus colorée.

On se retrouve donc en présence de la contradiction qui n’avait 
pas échappé aux anciens dans l’accentuation traditionnelle de Sé 
et par la même occasion, dans celle de [xév. Le grammairien des 
Anecdota de Bekker (III, p. 1156) et le scholiaste de Denys le Thrace 
(p. 466, 18, Hilgard) citent parmi les enclitiques jxév et Sé, ainsi que 
yàp. Comme le fait remarquer M. Vendryès (2), on trouve dans cer
tains manuscrits eyw [/.ev, au Se, SlXXoÎ yap.

Il y avait donc hésitation dès l’antiquité. Cette hésitation n’est pas 
un fait négligeable. Malheureusement, nous ne connaissons pas les 
raisons qui ont provoqué des divergences dans l’enseignement 
prosodique des anciens. Peut-être reflètent-elles, imparfaitement du 
reste, un phénomène réel, à savoir le double caractère des mots tels 
que p.év, 8é : tantôt, et le plus souvent, ils ne possédaient qu’une va
leur médiocre ; ils ne marquent que de faibles nuances, qui se fondent 
dans le sens général de la phrase, et par conséquent ils ne sortent pas 
du rôle des enclitiques ordinaires ; tantôt ils acquièrent une signifi-

6) Cf. J. Wackernagel, Tndog. Forschungen, t, I, p. 371. 
(a) Traité d’accentuation grecque, § 119.
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cation plus forte, et ils peuvent alors se distinguer des monosyllabes 
atones par un accent plus ou moins nettement marqué.

L’accentuation traditionnelle ne trahit rien des variations d’accent 
qui viennent d’être supposées. Aé reste uniformément marqué de 
l’accent grave, hormis les cas où un enclitique qui le suit reporte 
sur lui son accent ; hormis également les cas où Sé est placé à la 
pause (1). Ainsi la barytonèse affecte d’ordinaire la particule Sé, et 
on ne voit guère en quoi il différait des enclitiques, saufen ce point, 
certes important, qu’il ne modifiait pas l’accentuation du mot le 
précédant : on accentuait Xaßwv Sè x.spc£v, non pas ^ocßwv Se Xep<jîv, 
et Se, ne servant pas de fin au mot Xaßcov, gardait son autonomie 
phonétique et morphologique (2).

Quoi qu’il en soit des opinions tardives des théoriciens grecs, il 
serait peu prudent de condamner d’emblée la tradition grammaticale 
et de nier ses enseignements dans leur entièreté. Ils peuvent ne point 
correspondre à la réalité homérique, — et nos constatations semblent 
l’indiquer en ce qui concerne la particule Sé ; mais il convient de se 
demander s’ils ne traduisent pas avec plus de fidélité l’état ultérieur 
de l’accentuation grecque.

Rappelons d’abord le rôle considérable joué par les particules ptév 
et Sé à toutes les périodes de la langue. Ce rôle a peut-être été plus 
important encore dans la poésie post-homérique et dans la prose. 
La pensée grecque, aspirant à la clarté, prend soin d’annoncer et de 
préciser la moindre opposition, ainsi que toute énumération, et même 
toute déduction, et dans ce but, elle utilise régulièrement les indica
teurs |*év et Sé. Il faut descendre jusqu’à la langue du Nouveau 
Testament pour constater un affaiblissement considérable de 
l’emploi de ces particules.

Nous ne disposons pour ainsi dire d’aucun renseignement sur la 
diction grecque ; mais il est permis de supposer que dans les phrases 
périodiques, tant celles du style oratoire que celles du style de la 
conversation écrite, tant celles de Démosthène que celles des dialo
gues de Platon, piv et Sé possédaient plus de valeur que des enclitiques 
proprement dits, et qu’ils marquaient avec vigueur, avec intensité, 
les mouvements du raisonnement. Sur ces mots, devenus des jalons

(') Ces cas sont loin d’être fréquents, et ce n’est point dans Homère qu’on les 
rencontre, ainsi qu’on le verra plus loin.

(2) Cf. A. Meillet, Introduction à Vétude comparative des langues indo-européen
nes, 3e édit., p. 354.
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importants de l’idée, le relief de la phrase s’accentuait, et il ne serait 
pas étonnant que des particules ne jouant dans bien des occasions 
qu’un rôle effacé, aient acquis, le cas échéant, une force considérable.

Si les faits se sont passés de la sorte, Sé a dû échapper, tôt ou tard, 
et dans une certaine mesure, à la loi restrictive de position qui déter
minait sa place, et dont il a été question plus haut. Or on a des indices 
que Sé a joui, après Homère, d’une certaine liberté de position. 
Plusieurs phénomènes de l’époque classique montrent même une 
tolérance poussée assez loin.

Ainsi, la locution xal Sé, et aussi, chez Homère, était indivisible (l). 
Les deux mots restent toujours accolés. Cette règle est si impérieuse 
que Sé a le pas sur les enclitiques, qu’ils soient isolés ou groupés, 
tels que x£v (o 449) ; xé toi (S 391), ré puv (T 28). Dans la langue 
ultérieure, les deux éléments de l’expression se séparent. On trouve 
des exemples un peu chez tous les auteurs, chez Xénophon, Cyrop., 
I, 1,2: xal 7tavTeç Sè ot xaXoûptevot, vo^slç ; III, 2, 7 : xal 7toXsp,i- 
xwtoctoi. Sè XéyovTai ; Anab., I, 1,2: xal oTpaTTjyèv Sè aÙTÔv a7té- 
Sei^e ; V, 3, 9 : xal to Xoixov Sé... ; — chez Eschyle, Prom., v. 973 : 
xal aè S’ èv toutou; Xéyw ; — chez Sophocle, Philoct., v. 1362 : 
xal aoû 8’ éywys Oaujjtâaaç éy<j> t68e ; — chez Euripide, EL, 
v. 1117 : xal aù 8’ aùQocSvjç ëcpuç ; — chez Aristote, de anima (2), 
I, 405 a, 25 : xal 'HpàxXetToç Sè... 97)01 ; 407 b, 27 : xal aXXyj 
Sé tiç SôÇa ; 411 a, 7 : xal èv tü ôAm Sé tiveç aÙT7)v [Aepù/9at 
9aaiv (3) ; II 415 a, 6 : xal tüv a’.a0/)Tixwv Sè Tà p.èv ë^eu.. ; 
422 a, 3 : xal tô aüp,a Sé... ; III, 429 b, 9 : xal aÙTÙç Sé... ; 
430 a, 2 : xal aÙToç Sé... ; 431 a, 12 : Kal 7) 9uyyj Sé... ; 431 b, 10 : 
Kal tù <5lvsu Sè 7ipàÇs(oç ; 433 a, 4 : Kal ÔAwç Sè ôpwp,ev 8ti... ; 
433 a, 20 : Kal -J) 9avTaala Sé... ; 435 b, 12 : xal ó Sé...

Dans quelques passages, Sé se trouve même placé tout à la fin 
de la phrase, c’est-à-dire devant une pause, à un endroit où il serait 
difficile de ne pas lui accorder un accent d’insistance : Xénophon, 
Anab., V, 3, 9 : ... xal twv 0uop.év&)v aitô TÎjç lepâç vop.^ç Xà^oç, 
xal tûv 07]psuo|/évo)v Sé. Cf. Aristote, de anima, II, 419 a, 31 : 
Ilepl Sè iyôjç xal yeûasox; ë^si [xèv ôjxoltoç, où 9alvsTat Sé. * (*)

fi) Cf. Fr. C. SCHNORR de Carolsfeld, Verborum coïlocatio homerica, Berlin, 
1864, p. 49.

(2) Ed. G. Biehl, Teubner, 1884.
(*) A noter l’éloignement de Sé, qui n’est pas même intercalé après la prépo

sition. Une remarque analogue est à faire à propos de plusieurs des exemples 
tirés d’Aristote qui suivent.
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La liberté de position qui échoit à Sé dans la locution xoù 8é, se 
manifeste également, après Homère, dans les groupes initiaux for
més d’une préposition et de son complément, tels que ex 7tocvxwv Sé, 

au lieu de èx 8è 7tavxMv, ou de deux mots formant une locution, par 
exemple xü Sexàxw, xÿj SexaTY). Homère fournit sans doute des 
exemples de ce recul de la particule ; mais dans la grande majorité 
des cas, Sé occupe la seconde place et sépare la préposition — ou 
l’adverbe, etc., du mot suivant (!). Dans l’Iliade, le chant Ier n’offre 
qu’un exemple de Sé postposé : v. 54, xyj Sexaxï) 8’àyopy)v8e... ; le 
chant II présente deux cas du même phénomène : v. 194, ’Ev 
ßouXrj 8’..., et v. 329, xoi Sexàxw Sé... ; au Chant XXII, on trouve, 
V. 276, èv yaty] 8’ è-Ttàyr) ; v. 398, èx SItppoto S è'S-yjas ; v. 399, êç 
Stcppov 8’ ävaßaq. Le chant VI ne renferme aucun exemple.

Au surplus, la plupart des exemples homériques où la particule 
est rejetée loin du début la contiennent sous la forme élidée. Elle 
sert ainsi à prévenir un hiatus ou bien à créer un allongement par 
position. Sur les 46 exemples cités par Ameis (2), il y a 31 cas d’élision 
de Sé. Il en est de même des trois cas du chant XXII mentionnés 
plus haut.

La langue ultérieure paraît moins stricte. Hérodote se rapproche 
encore de la coutume homérique. Le livre VI1 ne fournit que 35 exem
ples de 8é postposé (du type àx’ ’OXû[i.7tou Sé) (3) contre 53 exemples 
de Sé occupant la seconde place. La proportion augmente chez Aris
tote : le traité de anima contient 21 cas où 8é occupe la troisième 
place contre 27, où il suit le premier mot (4). Il convient de rappeler 
le passage 411 a, 7 : xaî èv xq> oXu 8é..., cité plus haut, à propos 
de la locution xoù Sé, et où le recul de Sé témoigne d’une tole
rance qui nous écarte fort de l’usage homérique. Cette liberté appa
raît encore dans des exemples tels que xà p.ïxà xxüxa 8è oùxéxi 

eùxaxaçpôvvjxa àxoûaeaOs, dans le Songe de Lucien, 5 ; oûx eiç 

fiaxpàv Sé, id. id. 1, etc. Longus montre un usage très vacillant entre 
le type zyjv Sé ’AyéXr,v et le type xw Aép.om Sé, en corrélation 
avec xèv (xèv OiXo7ioLp.sva et xü Apûavxi (xév. (*)

(’) C’est ce qui, d’avance, rend suspecte une correction telle que -/oAe^t, Siipou 
°' v/.zi proposée par Barnes pour le vers ; 239.

(2) Anhang ?u Homers Odyssee, 0 540.
(3) Naturellement toujours sous la forme non élidée.
(*) Parmi ces 21 cas, nous faisons figurer 7 passages renfermant la formule 

-iv snnciv oè xpoicov. Les autres sont composés d’une préposition suivie d’un 
mot qui en dépend. Ne sont point compris 13 cas du type où xeXeùei Si. où râv 
os, où Si est séparé de la négation, pour éviter la confusion avec oùoe.
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Dans les passages ci-dessus et les autres analogues, le recul de la 
particule 8s n’indique donc point une intention particulière de l’au
teur et ne se manifestant qu’exceptionnellement. Il s’agit d’un phéno
mène plus général, datant d’une certaine période de la langue, pé
riode probablement antérieure à Hérodote. A partir de ce moment, la 
particule semble posséder un surcroît de valeur, qui se révèle par une 
liberté plus grande dans sa position. Au début, le fait a dû se présen
ter dans les groupes du type in’ ’OToijatcou 8s, et principalement 
après les prépositions sv, èx, sç, ainsi qu’on s’en aperçoit déjà dans 
Homère, c’est-à-dire après les prépositions les plus anciennement 
employées comme telles. C’était aussi une conséquence de la liaison 
plus intime de la préposition avec son complément.



Inscriptions et antiquités romaines 
de Belgique, de Hollande et d’Angleterre 

signalées dans les Itinéraires 
de Dubuisson=Aubenay (1627=1638)

PAR

Léon Halkin

On sait l’importance que présentent certaines relations de voyages 
pour la connaissance des monuments antiques des régions qui y sont 
décrites. Cette importance est surtout considérable lorsque le voya
geur est un humaniste, qu’il est doué de l’esprit d’observation et 
lorsque, par surcroît, des antiquités qu’il a mentionnées ont aujour
d’hui disparu. Tel est notamment le cas des Itinéraires de François- 
Nicolas Baudot, plus connu sous le nom de Dubuisson-Aubenay 
parce qu’il était seigneur du Buisson et d’Aubenay ou Ambenay. 
village situé près d’Ëvreux en Normandie et où il était né vers 1590. 
Poussé par le désir de voir du pays et de s’instruire toujours davan
tage, il entreprit une longue série de pérégrinations qui le condui
sirent d’abord en Italie, en Belgique, en Angleterre, en Hollande et 
en Allemagne, puis dans diverses provinces du nord et de l’ouest 
de la France. Après avoir été chargé temporairement de missions 
diplomatiques et de commandements militaires, il fixa sa résidence 
à Paris en 1640 et y remplit jusqu’à sa mort, survenue le 1er octobre 
1652, les fonctions honorifiques d’historiographe du Roi, de maître 
d’hôtel ordinaire, puis celles d’intendant des devises, emblèmes et 
inscriptions pour les jardins, galeries et bâtiments royaux. C’est à la 
même époque qu’il réunit les matériaux de plusieurs ouvrages histo
riques, dont le principal racontait dans l’ordre chronologique les 
événements relatifs à la Fronde parisienne, dont il avait été le témoin 
attentif et d’ailleurs désintéressé ('). (*)

(*) Ce Journal des guerres civiles (1648-1652) a été publié, avec une notice 
biographique, sous les auspices de la Société de l’Histoire de Paris, par G. Saige 
(Paris, 1889-1885, 2 vol. in-8°). Cf. E. Bourgeois et L. André, Les sources de 
l’histoire de France (XFIIe siècle), Paris, t. II, 1913, p. 101.
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Au cours de ses multiples voyages en France et à l’étranger, Du- 
buisson-Aubenay, qui était extrêmement curieux de tous les souve
nirs du passé, avait eu soin d’amasser quantité de notes concernant 
l’histoire et l’archéologie des différentes contrées qu’il visitait. Il 
avait ainsi rédigé une série d’itinéraires, dont les manuscrits, qui 
restèrent déposés au Séminaire de Saint-Sulpice jusqu’à la Révolu
tion, sont actuellement conservés à la Bibliothèque Mazarine et à la 
Bibliothèque Nationale. Quelques-unes de ces relations ont déjà 
obtenu les honneurs d’une publication, totale ou partielle, dans 
diverses revues locales françaises ; ce sont celles qui ont trait à la 
Champagne, à la Bretagne, à la Touraine, à la Normandie, au Poitou 
et à la Picardie (x).

Quant au récit de ses voyages en Belgique, en Hollande et en An
gleterre, lequel forme un volume d’environ 300 pages in-4°, il est 
encore entièrement inédit (2). J’ai eu déjà l’occasion d’attirer sur ce 
précieux manuscrit l’attention des archéologues et des historiens 
de notre pays (3) et de montrer, par l’exemple de Liège, tout l’intérêt 
qu’il présente pour l’étude des monuments de la plupart des villes 
belges au commencement du XVIIe siècle (4).

On trouvera, dans les pages qui suivent, le texte des principaux 
passages des Itinéraires de Belgique, de Hollande et d’Angleterre 
où Dubuisson-Aubenay a décrit les antiquités qu’il a remarquées en 
parcourant ces trois contrées. Il convient de rappeler ici que de sa
vants archéologues, E. Desjardins et M. Besnier,ont depuis longtemps 
mis en relief la valeur des indications données par ce voyageur érudit, (*)

(l) La plupart de ces publications sont signalées dans E. Bourgeois et L. 
André, o. c., t. I, pp. 123 et 129.

(*) C’est le ms. 4407 de la Bibliothèque Mazarine ; il comprend quatre Itinéraires 
qui furent reliés sous la même couverture en 1688 : l’Itinerarium Belgicum, qui 
fut composé de 1623 à 1627; l’Itinerarium Batavicum, qui date de l’an 1638; 
l’Itinerarium Zelandicum topographicum qui n’est pas daté, et l’Itinerarium 
Anglicanum, qui doit remonter à l’an 1637.

(3) LÉON Halkin, L’Itinerarium Belgicum de Dubuisson-Aubenay. Commu
nication faite au Congrès de la Fédération archéologique et historique de Bel
gique qui s’est tenu à Mons en 1928 (Cf. Annales de la Fédération, t. XXVII, 
Résumés, pp. 54-55 et Compte rendu, p. 27).

(4) LÉON Halkin, Liège il y a trois cents ans. Communication faite en 1929 a 
l’Institut archéologique Liégeois (Cf. Chronique arch, du Pays de Liège, t. XX, 
p. 22). — Voyez aussi, dans les Verslagen de la Kon. Vlaamsche Academie, 1929, 
pp. 11 et 92, le rapport de MM. J. Cuvelier et L. Van Puyvelde sur un projet de 
publication de VItinerarium Belgicum, avec notes explicatives.



spécialement en ce qui concerne le tracé des chaussées romaines de 
la Gaule (‘).

I. — La collection d’antiques du Palais Mansfeld 
à Luxembourg.

(Itinerariwn Belgicum [a. 1627], pp. 136-137).

C’est sur la fin de l’année 1627 que Dubuisson-Aubenay, après 
avoir séjourné successivement à Liège, à Huy et à Namur, se rendit 
à Luxembourg ; il ne manqua pas de visiter, dans le faubourg de 
Clausen, le célèbre Palais où un amateur éclairé s’était constitué un 
trésor incomparable d’œuvres d’art modernes et d’antiquités; on 
sait que, parmi ces dernières, figuraient plusieurs bas-reliefs et ins
criptions provenant de l’enceinte romaine d’Arlon (2). Voici la descrip
tion qu’il en a faite au courant de la plume :

[Il y a à Clausen près de Luxembourg]...un très bel Hospital fondé par 
Pierre-Ernest comte de Mansfeldt, lequel bastit contre le pié de la mon
tagne rocheleuse voisine tirant à l’Est une gentille maison si elle estoit 
achevée du costé du roc que l’on avoit commencé de tailler, tellement qu’il 
n’y a que deux faces faites, celle par dessoubs laquelle on entre, et celle à 
main gauche en entrant. Car celle de la main droite n’est commencée et 
est desseignée le long du dit roc déjà à demi taillé à plomb. Et au lieu de 
celle qui debvoit estre de front, il y a une muraille et plus outre une seconde 
et fort petite court bornée d’un autre joli bastiment qui estoit la retraitte 
et comme la solitude du comte de Mansfeldt. Dans le bas d’iceluy basti
ment, il y aune petite cour quarrée ayant au milieu une fontayne d’un 
Neptune nu en humeur aprez une Nymphe nue qu’il tient embrassée et 
qu’il veut forcer : mais elle luy tourne le derrière (3).

[3] ITINÉRAIRES DE DUBUISSON-AUßEN AY 179

(') E. DESJARDINS, Géographie de la Gaule Romaine, t, IV, 1893, p. 220 : 
« Ce curieux... ne manquait jamais de mentionner, au milieu de mille autres 
choses, tous les vestiges de l’antiquité qui frappaient ses regards, et il notait 
avec soin l’état des vieux chemins romains... ; il décrit les voies antiques suivies 
par lui, indiquant en quel lieu précis le chemin perd son aspect romain, en quel 
lieu il le reprend, le tout avec une si grande précision qu’on peut noter tous ces 
détails sur la carte de l’Etat-Major. Malheureusement les relations de ce genre 
ne sçnt pas communes, et cela rend la publication des notes de Dubuisson fort 
désirable. » — M. Besnier, Revue des éludes anciennes, 1923, p. 155, n. 3.

(2) Voyez sur cette question : J. P. Waltzing, Orolaunum Vicus, dans Le Musée 
Belge, 1905, t. IX, pp. 1 et suiv. — Lf. Même, Le Palais Mansfeld à Clausen, 
dans le Bulletin bibl. et pédag. du Musée Belge, 1929, t. X X X111, pp. 185-195. — 
Cf. ESPÉRANDIEU, Recueil des bas-reliefs de la Gaule,Romaine, t. V, 1913, pp. 211
et 301 ; t. IX, 1925, p. 363.

(3) Note marginale de Dubuisson-Aubenay: « Ilium fontem variis ex Arlunio 
oppido advectis lapidibus antiquis ornatum célébrât Ortelius, Itiner., p. 32 et 
sequent., variasque turn antiquas turn recentes inscriptiones refert, »
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Les murs et parois qui enferment en forme quarrée ceste fontayne sont 
ornées de triomphes, personnages, emblèmes et inscriptions antiques ro
maines de diverse humeur, joyeuse et triste.

Et dans une petite grotte tout joignant, il y a des dieux et déesses de 
marbre dans des niches avec des autres inscriptions, mais qui sont nouvelles 
et en vers. Au bout de la grotte on entre dans la salle des antiques, ainsy 
croy-je nommée à cause des médailles ou demi-statues de marbre et autres 
pièces antiques qui ont esté toutes prises es lieux voisins comme à Arlon, 
etc. et apportées avec grande curiosité du mesme Comte Ernest. Au bout 
de ladite salle des antiques vous lisez cette épitaphe gravée en lettres ro
maines sur pierre :

D. Sextinio M. Secundinio conjugi dejuncto et Siluniano et Saturn 
filiis vivis. Primuli Saturna et sibi V. F. (').

11 y en a encore plusieurs autres semblables. Et dans le jardin mesme 
qui est grand, diversifié de parterres, hayes, petit bois et ombragé, pavillons 
couverts d’ardoise et fontaynes grandes et belles. 11 y a du costé du logis sur 
les pierres des fontaynes et pavillons force inscriptions, mais la plus part 
nouvelles en lettre d’or, vers et sur plaques de marbre noir. Mais soubs la 
voûte de la porte par laquelle on entre dans le bastiment dont la dite voute, 
comme j’ay dit, fait partie de l’une des faces dudit bastiment, il y a force 
figures et tailles humaines sur la pierre et entre autres celle-cy (2) :

D. M. Lallio Atticino dejuncto jratri pientissimn et Popae malri 
Popillianus matri et jratri (3).

Le logis en ce qu’il a été'fait est de pierre de taille couvert d’ardoise 
n’ayant rien d’excelllent sinon le premier aspect. Car par dedans l’espace 
est estroite, les escaliers et chambres petites et dans lesquelles il n’y a rien 
de notable que quelques devants de cheminées qui sont de marbre. Les 
poêles d’Allemagne commencent déjà à perdre leur estime. Mesme une 
partie dudit bastiment est tombée en ruine et décadence. Il appartient 
par déshérence ou exclusive sur le dernier Mansfeldt fils bastard d’Ernest 
au prince des Pays-Bas, duc de Luxembourg (*). * I

(B Cette inscription, dont le texte est également donné par Ortelius, I liner., 
p. 34 et qui est originaire de Trêves, est publiée dans le C. I. L., XIII, 3747, avec 
quelques variantes : D. M. Sextinio / Secundino / coniugi de/functo et Se/veriano 
et / Sataro filis / vivis Primulia / Saturna et si/bi v. f. — Cf. J. P. WALTZING, 
Le Musée Belge, 1905, t. IX, pp. 13, 15 et 24.

(2) Note marginale de Dubuisson-Aubenay : « Reliquas vide apud Ortelium,
I tinerarium Belg., p.34 et seq.» — Il s’agit des sept inscriptions publiées dans le 
C. I. L., XIII, 4264, 4265, 4268, 4272, 4277r 4280 et 4285.

(3) . Cette inscription, qu’ORTELHJS ne signale pas et qui provient probablement 
des remparts romains d’Arlon, se trouve encore en place à Clausen ; la lecture 
de Dubuisson-Aubenay est correcte, mais incomplète : le texte se terminait par 
le mot fecit, qui en a disparu, peut-être déjà depuis le début du XVIIe siècle. Cf. 
C. /. L., XIII, 4269 et J. P. WALTZING, Le Musée Belge, 1905, t. IX, pp. 18, 32.

(4) En 1604, à la mort de Pierre-Ernest de Mansfeld, le Palais de Clausen avait 
passé, avec toutes les richesses artistiques et archéologiques qu’il renfermait, 
au roi d’Espagne Philippe III, auquel le défunt l’avait légué. Cf. J. P. Waltzing, 
Bull, du Musée Belge, 1929, t. XXXIII, p. 188 et J. MASSARETTE, Der luxemb. 
Gouverneur Peter Ernst von Mansfeld, dans les Public, de l’Institut Grànd-Ducal 
de Luxembourg, t. LX1, 1926, pp. 1-305.
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II. Le tumulus belgo-romain de Saventhem.

(Itinerarium Belgicum [c. a. 1635], p. 140, 4°).

Au cours de ses pérégrinations en Belgique, Dubuisson-Aubenay 
s’arrêta à plusieurs reprises à Bruxelles et en visita les environs 
immédiats (1). C’est ainsi sans doute qu’il apprit qu’une importante 
découverte d’antiquités avait été faite au début du siècle précédent 
à Saventhem, dans un tumulus de l’époque romaine (2). Mais ce ne 
fut qu’une dizaine d’années plus tard, peu après l’an 1633, qu’il 
réussit à se procurer une relation assez circonstanciée de cette trou
vaille ; elle est consignée sur un feuillet, d’une écriture inconnue et 
non signé, qui fut inséré avec d’autres documents analogues à la 
fin de son Itinéraire de Belgique (3). On y trouvera des renseignements 
nouveaux, ainsi que certains détails fantaisistes qui sont plutôt du 
domaine du folklore :

Saventhem. — Village ainsy marqué es chartes de Brabant comme en la 
grande faite par Langren (4), est situé prez de 2 lieues de pays de Bruxelles, 
tirant sur le Campenhout par entre Vilvorde laissé sur la main gauche et 
Louvain sur la droite.

Est Seventombs qui signifie 7 tombeaux. En effet, il y a 7 motes ou 
tumuli (tombes au vieil langage) dont l’une est le long du chemin et y fut 
de la mémoire de nos pères une superstition que toutes personnes qui par 
la prez passoient se sentoient émeües de concupiscence. Cela fut cause qu’on 
feit ouvrir la mote et comme la terre en fut ostée de dessus, on trouva une 
voûte unie contre laquelle comme on vint à percer il en sortit une flame qui 
s’évanouit et on trouva pendue une lampe de cuivre faite en priape ou

P) L’auteur donne la description de Bruxelles (pp. 56-57 et 97-106), ainsi que 
celle de Rouge-Cloître,Groenendael, Boitsfort,La Cambre et Afflighetn (pp. 91-95).

(2) Les principales indications bibliographiques relatives à ces antiquités 
sont données par C. Van Df.SSEL, Topographie des voies romaines de la Belgique, 
1877, p. 188. Il faut y ajouter trois articles de L. Galesloot, dans la Revue 
d’hist. et d’archéol., t. I, 1859, p. 343 et dans le Bull, des Comm. toy. d'art et d’arch., 
t. XIX, p. 346 et t. XXII, p. 402.

(s)Parmi ces documents, je signalerai encore celui qui se trouve à la p. 140 et 
qui est intitulé : Via Bagavensis in Nerviis: il débute par ces mots : «Septem 
vici e milliario quod in foro urbis illius apud Hennam »... etc.

(4) H s’agit du géographe hollandais Michel-Florent van Langren, qui s’établit 
à Bruxelles en 1611 et y devint cosmographe et mathématicien du roi ; il composa 
notamment une grande carte du duché de Brabant divisée en trois parties qui 
fut publiée dans le tome 11 du Nieuwen Atlas édité par Janssonius à Amsterdam 
au début du XVIIe siècle; il en existe un exemplaire en feuilles détachées aux 
Archives générales du Royaume (cartes gravées nos 664 et 843). Cf. A. Wauters. 
Biogr. Nqtion., t. XI, 1890, col. 284.
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membre viril, qui estoit une lampe aeternelle ou inextinguible tant que 
le monument demeureroit clos et fermé (x).

Au fond estoit un lict paré de riche estoffe et la-dessus un jeune homme 
beau à le veoir, richement vestu d’une robe ayant par dessus un baudrier 
à boucles dorées où pendoit une espée dont la garniture estoit de crystal, 
qui avec la lampe susdite et un grand pot ou vase de verre très épais et 
encrassé par dedans comme de quelque lruyle ou baume (qui estoit l’un 
des 4 posés aux 4 coins du lict) fut emporté et estoit encore en l’an 1633 
gardé chez M. le beau-frère d’une damoiselle veuve d’un Vander Messen, 
auditeur des comptes de Brabant, françoise et fille d’un Godin de Beauvais, 
réfugié depuis la Ligue de France à Bruxelles, où M. Passast lors Controllern' 
des finances de M. le Duc d’Orléans, frère du Roy et là retiré, veit le tout 
avec les boucles dorées restant du baudrier, lequel baudrier comme la robe, 
le lict et le corps du jeune homme s’en estoient allés réduits en poussière 
au premier attouchement. Disoit celuy chez lequel cela estoit gardé qu’il 
y estoit du vivant de son père,que cela fut trouvé et disoit-on que ce corps 
du garçon si beau estoit celuy d’un bardache aymé par un Empereur ou 
général romain qui l’avoit là fait mettre en honneur tout entier et y avoit 
charme qui portoit les passans à sales désirs, lequel fut destruit et cessa 
lorsque la tombe ou mote fut rompue et ce qui y estoit destruit ou emporté 
de là (2).

IV. - Inscriptions romaines de Hollande.
(Itinerarium Batavicum [a. 1638], p. 40).

L’Itinerarium Batavicum comprend, outre le journal de voyage 
de Dubuisson-Aubenay en Hollande, la description des villes de 
Flessingue, Delft, La Haye et Dordrecht. Les seules antiquités qu’il 
y signale sont deux inscriptions romaines qui se trouvaient à cette 
époque à La Haye et dont il prit soigneusement la copie ; il ne se 
contenta pas, comme à Luxembourg, de donner le texte de ces docu
ments en écriture cursive, il s’attacha à en fournir une reproduction 
aussi exacte que possible en indiquant les ligatures, la ponctuation 
et la division en lignes (3) :

(b Cette lampe, dont l’ornementation offre un caractère apotropaïque, es.t 
reproduite dans la Revue d'histoire et d’arch., t. IV, 1864, pi. II, n° 9; cf. ibid 
pp. 59 et 64.

(2) On sait que la plupart des antiquités de Saventhem allèrent enrichir les 
collections du Cabinet impérial de Vienne. Deux relations de la découverte, plus 
anciennes que celle de Dubuisson-Aubenay et aussi beaucoup plus exactes, ont 
été publiées, l’une par L. Galesloot, dans les Bulletin de T Acad. Royale, t. XIV, 
première partie, 1847, P- 488, l’autre par E. Vanderstraeten, dans la Revue 
d’hist. et d’arch., t. IV, 1864, p. 57. Il n’y est question ni du baudrier, ni du corps 
dir prétendu mignon impérial.

(3) Pour la facilité de l’impression, nous avons dû, dans notre propre transcrip
tion, résoudre toutes les ligatures notées par Dubuisson-Aubenay ; ce sont d’ail
leurs à peu près les mêmes que celles du C. /. L.
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A La Haye devant la grande place des Exécutions de Justice et au com
mencement de la rue [du Voorhout (1)] est la maison qui fut jadis aux 
[Wassenaer (*)], où loge la Royne de Bohême. Là, dans la court, sont deux 
inscriptions antiques en pierre apportées de ceste tour Britannique vul
gairement dite Brittenhuys lors qu’elle fut descouverte par la bassesse 
de la mer et desquelles Hadrianus Junius en sa Batavia (3) et Scriverius 
en la sienne (4) font mention et rapport.

Les voici fidellement et exactement transcrites (5) :

IMP . CAES . L . SEPT 1M1VS SEVER 
VS AVG . ET M . AVRELIVS ANTONIN 
VS CAES . COH . XV . VOL . ARMA 
MENTARIUM VETUSTATE CONLA 
BSVM RESTITVERVNT SVB VAL . PV 
DENTE LEG . AVG . R . PR CVRAE CAEC1L 
BANE PRE (e)

... EVER . PIVS . PERT . A 
NAX TR1B . POT . XIII .
... ANTONIN PIVS AV 
ER . MILIT . LEG . M E 
EN 1D10 R . (7)

P) 11 y a ici dans le ms. une lacune que j’ai pu combler grâce à une conjecture 
que M. Bijvanck m’a obligeamment suggérée.

(2) Cette seconde lacune du ms. peut se combler d’une manière certaine, car 
les archéologues hollandais cités plus bas sont unanimes à affirmer que ces ins
criptions se trouvaient alors chez le Baron de Wassenaer.

(3) Hadrianus Junius, Batavia (Anvers, 1588), pp. 112-115.
(4) P. Scriverius, Batavia (Leyde, 1609), pp. 97 et 98. Cf. Cornelius Aurelius, 

Batavia (Anvers, 1586), pp. 33 et 34.
(5) Il s’agit de deux inscriptions de l’époque de Septime-Sévère, qui furent 

découvertes ,1a première à Roomburg près de Leyde et la seconde à Brittenburg 
près de Katwijk, puis transportées dans la suite à La Haye ; il en existe des mou
lages au Musée de Leyde. Le texte en est publié dans le C. /. L., au t. XIII, 
nos 8824 et 8828, ainsi que dans Riese, Das rheinische Germanien in den antiken 
Inschriften, 1914, nos 171 et 166. Au surplus, voyez les commentaires qui ont 
été consacrés à ces deux inscriptions par J. H. Holwerda, dans le IV. Bericht 
der Roem.-Germ. Komm., 1910, p. 81 et par A. W. Bijvanck, dans Mnemosyne, 
1918, pp. 93-95. Ces monuments se trouvent actuellement au château de Duiven
voorde, près de Voorschoten.

(°) Au sujet du sigle PR de la 6° ligne, Dubuisson-Aubenay observe en note : 
« Dubito an is character ibi sit vel in pugillares inter alios sit exarando vel delendo 
scripserit VR, fuisse R,postea deletum et factum B vel P.» En réalité il faut lire 
en cet endroit : sub Vdl(erio) Pudente leg(ato) Aug(usti) pr(o) pr(aetore), cura[n]te 
Caecil(io). Batone pr(a)e[fecto] (a. 196-198).

(7) A la 4° ligne de cette inscription, après le mot LEG, Dubuisson-Aubenay 
indique un point, mais il observe en note : « Dubitatur an sit I littera, vel punc
tum vetustate a ut styli errore protractum ». La première hypothèse est juste 
et il faut lire ici : LEG I, c’est-à-dire : ...p\er milities) leg (ionis) (primae) M(iner- 
viae) p(iae) [f(idelis)... cariante) O. V\enidio Ru[fo] (a. 205).
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y. — Les antiquités des Hôtels de Buckingham 
et d’Arundel à Londres.

(Itinerarium Anglicanum [a. 1637], f° 7).

Le séjour que Dubuisson-Aubenay fit en Angleterre paraît avoir 
été fort bref; il n’en décrit que la capitale et quelques villes situées 
aux environs (1). Au surplus, il ne mentionne que deux collections 
d’antiquités, celles des Hôtels de Buckingham et d’Arundel à 
Londres (2) :

L’Hostel de Buckingam, Buckingamhouse, a son jardin sur la rive gauche 
de la Tamise, où les allées sont pierotées et glaréatées et les planches et 
bordures des parterres sont faites de pierres licées tirées du bord de l’eau. 
11 y a une petite orangerie où il y a aussy quelques myrtes, grenadiers et 
oliviers. Sur la porte du jardin qui sort à la rivière et y fait descendre par 
un perron au costé de dedans, en pierre, les armes du défunt duc de Buckin
gam et de sa femme à présent remariée au Sr Donnai Irlandois... (3)

Le corps de logis est vieil, irrégulier et rapetassé de neuf, situé cent pas 
au dessus de la petite Bourse vers Withall. Au bas il y a salle ou gallerie 
avec 20 ou 30 antiques ; montez le degré, vous trouvez une galerie de 50 
pas de long, remplie de tableaux de prix et de plusieurs bustes antiques, 
tous de marbre blanc, entre lesquels est une teste de Lucilla, près laquelle 
est écrit en anglois Lucilla sister to Commodus. Un buste de M. Aurelius 
Antoninus très beau, un autre de L. Verus, plusieurs testes des Faustines 
et des Nérons aussy de divers aages, une teste de Sénèque excellente, une 
de Jules César et une d’Auguste, qui a esté agencée sur une urne quarrée 
en laquelle se lit ceste inscription :
D . P . AELIO M • I AVG • L1B • H1ERAC1 | SECVND1NA FILIA j 

PATRI PIENTISSIMO j FECIT - (4)
Du milieu de ceste galerie, vous passez dans un grand cabinet quarré 

aultement exaucé, pavé de quarreau de marbre blanc et noir et ayant au 
milieu et centre de sa place une table ronde de marbre noir rempli de grands 
tableaux fort beaux, et de quantité d’antiques demis et entiers de marbre 
blanc. Entre lesquels est un entier assis avec un bardocucullus tel que l’on

(») Il s’agit de Margate, Canterbury, Greenwich, Dartfort,Gravesend et Roches
ter. Il semble bien que ce rapide voyage ait eu lieu sur la fin de l’année 1637, 
quand, désireux de se rendre en Hollande, Dubuisson-Aubenay s’embarqua 
d’abord pour Londres, d’où il gagna ensuite Rotterdam (Hin. Batav., p. 46).

(2) Il convient d’ajouter que l’auteur signale à Dartfort les vestiges de la 
chaussée romaine qui reliait Douvres à Londres et qu’à ce propos il utilise les 
indications de l’Itinéraire d’Antonin et de la Table de Peutinger (f° 8) : « Vestigia 
viae Romanae, quae Londinio ducit Doveram seu Dubrim, ut apud Antoninum 
est : M. P. LVI, vel ut aliter legitur LXVI » ... etc.

(3) Les sept lignes suivantes sont consacrées à la description de ces armoiries.
(*) Cette urne de marbre blanc se trouve actuellement à Leyde ; quant au texte

de l’inscription, il est publié dans le C. /. L., t. VI, n° 10722.
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donnoit aux malades ou aux morts et tenant de sa main droite une lampe 
esteinte. Il est de la grandeur d’un enfant de deux ans. Un autre un peu 
plus petit resemblant un amoureau tenant de sa droite une torche ou flam
beau à l’antique et de sa gauche une corne d’abondance remplie de fleurs. 
Il est porté sur un piédestal quarré avec ceste inscription :

GENIO IOCOSO I HESPERO j SACRVM . (x)
De là vous passez à main gauche par chambrettes ou passages remplis 

de peintures exquises entre lesquelles est un St-François ectasié et soustenu 
par deux anges, avec le nom de l’auteur en escrit ainsy : Michaele Angelo 
Carravagio. C’est une pièce rare. 11 y en a aussi du Titian et de Bassan.

Enfin vous arrivez au bout et dernier cabinet privé ayant veuë sur le 
jardin, la rivière et par delà sur le paysage, très belle. Là se veoit un mar
bre cylindrique creux, de la longueur d’un demi pié, de la grosseur du 
mollet de la jambe, travaillé tout autour à demi relief excellent de Bac
chantes, Satyres et Silènes environnés de pampres,vignes et raicins, estimé 
trois cens Jacobus.

Dans ce maisme petit et privé cabinet, il y a plusieurs tableaux dont 
aucuns sont de rare et exquise peinture. Il y a aussy une grande armoire 
remplie de bronses et vases de diverses grandeuret figure de vermeil, doré, 
d’or, de crystal ciselé et travaillé à la pointe en demi-relief, de porcelaine 
et d’ambre... estimé dix mille Jacobus.

Sortant de là parla grande galerie, vous prenez un autre escalier qui vous 
maine enune dernièresalle ou grande salle aulte exaucée en voulte peinte 
où la femme de Buckingam est en divers endroits peinte en diverses sortes, 
ses deux fils de 8 à 12 ans, et sa fille aisnée à présent duchesse de Lenox, 
force princes et princesses des provinces estrangères.et puis environ 40 que 
testes, que bustes, que figures entières antiques de marbre blanc, entre 
lesquelles est un buste d’énorme grandeur d’un Laoccon, un demi-buste 
de Cicero sans chiche et sans barbe, quelques demi-reliefs dont l’un est 
avec inscription grecque d’assez mauvaise marque, deux urnes quarrées 
et fort jolies l’une inscrite :

CLAVD1AE ! SUCCESSAE | Tl • CLAVDI | VS DORYP 
HORVS I P ATR I ONAE B • ME • (2)

l’autre ainsy :
AC1L1AE TERTVLLAE | FIL. (:))

P) L’inscription romaine transcrite dans ce passage par l’auteur ne figure ni au 
tome VI, ni au tome VII du C. I. L.; il est probable que le monument sur lequel 
elle était gravée a aujourd’hui disparu.

(2) Le C. /. L., t. VI, n° 15602, donne une transcription plus complète et plus 
exacte de cette inscription : D. M. / Clandiac Successae / Ti. Claudius Dory- 
phorus / patronae b. m. /.

(a) Cette urne de marbre provenait d’Italie, comme les deux autres que l’au
teur a signalées plus haut ; de Londres, elle fut transportée à Rotterdam. On 
trouvera le texte de l’inscription reproduit dans le C. I. L, t, VI, n° 10534, avec 
cette note : « nunc periit aut lalet ».
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Ceste place s’appelle en anglois la grande chambre, g route earner, et la 
Chambre des pierres, parce qu’elle est pavée de grand et large quarreau 
de pierre grisâtre et noirâtre comme marbre bastard. Et en tous ces cabi
nets, passages et chambres, les cheminées sont de marbre blanc et noir, 
venu pour la plupart d’Italie, comme sont deux très belles et grandes tables 
de blanc gris tout en bas en la première galerie.Aucuns marbres sont du pays 
et se trouvent dans l’issle, particulièrement l’albastre f* 1).

L’ Hostel d’Arundel est aussi sur la Tamise au dessous de celuy de 
Buckingam et plus vers le pont (a). Il a force antiques, dont il y a un livre 
imprimé intitulé Marmora Arundelliana, que Seldenus ha commenté et 
publié à Londres en l’an 1628 (s).

A la lecture de ces extraits, on se sera vite aperçu que les relations 
de Dubuisson-Aubenay ne sont pas, à proprement parler, des œuvres 
littéraires ; l’auteur s’est contenté de jeter hâtivement sur le papier 
des notes prises au jour le jour et sans le moindre souci de la forme ; 
il les a ensuite revues et complétées par des remarques, insérées dans 
les marges, et qu’il a tirées d’ouvrages similaires antérieurs, tel 
l’Itinéraire d’Ortelius pour la Belgique. Mais, par ailleurs, l’auteur 
fait preuve de qualités très appréciables d’exactitude et de précision, 
il sait observer et n’est pas dépourvu d’esprit critique ; c’est là surtout 
ce qui fait la valeur des renseignements qu’il lui ârrive de nous fournir 
sur les inscriptions et les antiquités qui ont retenu son attention 
au cours de ses voyages.

P) On sait que George Villiers, lor duc de Buckingham, ministre et favori 
des rois Jacques P'r et Charles Ier, périt assassiné le 23 août 1628. Sa veuve, 
Catherine Manners, fille du duc de Rutland, épousa en 1635 Randal Mac Donnell,
1er marquis d’Antrim. Sa fille Mary épousa en secondes noces James'Stuart, 
4° duc de Lennox.

Après la mort du duc de Buckingham, l’importante collection d’antiquités 
' et de tableaux qu’il avait installée dans son Hôtel fut bientôt dispersée ; certaines 

œuvres d’art furent achetées par le roi, d’autres confisquées par le Parlement, 
d’autres enfin transportées à Anvers. Cf. H. Walpole, The Works, t. I (Londres, 
'798), p. 240. — Sur les destinées ultérieures de Buckingham-House, voyez 
W. Thornbury-E. Walford, Old atld New London, t. IV, p. 107.

(2) Thomas Howard, second duc d’Arundel (1585-1646), avait réussi à former 
la plus riche collection d’antiquités grecques et romaines de toute l’Angleterre 
à cette époque ; on sait que son fils Henri donna à l’Université d’Oxford, en 1667, 
tous les monuments épigraphiques qui en faisaient partie et notamment ia 
célèbre Chronique de Paros. Cf. Chandler, Marmora Oxoniensia, Oxford, 1763.

(3) Note marginale de Dubuisson-Aubenay : « Au livre intitulé Marmora 
Arundelliana commenté par Seldenus et imprimé à Londres 1628, il y a 4 antiques 
inscriptions en hébreu qui furent trouvées, dit-il, dans les murailles d’ouvrage 
antique : dimtâ ante decennium ad refectionein porta Londini Boreali Alders- 
eale dicta. » Voyez sur ces textes, publiés par Selden à la page 58 de son livre, 
la notice donnée par le C. I. L., t. VII, p. 7.



Une Epode d’Ovide

NOUVELLES RECHERCHES AU SUJET DE LA 
BASILIQUE SOUTERRAINE DE LA 

PORTA MAGGIORE, A ROME

PAR

Jean Hubaux

§ I. Encore l’herbe aux cent têtes

Le but du présent article est d’étudier la pièce XIII du Catalepton 
pseudo-virgilien {lacéré me) et d’en proposer une interprétation 
nouvelle. Mais avant de l’aborder, il nous paraît indispensable de 
dire en peu de mots comment nous avons été amené à nous intéresser 
à ce poème au point de lui consacrer une monographie aussi détaillée.

L’Épode XIII du Catalepton est un des rares témoignages qui 
permettent de supposer qu’il y ait jamais eu, à Rome, des sectateurs 
de la déesse Cotytto, c’est-à-dire des Baptes. Or, les recherches que 
nous avons entreprises dès 1923 au sujet de la Basilique souterraine 
de la Porta Maggiore à Rome nous ont amené, de déduction en déduc
tion, à conjecturer que cet édifice souterrain avait pu servir de local 
à une secte de Baptes (1). M. J. Carcopino, auteur de l’ouvrage le 
plus complet et le plus savant qui ait été publié jusqu’ici sur la Basi
lique (2), ayant rejeté notre hypothèse pour soutenir que l’hypogée 
a été le sanctuaire d’une secte pythagoricienne ou néo-pythagori

t1) Voy. notre mémoire intitulé Le plongeon rituel et le bas-relief de l’abside de la 
basilique souterraine de la Porta Maggiore à Rome, Liège, 1923 ; Le Musée Belge, 
XXVII, 1923, pp. 1 à 81.

(2) J. Carcopino, La basilique pythagoricienne de la porte majeure, Paris, l’Arti
san du livre, 1927.
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cienne, nous sommes obligé, avant de nous occuper de l’Epode XIII, 
de revenir d’abord à la discussion que nous avons l’honneur de 
soutenir, depuis plusieurs années déjà, avec l’éminent archéologue.

M. Carcopino reconnaît lui-même que sa théorie — qu’il défend 
d’ailleurs avec une ingéniosité et une érudition auxquelles nous nous 
sommes toujours plu à rendre hommage — est fondée essentielle
ment sur le passage suivant de Pline, qu’on voudra bien nous excuser 
de citer une fois de plus, pour la commodité de notre exposé (Pline,
N. H., XXII, 20, édit. L. Jan et C. Mayhoff, Teubner 1892, t. III, 
p. 446) :

Ipsa (erynge) dura, fruticosa, spinosis foliis, caule geniculato, 
cubitali et maiore aliquanto, alia albicans, alia nigra, radice odorata ; 
et sativa quidem est, sed et sponte nascitur in asperis et saxosis ; 
et in littoribus maris, durior, nigrior, folio apii.

Ex his candidam nostri centum capita vocant. Omnes eiusdem 
effectus, caule et radice in cibo Graecorum receptis utroque modo, 
sive coquere libeat, sive cruda vesci. Portentosum est quod de ea 
traditur, radicem eius alterutrius sexus similitudinem referre ; 
raram inventu : sed si viris contigerit mas, amabiles fieri. Ob hoc 
et Phaonem Lesbium dilectum a Sappho, multa circa hoc non 
Magorum solum vanitate, sed etiam Pythagoricorum. Sed in medico 
usu, praeter supra dicta, auxiliatur inflationibus etc.

M. Carcopino a écrit d’abord un article (1), puis tout un livre (* *), 
pour développer l’argument fondamental qu’il déclare trouver dans 
ces quelques lignes. Pline, dit-il, nous apprend que les Pythagoriciens 
attribuaient beaucoup d’importance aux aventures de Sappho et 
de Phaon. Or, le bas-relief principal de la Basilique représente le 
dénouement de ces aventures : le saut régénérateur de Sappho à 
Leucade. Donc, la Basilique souterraine de la Porte Majeure est un 
local pythagoricien.

Nous avons objecté : 1° que le texte de Pline n’était pas clair et 
qu’il nous paraissait difficile d’admettre qu’en écrivant multa circa 
hoc... vanitate, Pline avait en vue tout le récit légendaire des amours 
de Sappho et de Phaon plutôt que l’épisode initial de ce roman : la 
recette magique grâce à laquelle Phaon s’était rendu irrésistible ; 
2° qu’en tout cas, Pline ne faisait aucune allusion, dans ce passage,

(9 Revue archéologique, XVIII, 1923, pp. 1-24.
(*) La basilique pythagoricienne, 1927.
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à l’affaire de Leucade, la seule qui soit évoquée par le bas-relief de 
l’abside O).

M. Carcopino a répondu qu’en réalité, Leucade n’était pas absente 
du texte de Pline, car l’herbe aux cent têtes (centum capita) y porte 
le nom de leucas. Pour l’établir, M. Carcopino a : 1° cité, en l’isolant 
de son contexte, le bout de phrase : ex his candidam nostri centum 
capita vocant, d’où il résulte, d’après lui, que les Romains appelaient 
Candida l’herbe aux cent têtes, Candida étant un nom, transcription 
en latin de Xeuxàç ; 2° identifié, en renvoyant à Dioscoride, III, 113 
et à Nikandros, Theriaca, 849, la plante appelée leucas avec l’érynge 
ou herbe aux cent têtes, qui est la fleur dont parlait Pline (2).

Nous avons fait observer à notre tour : 1° que jamais aucun tra
ducteur ni aucun interprète de Pline n’avait imaginé qu’on dût 
traduire (comme ne le fait, d’ailleurs, pas, mais comme le suppose 
admis M. Carcopino), les mots ex his candidam nostri centum capita 
vocant par : « parmi ces plantes, celle qui a cent têtes est appelée par 
les Romains « Candida » et que, pour notre part, nous nous refusons 
à comprendre autrement que Littré : « l’érynge blanc est appelé par 
les Latins centum capita » ; 2° que, ni chez Dioscoride, ni chez Nikan
dros, la leucas n’était identifiée avec l’érynge, mais que ces deux au
teurs, au contraire, distinguaient clairement ces deux plantes.

Cette fois, c’est M. P. Boyancé, ancien élève de M. Carcopino, qui 
revient à la charge. Dans un article intitulé <- Leucas » (3), M. Boyancé 
résume par cette demi-ligne d’une note les observations que nous 
avons présentées : « cf. Musée Belge 1928, L'herbe aux cent têtes, où 
l’auteur s’est efforcé de distinguer érynge et leucas ». Ensuite, reve
nant à la méthode qui consiste à citer des bribes de phrase isolées de 
leur contexte, M. Boyancé, sans tenir compte des objections formulées 
dans notre article, répète, avec une conviction qu’il espère commu
nicative, la thèse de M. Carcopino : « Quelle était, en effet, la plante 
dont parlait Pline ? En latin « Candida », c’est-à-dire, en grec, Leu
cade. Aucun doute n’était plus permis » (sic).

Léon Parmentier, un des trois maîtres commémorés par le présent 
recueil, aimait à nous répéter que c’est surtout lorsqu’un auteur 
recourt au procédé de l’affirmation énergique qu’il faut se donner la 
peine de vérifier et d’examiner de près ses assertions.

P) Musée Belge, XXX, 1926, pp. 197 sqq.
(2) Revue des Etudes latines, V, 1927, pp. 146-149.
(3) Revue archéologique, XXX, 1929, pp. 212-219.
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On nous permettra donc de maintenir toutes nos réserves et de 
constater que les doutes que nous avons émis au sujet de l’interpré
tation du texte plinien par M. Carcopino, n’ont pas été dissipés 
jusqu’ici. Nous le regrettons. Nous souhaitons sincèrement pouvoir 
sortir de l’attitude dubitative que nous avons cru devoir adopter à 
l’égard de théories exposées avec un si vaste appareil d’érudition et 
avec tant d’élégance dans la forme. Pourquoi faut-il que notre 
méfiance soit, en quelque sorte, maintenue en éveil, non pas seule
ment par le peu de valeur réelle de certains des arguments invoqués, 
mais encore, il faut bien le dire, parce que l’argumentation elle-même 
procède parfois d’une méthode qui ne nous donne pas tous nos 
apaisements ?

Une application nouvelle de cette méthode se rencontre dans l’ar
ticle de M. Boyancé. Après avoir assuré qu’ « aucun doute n’était 
plus permis », il reconnaît toutefois que « malgré tout, il faut avouer 
que quelques obscurités demeurent. » Mais voici comment i’auteur 
formule ces difficultés : « Entre les deux « leucades », la plante et le 
promontoire, quels rapports étaient-ils établis ? Les vertus de la 
plante étaient-elles seulement celles d’une herbe érotique ? » La 
question est, certes, intéressante, mais, en bonne méthode, avant de 
la poser, n’aurait-il pas fallu établir que, dans le texte de Pline, il 
s’agit bien de la « leucas » ? En fait, rien ne peut nous le faire supposer, 
sauf si nous admettions que, dans la proposition ex his candidam 
nostri centum capita vocant, il faut considérer centum capita comme le 
complément direct et candidam comme le complément attributif.

Or, ni M. Carcopino, ni M. Boyancé ne nous ont apporté aucune 
raison de faire ainsi violence aux données élémentaires de la stylis
tique.

Dans notre article L’herbe aux cents têtes, nous avons dit, et on 
voudra bien nous excuser de le répéter ici, que Pline distingue trois 
sortes d’érynges, d’après la coloration plus ou moins foncée de leur 
fleur, et que candidam adjectif, reprend tout simplement albicans. 
C’est en vain qu’on chercherait, dans les indices de Pline et dans le 
Thesaurus latin, le mot Candida désignant une fleur. Ce terme de 
botanique n’existe que dans les articles de MM. Carcopino et Boyancé.

Quant à la leucas, nous n’avons pas eu à nous « efforcer » de la 
distinguer de l’érynge. Cette distinction est faite, en effet, chez tous 
les auteurs qui parlent de ces herbes, et il nous a suffi de citer, en les 
replaçant dans leur contexte, les passages de Nikandros et de Dios- 
coride qu’avait invoqués M. Carcopino lui-même, pour faire voir que
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ces auteurs n’identifient en aucune façon l’érynge avec la leucas. 
Non seulement M. Boyancé ne nous a pas répondu sur ce point, mais 
encore son article nous apporte, sans qu’il le veuille, de nouvelles 
raisons de constater que les deux plantes ne doivent pas être consi
dérées comme n’en formant qu’une.

En effet, M. Boyancé cite un long texte de l’interpolateur de Dios- 
coride (édit. Wellmann, t. II, p. 27), où il est question de l’érynge 
et où nous ne lisons pas moins de vingt-quatre dénominations diffé
rentes de cette plante. Aucun de ces noms, présentés par l’interpo
lateur comme autant de synonymes désignant tous la même plante : 
l’érynge, ne ressemble au mot leucas.

Ainsi, il apparaît plus clairement encore que la leucas et l’érynge 
n’étaient pas deux noms d’une même plante. Mais dans le texte 
cité par M. Boyancé, « nous retrouvons, » écrit celui-ci, « le nom de 
centum capita qui est chez Pline, ce qui nous confirme dans la direc
tion adoptée. » Quelle direction ? celle qui doit aboutir à l’identi
fication de la leucas avec l’érynge ? C’est, nous paraît-il, exactement 
le contraire qui est vrai. Quelle est, en effet, la plante dont parle l’in- 
terpolateur ? Ce n’est pas la leucas, mais l’érynge : Y]pÔYyt.ov • oî 
Sè èpéyyiov... 'Pwp.xîoi, xâ7ÛtouXou[x xàpSouç... oi 8è xocpSouç 
àXjâouç... Suàvoi xsvToup, xa7UTa...

Ce texte nous apprend que l’érynge est appelée par les Romains 
« chardon à petites têtes », par d’autres « chardon blanc » et par les 
Espagnols « herbe aux cent têtes ». C’est bien à peu près ce que dit 
Pline, en effet, mais à condition qu’on reconnaisse que, lorsqu’il 
écrit ex his candidam nostri centum capita vocant, il veut indiquer 
que l’éryngion blanc est aussi appelé herbe aux cent têtes. Qu’il 
s’inspire directement de Pline, ou que les deux compilateurs dépendent 
d’une source commune, le texte de l’interpolateur invoqué par M. 
Boyancé exclut toute possibilité d’interpréter le texte plinien comme 
le fait M. Carcopino en y voyant une allusion à la leucas.

Seulement, en écrivant « ce qui nous confirme dans la direction 
adoptée », M. Boyancé risque fort de faire croire au lecteur que la 
dénomination centum capita a été attribuée par l’interpolateur non 
à l’érynge, mais à la leucas, ce qui serait tout différent...

Enfin, en corrigeant ingénieusement en Xeuxocç la variante Xsuxwç 
d’un des manuscrits de Marcianus Capella (de Nuptiis Mercurii 
et Philologiae, p. 1,2 et suiv.), M. Boyancé obtient une nouvelle men
tion de la leucas, mention que personne n’avait jamais décelée jus
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qu’ici, pas plus qu’on n’avait reconnu la leucas sous l’innocent ad
jectif candidam de Pline.

Même en admettant la conjecture de M. Boyancé, on pourrait se 
demander pourquoi Marcianus Capella, écrivant en latin, se croit 
obligé de traduire le nom de la plante en grec, puisque, d’après 
MM. Carcopino et Boyancé, Xcuxâç avait pour transcription en latin 
Candida. Encore resterait-il que la leucas problématique de Marcianus 
Capella ne serait nullement identifiée, elle non plus, avec l’érynge ou 
herbe aux cent têtes.

Ainsi, loin de nous avoir fait changer d’opinion, l’article de M. 
Boyancé nous a apporté des raisons nouvelles de nous méfier de l’in
terprétation proposée par M. Carcopino de ce texte de Pline, si im
portant pour l’ensemble de sa thèse.

Nous n’avons jamais contesté qu’on pût trouver, dans la Basilique 
souterraine de la Porte Majeure, des traces de l’influence qu’a cer
tainement exercée le pythagorisme sur les sectes à mystères im
portées à Rome à l’époque impériale. Nous avouons même qu’il nous 
a été impossible de ne pas admirer l’ingéniosité, la finesse, la péné
tration de certaines exégèses proposées par M. Carcopino au sujet 
de certains détails de construction ou d’ornementation de l’édifice 
mystérieux. Toutefois, les objections érudites et pertinentes formu
lées par M. Chapouthier (x) contre plusieurs des interprétations allé
goriques développées dans le livre de M. Carcopino nous ont fait 
voir que, pas plus pour les bas-reliefs secondaires que pour la grande 
scène de l’abside, M. Carcopino n’a réussi à établir que le pythago
risme, et le pythagorisme seul peut résoudre ces nombreux pro
blèmes.

Peut-être arrivera-t-on un jour à démontrer que la « basilique » 
était un local pythagoricien. En attendant, ayant constaté une fois 
de plus que le principal argument invoqué en faveur de cette thèse 
par M. Carcopino, à savoir le texte de Pline consacré à l’érynge, aux 
mages et aux pythagoriciens n’établissait nullement le caractère 
pythagoricien de la grande scène de l’abside, nous sommes amené

(l) Sur la libation pythagoricienne, dans la Revue des Etudes Anciennes, XXX, 
1928, pp. 201-204. M. Chapouthier donne d’ailleurs son adhésion pleine et entière 
à la thèse de M. Carcopino (p. 201 ). Cependant il faut bien reconnaître que toutes 
ses observations sur les bas-reliefs interprétés par M. Carcopino comme pytha
goriciens .tendent à retourner l’argument et constituent de graves objections 
contre l’attribution de l’édifice à une secte pythagoricienne.
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à réexaminer l’hypothèse que nous avons formulée au sujet de ce 
bas-relief et de sa signification à cet emplacement (*)

M. Carcopino est convaincu, comme nous, que la scène figurée 
par cette vaste composition avait une valeur à la fois allégorique et 
mystique et qu’elle évoquait, de même que la quinzième Héroïde 
d’Ovide, non le suicide de Sappho à Leucademais« un rite de réno
vation spirituelle que Sappho a religieusement accompli avec une 
sereine confiance dans les puissances palingénésiques de la Divi
nité » (2). Ce rite est celui de l’immersion dans l’eau ; c’est par la vertu 
de cet acte que Sappho, dans le poème d’Ovide et, selon nous, dans 
le bas-relief de l’abside (3), est représentée comme devant trouver 
dans les eaux de Leucade l’oubli de sa passion malheureuse, équi
valant à la régénération, à la naissance à une vie nouvelle.

Nous avons été amené, de la sorte, à chercher dans quelle secte 
un rite de ce genre avait pu être pratiqué à Rome aux environs du 
premier siècle après J.-C. et nos recherches nous avaient fait aboutir 
non pas chez les Pythagoriciens, mais chez les Baptes, « sur la fausse 
piste », écrit M. Carcopino, «de je ne sais quels mystères de Cotytto. » 

En note, l’éminent archéologue fait connaître les raisons du juge
ment sévère qu’il croit devoir porter sur nos déductions et nous 
convenons sans peine que ces raisons nous paraissent des plus graves, 
sans présenter cependant en elles-mêmes un caractère d’évidence tel 
que nous devions renoncer à les discuter. Voici la note de M. Carco
pino : « Les invectives d’Horace, de Juvénal et du faussaire du 
Catalepton (Cf. J. Carcopino, Revue de Philologie, 1922, p. 156-184) 
ne suffisent pas à fixer ce culte à Rome, et au surplus, elles le localise
raient dans un tout autre quartier que celui de la Porte Majeure, aux 
bords du Tibre, sous l’Aventin (Catalepton, Epigr. XIII, 23) ».

f1) Voy. Le plongeon rituel, pp. 59 sqq.
(2) J. Carcopino, La basilique pythag., p. 377 sq.
(3) M. Bendinelli, dans son étude intitulée II monumento sotterraneo di Porta 

M aggiore in Roma ( M onumenti antichi, XXXI, 1927, p. 648 sq.), prétend encore voir 
non seulement dans le bas-relief mais même dans la quinzième Héroïde, une repré
sentation du « suicide » de Sappho. On aura une idée du parti-pris avec lequel 
M. Bendinelli procède à cette analyse du bas-relief principal en apprenant 
qu’il ne cite même pas un mot du poème d’Ovide. 11 semble que, pour cet érudit 
compatriote de Pirandello, il existe deux espèces de vérités : celle des archéo
logues, qui est estimable et digne de crédit, et celle des philologues, qui ne 
mérite même pas d’être exposée objectivement. Il nous paraît douteux que 
cette distinction entre archeologi e non archeologi soit de nature à faire pro
gresser les recherches. Au demeurant, l’ouvrage de M. Bendinelli, admirablement 
illustré, est riche en rapprochements profitables avec d’autres monuments 
figurés et constitue le répertoire le plus complet des beaux stucs qui décorent 
l’hypogée.

13
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Nous avons nous-même et tout le premier déploré que les seuls 
textes qui nous parlent du culte de Cotytto à Rome soient des textes 
littéraires et, par conséquent, peu sûrs au point de vue historique f1). 
Est-ce à dire qu’on doive, avec M. Carcopino, leur contester toute 
valeur documentaire ? C’est ce que nous allons examiner dans la suite 
de cet article, en étudiant le plus complet de ces témoignages : l’Ëpi- 
gramme XIII du Catalepton pseudo-virgilien.

§11. ■— L’Epigramme XIII et le Catalepton.

Par une fatalité que nous n’avons nullement cherché à rencontrer 
et qui,nous l’avouons, ne nous réjouit en aucune manière, il se fait 
que ce poëme nous entraîne de nouveau sur le terrain de la contro
verse avec le dialecticien aussi habile qu’érudit qu’est M. Carcopino. 
Parmi les savants qui ont soutenu que l’Épigramme XIII du Cata
lepton était dépourvue de valeur historique, M. Carcopino est, en 
effet, celui qui a fourni en faveur de cette thèse les arguments les 
plus nombreux comme aussi les plus amplement développés. Nous 
devons à la vérité de reconnaître qu’il avait pris position dans ce 
problème d’ordre littéraire avant qu’il fût question du poëme pseudo- 
virgilien dans les discussions relatives à la Basilique de la Porte 
Majeure.

C’est, en effet, dès 1922, c’est-à-dire à une époque où il n’avait 
encore rien publié sur l’hypogée, que M. Carcopino fit paraître dans la 
Revue de Philologie, pp. 157 à 184, l’article intitulé : A propos du 
Catalepton, dans lequel il parlait abondamment du poëme qu’on va 
lire et qui fait l’objet des présentes recherches.

Nous citons ce texte d’après l’excellente édition savante du Cata
lepton qu’a publiée M. Galletier (2) et à laquelle nous aurons fréquem
ment recours dans la suite de cet exposé :

lacéré me, quod alta non possim, putas, 
ut ante vectari fréta 

nec ferre durum frigus aut aestum pati 
neque arma victoris sequi.

Valent, valent mihi ira et antiquus furor 5
et lingua qua adsim tibi.

At prostitutae turpe contubernium 
sororis (o quid me incitas, 

quid, impudice et improbande Caesari ?)

1S4

{') Voy. Le plongeon rituel, p. 60.
(2) (P. Vergilt Maronis) Epigrammata et Priapea, Paris, Hachette, 1920.
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sen flirta dicantur tua 10
et helluato sera patrimonio

in fratre parsimonia 
vel acta puero cum viris convivia 

udaeque per somnum nates
et inscio repente clamatuin insuper 15

« Thalassio ! Thalassio ! »
Quid palluisti, femina ? an ioci dolent ?

An facta cognoscis tua ?
Non me vocabis pulcra per Cotytia

ad feriatos fascinos, 23
nee deinde lumbos te movere in caltula 

prensis videbo altaribus 
flavumque propter Thybrim olentis nauticum 

vocare, ubi adpulsae rates
caeno retentae sordido stant in vadis ' 25

macraque luctantes aqua 
neque in culinam et uncta compitalia 

dapesque duces sordidas, 
quibus repletus ut salivosis aquis

obesam ad uxorem redis 30
et aestuantes docte solvis pantices, 

hos usque lambis saviis.
Nunc laede, nunc lacesse, si quicquam vales !

Et nomen adscribo tuum.
Cinaede Lucci, iam tibi liquerunt opes 35

fameque genuini crêpant.
Videbo habentem praeter ignavos nihil 

fratres et iratum Iovem 
scissumque ventrem et hirneosi patrui

pedes inedia turgidos. 40

On voudra bien nous excuser de ne pas faire suivre ce texte d’une 
traduction littérale, comme nous souhaiterions pouvoir le faire 
puisqu’il s’agit d’un poëme qui va faire l’objet d’un débat. Mais 
d’abord cette triste production est une de celles où le latin a le plus 
impudemment bravé l’honnêteté, ensuite, pour justifier notre inter
prétation de certains vers, nous serions entraîné dans des discussions 
prématurées.

Parmi tant de questions épineuses que soulève le Catalepton, 
l’énigme de cette pièce 13 se présente avec un caractère particulière
ment complexe. Depuis dix ans que le Catalepton est à l’ordre du 
jour, il semble bien que ce soit ce bizarre poëme qui ait suscité les 
plus vives controverses.

L’ouvrage de Galletier, qui a renouvelé si heureusement toute la
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matière, contient une excellente mise au point des théories soutenues 
par les précédents interprètes, au sujet de ce poème déroutant.

Alors que Heyne, Naeke, Baehrens, Ribbeek, Sabbadini et Cur- 
cio faisaient remonter la composition de ce poème à Catulle ou 
à son école, Vollmer, que sa polémique contre Skutsch avait amené 
à soutenir l’authenticité virgilienne de toute 1 'Appendix Vergiliana, 
attribuait à Virgile les invectives contre Luccius aussi bien que les 
autres poèmes. Il ne paraît guère s’être soucié de concilier les données 
de l’Épi gramme XIII avec tout ce que nous connaissons par ailleurs 
de la biographie de Virgile. Mais Birt, qui reprit et s’efforça de con
firmer par toutes sortes d’arguments la thèse de Vollmer (2), se 
chargea d’imaginer une explication. D’après lui, le Luccius nommé 
au v. 35 était un sous-officier de l’armée de César. Virgile ayant servi 
sous ses ordres et ayant eu à se plaindre de ses brimades lui aurait 
gardé rancune et s’en serait vengé par cette violente satire, composée, 
d’après Birt, peu de temps après l’année 48. Virgile aurait donc 
été soldat à l’époque des guerres civiles ? Il suffit, pour que nous 
l’admettions, déclare Birt, qu’il nous le révèle lui-même dans les 
premiers vers de ce poème, et nous devons croire que ce poème est 
de lui, car tout le Catalepton est en quelque sorte authentiqué par le 
nom de Varius, exécuteur testamentaire de Virgile, qui a composé 
la dernière pièce du recueil posthume, celle qui, après avoir affirmé 
que les poèmes qui précèdent sont des œuvres de début de Virgile* 
se termine par le vers suivant, sur lequel nous aurons à revenir :

et rudis in vario carmine Calliope.

Birt n’hésite pas à reconnaître dans l’adjectif vario, à l’ablatif, 
une sorte de signature déguisée de Varius. C’est somme toute, l’argu
ment principal découvert par Birt en faveur de l’authenticité virgi
lienne de tout le Catalepton (3).

On le voit, l’interprétation de l’Épigramme XIII —et ce n’est pas 
pour simplifier les choses — est intimement liée aux autres problèmes 
du Catalepton.

M. Galletier a répondu par le menu à tous les raisonnements de

(*) Voy. E. Galletier (P. Vergili Maronis) Epigrammata et Priapea, p. 45. 
(2) Sitzungsberichte der Philosoph, philol. und der histor. Klasse der K. B. Aka

demie der Wissenschaften zu München, 1907, voy. E. Galletier, édit. p. 45 et 209.
(s) T. Birt, Jugendverse und Heimatpoesie Vergils, Erklärung des Catalepton. 

Leipzig, Teubner, 1910, p. 142.
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Birt. Il se refuse à admettre qu’un pareil poëme, absolument con
traire en tous points à tout ce que nous savons de Virgile, tant au 
point de vue biographique qu’au point de vue littéraire, ait pu être 
écrit par le futur auteur de l’Enéide.

Il faudrait, pour que nous admettions cette idée, des preuves 
autrement convaincantes que celles qu’a apportées Birt (').

Cette réfutation est valable également pour la curieuse théorie 
soutenue par M. N. de Witt au sujet du poëme qui nous occupe. 
Persuadé, lui aussi, que toutes les pièces qui composent le Catalepton 
sont des œuvres de jeunesse de Virgile, M. de Witt prétend retrouver 
dans le Luccius attaqué ici par « Virgile », le personnage désigné dans 
les poëmes VI et XII sous le nom de Noctuinus, et qui ne serait autre 
que Marc-Antoine le triumvir, à qui Virgile aurait voué une atroce 
inimitié.

M. Galletier se donne la peine de réfuter en détail cette étonnante 
« construction » qui, d’ailleurs, paraît n’avoir convaincu personne.

Ayant passé en revue les opinions de ses devanciers pour n’en rete
nir que ce qu’elles apportent de plausible ou, tout au moins, de vrai
semblable, voici à quelle conclusion aboutissait M. Galletier : « C’est 
aux vingt dernières années du premier siècle (avant J. C.) que nous 
attribuons l’Épode contre Luccius. Il n’est pas impossible qu’elle 
ait été connue d’Ovide et que le poète exilé ait songé à elle quand il 
écrivit son Ibis. Quelques détails en effet permettent de rapprocher 
les deux pièces. Au début de sa longue et monotone diatribe, Ovide 
consent à taire le nom de son ennemi, plus discret en cela que notre 
auteur, et il renouvelle par trois fois (vers 9, 51,61) cette déclaration, 
témoignage d’un homme qui n’a jamais su haïr et prend grand soin 
de se distinguer des satiriques impénitents. Mais la patience lui échap
pe et il menace son adversaire de révéler son nom et de lancer contre 
lui un plus long poëme, écrit cette fois dans le rythme iambique qui 
convient à la satire et à la guerre.

On dirait qu’Ovide veut faire allusion à la pièce de notre recueil, 
aux vers qu’un de ses prédécesseurs, un de ses amis peut-être, plus 
fougueux et moins charitable que lui, n’hésita pas à composer contre 
son ennemi et dont la publication dut faire quelque scandale. 
Ne croirait-on pas qu’il veut épouvanter son détracteur par la me
nace d’un châtiment analogue, l’envoi d’une pièce aussi injurieuse,

(x) Toutefois, Birt ne croit pas que Virgile soit l’auteur du panégyrique de 
Messala (Catalepton 9); sur cette contradiction voy. E. Galletier, édit., p. 45.
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qu’au fond de lui-même le bon Ovide se sent incapable d’écrire ? » (1).
Voici maintenant l’essentiel des notes se rapportant à cette longue 

citation, que nous avons tenu à reproduire entièrement, vu l’impor
tance que vont prendre dans la suite de notre étude les ingénieuses 
et fécondes remarques de M. Galletier, point de départ de nos re
cherches.

Ovide, au v. 645 de VIbis, menace, en effet, son ennemi de l’appeler 
par son vrai nom dans un autre poëme :

Postmodo plura leges et nomen habentia verum.

Il indique, dans les v. 53-54, de quelle nature sera le poëme tenu 
en réserve pour une nouvelle riposte :

Postmodo si perges, in te mihi liber iambus 
tincta Lycambeo sanguine tela dabit.

et précise encore au v. 646

et pede quo debent acria bella geri.

Enfin, M. Galletier se demande s’il y a « ressemblance fortuite ou 
réminiscence entre les expressions : Êpode, v. 1 lacéré me et Ibis, 
v. 29 me... iacentem ; Ép. 18 an facta cognoscis et Ib. 51, nec dicam 
facta; Ép. 23 flavumque Thybrimet Ib. 140 dum Tiberisflavas Tascus 
habebit aquas ; Ép. 35 tibi liquerunt opes et Ib. 425 sic... tua fortuna 
liquescat ? »

Avant de discuter certaines des explications proposées par M. 
Galletier lui-même au sujet des rapprochements qu’il a eu le mérite 
de faire le premier entre l’Ibis d’Ovide et l’Épode anonyme, nous 
sommes obligé de résumer d’abord le curieux débat qui s’engagea 
dans la Revue de Philologie au sujet de certaines opinions émises par 
M. Galletier à propos du Catalepton en général et de notre poëme en 
particulier, et c’est ici que nous allons retrouver M. Carcopino.

Celui-ci, dans un long et savant article de la revue susdite, a exposé 
son opinion au sujet de la date à laquelle fut composé le recueil 
appelé Catalepton, et a soutenu à ce propos une théorie nouvelle. 
Nous en retenons les trois points suivants, les seuls qui importent 
à la présente discussion :

(*) E. Galletier, édition, p. 212 et 213.
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1° M. Carcopino approuve M. Galletier d’avoir, dans son édition, 
rejeté la théorie de Vollmer, Birt, etc. qui attribuent à Virgile la 
totalité ou la quasi-totalité des pièces du Catalepton.

2° Mais il estime que M. Galletier aurait dû descendre beaucoup 
plus bas, et même au-delà du règne de Néron, pour trouver l’époque 
où ces pièces furent écrites et ce recueil constitué. En réalité, selon 
M. Carcopino, le Catalepton est l’œuvre d’un faussaire qui « entre 
86 et 96 après J.-C., savoura la jubilation secrète de lancer, sous le 
nom de Virgile, un recueil composite où prirent place, à côté d’une 
épigramme dès longtemps connue, la deuxième, dont Quintilien 
affirme qu’elle était de Virgile, une série disparate de pièces plus ou 
moins influencées par son propre milieu, nourries bien ou mal de la 
substance des grands poètes disparus dont il s’était imprégné, défi
nitivement soustraites, par l’éclectisme de ses procédés comme par 
l’absence de références certaines, à tout essai d’identification »
(p. 182).

3° L’Épode contre Luccius (Catalepton XIII, le poème qui nous 
occupe) est précisément une des pièces qui permettent de ramener le 
Catalepton à l’époque de Martial et de Juvénal.

M. Carcopino se fonde, pour proposer cette date, sur deux argu
ments qui doivent retenir notre attention :

A. Argument tirédu vocabulaire. Il y a, dans la pièce XIII, deux 
mots qui appartiennent à la terminologie des poètes du temps des 
Flaviens et non à celle des poètes de l’âge d’or. C’est d’abord la forme 
Thybris au v. 23. M. Carcopino a établi dans son célèbre ouvrage 
Virgile et les origines d'Ostie (p. 578 sq), que le nom Thybris,doublet 
de Tiberis, n’a été introduit dans la poésie latine que par l’Enéide 
de Virgile, pour de profondes raisons religieuses et historiques.

Par conséquent, écrit M. Carcopino (p. 164)«les vers de l’Épigram- 
me XIII où le Tibre s’appelle Thybris n’ont pu être écrits au plus tôt 
que vers le temps où Ovide osa vulgariser cette forme savante, naguère 
coordonnée par Virgile aux exigences spéciale de son épopée et,pour 
la première fois à notre connaissance, la fit alterner avec la forme 
habituelle, dans la simple intention d’ajouter aux aises de sa ver
sification facile ; et, plus probablement, ils le furent beaucoup plus 
tard, dans la seconde moitié du premier siècle après J.-C., alors que 
chez Stace, Silius Italicus et Martial lui-même, une dévotion incon
sidérée au culte de Virgile entraîna la prédominance quelquefois 
exclusive d’un mot dontlasignification ésotérique s’était déjà perdue».

Un autre mot doit, d’après M. Carcopino, nous faire ranger la pièce
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XIII parmi les œuvres contemporaines des productions licencieuses 
de Martial. C’est l’exclamation Thalassio, répétée deux fois au v. 16. 
M. Carcopino montre qu’en dehors de la pièce XII du Catalepton, 
où ce mot reparaît à nouveau (v. 9), les poètes latins ne se risquent 
à l’introduire dans leurs œuvres qu’à deux époques : celle de Catulle 
(LXI, 134) et celle de Martial (III, 93, 25 ; XII, 42, 4 et XII, 95, 6). 
Si l’on croit notre poëme contemporain de Catulle, il faudrait ad
mettre qu’Horace s’en est inspiré dans ses Epodes. Il est bien plus 
probable, au contraire, comme l’avait déjà montré M. Galletier, 
que c’est l’auteur, quel qu’il soit, de l’épode XIII, qui s’est inspiré des 
Épodes d’Horace. Dès lors, conclut M. Carcopino, « puisque celui-ci 
(le pcëme XIII du Catalepton), rédigé en la forme de l’Épode hora- 
tienne, ne saurait remonter à Catulle, nous devons en abaisser la date 
au temps où Martial venait de naturaliser Thalassio au pays des 
Muses » (p. 167).

B. Argument tiré des données historiques fournies par le poëme. 
M. Carcopino retient cinq faits :

1° Les v. 27 et 28
neque in culinam et uncta compitalia 

dapesque duces sordidas

se rapportent à la fête des Lares compilâtes, comme l’avait établi 
déjà M. Galletier (p. 216).

Or, ces fêtes, supprimées par Jules César, ne furent restaurées par 
Auguste qu’en l’an 7 avant J.-C.Tout porte à croire que les invectives 
contre Luccius furent écrites après cette date « sans doute même assez 
longtemps après elle, en un temps où une longue accoutumance avait 
à nouveau détendu les ressorts de la discipline par laquelle Auguste 
avait espéré l’ennoblir ; — ce qui nous rejette dans le plein courant 
du Ier siècle ».

2° L’auteur des iambes dénonce son ennemi Luccius à Vimprobatio 
de César et lui reproche des crimes précis, tombant sous le coup de 
lois déterminées : la lex Iulia de adulteriis, la lex Scantinia sur le 
stuprum cum viro. Or nous voyons que Domitien a appliqué ces lois 
avec une vigueur terrible, et qu’en 85, étant censor perpetuus, il 
entreprend une sévère campagne contre les mauvaises mœurs. Donc, 
dit M. Carcopino, le César invoqué dans notre poëme n’est pas 
Auguste, comme l’avait cru M. Galletier, mais Domitien.

3° Ensuite, M. Carcopino en vient aux vers dans lesquels l’in
fâme Luccius est attaqué parce qu’il a pratiqué des rites obscènes,
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parce qu’il fréquente des marins au bord du Tibre et qu’il se rend aux 
Cotytia.

11 confronte les vers 23-24, où Luccius est décrit « appelant, sur les 
rives du Tibre jaune, les gens qui sentent la marée », avec l’Épi- 
gramme X, 85, où Martial évoque le vieux naute Ladon, habitué, 
lui aussi, à fréquenter ces lieux mal famés.

Quant aux Cotytia du Catalepton, voici comment M. Carco- 
pino s’exprimait à leur sujet en 1922 : Les rives du Tibre «virent-elles 
alors, autour d’un des sanctuaires qu’y possédait Bona Dea, l’abo
minable parodie de ses rites qu’y auraient donnée des hommes aux 
mœurs monstrueuses ? On pourrait le supposer en confrontant notre 
épode :

Non me vocabis pulchra per Cotytia 
ad feriatos fascinos (v. 19-20).

avec la 2e satire de Juvénal :
...more sinistro 

exagitata procu.l non intrat femina limen.
Solis ara deae maribus patet. « Ite, profanae » 
clamatur, « nullo gémit hic tibicina cornu ».
Talia sécréta coluerunt orgia taeda 
Cecropiam soliti Baptae lassare Cotyton.

(Sat. III, 62-65).

Les deux poètes parlent la même langue. Mais il n’est pas besoin 
d’inférer de cette analogie une influence de l’un à l’autre. Juvénal 
n’a pas plus développé les idées du Catalepton que l’auteur de l’Épi- 
gramme XIII n’a copié Juvénal. lisse sont simplement indignés des 
mêmes spectacles.

Leurs ressemblances, au lieu de venir d’imitations directes, pro
cèdent, indépendamment l’une de l’autre, des « poncifs » que les 
scandales, les travers et les vices de leur siècle avaient alors intro
duits dans la littérature » (p. 171).

En note, M. Carcopino écrit : « Le Thesaurus linguae Latinae ne 
signale l’emploi de Cotyto et de l’adjectif Cotytius que dans ces deux 
passages et dans une Épode d’Horace (XVII, 36) ».

4° M. Carcopino croit retrouver dans les quatre premiers vers 
de l’Épigramme XIII le souvenir des guerres victorieuses qui mar
quèrent le début du règne de Domitien.

5° M. Carcopino étudie à son tour l’épigramme finale du Catalepton 
(pièce XV), celle où Birt, à cause du soi-disant calembour vario
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carmine avait prétendu voir la signature de Varius authentiquant 
tout le recueil. Avec raison, selon nous, M. Carcopino rejette l’hypo
thèse de M. Galletier qui voyait dans ce quatrain un rappel d’une 
épitaphe de Virgile attribuée à un certain Asclepiadius, grammairien 
du IIIe ou du IVe siècle. Pour la commodité de notre exposé, nous 
reproduisons ici ces deux poèmes :

Épigramme XV du Catalepton :

Vate Syracosio qui dulcior, Hesiodoque 
maior, Homereo non minor ore fuit, 

illius haec quoque sunt divini elementa poetae 
et rudis in vario carmine Calliope.

Épitaphe de Virgile par Asclepiadius :

Sicanius vates silvis, Ascraeus in agris'
Maeonius bellis ipse poeta fui.

Il est certain que l’un de ces deux poèmes imite l’autre mais, 
comme le dit M. Carcopino : « A mon avis, M. Galletier s’est persuadé 
trop vite que Yepitaphion... visiblement rédigé à la fin de l’Empire, 
avait servi de modèle à l’Épigramme XV. J’éprouve à les comparer 
l’impression contraire; et même si l’on ne me concède point que 
c’est l’auteur de Yepitaphion qui a démarqué l’Ëpigramme,... il faudra, 
de toute façon avouer que mon explication vaut l’autre ».

M. Carcopino est convaincu que cette pièce épilogue est, comme les 
autres poèmes du recueil,l’œuvre du « virtuose de la Rome flavienne » 
qu’il appelle autre part « le faussaire du Catalepton ». Il rappelle 
que l’épigramme I, qui ouvre le recueil, commence par une invocation 
directe à Tucca (v. 1). A cette précision aurait correspondu, dans 
l’esprit du faussaire, «la caution sous-entendue de Varius, qui ter
minerait le Catalepton ». « L’arrangement prémédité, j’allais dire le 
truquage, est évident. Le certificat d’origine, qui nantit les Epi- 
grammata des mêmes autorités que Y Enéide, est trop beau pour n’a
voir pas été maquillé. »

Nous avons résumé aussi fidèlement que nous l’avons pu l’article 
de M. Carcopino, et nous en avons reproduit textuellement les 
passages en litige, afin que M. Carcopino ne nous reproche pas d’avoir 
travesti sa pensée, ainsi qu’il l’a fait lorsqu’il a riposté à la réponse 
de M. Galletier.

Celui-ci en effet, n’a pas laissé sans réplique les longues et ingé
nieuses contre-propositions de son contradicteur. Il a repris le titre
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A propos du Catalepton et, dans cette même Revue de Philologie 
qui avait publié l’article de M. Carcopino, il a fait paraître une apo
logie de la théorie qu’il avait si brillamment soutenue dans son édi
tion.

Il répond d’abord à l’argument tiré par M. Carcopino de la pièce 
XV, l’épigramme « Épilogue »du recueil. Il prend acte du fait que son 
contradicteur n’apporte pas, lui non plus, de faits positifs permettant 
d’établir si ce rappel succinct des grandes œuvres de Virgile est 
antérieur ou postérieur aux épitaphions tardifs de l’Anthologie latine. 
«. Et nous voilà au rouet ! », écrit plaisamment M. Galletier.

Ensuite, M. Galletier passe en revue les particularités de l’Épi- 
gramme XIII, dont M. Carcopino avait cru pouvoir déduire que ce 
poème datait du règne de Domitien. Les arguments tirés du voca
bulaire n’ont pas convaincu M. Galletier. D’abord la forme Thybris. 
Constatant que M. Carcopino a lui-même établi que les deux noms 
du fleuve ne sont pas, chez Ovide, distingués l’un de l’autre, M. 
Galletier conclut : « Rien n’empêchait un poète quelconque,’l’auteur 
de notre pièce, qui ignorait peut-être la distinction entre Thybris 
et Tibcris, d’user de la première forme, d’autant plus qu’elle seule 
pouvait satisfaire aux exigences qu’il s'impose dans la construction 
du sixain iambique ». Et dans une note que nous croyons opportun 
de reproduire,M. Galletier rappelle quelles sont ces exigences : « Notre 
auteur n’use pas en effet des substitutions admises par Horace dans 
les sixains et n’emploie que le spondée à la place de l’iambe aux 
pieds impairs ; on ne trouve pas de dactyles ».

Quant au mot Thalassio,puisqu’il apparaît aussi bien chez Catulle 
que chez Martial, « je demande simplement », écrit M. Galletier, 
« de quel droit on refuserait à notre pièce d’être un intermédiaire 
entre Catulle et Martial ».

Il passe ensuite à la critique des considérations historiques tirées 
par M. Carcopino de l’épode contre Luccius.

D’abord, il n’y a nulle raison de croire que le César mentionné 
au v. 9 est Domitien plutôt qu’Auguste : « la lex Scantinia est appli
quée à la fin de la République et quant à la lex Iulia de adulteriis 
elle est l’œuvre d’Auguste « et il ne paraît pas qu’Auguste lui même 
ait eu la main si légère quand il dut intervenir dans sa propre 
famille » (p. 161).

Voici enfin comment M. Galletier répond aux rapprochements 
proposés par M. Carcopino entre les vers où notre Épode évoque lçs
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rites et les débauches auxquels s’adonnait Luccius et les passages 
où Martial et Juvénal décrivent des mœurs similaires. Rappelons que 
M. Galletier n’a nullement pris position dans le problème de la 
Basilique. Son témoignage au sujet des Cotyttia romains nous paraît 
d’autant plus digne d’être ici reproduit :

« La dépravationde la société qui se trouve peinte dans l’Épode XIII 
semble à M. Carcopino caractéristique du temps où Juvénal écrivait 
ses satires et stigmatisait les hypocrites. Ce sectateur de la déesse 
Cotyto que notre auteur représente près du Tibre, dans la société 
des matelots, est, à ses yeux, le contemporain du vieux naute Ladon 
cité par Martial et de tous ces étrangers qui ont définitivement quitté 
pour le Tibre les bords de l’Oronte ; il prend part sans nul doute aux 
orgies nocturnes des Baptes que Juvénal nous fait entrevoir :

Talia sécréta coluerunt orgia taeda
Cecropiam soliti Baptae lassare Cotyton.

D’où, cette conclusion que, si Juvénal et l’auteur de l’Épode XIII 
parlent la même langue, c’est qu’ils vivent à la même époque et qu’ils 
se sont indignés des mêmes spectacles.

Il est fâcheux pour la solidité de cette argumentation que ces spec- 
tacles-là n’aient pas été l’apanage du seul règne de Domitien.Le culte 
de Cotyto est déjà installé à Rome au temps de la bataille d’Actium 
et il n’apparaît pas qu’il y ait joui déjà d’une excellente réputation.

Dans l’Épode XVII qu’Horace commence par une ironique palino
die, la sorcière Canidie est qualifiée d’amante chérie des matelots et 
des marchands :

amata nautis multuni et institoribus ;

dans la seconde partie, qui constitue la réponse de la mégère, Canidie 
reproche au poète d’avoir eu la langue trop longue et d’avoir révélé 
les mystères de Cotyto

Inultus ut tu riseris Cotytia 
volgata, sacrum liberi Cupidinis ?

Nous avons donc la certitude qu’en 31 avant J.-C., des gens de répu
tation suspecte, matelots, commerçants étrangers, femmes de mau
vaise vie, pratiquaient le culte de Cotyto et qu’ils ne tenaient pas, 
pour des raisons faciles à deviner, à ce qu’on divulguât leurs secrets ». 
En note, M. Galletier écrit : « M. Carcopino me paraît avoir méconnu 
la valeur documentaire de ce texte, qu’il rejette à la note 6 de la 
page 171 ».
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Dans ces conditions, continue M. Galletier, « il n’y a pas lieu d’a
baisser jusqu’à la fin du Ier siècle ou au début du IIe siècle après
J.-C. une satire dont la forme est empruntée aux Épodes d’Horace 
et qui condamne un culte étranger déjà raillé par Horace dans ces 
mêmes Épodes.

Pourquoi l’une ne serait-elle pas à peu près contemporaine des 
autres? Aucune des allusions historiques que M. Carcopino croit sur
prendre dans ce poème XIII ne nous éloigne nécessairement de ce 
Ier siècle avant J. C., pas plus que la mention des uncta compitalia 
(v. 27). Que celle-ci nous oblige à descendre à l’année 7, date du réta
blissement de la fête des Lares compitales, j’y souscris volontiers, 
puisque j’ai attribué ces vers aux vingt dernières années avant 
l’ère chrétienne : rien dans notre texte ne nous permet de dire que 
ce détail historique « nous rejette dans le plein courant du Ier siècle ».

En note, M. Galletier fait observer enfin que l’interprétation pro
posée par M. Carcopino pour les premiers vers du poème est, elle 
aussi, très incertaine. Il n’y a aucune raison pour qu’on y trouve 
l’écho des guerres de Domitien plutôt que des allusions aux guerres 
de l’an 48 (Birt), de l’an 42 (Nemethy) ou de l’an 31 (Galletier).

Et pour conclure sa critique des hypothèses de son contradicteur, 
M. Galletier disait : « Ainsi s’écroule un édifice d’une solidité plus 
spécieuse que réelle» (p. 163).

M. Carcopino non plus n’a pas laissé sans réplique la riposte de 
M. Galletier. Il a publié, dans la Revue de Philologie (1927, pp. 84 sq) 
sous le titre : Encore le Catalepton, un bref article, sur deux colonnes, 
et composé en bonne partie de citations textuelles.

Cet article tend à établir que M. Galletier « a, certainement sans le 
vouloir, trahi l’opinion qu’il combattait, ou modifié, peut-être sans 
s’en apercevoir, son opinion personnelle » (p. 84).

Plusieurs points de ce nouvel article requièrent notre attention. 
D’abord, M. Carcopino, prenant acte du fait que M. Galletier n’a 
pas changé de documents, convient qu’il n’a, lui non plus, «ni textes 
ni faits nouveaux à verser dans un débat qui, dès lors, menace de 
s’ « éterniser sans profit pour personne ».

Les confrontations de M. Carcopino portent sur six faits différents :
1° Faut-il, dans le Catalepton, considérer les Priapea comme indé

pendants des Epigrammata ? Nous n’avons pas à examiner ici cette 
question.

2° L’interprétation de l’Épigramme XV (Vate Syracosio) dans 
laquelle, on s’en souvient, M. Galletier voyait l’œuvre d’un gram-
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mairien tardif et dans laquelle M. Carcopino trouvait la preuve que 
le recueil était l’œuvre d’un faussaire, ayant introduit au dernier 
vers le calembour vario pour authentiquer ses productions pseudo- 
virgiliennes. M. Carcopino maintient son opinion, sans plus.

3° La présence, dans l’Épigramme XIII, de la forme Thybris. 
« Elle ne commence d’intervenir » écrit M. Carcopino, (p. 86), « con
curremment avec Tiberis, que chez Ovide. Elle ne devient prédomi
nante, quasi exclusive, qu’à l’époque flavienne. Voilà le fait, brutal, 
statistique, et il n’y a point deux façons de l’interpréter correcte
ment ».

Rien de plus clair, mais nous actons dès maintenant que l’inter
prétation correcte de ce fait n’exclut nullement la possibilité d’at
tribuer le poème à Ovide, qui se trouve être précisément le premier à 
avoir vulgarisé la forme Thybris.

4° Au sujet des unctacompitalia de '.’Epigramme XIII, M. Carcopino 
enregistre l’aveu fait par M. Galletier, que cette allusion suppose la 
réorganisation de l’année 7 avant J.-C.Nous l’admettons également et 
lorsque M. Carcopino écrit que « cette année 7 av. J.-C. ne peut mar
quer, en l’occurrence, qu’un terminus a quo», nous constatons que 
cette date initiale de la chronologie qu’il suggère ne saurait en aucune 
façon exclure la possibilité de dater le poème de quelques années 
avant ou après J.-C.

5° Même remarque à propos des lois invoquées par l’auteur de 
l’Épigramme XIII : la lex Scantinia et la lex Iulia de adulteriis sont en 
vigueur aussi bien sous Auguste que sous Domitien. Le fait qu’elles 
ont connu sous le règne de ce dernier empereur « une double revivis
cence » n’exclut pas la possibilité de dater le poème contre Luccius 
de l’époque augustéenne ou d’une époque postérieure de peu au règne 
d’Auguste.

6° Continuant, de même d’ailleurs que M. Galletier, à voir dans les 
vers de début de l’Épigramme XIII des allusions à la carrière mili
taire et navale de son auteur, M. Carcopino reproche à M. Galletier 
d’avoir changé d’opinion au sujet des événements qui seraient évo
qués dans ces vers et de demander aux auteurs qu’il avait d’abord 
contredits « le moyen de se débarrasser, en note, de son contradic
teur » et M. Carcopino ajoute : « Le lecteur, comme on dit, appré
ciera ».

Voici maintenant la conclusion de la réplique de M. Carcopino 
(p. 89). « Seules, à mon avis, l’étude du vocabulaire et la méthode
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historique permettent de sortir de l’impasse où fut engagée cette con
troverse après tant d’autres. Je m’étais efforcé naguère de rompre le 
cercle ;et je persiste à croire qu’il est brisé,puisque l’Épigramme XIII, 
qui n’est pour moi ni une énigme, ni une pierre d’achoppement et 
dont il est facile de retrouver, sinon les personnages (lesquels pour
raient bien, comme ceux qu’attaquent les épigrammes de Martial, 
n’avoir vécu que d’une existence fictive et sous un nom d’emprunt) 
du moins tous les traits caractéristiques dans l’ambiance flavienne, 
a été rédigée à une époque trop voisine de la publication du recueil, 
pour n’en pas frapper la composition même d’une suspicion de fraude 
dont il aura, je le crains, grand’peine à se relever ».

Il faut nous arrêter maintenant à la parenthèse que contient ce 
dernier texte : les traits caractéristiques de l’ambiance flavienne, 
M. Carcopino les a cités dans son article précédent : ce sont les scènes 
de débauche et les rites infâmes dont sont témoins les rives du Tibre. 
S’il a été amené à croire que les vers de l’Épigramme XIII décrivant 
ces tableaux sont contemporains du règne de Domitien, «c’est qu’on 
retrouve les mêmes évocations chez Juvénal et que les deux poètes 
se sont indignés des mêmes spectacles » (Revue de Philologie, 1922, 
p. 171). Donc, même s’il était établi — mais ce n’est pas le cas — que 
les personnages de l’Épigramme XIII n’ont vécu « que d’une existence 
fictive et sous un nom d’emprunt », il serait difficile à M. Carcopino 
de soutenir que les mœurs et les habitudes religieuses attribuées à ces 
personnages fictifs par l’auteur de l’épigramme n’ont pas correspondu 
elles, à tout le moins sous le règne de Domitien, à des réalités histo
riquement attestées.

Dès lors, nous avouons ne plus comprendre comment M. Carcopino 
a pu écrire dans son livre sur la Basilique (p. 377,n. 2) : « Les invectives 
d’Horace, de Juvénal et du faussaire du Catalepton ne suffisent pas 
à fixer ce culte (celui de Cotytto) à Rome ».

On voit l’utilité de l’étude à laquelle nous nous livrons : aussi 
bien dans le domaine de l’histoire littéraire que dans celui de l’histoire 
des religions, la treizième pièce du Catalepton pseudo-virgilien pré
sente désormais un intérêt primordial. Sans doute les « fausses pistes » 
abondent en de pareils terrains et il serait bien présomptueux de pré
tendre ne pas s’égarer, après tant d’autres, parmi tant de possibilités 
d’erreur.

Néanmoins, tentanda via est : l’énigme vaut bien qu’on ajoute une 
hypothèse nouvelle à toutes celles qui ont déjà été hasardées pour 
la résoudre.
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Fort opportunément, du reste, dès avant le moment où M. Carco- 
pino écrivait que l’étude du vocabulaire était, avec celle des faits 
historiques, la seule qui permît de sortir de l’impasse, deux philologues 
américains, MM. Radford et Faircloügh, avaient entrepris et publié 
des recherches sur le vocabulaire de Y Appendix Vergilianae n général, 
et de notre pièce XIII en particulier (1).

Ces recherches, confessons-le tout de suite, n’ont pas encore abouti 
à des résultats définitifs (2) et tout fait prévoir qu’elles vont devenir 
elles-mêmes et à leur tour l’objet d’une nouvelle polémique. Elles 
ont, en tous cas, l’avantage d’avoir été entreprisespar des savants 
qui sont restés entièrement étrangers au débat portant sur le contenu 
historique des poèmes étudiés et qui, lorsqu’ils ont publié leurs conclu
sions, ne paraissaient pas connaître l’existence de la controverse 
Galletier-Carcopino.

Mais avant d’utiliser, en vue de notre analyse de l’Épigramme XIII, 
les profitables indications fournies par MM. Radford et Faircloügh, 
nous voudrions examiner une fois de plus l’Épigramme XV du recueil 
( Vate Syracosio) dont on a vu que l’interprétation commandait dans 
une certaine mesure celle del’Épode contre Luccius.En effet, si l’on 
admet avec Birt, Ellis et Carcopino que le dernier vers contient le 
nom de Varius, placé à cet endroit soit par Varius lui-même soit par 
un ingénieux faussaire, on sera obligé de convenir que ce quatrain 
confère une certaine unité au recueil qu’il termine et que, par consé
quent la pièce XIII, peut être datée indirectement par cette épigram- 
me épilogue. Il est vrai que M. Galletier et M. Carcopino en étaient 
restés « au rouet » comme l’écrit si pittoresquement M. Galletier 
lui-même et qu’ils convenaient, chacun de son côté, de leur impuis
sance à discerner par la critique interne, si cet épilogue du Catalepton 
était antérieur ou postérieur aux quatrains des grammairiens du 
IIIe et du IVe siècle. Nous voudrions verser au débat deux petits 
faits qui, à notre connaissance, n’ont pas encore figuré parmi les pièces 
du procès.

Le premier a trait au calembour que Birt a cru trouver dans l’ad
jectif vario du vers final, ce dont M. Carcopino le loue très fort, tout 
en se réservant d’en tirer des conclusions tout opposées.

C) R. S. Radford, The Juvenile Works of Ovid and the Spondaic Period of 
his Metrical Art, dans Transactions and Proceedings of the American Philological 
Association, LI, 1920, pp. 146-171; H. Rushton Faircloügh, The Poems of 
the Appendix Vergiliana, même revue, LI 11, 1922, pp. 5-34.

(2) Voy. plus bas, p. 40.
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M. Carcopino est surtout frappé de voir le nom de Varius au dernier 
vers du Catalepton et celui de Tucca au premier. Mais en réalité, dans 
les manuscrits, l’Épigramme I du Catalepton, celle qui commence 
par une apostrophe à Tucca, ne se présente nullement comme un début. 
Elle succède immédiatement et sans rien qui la signale comme la 
première pièce d’un recueil nouveau, aux deux Priapées. C’est même 
là un des arguments invoqués par M. Carcopino contre la théorie 
de M. Galletier qui voudrait dissocier l’histoire des Priapées de celle 
des Épigrammes.

Mais il y a mieux : dans le manuscrit le meilleur et le plus ancien, 
le Bruxellensis (XIIe s.), que nous avons collationné personnellement, 
les Priapées elles-mêmes sont précédées sans transition par les der
niers vers de la Ciris, autre poème pseudo-virgilien. A peine un V 
majuscule, d’un autre aspect que les autres lettres indique-t-il som
mairement le début d’une œuvre distincte. On en infère légitimement 
que, dans une édition manuscrite précédente, la Ciris venait immé
diatement avant le Catalepton.Or voici le premier vers de la Ciris :

Quod si me vario confectum cura labore...

De nouveau l’adjectif varius, ici encore à l’ablatif. Va-t-on dire 
qu’il s’agit également dans ce vers initial de la Ciris, d’un calembour 
sur le nom de l’ami de Virgile, comme dans le vers « final » du Cata
lepton ?

Ajoutons que c’est seulement dans les éditions modernes que ce 
vers est présenté comme un vers final.Dans le manuscrit de Bruxelles, 
l’Ëpigramme XV du Catalepton est immédiatement suivie,sans rien 
qui indique le début d’une œuvre nouvelle, par une Priapée (Quid 
hoc novi est ?) et par les deux élégies sur la mort de Mécène. Donc, 
il n’y a, à proprement parler ni un « premier » vers contenant le nom 
de Tucca ni un « dernier » vers contenant celui de Varius. Ainsi, 
les « coïncidences » dans lesquelles M. Carcopino dénonçait subtile
ment les arrière-pensées d’un faussaire n’ont aucune existence 
véritable.

Pour notre part, nous espérons avoir apporté une légère confirma
tion à l’opinion, si vraisemblable en elle-même, de M. Galletier qui 
se refuse à voir dans les mots vario carmine de l’Épigramme XV 
autre chose qu’une ressemblance toute ‘fortuite avec le nom de 
Varius.

Le deuxième fait que nous citerons au sujet de cette Épigramme 
XV du Catalepton est un rapprochement avec une autre épigramme.

14
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Un rapprochement, déjà proposé par Birt, avec une épigramme de 
l’Anthologie latine avait amené M. Galletier à ranger le quatrain 
Vate Syracosio parmi les productions des grammairiens tardifs. C’était 
descendre trop bas pourM. Carcopino, qui s’efforce de ramener la 
pièce à l’époque des Flaviens en interprétant comme on l’a vu le 
soi-disant calembour vario, dans lequel il voit l’estampille même du 
faussaire.

Une épigramme de l’Anthologie Palatine présente avec celle-ci des 
analogies dignes de retenir notreattention.C’est l’épigramme IX 572, 
de Lucillius :

« Moucâwv 'EXixcmaScov àp^ôqxsO àsiSsiv » 
sypatps 7iotpaivcov, wç Xôyoç, 'IlaioSoç.

« Myvtv aeiSs, Oeà, » xat ' «”Av8pa ptoi eweîte Mouaa » 
eÏhev '0(xvjpEÎ(|> KaXXtÓ7tY] öTÓptocTi' 

y.àjxè Se Sel ypàijjai ti Ttpootpuov. ’AXXà -a ypà'Jiw 
SsÛTspov èxStSóvou ßiSXtov âp^ô|xsvo<; ;

« Moùcat ’OXup.7udcS£ç, xoGpat Aloç, oùx âv eowOtjv,
Et (XY) (xot Kataap ISwxe Népwv ».

Cette épigramme est intéressante à plus d’un titre. Il ne nous paraît 
pas douteux qu’elle soit en rapport avec l’Épigramme XV du Catalep- 
ton. En effet, on ne trouve pas seulement la mention d’Hésiode et 
celle de Calliope, présentée chez Lucillius comme la Muse inspiratrice 
d’Homère et chez l’inconnu du Catalepton comme figurant, par une 
curieuse synecdoque, l’œuvre elle-même de Virgile, inspirée par une 
Muse encore inexperte (rudis) (’) : les deux poèmes présentent la même 
forme caractéristique : 'OjXYjpstw aTÓptairt et Homereo ore.

Dans son édition, M. Galletier rapprochait le mot rudis de l’Épi- 
gramme XV du vers souvent cité de Martial sur le Culex (VIII, 
56, 19) :

qui modo vix Culicem fieverat ore rudi;

de même l’épithète divini appliquée à Virgile rappelait à M. Galletier 
le passage de la Thébaïde où Stace qualifie VEnéide de divine (Theb 
XII, 816). M. Carcopino, légitimement d’ailleurs, s’efforce de tirer

(') Voy. E Galletier, édit. p. 223; Radford, The Language of the Pseudo- 
Vergilian Catalepton with especial Reference to its Ovidian Characteristics, T. A. P. 
LIV, 1923. p. 173.
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profit de ces analogies que présente l’Épigramme XV «avec la langue 
et l’esprit de la poésie du temps des Flaviens (x) ».

Mais ici encore, nous sommes « au rouet » car que pourrait-on 
répondre à l’un ou à l’autre des nombreux latinistes partisans de la 
théorie de Vollmer-Birt, s’ils disaient que Stace et Martial emploient 
pour parler de Virgile, les mêmes expressions que l’Épigramme XV du 
Catalepton précisément parce qu’ils les ont trouvées dans un recueil 
authentiquement virgilien ? Rien de plus que ce qu’on pourrait 
répondre à M. Galletier lorsqu’il expliquerait ces rencontres comme 
des réminiscences de Stace et de Martial, fort naturelles chez le 
grammairien tardif auquel il croit devoir attribuer le quatrain.

Au contraire, dans le rapprochement que nous proposons avec 
l’épigramme de Lucillius, il nous semble pouvoir déceler la possibilité 
d’obtenir, pour le poème VateSyracosio, un terminus ante quem. C’est 
ici qu’interviennent les recherches sur le vocabulaire, considérées 
par M. Carcopino comme un critère valable. Le vocabulaire du poëme 
XV a été étudié avec un soin particulier par M. R. S. Radford dans 
un article intitulé The language of the Catalepton (Transactions and 
Proceedings, 1923, p. 177).

L’étude de la prosodie, de la métrique et du vocabulaire de Y Ap
pendix Vergiliana a amené cet érudit à attribuer tout l’ensemble de 
ces poèmes, comme aussi une bonne partie de ceux du Corpus TibuU 
lianum, à Ovide, et il a développé cette curieuse théorie dans plusieurs 
articles des Transactions and Proceedings. Cette enquête, confirmée 
en grande partie par celle qu’a menée parallèlement à M. Radford 
son collègue et compatriote M. R. Fairclough (2) dans la même revue, 
n’a donc pas abouti aux conclusions que semblait présumer M. Carco
pino lorsqu’il datait le Catalepton de l’époque flavienne. Nous nous 
garderons d’ailleurs d’en tirer argument contre le savant archéologue 
français, puisque nous allons nous-même et tout le premier nous 
servir des faits recueillis par M. Radford pour proposer une solution 
assez éloignée de la sienne.

M. Radford voit dans l’Épigramme XV un quatrain d’Ovide. 
« Le vocabulaire, dit-il est remarquablement ovidien (strikingly 
Ovidian) comme on peut le voir en particulier par les expressions 
non minor, elementum, rudis, Calliope etc., (T. A. P., 1923, p. 178).

Y) Revue de Philologie, 1922, p. 160, p. 178.
(2) Article cité des T. A. P., LUI, 1922, pp. 5-34.
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Ces expressions figurent en effet dans les œuvres d’Ovide et M. 
Radford n’a pas de peine à l’établir. 11 n’en va pas de même pour les 
mots Homereo ore. La forme grecque Homereo est un semel dictum. 
Ovide, il est vrai, affectionnait les adjectifs en eus tirés de noms 
propres grecs (x). Toujours est-il qu’on ne rencontre nulle part 
ailleurs que dans ce poëme l’adjectif Homereus. D’autre part, l’épi
thète ô|xŸ)pei.oç est attestée, elle, par d’autres textes que Tépigramme 
de Lucillius mais ce dernier poëme est le seul où on le rencontre 
accompagnant le substantif oTopia. Il n’est guère vraisemblable 
que Lucillius, épigrammatiste grec, ait traduit du latin en grec 
l’expression Homereo ore ; Callimaque, dans une épigramme précisé
ment, avait écrit ô^peiov ypàp.p.a (Ép. VI, édit. Cohen, p. 106, 
v. 3). Dès lors, il devient probable que c’est l’auteur, quel qu’il soit, 
de Catalepton XV qui emprunte cette tournure à Lucillius.

Dans l’état actuel de nos connaissances, rien ne nous permet de 
croire que les deux épigrammatistes aient pensé à une source com
mune. Il reste une dernière explication qui ne doit pas être écartée 
sans examen : c’est que les deux épigrammes, qui présentent plusieurs 
analogies curieuses et une expression identique et constituant, chez 
l’un comme chez l’autre, un SckoJî,, pourraient bien être du même 
auteur.

Voici une autre coïncidence, toujours dans le même ordre d’idées : 
l’expression varia carmine du v. 4 de l’Épigramme XV n’a de cor
respondant chez les poètes latins que dans Y Aetna au v. 580, variis 
carminibus. Or Y Aetna est probablement l’œuvre de Lucilius, con
temporain de Néron comme le Lucillius épigrammatiste (2).I1 ne faut 
certes pas s’exagérer l’importance de pareilles rencontres, qui peuvent 
être purement fortuites, mais lorsque, dans un poëme de quatre vers, 
on trouve deux expressions qui n’apparaissent nulle part ailleurs que 
dans les œuvres d’un poète néronien qui s’appelle Lucilius ou AouxiX- 
Xioç, on a le droit de se demander si ces ressemblances ne s’expli
quent pas le plus simplement par l’hypothèse d’un auteur unique.

Il faut encore noter que l’épigramme grecque est destinée à servir 
de proëme au deuxième livre publié par Lucillius. Et TÉpigramme 
Vate Syracosio ? « Voici », écrit M. Galletier dans son commentaire, 
p. 221, « la pièce qui semble être l’épilogue de notre recueil, puisqu’elle

(1) Voy. R. Radford, T. A. P., 1923, p. 178.
(2) Voy. Schanz, Rom. Literatur gesch., Il, 31, p. 92.
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vient la dernière et qu’elle oppose aux grandes œuvres du poète les 
vers de mètres variés où s’essaya une Muse encore inexpérimentée ».

Il faut avouer que, si elle ne venait pas la dernière, l’Épigramme XV 
ne «semblerait » guère être l’épilogue d’un recueil, mais bien plutôt 
l’épigraphe préface d’une collection de poèmes, fort semblables 
aux quatrains qui ont servi de motto aux éditions de Théocrite (Æ P., 
IX, 205 et IX, 434).

L’expression illius haec quoque sunt elementa conviendrait mieux, 
nous semble-t-il, pour une épigramme-proëme que pour une épigramme 
épilogue. Le quatrain ne ressemble en aucune façon aux finales de 
recueil, ni à celles des « Couronnes » de Méléagre et de Philippe dans 
l’Anthologie Palatine, ni à celles des livres de Martial.

En résumé, bien qu’ayant manifestement été composée pour donner 
à un recueil de poèmes une sorte de garantie d’origine et, en l’occur
rence, d’origine virgilienne, l’épigramme Vate Syracosio ne paraît 
pas pouvoir s’interpréter comme un épilogue.

Il devient dès lors difficile de discerner si tel poème qui la précède, 
comme par exemple le poème XIII (l’invective contre Luccius) ou tel 
autre qui la suit, comme VElegia in Maecenaten, dans le Bruxellensis, 
est ou n’est pas compris parmi les elementa illius divini poetae dont 
parle le poème.

Quoi qu’il en soit, proëme ou épilogue, visant le Catalepton seul ou 
bien toute 1 'Appendix Vergiliana, l’épigramme Vate Syracosio nous 
paraît apparentée de trop près à l’Épigramme deLucillius pour que 
nous puissions la considérer comme étant postérieure de beaucoup 
à cette dernière. En effet, les Epigrammes grecques de Lucillius 
n’ont guère dû exercer d’influence sur la poésie latine au-delà du 
bref engouement pour les vers grecs qui caractérise le règne de Néron. 
C’est sous Néron, à n’en pas douter, qu’est composée l’épigramme 
de Lucillius. C’est sous Néron aussi, pensons-nous, qu’a pu apparaître 
le plus naturellement un quatrain sur Virgile tel que l’épigramme 
Vate Syracosio.

Les commentateurs ont tous été intéressés, depuis Sonntag, par 
le rapprochement entre les mots ore rudi de Martial et la rudis Cal
liope de notre poème.

D’autre part, on a attribué de l’importance au fait que Stace a 
qualifié de « divine » YEnéide et M. Carcopino n’a pas manqué de 
rappeler cette analogie avec le vers de notre Épigramme où Virgile
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est appelé divinus poeta. Birt étudie longuement (*) l’évolution de 
l’idée que les poètes latins se sont faite de Virgile. Fait singulier, il 
omet les témoignages contemporains de Néron, dont on va voir qu’ils 
concordent assez exactement avec celui de l’Épigramme Vate Syra- 
cosio. C’est d’abord Calpurnius Siculus, qui écrit, dans un poème où 
il évoque, lui aussi, (v. 64 sq.) le triple aspect du génie poétique de 
Virgile :

Meliboeus : ille fuit vates sacer et qui posset avena
praesonuisse chelyn, blandae cui saepe canenti 
adlusere ferae, cui substitit advena quercus.

Corydon : Est, fateor, Meliboee, deus.

Ces vers sont les seuls, à notre connaissance, avec ceux de notre 
Épigramme XV, où Virgile lui-même, et non seulement son œuvre 
poétique, soit explicitement qualifié de poeta divinus.

D’autre part, Birt montre bien que l’auteur de notre quatrain 
développe une pensée différente de celle des vers fameux de Properce 
(nescio quid maius... Iliade, II, 32, 66), puisqu’ils proclament ex 
aequo Virgile et Homère : Homereo non minor ore fuit.

En des termes étroitement apparentés, eux aussi, à ceux de Cata- 
lepton XV, l’auteur inconnu des Bucoliques d’Einsiedeln, qui est 
également un contemporain de Néron, décrit ainsi Virgile, dont la 
gloire, à son avis, s’éclipse, en même temps que celle d’Homère, 
devant la renommée nouvelle de Néron poète (C. Giarratano, Corpus 
Scriptorum Paravianum, 44, p. 51 ).Carmina Einsidlensia, I, 48:

haud procul Iliaco quondam non segnior ore 
stabat et ipsa suas delebat Mantua Chartas.

Ces vers, où l’épithète Iliaco et l’adjectif segnior ont tout l’air 
d’être des substitutions maladroites pour Homereo et minor, s’expli
quent fort bien s’ils sont considérés comme faisant écho à ceux de 
Catalepton XV.

On le voit, ce dernier poème offre bien plus de points de contact 
avec la poésie néronienne qu’avec les œuvres des poètes antérieurs 
ou postérieurs à Néron. Ainsi se trouve confirmée la thèse principale 
de M. Galletier relativement à la chronologie du Catalepton : M. 
Galletier a soutenu et maintenu que ce recueil composite avait vu 
le jour à l’époque de Néron.

t1) Jugendverse u. Heimatpoesie Vergils, p. 176 sq.
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Que l’on considère [’Epigramme XV comme un épilogue ou comme 
un prologue, que l’on estime qu’elle concerne les quatorze pièces du 
Catalepton seulement ou bien Y Appendix Vergiliana, il était néces
saire, croyons-nous, que nous nous efforcions de la dater avant d’ana
lyser le poème XIII, objet principal de nos recherches, car, comme 
on l’a vu plus haut, tous les interprètes du Catalepton, à l’exception 
de M. Galletier, considèrent l’Épigramme Vate Syracosio comme un 
point de repère important pour la chronologie des différentes pièces 
du recueil pseudo-virgilien.

Or,nos investigations dans le domaine de la poésie latine nous ont 
amené à situer vers l’an 60 après J.-C. l’époque où fut composé le 
quatrain. Si l’on admet que l’Épode XIII faisait partie du recueil 
auquel ce quatrain servait d’épigraphe ou de conclusion, on devra 
reconnaître qu’elle est contemporaine du règne de Néron ou anté
rieure à cette époque.

Revenons maintenant à ces iambes contre Luccius. Nous nous 
sommes efforcé de réunir les notes, les commentaires et les analyses 
littéraires et historiques qui ont été publiées sur ce poème, depuis 
Scaliger jusqu’aux derniers articles des latinistes américains : il nous 
a été moins malaisé que nous ne l’aurions cru de dégager de toutes 
ces controverses une hypothèse qui n’a d’ailleurs pas le mérite 
— si c’en est un en de pareilles matières — d’être entièrement nou
velle, mais qui, tout de même, n’est pas sans nous inquiéter quelque 
peu, par ce qu’elle a d’inattendu et aussi à cause des graves consé
quences qu’elle entraînerait si elle était admise : d’après nous, le 
Catalepton XIII est l’œuvre d’Ovide ; c’est le poème dont il a, à 
plusieurs reprises, menacé son adversaire ; il contient le nom du 
personnage qui a fait exiler Ovide et mainte indication nouvelle 
quant aux causes de cet exil.

On a lu plus haut que M. Galletier, après avoir établi plusieurs 
points de contact entre ce poème et les œuvres d’exil d’Ovide, en 
concluait qu’Ovide avait dû connaître l’épode contre Luccius, et qu’il 
y faisait parfois allusion. M. Carcopino, dans son article de 1922, 
estime que M. Galletier « se trompe en supposant qu’Ovide a imité 
dans Y Ibis (9après J.C. ?) l’Épigramme XIII. En taisant, dans Y Ibis, 
le nom de son ennemi, Ovide fait exactement le contraire de I’épi- 
grammatiste ; et les similitudes énumérées p. 213, n. 4 portent sur 
des expressions trop banales pour retenir notre attention. Aussi bien, 
la date que j’assigne à l’Épigramme XIII (cf. infra, p. 162etsuiv.), 
ne permet-elle d’en rendre compte que par un emprunt inverse de
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celui qu’imagine M. Galletier. » (Rev. de Philol. 1922, p. 157, 
note 1).

Nous pensons qu’il n’y a pas emprunt. L’épigrammatiste, il est 
vrai, fait exactement le contraire de ce qu’avait fait Ovide, non pas 
seulement dans Y Ibis mais aussi dans d’autres poèmes adressés à 
son ennemi et dont nous reparlerons plus bas. Mais précisément, 
Ovide lui-même fait savoir formellement à son adversaire qu’il va 
publier un poème où il se départira de sa discrétion. Il revient à 
plusieurs reprises sur cette idée. Nous demandons simplement qu’on 
nous montre, dans toute la poésie latine, des poèmes qui annoncent 
plus explicitement que ne le font les poèmes écrits par Ovide dans 
son exil l’Épigramme XIII du Catalepton, et d’autre part, nous 
demandons qu’on nous cite un poème qui, mieux que ce dernier, 
puisse être considéré comme la mise à exécution des menaces du mal
heureux auteur des Tristes et des Pontiques. Quant aux similitudes 
qu’on peut relever entre les poèmes d’Ovide et l’Épode contre Luccius, 
on jugera si elles portent uniquement sur des expressions banales. 
Mais avant d’énumérer les rapprochements que nous avons recueillis 
chez les interprètes du Catalepton et ceux que nous nous sommes 
efforcé d’établir à notre tour, il faut que nous examinions, en ce qui 
concerne l’Épode XIII, la théorie de M. Carcopino.

Si nous avons bien compris l’éminent archéologue, tout le Catalepton 
est l’œuvre d’un faussaire qui veut faire passer pour du Virgile ses 
propres productions. Nous empruntons à M. Carcopino lui-même 
l’argument que nous considérons comme le plus efficace de ceux qui 
peuvent être opposés à cette hypothèse.

Plusieurs philologues, dit-il, n’ont pas hésité à revendiquer cette 
pièce pour Virgile « encore que nous ne sachions rien, par personne, 
de la présence du poète dans les légions de Pharsale, et que cet aspect 
nouveau de son caractère et de sa vie démente tout ce que nous en 
croyions savoir ».

Nous verrons s’il faut réellement déduire des premiers vers du 
poème que l’épigrammatisterappelle sa présence dansles légions de 
Pharsale. Cette opinion, d’ailleurs n’appartient pas à M. Carcopino, 
mais à Birt, qu’il réfute fort justement par les lignes qu’on vient de 
lire. Mais puisque les donnéeshistoriqueset psychologiques de l’Ëpode 
sont en contradiction totale avec ce que nous connaissons par Donat 
résumant Suétone — et le prétendu faussaire imaginé par M. Carco
pino eût été un contemporain de Suétone — comment croire qu’un 
fabricant d’à la manière de... ait pu être assez maladroit pour intro-
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duire dans un recueil dont il garantissait l’origine virgilienne une 
pièce qui, dès les premiers vers, eût fait dresser l’oreille à tous les 
admirateurs de Virgile ?

Il n’y a pas d’exemple d’une pareille bévue, pas même chez des 
pasticheurs pince-sans-rire comme Mérimée ou Pierre Louys (1), 
pas même chez des parodistes comme Reboux et Muller : une des 
conventions les plus généralement admises de ce genre rarement 
cultivé que constitue l’imposture littéraire, c’est précisément que le 
faussaire s’applique à être le moins différent possible, pour le fond 
et pour la forme, des œuvres qu’il prétend contrefaire. Or, il n’y a 
rien qui ressemble moins à du Virgile que l’Épode XIII du Catalepton. 
Il n’est donc pas possible d’admettre que « nous sommes en présence 
d’un lettré qui s’amuse, dans le silence de son cabinet à camoufler 
ses propres vers et réussit à faire endosser à Virgile la paternité de 
ses poèmes ». Non : pour du Virgile, l’Épode XIII est décidément 
trop mal camouflée, et M. Carcopino, qui connaît à merveille les œuvres 
de Virgile, n’est pas de ceux à qui on ait réussi à faire endosser à 
Virgile la paternité d’une production aussi peu virgilienne.

Quant à M. Radford, il soutient une théorie plus complexe que 
celle de M. Carcopino, mais non pas entièrement différente. D’après 
lui, on l’a vu, Ovide serait l’auteur de tous ces poèmes anonymes, 
dans lesquels il faudrait voir des « impersonations », c’est-à-dire des 
espèces de suasoriae en vers, en tête desquelles il faudrait sous-enten
dre des sous-titres comme : Catullus ou Vergilius ou Tibullus loquitur. 
Malheureusement, M. Radford n’a pas encore publié, à notre connais
sance du moins,l’article dans lequel il se propose d’établir que l’Épode 
contre Luccius est un poème d’Ov-ide, mais un poème dans lequel 
Ovide, encore débutant, se fait la main en« singeant» un auteur de 
satires comme celle-ci, sans doute Catulle ou Horace. En attendant, 
nous qui croyons, comme lui, que l’Épode XIII est d’Ovide, nous 
allons nous efforcer en analysant vers par vers ce poème, d’exposer 
les motifs qui nous ont amené à formuler cette hypothèse en partie 
nouvelle.

t1) La comparaison suggérée par M. Carcopino (Rev. de Philol. 1922, p. 184) 
avec Mac Pherson et Mérimée est amusante mais non entièrement valable. 
En effet, Ossian et Clara Gazul étaient des poètes imaginaires; Virgile, au con
traire était, à l’époque des Flaviens, le poète le plus universellement connu.
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§ III - — Luccius et Ibis.

Nous voudrions d’abord prévenir une objection générale. L’Epode 
contre Luccius est, nous l’avons dit, fort différente de la manière de 
Virgile. Mais n’est-elle pas aussi très éloignée du ton, du style et de 
la composition des poèmes d’Ovide? Qu’on la compare à Y Ibis, 
comme l’a fait M. Galletier, on trouvera d’un côté l’invective directe, 
rageuse, précise, riche en accusations concrètes et détaillées, de l’autre, 
de confuses imprécations tout enrobées de mythologie et de décla
mations vaines. C’est dans Y Ibis, dira-t-on, qu’on trouve la marque 
d’Ovide.

Il est curieux qu’Ovide, dans Y Ibis même, ait soutenu que les 
accusations indirectes et les allusions obscures dont il les enveloppe 
dans ce poème étaient tout à fait contraires à son tempérament. 
« Je vais donc faire, dit-il, comme le fils de Battos (Callimaque) qui 
maudit son ennemi Ibis ; de la même manière, je vous maudis à 
présent, toi et les tiens. Comme il l’a fait, j’envelopperai mes vers 
de fables obscures, bien qu’il ne soit pas dans mes habitudes d’adopter 
ce mode d’expression.

Utque ille, historiis involvam carmina caecis 
non soleam quamvis hoc genus ipse sequi.

Dans une certaine mesure, Ovide a le droit d’écrire cela. Il y a 
un autre poème que Y Ibis, dans lequel il menace son ennemi de le 
fustiger dans ses vers et de révéler son nom. C’est une sobre et brève 
élégie, de trente-deux vers (l’épode contre Luccius en a 40), et d’où 
les développements mythologiques que l’on estime généralement être 
l’accessoire obligé des poèmes ovidiens sont presque aussi complète
ment absents que de Catalepton XIII (Trist., IV, 9) : Ovide veut 
bien, dit-il, taire encore le nom et le crime de son ennemi, mais il 
attend de lui des preuves éclatantes de repentir. Sinon, « si ton cœur 
est enflammé de haine contre moi, ma douleur, avec regret et malgré 
elle, revêtira ses armes contre toi ». Elle saura atteindre l’adversaire 
d’Ovide : César, en effet, a laissé à l’exilé tous ses droits (v. 11) :

Omnia, si nescis, Caesar mihi iura reliquit.

sauf celui de résider en Italie, et encore le poète espère-t-il bien y 
revenir un jour. En tout cas, il saura se venger : sa voix s’élèvera 
si haut contre son ennemi qu’elle sera entendue dans tout l’univers. 
Oui, la postérité elle-même sera informée de son crime. « Déjà je me
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porte au lieu du combat, et je n’ai pas encore pris mes cornes. Je 
désire d’ailleurs que rien ne vienne m’y obliger. Le cirque est encore 
fermé, la poussière pourtant vole déjà sous les pieds impatients du 
taureau furieux. Mais déjà je viens d’en dire plus que je ne voulais ; 
sonne la retraite, ô Muse, tant qu’il est encore possible à notre homme 
de cacher son vrai nom :

Dum licet huic nomen dissimulare suuin.

Il nous semble que, par des menaces comme celles-ci, Ovide an
nonce un poème semblable en tous points à l’épode du Catalepton, 
et que l’on aurait tort de le juger trop bavard, trop « délayeur » ou 
trop épris de mythologie pour n’avoir pu composer l’Épode contre 
Luccius après avoir versifié l’élégie que nous venons de résumer.

Le commentaire détaillé qu’on va lire nous paraît confirmer, sauf 
quelques points de détail, l’attribution à Ovide de l’énigmatique 
Épigramme XIII.

1. Iacere me. M. Galletier rejette avec raison les interprétations de 
Heyne : « ne plus pouvoir porter les armes », et de Burmann :« n’avoir 
plus de courage ». Il croit trouver dans cette expression un emprunt 
plaisant au langage funéraire où l’on trouve couramment hic iacet 
on iaceo. « On comprend dès lors la vigueur du v. 5 : valent, valent 
mihi ira etc. » Comparés avec les vers 29 et 30 de l’Ibis, ces premiers 
vers de l’Épode prennent tout leur sens :

At tibi, calcasti qui me, violente, iacentem, 
quamlibet et misero debitus hostis ero.

' Et la même image reparaît encore dans Trist., V, 8, 1 sqq. :

Non adeo cecidi, quanivis deiectus, ut infra 
te quoque sim, inferius quo nihil esse potest.

Quae tibi res animos in me facit, improbe ? curve 
casibus insultas, quos potes ipse pati ?

Nec mala te reddunt mitem, placidumve iacenti 
nostra...

•

Quod alta non possim, putas, ut ante, vectari fréta. Ici, notre 
interprétation va s’écarter considérablement de celles qui ont été 
successivement suggérées par les éditeurs. Elles sont, du reste, 
aussi variées qu’abondantes, et peut-être pourrait-on voir dans 
ce fait la preuve que les exégètes du Catalepton ont fait fausse route 
parce qu’ils étaient avant tout préoccupés de chercher si les faits



historiques mentionnés dans ces vers pouvaient ou non s’accorder 
avec la biographie du seul Virgile.

Dans les mots alta vectari fréta, Birt a vu un rappel de la traversée 
de César à Dyrrachium ; Nemethy, une allusion au voyage effectué 
par la flotte de Brutus entre Philippes et Thasos.

«Ces vers,» écrit M. Galletier dans son commentaire (p. 213), 
« contiennent des expressions trop vagues et générales pour qu’on 
puisse y trouver de telles précisions ».

On pourrait songer à les interpréter, ainsi que nous le suggère 
M. Delatte, comme une allusion directe qu’Ovide aurait faite à sa 
situation d’exilé : « Il ne m’est plus permis de traverser la mer », 
mais les mots ut ante, qui sont du reste gênants de toute manière, ne 
nous paraissent pas autoriser cette explication, dans laquelle 
d’ailleurs tout n’est pas à rejeter, comme on va le voir.

Pour notre part, nous y voyons une métaphore maritime comme il 
s’en rencontre si abondamment dans les poèmes d’exil d’Ovide. La 
tournure vectari fréta est rapprochée par Birt (p. 153) d’une construc
tion similaire d’Ovide (Trist.,V, 7, 36), que nous replaçons dans son 
contexte. Je suis, dit Ovide, pareil à ce vaisseau grec qui vient d’être 
déchiré par les flots Eubéens et qui ose parcourir ensuite les eaux de 
Capharée :

Quaeque modo Euboicis lacerata ut fluctibus audet 
Oraia Caphaream currere puppis aquam.
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Il semble bien qu’il fasse une différence entre le verbe simple vehere 
et l’intensif vectare, comme on le voit par le passage suivant (Fast., III, 
868) : ille vehit per fréta longa duos.

L’auteur de l’Épode dit à son ennemi : « Je suis à bas, crois-tu, 
parce que je ne puis plus être emmené, comme jadis, sur la haute 
mer ». Faut-il en conclure qu’il a été marin ou qu’il a pris part à des 
expéditions maritimes ? Non. De nombreuses métaphores expriment 
chez Ovide la même idée : j’ai fait naufrage ; ma barque est désormais 
incapable d’affronter la haute mer ; tout au plus peut-elle encore 
longer les côtes, etc.

Ainsi, dans la longue élégie, Trist., II, 99,immédiatement avant 
le passage tant de fois cité, Cur aliquid vidi ? çur noxia luminafeci ?, 
Ovide écrit ces vers singuliers :
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Ultima me perdent ; imoque sub aequore mergit 
incolumis toties una procella ratem.

Nec mihi pars nocuit de gurgite parva, sed omnes 
pressere hoc fluctus, Oceanusqne caput.

Dans l’élégie VI du quatrième livre des Tristes, il se plaint de n’avoir 
plus la force de résistance qu’il possédait lorsqu’il était plus jeune, 
et voici l’image qu’il développe (v. 35 sq.) :

Fert bene praecipites navis modo facta procédas ; 
quamlibet exiguo solvitur imbre vêtus ;

nos quoque, quae ferimus, tulimus patientius ante, 
et mala sunt longo multiplicata die.

Il la reprend dans le poème suivant (v. 17 sq.) :

In cava ducuntur quassae navalia puppes 
ne temere in mediis destituantur aquis.

Dans les Tristes encore (V, 12, v. 40),il recourt, pour dépeindre son 
malheur et l’impuissance à laquelle il se voit réduit, à une figure 
qui rappelle de façon significative les images du Catalepion :

Sed fugerem merito naufragus omne fretum.

Voilà, pensons-nous, le sens qu’il convient d’attribuer à cette ex
pression considérée à bon droit comme imprécise, par laquelle débute 
l’épode contre Luccius : le poète est un naufragus. Ses lecteurs recon
naissent sa marque rien qu’à l’emploi de cette image maritime, mais, 
plus que tout autre, son ennemi doit comprendre la raison, qui nous 
échappe encore, pour laquelle Ovide a tant insisté sur cette comparai
son, car il doit encore se rappeler les vers de VIbis, 17 sq. :

Cumque ego quassa meae complectar membra carinae 
Naufragii tabulas pugnat habere mei.

v. 3 Nec ferre durum frigus aut aestum pati.

La première partie de ce vers s’adapte fort bien à notre thèse ; 
la seconde, au contraire, fait difficulté. On sait en effet qu’Ovide, à 
Tomes, ne cesse de se plaindre du froid. A l’en croire, dans le pays où 
il est relégué, il règne un froid perpétuel. La terre du Pont ne connaît 
ni été, ni automne (Pont., Ill, 1, 14) :

cuncta sed immodicum tempora frigus habet,
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elle est dévorée par un froid constant, ustus ab adsiduo frigore Pantus 
{Trist., Ill, 2, v. 8).

Il ne se plaint nulle part de la chaleur excessive. Le mot aestum 
ne peut guère avoir le sens de « flots bouillonnants », comme dans 
Héroïdes, XXI, v. 42, aestns et unda. Opposé à frigus, il ne peut 
signifier que « chaleur », comme dans Pont., Il, 4, 77 :

Nec Babylon aestum, nec frigora Pontus habebit.

L’auteur de Catalepton XIII ne dit pas, d’ailleurs, lui non plus, 
qu’il souffre de la chaleur excessive, mais seulement qu’il serait 
incapable, d’après ce que pense son adversaire, de souffrir la chaleur. 
On observera la différence établie entre ferre et pati, et que l’adjectif 
durum ne peut être rapporté qu’à frigus. D’après nous, ce vers ne 
signifie rien d’autre que ceci : « tu me crois désormais trop affaibli 
pour pouvoir me défendre ». Du reste, aucun interprète, à ce qu’il 
nous semble, n’a fourni de ce vers une explication satisfaisante.

V. 4. neque arma victoris sequi. Sequi dépend toujours de non 
possim, qui est subordonné à putas iacere me quod. Encore un vers 
qui a vainement exercé la sagacité des interprètes. Seul, M. Curcio, 
cité par M. Galletier, p. 214, avait pensé un instant à voir dans les 
mots arma victoris sequi autre chose qu’une allusion à des campagnes 
militaires qu’aurait faites l’épigrammatiste. « Il suggère que victor 
pourrait avoir un sens érotique et désigner le débauché qui triomphe 
de son adversaire ». Mais bientôt, le philologue italien rejette cette 
exégèse bizarre et se demande si le vainqueur ne pourrait pas être 
Messala. Cette hésitation entre deux explications aussi différentes 
trahit la perplexité des commentateurs devant les termes dont 
s’est servi le poète.

Nous croyons qu’il n’y a rien dans ce vers, pas plus que dans le 
précédent, qui doive nous faire admettre qu’il ait jamais été soldat 
— ou marin. Arma victoris sequi ne signifie pas nécessairement : 
suivre dans ses campagnes un général vainqueur. Un des regrets les 
plus amers d’Ovide, à l’en croire du moins, c’est de ne pas pouvoir, 
étant exilé, être présent aux triomphes d’Auguste ou de ses fils. Aurai- 
je bientôt, dit-il {Trist., Ill, 12, v. 49), des nouvelles des triomphes 
de César ?

Haec mihi qui referet, quae non vidisse dolebo, 
ille meae domui protinus hospes erit.

JEAN HUBAUX [36]
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Dans l’élégie qu’il consacre à célébrer les triomphes récents d’Au
guste et les triomphes futurs de Germanicus (Pont., II, 1), il emploie 
à deux reprises le mot victor dans le sens de triumphator, v. 29 et 57, 
et le terme arma pour désigner les armes disposées en trophées, 
qu’on portait dans le cortège triomphal. Lorsqu’il écrit : neque arma 
victoris sequi, Ovide rappelle, assez à propos, ces protestations de 
loyalisme, au moment où il s’apprête à dénoncer à César (v. 9) les 
forfaits de son ennemi. Sequi serait, dans ce cas, une sorte d’hyper
bole : Ovide déplore de ne pouvoir suivre de loin les cortèges triom
phaux des Césars vainqueurs.

V. 5. Valent,valent.Tous les interprètes signalent l’énergie de l’ana- 
phore. Le sens nous paraît être : Il se peut que je sois bien malade 
en effet, mais il y a en tout cas quelque chose qui se porte bien : c’est 
ma colère, etc.

Antiquus furor. L’épithète antiquus embarrasse Birt, parce qu’il voit 
dans notre poëme une œuvre de jeunesse de Virgile. Il traduit : « la 
colère d’antan » (die frühere Wut)'et, pour montrer que antiquus 
peut avoir ce sens, il renvoie, entre autres, à Ovide, Pont., I, 5, 38, 
antiqui vulneris, où antiqui équivaut à prioris. Birt en conclut que 
« Virgile » avait dû, une autre fois déjà, attaquer violemment son 
adversaire. Celui-ci aurait ensuite laissé entendre que le poète était 
devenu trop mou (v. 15) pour poursuivre sa défense et c’est pour 
répondre à cette assertion que l’auteur de nos iambes s’écrie au v. 33 : 
nunc laede, nunc lacesse. Ces suggestions ne sont guère profitables 
si on les applique à la jeunesse de Virgile, car nous n’y connaissons 
rien qui puisse se rapporter à la controverse reconstituée par Birt. 
Au contraire, nous lisons, dans le poème des Tristes que nous avons 
déjà résumé, les vers suivants, auxquels paraissent correspondre les 
bravades de l’Epode (Trist., IV, 9, 10) :

Sim licet extremum, sicut sum, missus in orbem : 
nostra suas istuc porriget ira manus.

Ainsi Ovide, lui, avait déjà menacé son ennemi de sa colère (ira), 
avant de rappeler que son antiquus furor l’animait toujours.

V. 6. Et lingua qua adsim tibi. Avec Burmann et Birt, Galletier 
publie ce vers tel qu’il figure dans les manuscrits, avec le redoutable 
hiatus : qua adsim. Birt a trouvé deux raisons pour justifier la présence 
d’un pareil hiatus dans l’Épode.D’abord, dit-il (édit.,p. 146), « Vir
gile » ne destinait pas ce poëme à la publication. Ënsuite, on rencontre
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des hiatus pareils dans les poèmes d’Horace qui ont la forme de l’épode. 
Birt cite trois cas : Od., I, 28, 20 et capiti inhumato ; Épod., 13, 3, 
Threicio Aquilone, et Épod., 5, 100, Esquilinae alites. De ces trois 
exemples, Galletier ne retient (édit., p. 123) que les deux derniers, 
lesquels d’ailleurs ne peuvent être ramenés au type qua adsim parce 
qu’ils renferment des noms propres ou des adjectifs tirés de noms 
propres. Il n’est donc qu’un seul précédent valable, et il n’est pas dans 
les Epodes. Cependant, il ne faut pas corriger le texte, pensons- 
nous : il y a bien réellement un hiatus très choquant dans ce vers. 
Ce n’est d’ailleurs pas la seule difficulté métrique que présente l’Ëpode 
contre Luccius.

Il est curieux d’observer que, dans VIbis, Ovide confesse implicite
ment qu’il n’est guère pressé de se servir de l’iambe et qu’il s’en tien
dra, tant qu’il le pourra, au mètre élégiaque « bien que ce ne soit pas 
l’habitude d’écrire sur ce rythme-là des poèmes pleins d’attaques 
belliqueuses » (v. 45)

Prima quidem coepto committam proelia versu 
non soleant quamvis hoc pede bell a geri.

V. 7. At prostitutae turpe contubernium sororis. C’est dans ce 
sens qu’intervient pour la première fois, le critère du vocabulaire. 
En effet, contubernium n’appartient pas au vocabulaire d’Ovide. 
Disons tout de suite qu’il en va de même pour seize autres mots 
de notre épode, abstraction faite des noms propres. En voici la 
liste d’après l’étude très complète de M. Fairclough (T. A. P., 
XVI, 1922, p. 30) impudicus (v. 9) helluor (v. 11) patrimonium 
(v. 11) parsimonia (v. 12) natis (v. 13),ferior (v. 20) fascinus (v. 20) 
caltula (v. 21) culina (v. 27), compitalia (v. 27), salivosus (v. 29), 
pantex (v. 31) cinaedus (v. 35) genuinus (v. 36) herniosus (v. 39) 
inedia (v. 40).

M. Fairclough a entrepris ses recherches sur le vocabulaire de 
Y Appendix Vergiliana avec l’espoir de déterminer par des pourcen
tages précis, si tels poèmes étaient ou n’étaient pas virgiliens ou 
ovidiens quant à leur vocabulaire.

La conclusion de son étude en ce qui concerne l’Épode XIII, 
doit retenir notre attention : La proportion des vocables non-vir- 
giliens y est, dit-il, de 60 par cent vers, et ce sont des vers courts. 
« Et l’on ne peut guère dire que le vocabulaire est plus ovidien que 
virgilien car il n’y a que six termes non-virgiliens qui se retrouvent
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dans les œuvres d’Ovide, savoir : adscribo, improbo, incito, prostitua, 
stola et tiirgidus ».

M. Radford a accueilli avec joie, le mémoire de son savant compa
triote, dont les conclusions générales lui permettent de soutenir que, 
dans son ensemble, le vocabulaire du Catalepton est plus proche 
d’Ovide que de Virgile. Il annonçait en 1923 (T. A. P., LIV, p. 169) 
qu’il étudierait à part les poëmes écrits en mètre iambique « car bien 
qu’ils présentent à peu près autant de termes et de tournures ovidien- 
nes que les poèmes écrits en mètre élégiaque, leur vocabulaire est 
nécessairement différent en partie et contient certains mots qui, pour 
des raisons de métrique, sont exclus des poèmes d’Ovide ; tels sont, 
par exemple, les mots qui contiennent un crétique comme... impu- 
dicus (XIII, 9) etc... Et, au reste, M. Radford écrit : « La distinction 
ici établie n’a pas été faite par Fairclough et il en résulte que, sous 
ce rapport particulier, son étude du vocabulaire du Catalepton 
laisse à désirer ». M. Radford n’a pu donner suite jusqu’ici, à notre 
connaissance du moins, à son projet d’étudier en détail les pièces 
écrites en vers iambiques, parmi lesquelles notre Epode est de beau
coup la plus importante.

En revanche, M. F. W. Shipley a, dans la même revue, publié une 
sévère critique des enquêtes menées par MM. Radford et Fair
clough (2). M. Shipley reproche à ses collègues américains de n’avoir 
pas tenu compte du contexte, dans l’établissement de leurs listes de 
mots non-virgiliens ou non-ovidiens et il faut bien avouer qu’en 
général ses critiques sont singulièrement pertinentes. Etudiant 
spécialement le vocabulaire du Culex, M. Shipley montre avec finesse 
qu’il ne suffit pas que tel ou tel terme contenu dans ce poëme soit 
absent des œuvres authentiques de Virgile pour qu’on en tire argu
ment en faveur de la non-authenticité du Culex. Il faut se demander 
si, dans ses poëmes authentiques, Virgile aurait eu l’occasion (opor- 
tunity) d’employer ce terme. Si l’on tient compte de cette distinction 
— et M. Shipley n’a pas de peine à établir qu’il faut en tenir compte — 
le pourcentage des termes non-virgiliens du Culex, une fois exclus 
ceux que Virgile n’a plus eu l’occasion d’utiliser dans ses autres 
œuvres, serait beaucoup moins important que ne l’aurait fait croire 
la statistique égalitaire de M. Fairclough.

(* *) M. Fairclough lit au v. 21 in stola. Le Bruxellensis a ratulam. Nous adop
tons la correction de Ribbeek, admise par Galletier : caltula.

(*) F. W. Shipley,Ovidian Vocabulary dans T. A. P., LVII (1926), pp. 261 sqq,
15
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En procédant à une révision de cet ordre pour l’Épode XIII, nous 
sommes amené à écarter du tableau des termes non-ovidiens, les 
deux groupes de mots que voici : 1° Ceux qui contiennent un cré- 
tique (remarque déjà faite par M. Radford), c’est-à-dire : impudicus, 
parsimonia, compitalia, panlices (ne s’emploie qu’au pluriel) et 
herniosus ; il faut y ajouter inedia,qui ne saurait entrer dans un vers 
dactylique. 2° Ceux qu’Ovide n’a jamais eu l’occasion d’introduire 
ni dans ses Métamorphoses ni dans ses pièces élégiaques, parce que 
le ton de ces poèmes répugnait à de telles grossièretés : nates, fascinus, 
cinaedus.

Il reste donc huit mots non-ovidiens dans l’Épode contre Luccius. 
Etant arrivé par la méthode que nous venons de dire, à réduire 
dans une proportion sensiblement égale, le pourcentage des expres
sions non-virgiliennes dans le vocabulaire du Culex, M. Shipley n’a 
pas hésité à en revenir à la théorie de l’authenticité virgilienne de 
ce poème, sans avoir renoncé en aucune manière à se servir du critère 
que constitue l’étude du vocabulaire dans un pareil problème d’attri
bution. Seulement, pour l’application de ce critère, M. Shipley 
propose une méthode tellement différente de celle qu’avaient adoptée 
MM. Fairclough et Radford qu’il aboutit à des conclusions absolu
ment opposées aux leurs.

Aussi, dans les Proceedings de l’année suivante, MM. Fairclough 
et Radford répliquèrent-ils chacun de son côté à l’article de M. 
Shipley (x). Ce dernier se voit accusé par l’un comme par l’autre de 
ses collègues de n’avoir pas compris (« Shipley misunderstands » 
écrivent-ils tous deux à la première ligne de leur note) la méthode 
adoptée par M. Fairclough. Au total, on ne peut s’empêcher de garder 
quelque doute relativement à la valeur du critère que préconise 
M. Carcopino : l’étude du vocabulaire. En ces matières aussi, nous 
vivons sous le signe de la relativité.

Rejetons-nous donc, faute de mieux, sur l’analyse des faits et 
revenons au contenu du poème.

Nous voyons qu’aux vers 7 sq. le poète accuse Luccius d’avoir 
prostitué sa sœur. Donc Luccius avait une sœur. Le personnage in
vectivé dans Y Ibis en avait une aussi et Ovide lui souhaitait de ne 
la connaître que par un crime (v. 360).

nec, nisi per crimen, sit tibi nota soror.

Y) H. R. Fairclough : The Culex and Ovid. T. A. P., LVIII, 1927, p. XVI; 
R. S. Radford, Ovidian Influence on the Language of the Culex, ibid., p. xvu.
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Le crimen suggéré par ce vers paraît bien être l’inceste, alors que, 
dans le passage de l’Épode où il est question de la sœur de Luccius, 
les interprètes Birt et Galletier en particulier reconnaissent l’accu
sation de lenocinium : Luccius aurait prostitué sa sœur, comme le 
Pediatius dont parle Horace (Sat., I, 8, v. 39) ; rapprochement 
établi par G. Nemetny. Cette explication convient pleinement 
pour le mot prostitutae, mais non pour le terme contubernium. 
Birt rappelle que contubernium est le contraire de conubium. 
Accompagné de l’épithète turpe, il nous paraît renfermer l’accusation 
d’inceste, qui viendrait, dans ce cas, s’ajouter à celle de lenocinium. 
Quoi qu’il en soit, « Luccius » et « Ibis » ont tous deux une sœur et 
paraissent n’en avoir qu’une, et tous deux sont accusés d’en avoir 
abusé d’une façon scandaleuse.

v. 8 quid, impudice et improbande Caesari ?

Le poète dénonce Luccius à Vimprobatio de César. Improbo, qui 
n’est pas chez Virgile, apparaît chez Ovide (Pont., II, 9, 42) :

quis
munifici mores improbat Alcinoi ?

Nous avons vu combien l’opinion de M. Galletier était éloignée de 
celle de M. Carcopino en ce qui concerne le Caesar ici invoqué. C’est 
également à César, c’est-à-dire à Auguste, que pense Ovide lorsque, 
dans le poëme que nous avons déjà cité (Trist., IV,9), il menace son en
nemi de dévoiler ses turpitudes, objet de sa colère (v. 19) :

Omnia, si nescis, Caesar mihi bona reliquit.

Et dans la huitième pièce du cinquième livre des Tristes, il précise 
ses espoirs de vengeance (v. 36 sq.) :

restitui quondam me quoque posse puta :
Posse puta fieri, lenito principe, vultus, 

ut videas media tristis in urbe meos,
utque ego te videam causa graviore fugatum.

Les vers suivants de l’Epode font allusion aux vols commis par 
Luccius et aux malversations dont il s’est rendu coupable à l’égard 
des biens de son frère, dont il administre la fortune après avoir gas
pillé son propre patrimoine. Luccius avait plusieurs frères, comme 
l’indique le pluriel fratres au v. 38 de l’Epode. Il semble bien
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qu’ «Ibis » en ait eu plusieurs aussi, pour autant qu’on puisse faire état 
d’allusions confuses comme celles des vers suivants (Ibis, 581 sq.) :

Propter opes magnas ut perdidit hospes alumnum 
perdat ob exiguas te tuus hospes opes.

Utque ferunt fratres sex cum Damosichtone caesos 
intereat tecum sic genus omne tuum.

Une fois de plus, les reproches adressés à Luccius rendent le même 
son que les souhaits funestes formulés à l’égard du personnage appelé 
Ibis. On notera l’expression exiguas opes, qui paraît bien indiquer 
que ce personnage était, comme Luccius, un homme besogneux.

Tout le développement qui suit est, dans l’Epode, consacré aux 
précoces débauches de Luccius. Birt et Galletier reprennent l’expli
cation de Heyne : Impurus homo muliebria passus tamquam pro 
nupta habitus, cui solenne illud (Thalassio) acclamaretur. Hinc idem 
mox appellaius femina. Ils comparent « ces noces étranges et scan
daleuses » (Galletier) avec celles que décrit Juvénal, II, 117 sq. 
Dans les orgies auxquelles il prenait part lorsqu’il était enfant, c’était 
Luccius qui jouait le rôle de nova nupta. En dépit de certaines pré
cisions pénibles, le passage est obscur. On peut en dire autant, du 
reste, de la satire de Juvénal où sont dépeints les manquements à 
la lex Scaniinia.

Il semble bien que ces stupra cum viro avaient lieu au cours de 
cérémonies religieuses et faisaient partie de rituels bizarres, ou tout 
au moins de certaines parodies sacrilèges de rituels consacrés. C’est 
ce qu’indique, chez Juvénal, tout le développement qui précède les 
vers 117 sq : le satirique s’en prend aux cultes étrangers dont il 
déplore le caractère immoral. Dans notre Ëpode, le cri répété Tha
lassio évoque tout un cérémonial de conubium, ou sa parodie.

On pourrait se demander si cette vitupération contre les mœurs 
infâmes d’un contemporain était admissible de la part de l’auteur 
de Y Ars amatoria. Il ne faut pas oublier qu’Ovide — exception unique 
et quelque peu paradoxale parmi les poètes latins — n’a consacré 
aucun de ses nombreux poèmes aux passions qu’interdisait la lex 
Scantinia. Il est dans son rôle, lui qu’on a exilé sous prétexte qu’il 
a publié l’Art d’aimer, en dénonçant les facta graviora d’un ennemi.

v. 17 Quidpalluisti, femina ? Le poète s’interrompt brusquement et 
interpelle son adversaire par une injure cinglante : femina. Plus bas, 
il l’appellera cinaedus, v. 35.
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Dans l'Ibis, Ovide souhaite à son ennemi d’être comme Attys, 
c’est-à-dire de n’être ni homme ni femme, et de devenir un galle 
efFéminé (v. 455 sqq.) :

Attonitusque seces, ut quos Cybeleia mater 
incitât ad Phrygios vilia membra modos.

Deque viro fias nec femina nec vir, ut Attys, 
et quatias molli tympana rauca manu.

On dirait qu’Ovide reprend, dans son Épode, sous une forme bru
tale et précise, les accusations qu’il n’avait fait qu’insinuer sous for
me d’ambages dans Y Ibis, en les recouvrant du voile de l’allusion, 
comme il l’écrit lui-même (Ibis, v. 62) :

Utque mei versus aliquantum noctis habebunt 
sic vitae series tota sit atra tuae.

Aussi espère-t-il que ses révélations vont faire pâlir et souffrir 
son adversaire : an ioci dolent ?

Pareille question s’explique fort bien si le poète l’adresse au per
sonnage qu’il a menacé d’accabler des traits de sa poésie iambique 
tincta Lycambeo sanguine tela (Ibis, v. 54) et à qui il a pris soin de 
faire remettre en mains propres, les avertissements contenus dans 
son Ibis (v. 64 sq.). Un détail aussi personnel suffit à prouver que le 
destinataire de Y Ibis n’est pas pour Ovide un nescio quis comme 
a vainement tenté de l’établir A. Rostagni (!). Ovide est fort bien 
documenté sur l’existence de celui qu’il appelle Ibis, de même que 
l’auteur de l’Épode « connaît parfaitement la vie de Luccius » (Galle- 
tier, édit. p. 215).

Immédiatement, l’invective contre Luccius en vient aux Cotyttia. 
En fait, après l’apostrophe, il nous paraît probable que les vers où 
il rappelle les débauches qui souillèrent l’enfance de son ennemi se 
rapportent déjà aux révélations que prétend faire l’auteur au sujet 
de la secte secrète de Luccius.

De tout temps, les sectateurs de Cottytia avaient été l’objet d’ac
cusations de ce genre (2) et c’est avec raison que Birt, suivi par Galle- 
tier, interprète pulchra per Cotyttia par Cotyttia pulchrorum.

V. 20. Ad feriatos fascinos. « Comme dans les mystères de Priape, 
on devait, dans ceux de Cotys, adorer le phallus » écrit E. Galletier.

P) A. Rostagni, Ibis, storia di un pocmetlo greco, Florence, Le Monnier, 1922, 
pp. 24 sqq.

(2) Voy. Lübeck, Aglaophamus; Hubaux, Plongeon rituel, p. 6.
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Dans la Basilique souterraine de la Porte Majeure figurent plusieurs 
bas-reliefs dans lesquels apparaît un priape ithyphallique (x).

Les vers suivants nous ramènent, eux aussi, à la Basilique :
« Ce n’est pas moi que tu appelleras à tes belles Cotyties, et je 

n’irai pas te voir secouer ta croupe, dans une longue robe, en tenant 
les autels embrassés. » Allusion, écrit Galletier, « à quelque danse 
lascive, exécutée par les initiés revêtus d’une longue robe de femme. 
In caltula ferait revivre ce détail précis et typique ». Et Birt, de son 
côté, montre que ces vers sont en quelque sorte illustrés par un frag
ment des Baptes d’Eupolis, qu’il cite p. 151 (fragm. 77 K.) : xà7u- 
xivsïç Tatç xo^wvai? xal 7tEl0ei,ç aveo cxsXy).

Au reste, Birt avoue (p. 155) qu’il ne comprend pas comment le 
Bapte qui est décrit dans l’Epode pouvait se livrer à ces danses tout 
en tenant les autels embrassés. Or, il existe un type de danse rituelle 
qui correspond très exactement, nous semble-t-il, à la description 
qu’en fait notre Epode,et dont l’érudition de M. S. Eitrem a découvert 
une représentation dans la Basilique.

C’est un des bas-reliefs qui décorent la voûte médiane. M. Cumont, 
Mme Strong et M. Carcopino 0 l’interprètent comme une scène figu
rant des acrobates (figure 1). M. Eitrem y voit la représentation de 
Voklasis (3), gesticulation rituelle connue notamment par des terres- 
cuites et qui consistait en une série d’accroupissements exécutés 
autour d’un autel. Dans le bas-relief de la Basilique, il n’yapasd’autel

P) Voy. Plongeon rituel, p. 73.
(2) Voy. J. CARCOPINO, La basilique souterraine, p. 115.
(3) S. Eitrem, Den nyfundne basilika ved Porta Maggiore i Rom. Kristiania, 

1923, p. 43. Nous devons à une aimable compatriote de M. Eitrem la traduction 
de cette excellente monographie, qui ne paraît avoir été lue par aucun des 
savants qui se sont occupés de ja basilique.
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mais une petite table qui a, elle aussi,d’après M. Eitrem, un caractère 
liturgique. Les personnages de droite et de gauche ressemblent, il 
est vrai, à des clowns, écrit le savant norvégien, à cause du bonnet 
conique dont ils sont coiffés. Mais on connaît des coiffures de ce 
genre dans des cultes orientaux, notamment dans le culte syrien. 
M. Eitrem attire l’attention sur le personnage qui porte une amphore, 
et qui paraît tourner autour de l’autel, ce qui est également un rite 
bien connu. Le personnage qui exécute Voklasis danse sur un rythme 
frénétique ; la cadence est donnée par les figurants qui frappent dans 
leurs mains. Le danseur tient les mains jointes autour de la table et, 
tout en pivotant autour de cette table, il se livre à une série d’ac

croupissements rapides. M. Eitrem publie une autre représentation, 
voy. figure 2, de Voklasis, d’après une terre-cuite probablement 
originaire de Tanagra et conservée au Musée de Berlin. Le personnage 
est coiffé d’un bonnet phrygien rappelant les chapeaux coniques du 
bas-relief. Sa robe est longue et ondule en larges plis autour de son 
corps et de ses jambes, comme celle du danseur d'oklasis dans le 
bas-relief. M. Eitrem considère les figures de ce bas-relief comme des 
personnages féminins. Il nous paraît plus probable que ce sont des 
hommes et que ceux d’entre eux qui dansent autour de l’autel sont 
vêtus de cette caltula dont parle le poème du Catalepton. La danse 
décrite par ce poème est, selon toute apparence, Voklasis : tous les 
détails,si précis, que fournit l’Epode, correspondent d’une part avec 
le fragment des Baptes rappelé par Birt et d’autre part, avec les 
représentations figurées citées par M. Eitrem à propos du bas-relief
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de la Basilique. Peut-être n’y a-t-il là qu’une coïncidence. Cependant, 
comment l’auteur, quel qu’il soit,de notre poëme est-il si bien docu
menté au sujet de ce rite relativement peu commun ? Dira-t-on 
qu’il n’en a qu’une connaissance littéraire et qu’il parle des Baptes 
et de leurs danses d’après la comédie d’Eupolis ? Mais, en dehors 
d’Horace, qui donc lisait Eupolis à Rome et quel est le poète latin 
qui s’en soit jamais inspiré ?

Si ces invectives précises et détaillées ne correspondent pas, dans 
une certaine mesure du moins, à des réalités, nous avouons ne pas 
comprendre comment l’Epode à Luccius a jamais pu être composée 
et publiée. Il n’y a aucune raison de croire que Luccius soit un per
sonnage imaginaire ; les commentateurs du Catalepton admettent 
tous qu’il a bien réellement existé. S’il n’a pas réellement été sectateur 
de Cotytto et s’il n’a pas fréquenté ces Cotyttia mal famées, on se 
demande à quoi aurait bien pu tendre son adversaire en l’en accusant. 
Car en quoi ce personnage pouvait-il être touché par le reproche 
d’appartenir à une secte qui n’avait existé qu’à Athènes et au qua
trième siècle avant J.-C. ?

Les Cotyttia dont parle Horace (Épod., 17, v. 56) en des termes 
également péjoratifs mais moins détaillés que ceux de notre poëme, 
n’ont, eux non plus, d’autre théâtre que la ville même de Rome et si 
ses diatribes contre Canidie ne se rapportent pas à des faits réels, 
il faut les considérer comme de vaines divagations.

Les vers 21 à 26 de l’Ëpode pseudo-virgilienne ont fait l’objet des 
commentaires les plus inattendus. Curcio ne comprend pas ce que 
vient faire le Tibre dans ce contexte. « Il n’est assurément pour 
rien » écrit Galletier « dans les cérémonies orgiastiques ; mais il est 
nature! que ce soit sur ses bords, au pied de l’Aventin sans doute, 
que Luccius aille trouver les sectateurs de ce culte étranger. L’ex
pression olentis nauticum désigne les mariniers qui oient nauticum, 
détail qui devrait donner la nausée à Luccius, s’il n’était un débauché 
du plus bas étage. »

Quant à Birt, il n’admet pas qu’un poète romain ait pu décrire 
les rives du Tibre en employant les termes de coemim sordidum et 
de macra aqua, car selon lui, le Tibre n’était jamais à sec. Persuadé 
— avec raison selon nous — que tout est injurieux dans l’Epode 
et ne voyant pas ce que cette description péjorative du fleuve pouvait 
avoir de blessant pour Luccius, Birt a imaginé de prendre tous ces 
termes : coenum, aqua, vada etc. dans un sens figuré. On croit rêver
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lorsqu’on lit les extravagances qu’il en tire et que M. Galletier appelle 
avec une sévérité justifiée : « les rêveries d’une imagination déver
gondée ».

Si l’on se souvient que les sectateurs de Cotytto étaient des Baptes, 
on comprendra sans peine pourquoi le poète insiste si longuement 
sur la description d’un certain endroit au bord du Tibre, qu’il paraît 
bien connaître et qui est certainement familier à Luccius. C’est que 
dans cette eau jaune et bourbeuse, à la place où les barques .poussées 
contre la rive, restent immobiles dans la boue, luttant contre les 
maigres eaux du fleuve, Luccius et ses coreligionnaires appellent les 
olentes nauticnm, expression qui paraît tout aussi bien convenir, 
nous semble-t-il, à des « plongeurs » qu’à des bateliers.

Que le Tibre ait été, dès le début de l’Empire, témoin de scènes de 
ce genre, c’est ce qu’atteste formellement Juvénal (VI, 522 sq.) lors
qu’il décrit « les dévotes d’Isis... brisant la glace du Tibre pour se 
baigner dans le fleuve (*) ».

C’est sans bonne raison croyons-nous, que M.Wissowa qui, comme 
tous les historiens de la religion romaine, fait état des satires de 
Juvénal pour se documenter sur les cultes étrangers de Rome, a rejeté 
les données de l’Épode XIII du Catalepton sous prétexte qu’il n’y 
avait là que des éléments purement littéraires et sans aucune valeur 
historique.En quoi les Satires de Juvénal sont-elles moins « littéraires» 
que l’Epode contre Luccius ? Preller, lui, admet l’existence à Rome 
du culte thrace de Cotytto, et sur la foi des vers que nous venons 
d’analyser, il le localise dans le quartier du Transtévère, «la terre 
promise des cultes exotiques » (*).

Quant à la forme Thybris, à laquelle, on s’en souvient, M. Carcopino 
attribue tant d’importance, on la trouve entre autres, chez Ovide, 
accompagnée d’une épithète qui rappelle singulièrement la descrip
tion de l’Epode : Thybridis arcnosi undo. (Fast., I, 242).

Les vers suivants de l’Epode n’ont pas leur correspondant chez 
Ovide ni chez aucun poète latin, à notre connaissance du moins. Les 
allusions aux compitalia sont extrêmement rares dans la littérature 
latine.

Quant à Yobesa uxor de Luccius (v. 30), il semble qu’au moment 
où Ovide écrivait l’Ibis, elle ne faisait pas encore partie de la famille 
de son ennemi.

P) F. CUMONT, Les religions orientales dans le paganisme romain,p i. 112 et 275. 
(2) L. Preller, Römische Mythologie, Berlin, 1883, t. II, p. 418.
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Il parle à trois reprises différentes de l’épouse d’« Ibis ». Au v. 351, 
pour souhaiter qu’elle ne soit pas chaste ; au v. 355, pour souhaiter 
qu’elle soit infidèle à son mari, et jusqu’ici,ces vœux concordent assez 
exactement avec les répugnantes précisions de l’Epode. Mais lors
qu’au v. 531, Ovide écrit :

Sit tibi coniugii nox prima novissima vitae,

nous sommes amené à en déduire qu’à ce moment « Ibis » n’est pas 
encore marié. Il reste qu’il a pu se marier entre le moment où Ovide 
a composé 1 ’ Ibis et celui où il a publié son Epode.

v. 33. Nunc laede, mine lacesse. C’est seulement maintenant que le 
lecteur comprend le sens de l’expression quid, me incitas, du v. 9. 
L’ennemi du poète a essayé de lui faire du mal, et il l’a harcelé 
de toutes manières. Le poète vient de s’en venger, en étalant au grand 
jour toutes ses hontes. Que l’on compare ces données avec celles des 
poèmes d’exil d’Ovide (Trist., Ill, IL v. 19 sq.) :

Et tarnen est aliquis qui vulnera cruda retractet 
solvat et in mores ora diserta meos.

Cette plainte est renouvelée à deux reprises dans l’Ibis et toujours 
avec des expressions qui rappellent les deux idées du v. 33 de l’Épode : 
laede et lacesse (Ibis, v. 11 sq.) :

Ille relegatum gelidos Aquilonis ad ortus 
non sinit exilio delituisse meo.

Vulneraque inmitis requiem quaerentia vexât 
iactat et in toto nomina nostra foro,

et enfin, v. 232 :

latrat et in toto verba canina foro.

v. 34. Et nomen adscribo tuum. On dirait que l’auteur, 
quoique décidé dès le début du poëme à publier le nom 
de son adversaire, ne s’est résigné que le plus tard possi
ble à l’écrire en toutes lettres. « L’audace est grande, écrit M. 
Galletier (édit., p. 217), mais elle rappelle la liberté de Catulle. Horace, 
plus discret, ne nommera pas ses ennemis et nous ignorons encore le 
personnage attaqué par Ovide dans VIbis. » Il est, en effet, tout 
naturel de se rappeler le destinataire provisoirement anonyme de 
VIbis lorsqu’on a. lu l’Êpode XIII. Ovide ne revient pas moins de 
trois fois dans VIbis sur la possibilité qu’il se réserve de nommer 
son ennemi si celui-ci ne le laisse pas tranquille.



[49] UNE ÉPODE D’OVIDE 235

v. 51 Et neque nomen in hoc nec dicam facta libello 
teque brevi qui sis dissimulare sinam. 

v. 61 Et quoniam qui sis nondum quaerentibus edo 
Ibidis interea tu quoque nomen habe, 

v. 643 Postmodo plura leges et nomen habentia verum.

On s’explique que M. Galletier ait écrit de l’Épode XIII : « Il 
n’est pas impossible qu’elle ait été connue d’Ovide et que le poète 
exilé ait songé à elle quand il écrivit son Ibis. » Nous avouons sans 
ambages que ce sont ces lignes de M. Galletier qui nous ont mis sur 
la piste que nous avons, vaille que vaille, suivie jusqu’ici.

A propos du dernier vers que nous venons de citer (Ibis, 643) 
M. Galletier dit encore qu’Ovide«menace son adversaire de... lancer 
contre lui un plus long poëme, écrit cette fois dans le rythme iambique 
qui convient à la satire et à la guerre ».

Les mots « un plus long poëme » traduisent le neutre pluriel plura. 
Cette interprétation nous paraît peu probable. En effet, Ovide lui- 
même, dans un autre passage de VIbis,sur lequel nous reviendrons, 
annonce que, s’il est poussé à bout, il écrira un poëme dont les libres 
iambes seront « teints dans le sang de Lycambes » (v. 54). Il évoque 
par là le souvenir des poëmes d’Archiloque ou, plus vraisemblable
ment, le souvenir de l’allusion à ces poëmes que tous ses lecteurs 
avaient lus, comme lui-même, dans l’Épode VI d’Horace où une 
périphrase du même genre rappelle la vengeance du satirique grec 
(v. 11 sq.) :

Cave, cave ! namque in malos asperrimos 
parata tollo cornua,

qualis Lycambae spretus infido gener.

Ce qui prouve qu’Ovide pense bien à ce passage d’Horace lorsqu’il 
se représente les iambes qu’il pourrait écrire, c’est qu’il emprunte à 
Horace, dans le poëme que nous avons déjà cité, l’étrange méta
phore tollo cornua,qu’il étire, à son ordinaire, en plusieurs vers (Trist., 
IV, 9, v. 29 sq.) :

lam feror in pugnas et nondum cornua sumpsi, 
nec mihi sumendi causa sit ulla velim.

Circus adhuc cessât, spargit tarnen acer arenam 
taurus et infesto iam pede puisât humum.

Par conséquent, il semble bien qu’Ovide ait ainsi affirmé l’intention 
d’écrire contre « Ibis » un poëme analogue aux Épodes d’Horace. 
Si ce poëme avait dû dépasser VIbis en longueur, il aurait dû compor



236 JEAN HUBAUX [50]

ter plus de 644 vers iambiques. Ces dimensions excèdent de très 
loin celles de la plus longue des Épodes latines, l’Épode V d’Horace, 
qui compte 102 vers. Lorsqu’il écrit, au v. 643 de 1’ 1 bis,plura leges, 
il veut faire entendre à son ennemi qu’il en lira « bien davantage 
encore », de même que, lorsqu’il s’écrie, deux vers plus haut

Pauca quidem fateor, sed di dent plura rogatis 
multiplicentque suo vota favore mea,

il ne demande pas aux dieux d’augmenter le nombre des malheurs 
qu’il souhaite à son ennemi, puisqu’il suffirait d’une seule des quelque 
cent et trente morts violentes imaginées par lui pour qu’ « Ibis » 
fût soustrait à sa colère et à celle des dieux. Si le vers

postmodo plura leges et nomen habentia verum

signifie, comme nous le pensons : « Plus tard tu en liras davantage 
sur ton compte, et cette fois, ton vrai nom y sera », on conviendra 
qu’ « Ibis » fut servi à souhait lorsqu’il put lire l’Épode XIII.

Et, comme on l’a déjà vu, ce n’est pas seulement dans 1 ’Ibis 
qu’Ovide avait formulé la menace que paraît si clairement rappeler 
le vers de l’Épode :

et nomen adscribo tuum.

Voici les textes, rappelés, à propos de Y Ibis, par R. Ellis j1) (Trist., 
IV, 9, v. 1):

Si licet et pateris, nomen facinusque tacebo 
dum licet huic nomen dissimulare suum,

vers où on observera que le possessif est, comme dans l’Épode, mis 
en relief à la fin du vers et détaché du substantif nomen.

Pont. IV, 3, v. 1 sq. :

Conquerar an sileam ? ponam sine crimine nomen 
an notum quis sis omnibus esse velim ?

Nomine non utar, ne commendere querela 
quaeraturque tibi carmine fama meo.

Enfin, après tant d’hésitations dont la raison nous échappe, comme 
elle échappe d’ailleurs à tous les interprètes des poèmes de l’exil,

fi) R. Elus, P. Ovidii Nasonis Ibis, Oxford, 1881, p. xxi.
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Ovide se décide à nommer son ennemi. Il le fait rageusement, en ac
colant à ce nom exécré l’infâmante appellation de cinaedus. Lobeck 
(.Aglaophp. 1008) interprétait cette insulte comme une nouvelle 
allusion aux débauches rituelles pratiquées par les Baptes, et ren
voyait à la note du scoliaste de Juvénal que nous avons citée plus 
haut : Baptae autem molles. Molles, équivalant au grec [xaXOaxol 
serait, selon Lobeck, synonyme de cinaedi (!).

Un cri de fureur triomphante succède immédiatement à l’injure 
lancée : déjà, Luccius est ruiné et ses mâchoires claquent de faim :

iam tibi liquerunt opes 
fameque genuini crêpant.

Iam : « Déjà », les vœux d’Ovide commencent à s’accomplir. Il 
avait écrit, dans V Ibis, v. 425 :

sic tua nescio quo semper fortuna liquescat.

Liquerunt est le parfait de liquesco. On chercherait vainement 
chez un autre poète qu’Ovide ce verbe employé avec un sujet comme 
opes ou fortuna. Comme dans l'Ibis, le poète passe tout de suite de 
l’idée de « fortune liquéfiée » à celle de « faim atroce ».

Voici les vers de Y Ibis (423 sq.) :

Sic tua nescio quo semper fortuna liquescat, 
lapsaque per médias effluat usque manus.

Utque pater solitae varias mutare figuras, 
plenus inextincta conficiare fame.

Ces deux derniers vers font allusion à l’obscure légende d’Ery- 
sichton et de sa fille Mestra. La faim dont souffrait Luccius était 
d’une autre nature sans doute que celle d’Erysichton condamné 
par Cybèle à une incurable boulimie (2) ; mais,pour Ovide, l’essentiel 
était qu’il sût son ennemi ruiné et affamé, comme il en avait 
formulé le vœu. Aussi Ovide espère-t-il être un jour témoin de la 
déconfiture totale de son ennemi. Il lui a souhaité d’en être réduit à 
toutes les formes possibles de la détresse (Ibis, 113) :

Exul, inops erres, alienaque limina lustres, 
exignumque petas ore tremente cibum.

P) Voy. Plongeon rit., p. 62.
(2) Voy. Callimaque. Hymne à Cérès, 67-115.



I! lui a souhaité de n’obtenir aucun secours et de ne susciter la 
pitié de personne (Ib., 117) :

Sisque miser semper nec sis miserabilis ulli. 
gaudeat adversis femina virque tuis.

Maintenant, les malheurs ont commencé pour Luccius : « Je te 
verrai »s’écrie alors le poète, comme en écho à ses précédentes malé
dictions, « n’ayant plus rien :

Videbo habentem praeter ignavos nihil...

plus rien que tes fainéants de frères, le ciel irrité contre toi, ton corps 
déformé par le vice, et ton oncle le herniaire, à qui Ja faim fait avoir 
de gros pieds ». C’est-à-dire rien que des charges et des tares physiques 
destinées à porter au plus haut degré sa déchéance. Scaliger déjà 
avait montré que le dernier vers du poème s’expliquait par un rap
prochement avec un passage d’Ovide (Métam., VIII, 807) :

Auxerat articulos macies genumque tumebat 
orbis et immodico prodibant tubere tali.

L’étrange Épode nous a-t-elle livré son secret ? Nous n’avons 
rien fait qu’ajouter une hypothèse à toutes celles qu’a déjà fait naître 
ce poème plein de décevantes énigmes. Pour mieux dire, ayant pris 
connaissance des dernières recherches dont il a fait l’objet, recherches 
effectuées par des philologues qu’on ne saurait soupçonner d’avoir 
une opinion préconçue relativement au contenu historique et rituel 
de l’Êpode XIII, nous avons été amené à en tirer une conclusion 
qui ne diffère pas essentiellement de celle des deux érudits qui ont 
étendu le plus loin leurs investigations au cours de ces dix dernières 
années : M. Galletier et M. Radford.

Le premier, après sa controverse avec M. Carcopino, à proposé de 
dater l’Epode de l’extrême fin du Ier siècle avant notre ère.

Il a décelé dans ce poème plusieurs précisions qui lui ont paru se 
rapporter à Y Ibis ou à d’autres pièces de l’exil d’Ovide. D’autre 
part, M. Radford avait cru reconnaître la marque du style d’Ovide 
dans chacune des pièces du Catalepton, et sans doute s’est-i! proposé 
de démontrer que la treizième épigramme de ce recueil était une 
« inpersonation ». Pour notre part, nous ne voyons pas, en dehors 
d’Ovide lui-même, un seul poète latin qui se soit jamais trouvé vis-
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à-vis d’un ennemi dans la même situation que l’auteur de 
l’Épode XIII vis-à-vis de Luccius. Dès lors, il nous paraît que l’Épode 
date bien de la fin du règne d’Auguste, comme l’a suggéréM.Galletier, 
et qu’elle est, effectivement,d’Ovide, comme le pense M. Radford.

Il est certain qu’elle n’ajoute rien à la gloire littéraire d’Ovide, 
mais M. Plessis a déjà pu en dire autant de Y Ibis. « Résignons-nous, 
dit-il (La poésie latine, p. 461) à ignorer qui fut l’homme dont Ovide 
eut tant à se plaindre ; et encore, parmi ses griefs, il en oublie un : 
c’est que l’ami perfide fut aussi la cause que le pauvre poète écrivit 
une œuvre médiocre et peu digne de lui ». Consolons-nous de l’absence 
de toute valeur poétique dans notre Épode en pensant que peut-être 
elle nous fournit le nom de l’ennemi d’Ovide.

On sait d’ailleurs que ni les contemporains du poète ni les historiens 
du règne d’Auguste ne parlent nulle part de son exil et que toute 
cette histoire est encore enveloppée de cette irritante obscurité 
dans laquelle il semble qu’Ovide lui-même ait eu intérêt à la laisser. 
Nous n’avons donc pas la moindre idée du nom que pouvait porter 
son ennemi. Birt a d’ailleurs établi sans peine que Luccius n’était 
nullement un nom imaginaire, mais un véritable gentilice, attesté 
par de nombreux témoignages épigraphiques et historiques.

On peut se demander si, tout en imitant Horace, (voy. plus haut 
p. 49) Ovide n’a pas voulu faire une allusion détournée au nom de 
Luccius lorsqu’il menaça son ennemi de lui décocher dans ses iambes 
des flèches teintes dans le sang de Lycambes. Lucambes et Luccius 
peuvent, à la rigueur, être rapprochés.

Il ne faut pas se récrier devant l’invraisemblance de pareilles 
puérilités : les poèmes qu’Ovide écrit dans son exil sont tout truffés 
de paronomases, de griphes et de calembours dans ce genre, et on 
ne doit pas reprocher à l’attentif R. Ellis d’en avoir signalé un exem
ple, singulier s’il en fut,dans les vers suivants (Pont., IV,3, v. 51 sq.) :

« Litus ad Euxinum» siquis mihi diceret «ibis, 
et metues areu ne feriare Getae »

« I bibe » dixissem « purgantes pectora sucos... »

Le premier de ces vers semble bien n’avoir d’autre but que d’an
noncer le jeu de mot ibis, comme pour évoquer le titre du poème.

Nous voudrions maintenant revenir à l’objet de nos recherches qui 
a pour nous le plus d’intérêt. C’est à cause de ses allusions aux Baptes 
que l’Épode XIII nous a entraîné dans toutes ces investigations.

En effet, la révélation la plus significative qui est faite sur le compte
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de Luccius, c’est qu’il appartient a la secte des adorateurs de Cotytto, 
et que, comme tel, il se livre aux rites obscènes et bizarres que la 
xénophobie des Romains attribuait complaisamment à ce culte 
étranger. Or, dans V Ibis, que nous avons considéré comme dirigé 
contre ce même Luccius, il n’est nullement question de Cotytto.

Ici, nous allons nous hasarder sur le terrain mouvant de l’exégèse 
conjecturale : les obscurités voulues dont est parsemé Y Ibis peuvent- 
elles être dissipées par les chercheurs modernes ? A beaucoup d’égards, 
il est regrettable qu’une énigme relativement récente comme celle 
de la Basilique de la Porta Maggiore vienne ainsi se greffer sur la 
très ancienne énigme de l’exil d’Ovide. Mais, comme nous l’avons 
déjà signalé, c’est M. Carcopino qui a mis la question sur le tapis, 
dans son article intitulé Archéologie et philologie (Rev. des Et. Latines, 
1927, p. 149) en rappelant que, selon l’hypothèse la plus plausible, 
celle de M. S. Reinach (*), Ovide fut exilé pour avoir pris part à quel
que maléfice religieux ou magique.

M. Carcopino a précisément écrit cet article afin de montrer « par 
un exemple précis, comment la découverte à Rome d’un monument, 
même anépigraphe, peut aider à résoudre des questions depuis 
longtemps pendantes d’histoire littéraire. »

Fidèle à sa théorie, M. Carcopino résoudrait volontiers la question 
de l’exil d’Ovide par l’hypothèse pythagoricienne. Il rappelle avec 
beaucoup d’à propos les rapports qui existent entre Ovide et le pytha
gorisme : sa conception des métamorphoses, exposée non seulement 
dans tout le cours du poème qui porte ce titre, mais encore dévelop
pée expressément par Pythagore lui-même ; ses allusions à une 
survivance aérienne de l’âme, dans les Tristes, les analogies que 
présentent, dans les Fastes ses conceptions astrologiques avec celles 
de Nigidius Figulus.

On ne peut, écrit M. Carcopino, mettre tout cela « sur le compte 
du hasard. Qu’il ait ou non appartenu à l’une de ses sectes, Ovide 
a frayé avec le néopythagorisme contemporain, il en a eu la curiosité 
et le goût ; et dès lors, on est tenté d’éclaircir par cette relation dan
gereuse le mystère de sa disgrâce. » S’avançant plus loin dans la voie 
de la conjecture, M. Carcopino se demande enfin s’il n’y aurait pas 
quelque rapport entre tel rite du pythagorisme nigidien, l’hydro-

(l) Cultes, Mythes et Religions, IV, p. 69 sqq.
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mancie par exemple, et les allusions célèbres autant qu’imprécises 
des vers (Tristes, II, 1, 103 sqq.) :

Cur aliquid vidi ? cur noxia luinina fed ? 
cur imprudenti cognita culpa mihi?

Inscius Actaeon vidit sine veste Dianam ; 
praeda fuit canibus non minus ille suis.

Confessons qu ’ici nous admirons sans réserve la rare et féconde 
ingéniosité avec laquelle M. Carcopino réussit à susciter de nouveaux 
problèmes. Mise au service de sa vaste érudition, son intuition 
divinatrice l’a plus d’une fois orienté vers d’heureuses découvertes. 
Aurait-il vu juste cette fois encore et devons-nous le suivre quand il 
nous invite à chercher dans le domaineembroussailïédu pythagorisme 
romain les causes de l’exil d’Ovide ? Nous ne pouvons en tout cas pas 
nous résoudre à le faire avant d’avoir examiné certaines rencontres 
qui, peut-être,ne peuvent pas, elles non plus, êtres mises sur le compte 
du hasard.

L’Ibis est une interminable série de souhaits affreux adressés 
par Ovide à celui qu’il considère comme responsable de son malheur. 
Pour la plupart, ce sont des souhaits de supplices, de malheurs corporels 
ou de morts violentes. R. Ellis, l’érudit moderne à qui nous devons 
le commentaire le plus complet de l’Ibis, adressé un catalogue métho
dique de ces imprécations et voici en quels termes il conclut ce 
chapitre de ses « Prolegomena » : « Quand je parcours cette liste de 
supplices, je ne puis m’empêcher de me rappeler les épreuves que 
subissaient ceux qui se faisaient initier aux mystères de Mithra ». 
Et l’érudit anglais cite la notice de Suidas, s. v. MtOpa, complétée 
par celle de Nonnusdans ses Commentaires à Grégoire de Nazianze 
où nous lisons une longue et très singulière énumération d’épreu
ves de toute espèce. Au surplus, M. Cumont considère ces témoignages, 
en dépit des curieuses particularités qu’ils renferment, comme 
dépourvus de toute valeur historique (1). Il n’en est pas moins remar
quable qu’un savant comme R. Ellis ait été amené par l’étude de 
1 Ibis à supposer que l’exil d’Ovide avait quelque rapport avec les 
mystères d’une secte religieuse, et que le poète y a fait, dans VIbis 
même, d’abondantes allusions.

Mais parmi les supplices énumérés dans VIbis et qui ne sont pas, 
en effet, sans analogie avec certaines épreuves initiatoires, il y en a

(C Textes et monuments figurés relatifs aux mystères de Mithra, I, p. 30.
16
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une catégorie qui nous paraît particulièrement digne d’intérêt. 
C’est celle qui renferme les différentes manières dont un homme 
peut mourir soit au cours d’une immersion Ç), soit en tombant dans 
l’eau, soit en étant précipité ou en se précipitant lui-même de haut 
en bas.

Rien de plus étrange que l’insistance avec laquelle Ovide revient 
sur ce leit-motiv.

Sans doute, tous les genres de mort possibles et imaginables défilent 
dans Y Ibis, sous les yeux bientôt fatigués du lecteur, mais aucun n’est 
aussi abondamment, aussi complaisamment évoqué que celui qui 
peut se rapporter, d’une façon générale, à ce qu’on pourrait appeler 
la mort à la suite d’un plongeon.

Au v. 285 il souhaite à « Ibis » d’être précipité du haut d’un 
rocher, comme Thessalus le fut du haut de l’Ossa ; au v. 293, il le 
voue à une mort semblable à celle du fils d’Echécrate, qui fut massacré 
et jeté dans la vaste mer.

Au v. 325, il formule le vœu de le voir, comme un tyran dont le 
nom et les attributs sont incertains (Milon de Pise ?) jeté vivant 
'dans des eaux cachées.

vivus in occultas praecipiteris aquas.

Ellis hésite, pour l’interprétation des mots occultas aquas, entre 
l’Alphée, fleuve en grande partie souterrain, et quelque puits ou ci
terne.

Au v. 341, il lui souhaite le destin d’Ajax fils d’Oïlée, qui fut au 
même moment foudroyé et noyé.

Au v. 389, celui des malheureux que le général carthaginois (Han
nibal) « plongea dans les eaux d’un puits dont il rendit ensuite l’eau 
toute blanche en y jetant de la poussière ».

Au v. 443, par une allusion plutôt obscure à la légende de Curtius 
il écrit : « Puisses-tu, à cheval, être englouti dans un gouffre fangeux, 
pourvu toutefois que ton renom ne bénéficie en rien de cette mort !»

Le v. 464 exprime le vœu de voir « Ibis » précipité dans la mer après 
avoir été enfermé dans un coffre, tandis qu’au v. 485, Ovide espère 
qu’un jour son ennemi se cassera le cou en tombant du haut des 
escaliers, comme Elpénor. (*)

[56]

(*) Que l’initiation par lavacrum ait été connue de certaines sectes païennes 
nous le savons par plusieurs textes formels du De baptismo de Tertullien, voy. 
L. Duchesne, Les origines du culte chrétien, p. 297 sq.
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Suivent, en cascade, cinq imprécations mythologiques se rappor
tant toutes à l’idée du vers 495, qui les introduit :

vel de praecipiti venias in Tartara saxo.

« Puisses-tu tomber dans le Tartare après t’être précipité du haut 
d’un rocher, comme celui qui avait lu un ouvrage socratique sur la 
mort (Cléombrote), comme celui qui vit la voile menteuse de la barque 
de Thésée (Egée), comme l’enfant jeté du haut des remparts d’Ilion 
(Astyanax), comme celle qui fut à la fois tante et nourrice du jeune 
Bacchus (Ino), comme celui qui mourut pour avoir inventé la scie 
(Perdix), comme cette vierge lydienne qui se précipita du haut 
des rochers parce qu’elle avait médit du dieu invincible (affaire obs
cure).

Puis, aux vers 513 sq, Ovide souhaite que son ennemi se noie dans 
un fleuve rapide, comme Evenus ou Tiberinus, et qu’il donne son nom 
à ce cours d’eau.

Au v. 555, qu’il saute dans la mer, comme un nouveau Glaucus.
Enfin au v. 589 commence une nouvelle série : « S’il t’arrive un 

jour de fendre l’eau d’un bras puis de l’autre alternativement (c’est- 
à-dire de nager), puisse toute onde te devenir aussi funeste que celle 
d’Abydos (sous entendu : le fut pour Léandre). De même que le 
poète comique périt tandis qu’il nageait dans les flots limpides, 
puisse le flot stygien te saisir à la gorge et t’étouffer ; ou si quelque 
jour, après un naufrage, tu surnages sur des flots orageux, puisses-tu, 
comme Palinure, périr dès que tu auras touché la terre ferme ».

Si l’on admet avec M. Eitrem, Mme Strong et M. Carcopino que le 
principal rite symbolisé par le grand bas-relief de la Basilique était 
une sorte d’épreuve par l’eau et par l’air, épreuve figurée par un 
saut suivi d’immersion, si l’on se rappelle d’autre part que, 'selon 
M.Bendinelli, la Basilique date de la fin du règne d’Auguste,c’est-à- 
dire de l’époque où fut composé l’Ibis,ne sera-t-on pas tenté de suivre 
M. Carcopino qui nous invite à rapprocher, pour les éclairer en quelque 
sorte l’une par l’autre, les deux énigmes : celle des causes de l’exil 
d’Ovide et celle delà destination du local souterrain ? Et qu’on nous 
permette un dernier arrêt devant une des ambages de l’Ibis. Quel est 
le poète comique dont il est question dans le v. 591, que nous venons 
de traduire :

Comicus ut liquidis periit dum nabat inundis?
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Les anciennes scholies de VIbis parlent de Ménandre ou de Térence. 
Mais comme l’écrit Ellis (p. 161) : tam multa Scholiastae Ibidis aut 
ficta aut certe falsa habent ut nolim his contra Ciceronem credere. 
Or voici le texte de Cicéron qui, selon toute vraisemblance, permet 
d’interpréter le mot comicus comme Ovide souhaitait qu’il le fût :

Ad Att.,NI, 1, 18 : Nos publicam prope opinionem secuti sumus 
ut multa apud Graecos. Quis enim non dixit EutcoXiv tov TÎjç àp^alaç 
ab Alcibiade navigante inSiciliam deiectum esse in mare ? Redarguit 
Eratosthenes, offert enim quas ille post id tempus fabulas docuerit. 
N um idcirco Duris Samius,homo inhistoria diligens, quod cum multis 
er ravit, irridetur ? « Pour notre part, nous avons suivi l’opinion géné
rale, comme le font le plus souvent les Grecs. Quel est en effet l’auteur 
qui n’a pas écrit qu’Eupolis, poëte de la comédie ancienne, fut jeté 
dans la mer par Alcibiade alors que celui-ci voguait vers la Sicile ? 
Cette assertion a été réfutée par Eratosthène, lequel cite les pièces 
qu’Eupolis a composées postérieurement à l’expédition de Sicile. 
Va-t-on maintenant se gausser de Duris de Samos, cet historien 
généralement si exact, parce qu’avec beaucoup d’autres, il s’est 
trompé sur ce point ? » Par ce texte de Cicéron, nous apprenons que 
les Romains connaissaient fort bien l’épisode curieux de la vie 
d’Eupolis dont les lexicographes et les scholiastes tardifs nous ont, 
eux aussi, conservé le souvenir. L’érudit qu’était Cicéron ne s’était 
certes pas mépris sur le caractère indubitablement fantaisiste de 
l’anecdote (1), mais ce caractère légendaire même était de nature à la 
faire adopter de préférence à une autre dans une œuvre comme VIbis. 
Voici maintenant comment l’histoire nous est racontée par le scho- 
liaste de Juvénal, à propos des vers 11,92 où il est question des Baptes 
et de Cotytto : Quo titulo (Baptae) Eupolis comoediam scripsit, ob 
quam ab Alcibiade, quem praecipue perstrinxerat, necatusest-, et les 
scholies d’Aristide p. 444 Dindorf (Bergk, Poet, lyr., p. 593) apportent 
des précisions dont il est malheureusement impossible de connaître 
la source : ’ExwaôSouv ovopiaaTl toùç avSpaç [/.s/piç EÙ7tô)a8oç ' 
uspistXs 8s touto ’AXxißiaSr)<; ó aTpaT^yoc xal pvjTcop. Kco- 
[jiwSYjOelç yàp 7tapà EÙ7t6Xi8oç ippi^ev aÙTov sv tî) OaXàTTT) sv 
EixsXîa (jUGTpaTSuôp.evov, sEnwV

Bà7tTEiç p.’ èv Oup.éX'jjcuv, èyw 8s es xûp.a<n îtÔvtou 
ßa7tTl^(ov ùXÉaco vàjjiaet, 7UxpoTaToi.ç (*)

(*) Voy. Kaibel, s. v. Eupolis dans Real Encyclop. VI, col. 1230 et 1233.
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Si, comme nous avons tenté de l’établir, l’ennemi d’Ovide était 
bien, lui aussi, un Bapte, on s’explique que l’auteur de Y Ibis ait tenu 
à glisser parmi son abondant répertoire des diverses morts par im
mersion,une allusion plus précise : la fin qu’il souhaite à Ibis-Luccius 
est celle-là même que la légende prêtait à un poète célèbre, victime 
de la vengeance des Baptes.

Nous ne sommes pas au bout de nos recherches. Dans un mémoire 
ultérieur, nous espérons pouvoir montrer que, dans tout le cours de 
son œuvre, et notamment dans le discours qu’il prête à Pythagore 
(Métam., XV, 239 sq.), Ovide paraît avoir été obsédé par l’idée que 
l’eau avait le pouvoir de transformer les êtres qui y sont immergés 
ou plongés. Peut-être cette étude nous ouvrira-t-elle des perspectives 
nouvelles sur certains aspects jusqu’ici mal éclairés du pythagorisme 
ovidien. Peut-être aussi n’y aura-t-il, là non plus, qu’un ensemble 
de coïncidences, et nous reconnaissons bien volontiers qu’ainsi sont 
fréquemment amorcées les « fausses pistes »...

De toutes les coïncidences qui parsèment ce roman archéologique 
et dont il faut tout de même bien, en définitive, s’efforcer de tirer 
parti pour parvenir à une relative vérité, la plus singulière, la plus 
invraisemblable est encore la première en date, celle qui fit découvrir, 
sous la pelle d’un terrassier, juste au-dessous des voies des grands 
express, la Basilique souterraine de la Porta Maggiore, avec ses 
énigmes deux fois millénaires.





Socrate, Gandhi
PAR

V. Larock

Gandhi s’est parfois réclamé de Socrate.
A certains égards, il en avait le droit. Comme Socrate, il représente 

une doctrine morale — non politique — en lutte avec le pouvoir civil. 
Comme Socrate, il a dit : « Je n’ai d’autre prétention que de chercher 
la vérité. J’avoue franchement que, pareil à l’homme de science, 
je fais des expériences sur certaines vérités éternelles de la vie... 
Je ne puis voir qu’indistinctement, comme dans un miroir... Ce 
sont des méthodes lentes et laborieuses, qui ne réussissent pas 
toujours... » ('). Il est ferme, comme Socrate, devant la mort (2). 
Par certaines idées, comme par ses manières d’être, de parler, par la 
qualité de son ascendant personnel (3), c’est encore à Socrate qu’il 
fait penser (4).

Il semble bien cependant que cette ressemblance, qu’il a lui-même 
remarquée, ne fut pas préméditée et que d’ailleurs elle n’est pas très 
profonde.

A quelqu’un qui l’interrogeait sur les œuvres et les hommes qui 
l’avaient influencé le plus fortement, en dehors des livres de sagesse

(1) Gandhi, La Jeune Inde, trad. H. Hart, Paris, 1924, p. 62. Nous citerons 
désormais par les initiales : J. I. La suite précisera le sens de ces paroles de 
Gar.dhi.

(2) Id., p. 308 ; cfr. Platon, Apol. 40 c. sq. Nous reviendrons sur ce point.
(3) « Voilà, dit R. Rolland, l’homme qui a soulevé trois cents millions d’hommes, 

ébranlé le British Empire, et inauguré dans la politique humaine le plus puissant 
mouvement depuis près de deux mille ans. » (Mahatma Gandhi, Paris, 1929,
p. 11).

(4) Il est curieux de rapprocher certaines paroles essentielles de Gandhi de 
celles de Socrate : « Le seul tyran que j’accepte ici-bas, c’est la petite voix silen
cieuse » (J. /., p. 348). On ne peut s’empêcher de penser à Socrate parlant de son 
génie (Apol. 31 d) : « ... ô’xi |xo'. OsTdv xi y.n\ Soujaov.ov yîyvsxai, tpwvrj... » (tptovij,. 
supprimé par Forster, se trouve dans tous les mss. V. éd. Riddell, p. 72).
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hindous, il répondait :« La Bible, Ruskin et Tolstoï.» (*) Ni Socrate, 
ni aucun autre Grec (2).

Le « Sermon sur la Montagne » fut pour lui une révélation. « L’es
prit du sermon sur la Montagne, a-t-il écrit (3), le dispute dans mon 
cœur à celui du Bhagavâd-Gîtâ ». Et en 1909 déjà, il déclarait que 
c’était le Nouveau Testament qui lui avait inspiré l’idée de la résis
tance passive (4). Et en effet il est probable qu’on trouverait dans les 
évangiles plus d’un texte qui le justifie. Encore convient-il d’ajouter 
qu’il n’était guère possible qu’à un disciple du Bouddha d’avoir 
choisi ces textes-là parmi les autres (8) et de les avoir interprétés 
et développés de la façon dont l’a fait Gandhi.

Il serait autrement difficile, en dépit des analogies qui viennent 
d’être signalées, de raccorder sa doctrine, non plus par telle ou telle 
idée isolée ou par tel épisode de sa mise en œuvre mais par ses ten
dances profondes, avec la pensée religieuse et philosophique d’un 
Socrate.

La religion de Gandhi est celle d’un mystique. La religion de 
Socrate est toute pénétrée d’intellectualisme (“). Socrate révère dans 
sa raison et dans son cœur, en même temps que les dieux de sa 
cité, le souverain Principe d’où émanent la Science, la Justice et 
le Bien. Il ne prétend pas s’identifier avec Dieu.

Gandhi le prétend. «Mon désir intense, écrivait-il, le 17 no
vembre 1921, est de me perdre dans l’éternel et de devenir un simple 
morceau d’argile entre les mains du divin Potier... » (7). Entre

(*) J. /., p. 165 en note.
(2) Tout au plus aurait-il pu invoquer certains textes d’Epictète et de Marc- 

Aurèle (v. C. M. Case, Non-violent Coercion, Londres, 1923; p. 32-41). Sur la 
mystique helléno-chrétienne des premiers siècles et sur leur parenté avec la 
mystique hindoue, v. Romain Rolland, Essai sur la mystique de l’Inde vivante, 
1929, II, t. II, note 2, p. 213-249.

(3) Speeches and Writings, Madras, 1919; p. 243.
(4) J. J. Doke, M. K. Ga:dhi, An Indian patriot in South Africa, Johannes

burg, 1909; P- 38.
(ä) Qui parfois semblent les contredire. Voyez A. Bayèt, Les morales de 

l'Evangile, Paris, 1927. — Gandhi fut très près de se faire chrétien « mais la 
lecture des livres bouddhiques, en le satisfaisant plus pleinement, le retint 
dans l’hindouisme ». (R. Rolland, M. G., p. 36, n. 3).

(6) Pour autant du moins que nous puissions en juger d’après les témoignages 
très divers de Platon, de Xénophon, d’Aristote, des Comiques et des Socratiques. 
Sur cette question, v. A. E. Taylor, Varia Socratica, Oxford, 1911 ; p. 1-39 et la 
préface de Burnet à son édition du Phédon, Oxford, 1911 (rectifie Taylor). Voir 
aussi Burnet, Platonism, Berkeley, 1928.

(7) J. /., p. X, n. 2.
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Socrate et lui, il y a toute la distance de l’effort méthodique vers la 
perfection à l’extase du nirvâna.

La morale de Socrate est une morale agissante, énergique et, dans 
son fond, optimiste. Souffrances et plaisirs n’ont une valeur morale 
qu’en tant qu’ils servent un dessein rationnel.

La morale de Gandhi est fondée sur le renoncement (*), sur la 
vertu intrinsèque de la souffrance, du sacrifice, du suicide courageux. 
« Il ne s’agit de rien moins, dit R. Rolland (2), que de faire surgir 
un peuple-Christ, qui se sacrifie pour son salut et pour celui de 
l’humanité ». Et Gandhi : « La vie sort de la mort. Pour que le blé 
pousse, il faut que le grain périsse... La loi de souffrance est inhé
rente à notre être... Le progrès dépend de la somme de souffrance 
endurée... Il faut apprendre à souffrir volontairement et à y trouver 
de la joie. » (3)

Les idées politiques de Socrate, pour autant qu’on en puisse juger, 
sont d’un conservateur (4). Il s’accommode fort bien de l’esclavage.

Gandhi se déclare adversaire des castes. Il veut bouleverser l’ordre 
social de l’Inde.

Enfin, et c’est ici naturellement que l’opposition est la plus nette, 
tandis que Gandhi s’insurge contre les pouvoirs établis dans son 
pays, Socrate recommande en toutes circonstances le respect des lois.

Or c’est précisément à propos de cette attitude du sage vis-à-vis 
de l’autorité civile que Gandhi, semble-t-il, a invoqué Socrate, le 
Socrate persécuté. « L’expression de résistance passive, écrivait-il 
en 1908, est une erreur... Défense par l’âme (soul-force)conviendrait 
mieux. J’appellerais la résistance active une défense par le corps 
(body-force). Jésus-Christ, Daniel et Socrate représentent la forme 
la plus pure de la résistance passive ou défense par l’âme. » (5).

Le 6 avril 1919 avait lieu le premier essai de résistance passive : 
des centaines de milliers d’Hindous refusèrent de travailler. « Nous 
nous mîmes, dit Gandhi, à distribuer des livres et brochures prohibées 
d’un caractère absolument sain : une brochure écrite par moi sur le

(*) Quoiqu’il ait dit que ce renoncement était une méthode d’action directe, 
de « combat » : 1’ « épée du sacrifice de soi », dit-il.En fait, ce qu’il y a d’original 
dans sa doctrine, c’est le précepte de la passivité.

(2) introduction à J. /., p. Vin.
(s) J. /., p. 69-73.
(4) V. D. Loeniun, Het conservatie/-aristocratisch karakter von Plato’s Slaats- 

philosophie, Leiden, 1923.
(5) Speeches and Writings, p. 132.
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Home Rule, une traduction du livre de Ruskin : Unto this last, 
La Défense et la Mort de Socrate etc. » (1). Cette dernière brochure fut 
aussitôt interdite. Elle était de Gandhi : c’était simplement la tra
duction de VApologie de Platon.

Le 2 mars 1922, parlant au Comité du Congrès de toute l’Inde 
il disait : « L’exécution de Socrate fit, pour nous, de l’immortalité une 
réalité vivante » (2).

Ainsi Gandhi a demandé au Socrate de Y Apologie et du Criton (3) 
une confirmation de sa doctrine de la désobéissance civile dans la non
violence.

Nous nous proposons de rechercher s’il avait raison.
Mais d’abord, il faut que nous sachions en quoi consiste la doc

trine (4).

[4]

I. — - La doctrine de Gandhi.

Gandhi a été arrêté le 5 mai 1930. Il est en effet le principal res
ponsable du soulèvement actuel de l’Inde.

Il s’est toujours défendu cependant d’être un agitateur politique. 
« Il est, dit R. Rolland (5), religieux par nature, politicien par né
cessité. » C’est au nom de sa religion — la religion hindouiste enrichie 
d’idées chrétiennes — qu’il réclame l’autonomie de sa patrie. Car 
le grand, « le seul effort requis est de chasser de l’Inde la civilisation 
d’Occident» (6). Cette autonomie, il a cru longtemps que le pouvoir 
établi l’accorderait de son plein gré. Ce n’est qu’en janvier 1930 
qu’il a déclaré impossible désormais toute coopération avec l’Empire. 
Il organise la résistance.

Opposera-t-il la violence à la violence? Non, car la violence est 
mauvaise. Sans doute, il a bien dit parfois qu’il ne la condamnait pas (*)

(*) y. /., P. 9.
(2) y. /., P. 350.
(3) Ce sont les deux seuls ouvrages de Platon auxquels nous nous référerons,afin 

de réduire les risques d’attribuer à Socrate ce qui est de son disciple. — Sur la 
valeur historique de l’Apologie, v. l’édition de Maur. Croiset, 1920, p. 131-138 
et celle de Burnet, 1924, p. 65-66. Sur la difficulté de dégager la personnalité 
de Socrate, v. l’étude exhautive de Dits, Autour de Platon, 1927, p. 127-153 et cf. 
BURNET, Platonism.

P) Nous cherchons uniquement à savoir si la doctrine, que nous allons 
définir, du Satyâgraha fut celle de Socrate.

(f>) M. G., p. 34. Cfr. Apol. 31 d : le démon de Socrate s’oppose à ce qu’il se 
mêle de politique.

C)Cité par R. Rolland, M. G., p. 45.
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absolument :'« J’aimerais mieux, a-t-il déclaré, voir l’Inde libre par 
la violence qu’esclave enchaînée à la violence des dominateurs » (1).

Mais la violence ne lui paraît pas être une méthode très efficace, 
ni même très juste : « L’homme ne saurait connaître la vérité et 
par conséquent il n’a pas qualité pour punir » (2). L’Inde ne sera 
délivrée que par le Satydgraha (3).

Le Satydgraha c’est la résistance par la non-coopération — c’est-à- 
dire la désobéissance civile — et par la non-violence; c’est l’éman
cipation réalisée par la vertu de la souffrance et du sacrifice.

« Je cultive le courage tranquille de mourir sans tuer... La force 
n’est pas dans les moyens physiques, elle réside dans une volonté 
indomptable... Non-violence n’est pas soumission bénévole au 
malfaisant. Non-violence oppose toute la force de l’âme à la volonté 
du tyran » (4).

En d’autres termes, le Satydgraha c’est l’acceptation heureuse de 
la souffrance et de la mort, « par foi et par amour. »

Ce sacrifice est-il raisonnable ? Oui, dit Gandhi, car il est d’un effet 
incomparablement plus sûr que la violence : « Un seul homme peut 
ainsi défier un empire et provoquer sa chute » (5). Et d’autre part, 
et surtout, il représente pour l’homme un état parfait. L’injustice, 
la souffrance, la mort librement acceptées, la Non-violence, sont 
« le but vers lequel tend, bien qu’à son insu, l’humanité tout en
tière » (B). La souffrance est « la condition indispensable de l’être... 
Plus pure est la souffrance, plus grand est le progrès »(7).

Ce qu’on trouve au fond de cette doctrine, c’est le goût mystique 
de la souffrance et de la mort (8).

p) R. Rolland, M. G., p. 52. 
n. J. /., p. 186.
(3) Etymologiquement : Satya, juste, droit; agraha : essai, tentative. Gandhi 

le définit par : se tenir à la vérité ; force de vérité ; force d’amour ou force 
d’âme.

(*) R. Rolland, M. G., p. 54-55.
(■> y. /-, P- 55- 
(e) y. I; P- 33. 
ci y. /., p. 114.
(8) II est permis d’invoquer ici le témoignage d’un autre grand Hindou, ami 

de Gandhi, celui de Rabindranath Tagore : « Je suis revenu (aux Indes) plein 
de joie, écrivait-il en août 1921. Mais ce que j’ai trouvé en arrivant m’a abattu, 
Une atmosphère oppressante pesait sur le pays. Je ne sais quelle pression 
extérieure semblait pousser chacun et tous à parler sur le même ton, à s’atteler 
à la même meule. Ce que j’ai entendu partout, c’est que la raison et la culture 
devraient être mises sous clé » (cité par R. Rolland, M. G, .p. 124).
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II. Socrate.

[G]

Socrate, lui aussi, déclare qu’il ne craint pas la mort. Mais il ne la 
désire pas pour elle-même, il ne parle ni de sa vertu mystique ni de 
son influence purificatrice.

Il la préfère au déshonneur.
Il l’accueille avec sérénité et même avec joie, non qu’il la croie 

bienfaisante (’), mais parce qu’il est certain de n’avoir commis 
aucune des fautes qu’on lui reproche (2).

« C’est que le vrai principe, Athéniens, le voici. Quiconque occupe 
un poste, — qu’il l’ait choisi lui-même comme le plus honorable, 
ou qu’il y ait été placé par un chef — a pour devoir, selon moi, 
d’y demeurer ferme, quel qu’en soit le risque, sans tenir compte 
ni de la mort possible, ni d’aucun danger, plutôt que de sacrifier 
l'honneur » (3).

Comme ses juges lui demandent, après l’avoir condamné, quelle 
peine il croit avoir méritée : « Il faudrait que j’eusse un grand amour 
de la vie, dit-il, pour ne pas préférer la mort à l’exil : quelle 
vie honorable pour un homme de mon âge, que de quitter son pays, 
de passer sans cesse d’une ville dans une autre et d’être chassé de 
partout » (4).

Condamné à mort, il déclare que « le difficile n’est pas d’éviter la 
mort,mais plutôt d’éviter de mal faire» (6) et qu’«il n’y a pas de mal 
possible pour l’homme de bien, ni dans cette vie, ni au-delà » (6).

Tandis que Gandhi s’offre à la mort parce qu’il a foi en elle, parce 
qu’il croit au mérite propre du sacrifice, Socrate se résigne calmement 
à mourir parce qu’il a la conscience pure.

L’un et l’autre, du reste, nous ont donné leurs raisons de ne pas 
craindre la mort. Comme on devait s’y attendre, elles sont d’ordre 
mystique chez Gandhi, d’ordre rationnel chez Socrate. (*)

(*) Bien qu’il ait dit : « Que de raisons d’espérer que mourir est un bien ( Ap 
40 c). Mourir est un bien pour l'homme de bien. La mort n’en reste pas moins un 
châtiment (39 c). Il s’y résigne : « Sans doute il fallait qu’il en fût ainsi... » 
(39 b, cfr. 41 d), mais c’est pour en appeler à la justice de la postérité (39 d.)

(3) Dans YApol. de Xénophon, Socrate se félicite de mourir pour échapper aux 
disgrâces de la sénilité ( § 6).

(3) Apol. 28 d. Trad. Croiset. Socrate rappelle ensuite qu’il a combattu à 
Pot idée, à Délion, à Amphipolis.

\4) Apol. 37 c d.
(c) Apol. 39 a.
(°) Apol. 41 d.
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Gandhi ne cherche pas à faire le départ entre ce qu’il sait, ce qu’il 
ne sait pas et ce qu’il espère : il croit. Il croit non seulement que 
l’âme est immortelle ('), mais encore qu’il n’y a pas de différence 
essentielle entre la vie et la mort : « L’âme des morts et l’âme des 
vivants n’est qu’une. Le mouvement éternel de création et de des
truction se poursuit sans interruption » (2). Par conséquent, « nous 
devons sentir à quel point il est absurde de nous réjouir d’une nais
sance ou de pleurer une mort » (3). Mais s’il lui est indifférent de 
vivre ou de mourir, il croit que la mort devient un bien dès qu’elle 
est acceptée volontairement, par amour. « Que dire de ceux qui ne 
tuent pas et que l’on tue ? Ceux-là deviennent l’objet de la véné
ration du monde, ils sont le sel de la terre » (4).

L’attitude de Socrate est toute différente. Il raisonne. Et il com
mence par dire que nous n’avons pas de raison de craindre la mort, 
puisque nous ne savons pas du tout ce qu’elle est. « Qu’est-ce en 
effet, juges, que craindre la mort, sinon s’attribuer un savoir qu’on 
n’a point ? N’est-ce pas s’imaginer que l’on sait ce qu’on ignore ? 
Car enfin personne ne sait ce qu’est la mort, ni si elle n’est pas par 
hasard pour l’homme le plus grand des biens. Et pourtant on la 
craint comme si on savait qu’elle est le plus grand des maux » (5).

Il ne dit pas qu’il est indifférent de vivre ou de mourir, mais 
seulement que nous ne savons pas si la mort est vraiment un mal 
(.Apol. 37 b).

Un peu plus tard, quand le verdict définitif a été rendu, sa pensée 
se précise : il évite de dire que la mort est indifférente et il se garde 
encore d’affirmer qu’elle soit par elle-même un bien ou un mal. 
Il doute seulement qu’elle soit un mal : « Bien certainement, dit-il (6), 
c’est nous qui nous trompons quand nous nous figurons que la mort 
soit un mal » (7). Et ce dont il est sûr c’est que pour lui, dans les cir-

(‘) J■ P- 310.
H J. /., p. 310.
(3) J.I., p. 310.
(*) J- P- 309.
(5) Apol. 29 a b ; cfr. Alcibiade, 118 a.
(6) oüx !a0’ ô'iriuî t,|aeT; opOtôç GiroXa|j.j3àvo|j.£v... I! est vrai que l’on pourrait 

appliquer à Socrate ce que J. Lemaître disait de Renan : « Il dit volontiers : 
« N’en doutez pas », ce qui est peut-être la plus douce formule d’affirmation, 
puisqu’elle nous reconnaît implicitement le droit de douter ». (Les Contem
porains, lre série, p. 199).

(7) Apol. 40 c.
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constances présentes, elle est un bien : « Ce qui m’arrive est bon pour 
moi » (x). Puis, entreprenant de considérer la mort en elle-même : 
« èvvoYjocojxsv », il aboutit à cette alternative, qu’il présente 
comme probable (2) : ou bien la mort est un anéantissement, et dès 
lors nous n’avons plus rien à craindre, ou bien elle est, comme on 
l’affirme, un départ, pour des régions que nous devrions nous réjouir 
de visiter... « d’autant plus qu’à tout prendre, on ne risque pas là-bas 
d’être mis à mort. Un des avantages que ceux de là-bas ont sur nous, 
c’est d’être désormais immortels,du moins si ce qu’on dit est vrai» (3).

Il n’en est pas très sûr, cela s’entend. L’ironie du ton trahit l’arrière- 
pensée de scepticisme (4). Nous voilà loin de l’assurance et de la fer
veur mystique de Gandhi.

Pour ce qui est de la question du Satyâgraha proprement dit, ce 
n’est certes pas dans Y Apologie que Gandhi aurait dû chercher une 
confirmation de sa doctrine. Sans doute Socrate refuse de supplier 
ses juges de l’acquitter. Mais rien dans son attitude ne fait songer 
à la « résistance passive », au sens où Gandhi l’entend.

Ecoutons ses raisons : « Pourquoi ne le ferai-je point (supplier) ? 
Oh ! pas le moins du monde par bravade, Athéniens, ni pour vous 
témoigner du mépris. Que j’aie ou n’aie pas peur de la mort, c’est 
une autre question ; mais j’estime que mon honneur, le vôtre, souf
friraient... » (s). Ainsi ce n’est ni par crainte ni par goût de la mort 
qu’il se taira. La question n’est pas là. La question pour lui est une 
question d’honneur.

Et aussi une question de justice. Loin de se dire que le sacrifice 
est bon en soi et de consentir à expier des fautes qu’il n’a pas com
mises, déclaré coupable il réclamera d’être nourri au prytanée (36 d) : 
protestation ironique et indignée contre l’injustice qui vient d’être 
accomplie. Alors qu’il se sait innocent tout comme Socrate — mais 
le point de vue de la justice lui importe peu, au prix de la valeur du 
sacrifice librement accepté —, Gandhi demandera à son juge la 
punition la plus forte (procès de mars 1922). (*)

(*) Apol. 40 b.
(2) toi TtoWi) éXirt? Èimv.,. Apol. 40 C.
(3) Apol. 41 C.
(4) Sur l’opinion de Socrate touchant l’immortalité de l’âme, v. notamment 

Gomperz, Les penseurs de la Grèce, trad. Reymond, 1908, t. II, p. 84-87 (Il 
rapproche Socrate de Confucius).

(5) Apol. 34 e.
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Que dit Socrate ? « Certain donc que je ne fais de tort à personne, 
je ne veux pas, tant s’en faut, m’en faire à moi-même ; je ne déclarerai 
pas qu’il est juste qu’on m’en fasse, je ne proposerai pas qu’on m’in
flige une peine » (*).

C’est dans le Criton que l'attitude de Socrate semble donner raison 
à Gandhi. Injustement condamné à mort, Socrate a l’occasion de 
s’évader de sa prison. 11 refuse. 11 refuse et ce n’est point par orgueil, 
par désir de gloire, ni par faiblesse ou par dégoût de la vie. C’est donc, 
dirait Gandhi, qu’il considère qu’il ne faut ni résister ni se sous
traire à la violence, que c’est là le plus sûr moyen d’en venir à 
bout, et qu’il y a dans l’expiation même injuste, librement acceptée, 
une force mystique et rayonnante qui prévaut finalement sur toutes 
les contraintes...

En fait, les raisons de Socrate ne sont pas du tout celles-là : elles 
s’inspirent même de principes directement opposés à ceux de la 
Désobéissance civile que prêche Gandhi.

On sent immédiatement, à relire le Criton, que la doctrine de So
crate diffère profondément de celle de Gandhi. Elle s’établit dans un 
plan purement rationnel tandis que l’autre est d’inspiration religieuse. 
Socrate emploie toute sa raison à chercher s’il est jamais permis de 
rendre le mal pour le mal. Gandhi part d’un postulat mystique (2) 
qui est celui de la malice profonde et de l’inefficacité de toute vio
lence.

Dès lors, il peut se faire que les doctrines coïncident par certains 
préceptes, par leurs applications pratiques, mais l’esprit en est 
différent.

Par exemple, il est hors de doute que Gandhi reprendrait à son 
compte les premières remarques de Socrate sur l’impossibilité morale 
où il est de s’évader. Mais tandis que, chez Socrate, ce jugement 
résulte d’une analyse de la notion de justice (3), c’est en tant que

P) Apol. 37 b.
(2) Non formulé comme tel, et qui procède du reste moins de la réflexion que 

d’une façon permanente de sentir, d’une sorte d’instinct religieux, analogue à 
celui qui engendre, chez les primitifs, le sentiment et la notion du sacré, du 
tabou. (V. l’anecdote rapportée par R. Rolland, M. G., p. 14 sur l’horreur de 
Gandhi pour la viande).

(3) « Ainsi il ne faut ni répondre à l’injustice par l’injustice, ni (par conséquent) 
faire du mal à personne pas même à qui nous en aurait fait. » [Crû. 49 c). Il ne 
faut faire de mal à personne : en vertu de la loi d’Amour, dira Gandhi ; en vertu 
du principe de justice, dira Socrate. — Ceci d’après Platon. Car il faut noter que 
d’après Xénophon (Mém., II, 6, 35 et III, 9, 8) Socrate approuvait la morale 
traditionnelle qui recommandait à l’homme vertueux de faire du bien à ses amis 
et du mal à ses ennemis.
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<■ violence déguisée », que Gandhi condamne la fuite : « Car celui 
qui fuit commet une violence mentale : il fuit parce qu’il n’a pas le 
courage d’être tué... » (1). Et tandis que Gandhi proclame qu’ «un 
champion convaincu de la Désobéissance civile ignore purement et 
simplement l’autorité de l’Etat, qu’il se met hors la loi et prétend 
n’obéir à aucune des lois immorales de l’Etat » (2) parce que « la 
non-coopération et la résistance civile ne sont que des noms nouveaux 
de la Loi de Souffrance » (3), Socrate déclarera qu’il faut, quoi qu’il 
en coûte, obéir aux arrêts rendus : qu’il faut « souffrir même pai
siblement ce qu’elle veut qu’on souffre, se laisser, s'il le faut, frapper, 
enchaîner, ou mener au combat pour y être blessé ou pour y mourir ; 
tout cela, il faut le faire, car c’est ce qui est juste » (4).

Mais voici qu’après avoir établi qu’il n’est jamais permis de rendre 
le mal pour le mal, Socrate expose les raisons qui lui font préférer 
une mort injuste à l’évasion qu’on lui propose. C’est la Prosopopée 
des Lois :

« Suppose qu’étant sur le point de nous évader — appelle d’ailleurs 
la chose comme tu voudras, — nous voyions venir à nous les lois et 
l’Etat, qu’ils se dressent devant nous et nous interrogent ainsi : 
« Dis-nous, Socrate, qu’as-tu dessein de faire ? Ce que tu tentes, 
qu’est-ce autre chose que de vouloir nous détruire, nous les lois, et 
tout l’Etat, autant qu’il est en ton pouvoir ? Crois-tu vraiment qu’un 
Etat puisse subsister, qu’il ne soit pas renversé, lorsque les jugements 
rendus y sont sans force, lorsque les particuliers peuvent en suppri
mer l’effet et les détruire ? Que répondrons-nous, Criton ? » (•■). 
Non seulement ce n’est pas par goût du sacrifice, par « religion de 
la non-violence » (6), c’est par obéissance aux lois établies que Socrate 
refuse de s’évader : c’est-à-dire par la raison précisément contraire 
au précepte de la Désobéissance civile.

Assurément, dira-t-on, mais les situations ne sont pas les 
mêmes : les lois contre lesquelles s’élève Gandhi sont injustes !

P) Cité par R. Rolland, M. C,., p. 54.
H J. /., p. 319.
(3) y. /., p. 108.
(4) Criton 51 b.
(6) Criton 50 a b.
(r>) L’expression est de Gandhi. Socrate rejette la violence, non parce qu’elle 

est la violence, mais parce que, tournée contre la patrie, elle serait impie : 
« Quant à la violence n’est-elle pas impie envers une mère, envers un père, et 
bien plus encore envers la patrie ? » (Criton 51 c).
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A quoi l’on peut répondre, d’abord que ce n’est pas tant parce 
qu’elles sont injustes que Gandhi veut qu’on leur désobéisse, et en
suite que Socrate proclame, lui, la nécessité de se soumettre à la loi 
quelle qu’elle soit, parce qu’elle est l’expression du jugement de 
l’Etat : « — Dirons-nous : Mais l’Etat nous a fait du tort, il nous a 
mal jugés ! Est-ce là ce que nous dirons ? — Assurément,Socrate. — 
Mais supposons qu’alors les Lois nous disent : « Socrate, est-ce là ce 
qui était convenu entre nous et toi ? n’était-ce pas plutôt que tu 
tiendrais valables les jugements de l’Etat, quels qu’ils fussent ? » (1). 
Et plus loin : « (Elles diraient :) Pourrais-tu prétendre... que tu n’étais 
pas à nous, issu de nous, notre esclave, toi-même et tes descen
dants ? » (2).

L’individu n’a pas de droit contre l’Etat, qui a tous les droits sur 
lui : « penses-tu que nous ayons les mêmes droits, nous et toi, et que 
tout ce que nous aurons voulu te faire, tu puisses légitimement nous 
le faire, à nous aussi ? » (3).

Loin de consentir à personne le droit, que Gandhi considère comme 
un devoir, de s’insurger contre le pouvoir établi (4), il affirme qu’ « on 
ne . doit ni se dérober, ni reculer, ni abandonner son poste, mais 
au combat, au tribunal, partout, le devoir est d’exécuter ce qu’or
donne l’Etat et la patrie ou, sinon, de le faire changer d’idée par les 
moyens légitimes » (5).

— Le faire changer d’idée par les moyens légitimes, dirait Gandhi : 
pendant longtemps j’ai cru que c’était possible et j’ai mis tout en 
œuvre pour y réussir. Que devais-je faire quand j’ai vu que c’était 
impossible ?

Ce qu’il faut faire dans ce cas, répondrait vraisemblablement 
Socrate, c’est se soumettre ou s’en aller : car c’est ce que les Lois lui 
répondent à lui-même.

— Mais, dirait alors Gandhi — et c’est ici le point crucial — ce 
n’est point telle ou telle loi particulière que je rejette, c’est l’Etat

(1) Criton SO c.
(2) Id. 50 e.
(3) Id, 50 e.
(4) Id. 51 c.
(5) Le champion de la Désobéissance civile « se refuse par exemple à payer les 

impôts et à reconnaître l’autorité de la loi dans ses rapports journaliers, il pé
nètre dans les casernes malgré sa défense, afin de parler aux soldats et se porte 
aux endroits où il est défendu de stationner. Dans toutes ces actions il n’emploie 
jamais la force et ne résiste jamais à la force employée contre lui. » (J. I., p. 319-20)

17
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tout entier. Je dis que cet Etat et un usurpateur et un tyran, 
qu’il s’est toujours montré l’ennemi de ma patrie et que j’ai pour de
voir de lui désobéir.

Et peut-être là Socrate lui donnerait-il raison. Ne disait-il pas à ses 
juges, en effet, dans VApologie (30 b), parlant de la mission qui lui 
était ordonnée par le dieu : « Là-dessus croyez Anytus ou ne le croyez 
pas, Athéniens, acquittez-moi ou ne m’acquittez pas, mais tenez 
pour certain que je ne changerai jamais de conduite, quand je devrais 
mille fois m’exposer à la mort ». Et, d’autre part, il faut remarquer 
que l’idée de la souveraineté de l’Etat et des lois se fonde nécessaire
ment, d’après lui, sur l’ensemble des bienfaits dont l’individu leur 
est redevable. Ce n’est pas un impératif catégorique, l’idée a besoin 
d’une justification. « Nous qui t’avons mis au monde, nourri, élevé, 
nous qui t’avons fait part, ainsi qu-’à tous les autres citoyens, de 
tous les biens dont nous disposions... » : ainsi parlent les Lois (Criton 
51 c). Dès lors il est à supposer que dans un Etat tyrannique, les 
raison d’obéir n’existant plus, Socrate, modifierait sa doctrine (1).

Quoi qu’il en soit, une chose est sûre c’est que les raisons qu’il 
expose à Criton sont tout à l’opposé de la doctrine de Gandhi.

Et cela ne tient pas seulement, nous semble-t-il, aux circonstances 
où il se trouvait ; cela tient aussi, et surtout, à ce que l’esprit qui 
meut Socrate est foncièrement différent de celui qui meut Gandhi.

C’est ce qui apparaît clairement, quand on compare les attitudes 
de ces deux hommes devant leurs juges.

III. — Socrate et Gandhi devant les juges.

Le 10 mars 1922, Gandhi était arrêté. 11 était inculpé « d’avoir 
provoqué à la désaffection, d’avoir excité à la haine et au mépris 
contre le gouvernement de Sa Majesté, établi par les lois ».

Le procès commença le 18 mars à midi.
Il présente avec celui de Socrate de curieuses analogies : de même 

que Socrate avait refusé le concours de Lysias (2), Gandhi refusa 
l’aide des avocats; comme Socrate, il déclara : « Si j’étaits mis en 
liberté, je recommencerais » (3) ; comme Socrate, il fut consulté par

P) V. E. Barker, Greek political theory, Plato and his predecessors, Londres, 
1918, p. 96, 121-123, 286-287.

(2) Suivant DioG. Laerce II, 40 et Cicéron, de oral. I, § 231.
(s) J. /., p. 367. ydpol. 29 c d.
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le juge sur la peine qu’il estimait avoir encourue. Comme Socrate 
enfin ('), Gandhi était sûr d’avance d’être condamné (2).

Mais les analogies s’arrêtent là.
Par souci de ne point paraître mépriser les lois, pour éclairer ses 

juges, pour se justifier aussi devant ses amis, devant la postérité, 
Socrate s’était défendu. Il avait bien dédaigné de préparer sa dé
fense (3) : il jugeait indigne de lui (4) de composer un discours quand 
toute sa vie lui fournissait la plus éclatante justification. Mais il 
s’était défendu. Tour à tour, suivant Platon, avec bonhomie, avec 
ironie et avec hauteur. En termes brefs et avec raideur, suivant 
Xénophon, si Y Apologie qu’on lui attribue est de lui (5).

Gandhi, lui, plaida coupable. On plutôt il ne plaida pas. Il s’accusa : 
« Je suis ici, dit-il, pour me soumettre non à une peine légère, mais au 
châtiment le plus sévère. Je ne demande pas miséricorde, je ne plaide 
aucune circonstance atténuante. Je suis ici pour réclamer et pour 
accepter la peine la plus sévère... La seule chose que vous puissiez 
faire, Juge, c’est de démissionner ou de m’infliger la peine la plus 
sévère... » (6).

Anytus s’adressait aux juges de Socrate à peu près dans les mêmes 
termes : « Ou bien il ne fallait pas intenter ce procès à Socrate, ou 
bien il faut maintenant, de toute nécessité, le faire mourir » (7).

Or il faut se rappeler que Gandhi ne reconnaissait aux tribunaux 
anglais aucun droit à le juger : parce qu’ « ils soutiennent un gouverne
ment malfaisant » (8).

Comment dès lors expliquer son attitude ?
Elle serait incompréhensible chez Socrate, parce qu’il est homme 

de raison et qu’il n’existe pour lui que deux choses : la justice et 
l’honneur.

Elle est parfaitement logique chez Gandhi. Il avait dit : « Je me 
suis permis de présenter à l’Inde l’antique loi du sacrifice de soi, la

(x) Apol. 35 e 36 a.
(2) Il fut condamné à 6 ans de prison.
(3) XÉNOPHON, Mém. IV, 8, 4; Apol. 17 b c.
(4) XÉNOPHON, Mém. III, 4.
(5) Sur cette question, v. la préface de E.-C. Marchant dans son édition 

Xenophontis Opera omnia, Oxford, 1900, t. II ; O. IMMISCH, dans Neue Jahrh., 
1900, p. 405 sq. et H. von Arnim, Xenophons Memorabilien und Apologie des

. Sokrates, Copenhague, 1923.
(0) J. /., p. 367.
(7) Apol. 29 c; cfr. 30b et 31 a.
(8) y. /., P- 135.
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loi de souffrance » (1920).En réclamant l’expiation il ne faisait qu’ap
pliquer sa doctrine. Il le dit : « Je considère comme un privilège d’être 
accusé moi-même ». Et tout son discours exprime cette ardeur mys
tique.

Rien de semblable chez Socrate, même lorsqu’il invoque les dieux 
ou son génie familier. Sa foi lui fournit des arguments, le confirme 
dans sa philosophie, lui suggère des espérances ; ce n’est pas elle qui 
le commande : c’est sa raison.

Aussi le ton de sa déclaration, quoique pareillement uni et simple, 
est-il tout différent de celui de Gandhi. Chez Socrate, on sent toujours 
l’ironie toute proche, une ironie qui trahit l’indignation par la façon 
dont elle la dissimule.

Jamais chez Gandhi on ne découvre la moindre trace d’ironie. 
Comme a dit Swift, tout est comédie pour l’homme qui pense, 
mais tragédie pour l’homme qui sent. Gandhi est un homme qui 
sent, qui croit.

Ce n’est pas qu’emporté par sa conviction et par une logique can
dide, il n’aille quelquefois aussi loin que Socrate exigeant pour sa 
peine d’être nourri au prytanée. Mais nous ne pensons pas à sourire : 
nous admirons plutôt une telle foi.

Il dira au tribunal : « Je suis convaincu d’avoir rendu service à 
l’Inde et à l’Angleterre... » (i). Il essayera même, sans insister cepen
dant, de persuader son juge de démissionner et « de cesser ainsi de 
s’associer au mal ». C’est lui qui faisant appel aux Anglais, deux ans 
auparavant, leur disait : « Je veux vous conquérir par mes 
souffrances ».

Qu’on se rappelle l’attitude de Socrate, déclarant, dès ses premières 
paroles, que ses accusateurs n’ont pas dit la vérité, les persiflant, les 
accusant à son tour, affirmant sa mission et les droits de la conscience 
en face de la force injuste, prédisant enfin à ceux des juges qui l’ont 
condamné, un châtiment plus dur que le sien : on aura par là une 
idée de la distance, insoupçonnée peut-être de Gandhi, qui séparera 
toujours le fondateur du rationalisme grec d’un disciple hindou du 
Bhagavâd Gîtâ et de l’Evangile.

260

(M C’est aussi ce que dit Socrate, sans ironie à ce moment : « C’est vous que _ 
je défends, car je crains qu’en me condamnant vous ne vous rendiez coupables 
de mésestimer ce que la divinité vous a donné. » Et il ajoute aussitôt : « Je le dis , 
au risque de prêter à rire » (Apol. 30 e).



Sur le sens d’un mot grec :
àvaTocaaw.

PAR

Jos. Mansion

Le verbe àvarâaaco est d’un emploi rare dans l’antiquité : on en 
signale trois exemples antérieurs à l’époque byzantine, un dans le 
Nouveau Testament (Luc. I, 1), un autre dans Plutarque (Mor. 
968 C), un enfin dans Dion Cassius (78, 18).

Comme le fait déjà observer Estienne dans le Thesaurus, Plutarque 
et Pline rapportent tous deux la même histoire d’un éléphant indocile, 
souvent puni parce qu’il obéissait mal et ne réussissait pas les tours 
qu’on voulait lui apprendre (Plut., Solert. anim. 12 = Mor. 968 C). 
Or, on découvrit que l’animal répétait sa leçon la nuit et s’èxerçait 
tout seul au clair de lune : wyOY) vuxtô; ocùtoç a<p’ eocutoü Tipôç tyjv 
asAŸ)VY)v àvaTaTTÔjxsvoç xà p.a0Y)[juxta xal [/.sAstwv. — ’Avoctoctts- 
aOai veut donc dire ici répéter, repasser (une leçon).

Dion Cassius (LXXV1II, 18) explique les dispositions d’abord 
favorables des Romains à l’égard de l’empereur Macrin par le soulage
ment que leur apporte la disparition de Caracalla ; c’est tout un chan
gement de régime : xal ti aÙToùç xal y) twv È7U te twv utc’ 
sxeivou xaTaSôtyôÉvxojv xaTaAuaiç (prâvTa yàp oaa tzoxc napà 
to xaOsaTYjxôç, ooy 6xi ex tou SY)p.oa(ou toü twv 'Po>p.alwv, àAXà 
xal oïxofiév Tiaiv eÇ ÈTUTp07tYjç aÙTOu 7rp 6ç tivo)v 8y)jj.wv 
àvY)XlcjxETO, àvETayY)) xal Y) èç xo etsit« |Y.y)8ev ôp.oiov aÙTolç 
7cpoaTa^0Y)aEa0ai. ÈÀ7Ùç àvs7tEiaE aTÉpÇat toïç rcapoGaiv.

On peut traduire comme il suit la parenthèse : « En effet, on mit 
fin aux dépenses contraires à l’usage établi. Non seulement on gaspil
lait l’argent du trésor public romain, mais en outre des fonds prove
nant de certains peuples (alliés) passaient, en vertu d’une décision 
du prince (è£ È7UTpo7njç aÙToü), de sa cassette personnelle (oïxo0sv) 
à quelques privilégiés (tuhv) ».
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Le sens de la phrase plutôt embrouillée de Dion n’est pas douteux, 
au moins pour ce qui regarde àvexàyt\. La parenthèse en effet explique 
le membre de phrase vj xcov È7Ù xmv Û7t’ èxeîvou xaxa8ei.y0évx<ov 
xaxocXuaiç. ’Avsxdcyr) correspond à xaxà'Xucuç. Macrin détruit 
(xaxaXéei) ce que Caracalla avait fait (1).

La nuance précise qu’ont eue en vue les auteurs dans ces deux 
passages n’est peut-être pas entièrement nette et le rapport avec le 
sens de xocaaw, j'arrange, n’apparaît pas de façon tout à fait claire ; 
mais la signification générale, dans l’un comme dans l’autre, est 
suffisamment établie.

Il en va autrement du début du troisième Evangile, où nous cons
tatons, dès une date ancienne, une double façon de comprendre les 
mots àvaxqc^aoOai. SiyjyYjcnv.

« Après que plusieurs ont entrepris de composer une relation des 
choses dont on a parmi nous pleine conviction... » (trad. Crampon).

« Plusieurs personnes ayant entrepris d’écrire l’histoire des faits 
accomplis parmi nous... » (Société pour la circulation des Ecritures 
saintes).

« Weil viele unternommen haben, die Erzählung der Dinge, die 
unter uns erfüllt worden sind, so zu verfassen...» (trad. Allioli).

« Aangezien toch velen ondernomen hebben, van de dingen die 
onder ons vervuld zijn, een verhaal op te stellen... » (trad. Beelen 
Amsterdam 1860).

« Aangezien velen... een ordelijk verhaal hebben trachten te schrij
ven... » (J. P. Van Kasteren, De Heilige Evangeliën, Amsterdam).

On pourrait continuer en multipliant les citations. Ajoutons que 
l’on trouve encore pour àvaxdcijaaOai, en anglais to set forth in order ; 
en néerlandais in orde stellen ; en norvégien, forfatte (cf. en allemand 
verfassen).

Il ressort de ces traductions, prises un peu au hasard d’après les 
Bibles que j’avais sous la main, que les modernes traduisent àvotxâ- 
Ça<î0au 8iY|yY)<nv soit par composer, écrire, rédiger le récit (néerl. opstel
len — rédiger, de même que ail. verfassen) ; soit par un terme qui 
signifie « mettre en ordre » (een ordelijk verhaal... schrijven ; in orde

(‘) Observons — mais ceci n’a rien à faire avec le sens de àvaxâttw — que 
le résumé du passage de Dion dans l’édition de Boissevain (vol. IV, p. 471) est 
inexact : omnia... quae... a civitatibus nonnullis exigebantur... » Il ne s’agit pas 
de tributs réclamés indûment, mais de dépenses injustifiées (àvYpùaxsxo ne 
peut se traduire par exigebantur).
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stellen ; set forth in order). Cette dernière interprétation s’appuie 
évidemment sur lé sens étymologique et rattache avcrra^aafiat, à 
Tau®», xà^iç, etc.

H. Estienne a fort bien vu la difficulté (Thesauruss. v. avaxaaaw) :
« Interdum usurpatur pro Componere, et literis mandare, ut et auv- 
TixTTsaOai : sed rarius, et vix unquam ap. veteres scriptores». 11 cite 
des essais d’interprétation du verset initial de S. Luc : « Erasmo 
interpr. Contexere narrationem, Bud. autem vertit Narrationem 
astruere, Ego Instruere potius dixerim, cum Ovidio ». Mais aucun 
de ces équivalents ne satisfait entièrement, parce qu’ils constituent 
une paraphrase plutôt qu’une traduction et, en somme, tentent de 
concilier les deux interprétations, qui ne sont pas incompatibles, mais 
cependant bien distinctes.

Dès l’antiquité, nous trouvons les deux manières de voir. S. Jérôme 
écrit : Quoniam quidem multi conati sunt ordinäre narrationem quae 
in nobis completae sunt rerum... Dans 1 ' Itala, également : ordinäre 
narrationem. Mais la version gotique d’Ulphilas (309-382 environ), 
qui est à peine un peu plus ancienne que la Vulgate, rend àvocT<i£aa6ou 
SiYiyrçaiv par meljan insaht, c’est-à-dire scribere narrationem, avec 
le même verbe qui traduit ypdcjm au v. 3.

Pourquoi Ulphilas n’a-t-il pas écrit lui aussi ordinäre ? La raison 
nous paraît être que de son temps, le mot signifiait non pas « mettre 
en ordre », mais « mettre par écrit, composer ». Le témoignage de 
la Bible gotique n’est pas à dédaigner. On sait que Ulfila ou Ulphilas 
a traduit du grec en gotique une portion considérable des Ecritures 
et que des fragments importants de cette version, principalement 
du Nouveau Testament sont parvenus jusqu’à nous dans des manus
crits du VIe, peut être même du Ve siècle. La recension du texte 
suivie par le traducteur est celle qui était en usage à Constantinople, 
recension de type oriental dite de Lucien le Martyr (*). Grâce à 
cet ensemble de circonstances favorables, la comparaison du texte 
gotique avec son original grec peut se faire dans des conditions 
exceptionnelles de précision et de sûreté. Ajoutons que la version 
d’Ulphilas est à la fois très littérale et très fidèle, que d’autre part 
on a l’impression qu’il possédait à fond sa langue maternelle et qu’il 
savait fort bien le grec : il est dès lors tout naturel que la comparaison

(!) Pour tous les détails relatifs à Ulfila et à sa traduction des Ecritures, voir 
Streitberg, Gotisches Elemenlarbuch5 (Heidelberg 1920).
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des deux textes puisse suggérer des conclusions intéressantes. On ne 
peut plus soutenir aujourd’hui l’opinion que l’évèque des Goths était 
un barbare ignorant et inculte.Ses contemporains en parlent avec la 
plus grande déférence et notent, entre autres, qu’il connaissait à la 
fois fort bien le grec, le latin et le gotique, qu’il prêchait également 
bien dans ces trois langues. L’examen de son œuvre confirme du reste 
cette appréciation. Bien rares sont les passages où l’on croit décou
vrir une traduction erronée, alors que les versions des textes bibli
ques en anglo-saxon ou en vieux haut-allemand présentent nombre 
de bévues et de contresens. En outre, l’emploi du mot meljan au 
v. 1, alors que le même mot reparaît au v. 3 (pour traduire ypotyou), 
est certainement voulu. L’une des règles le plus constamment obser
vées dans la version gotique cependant si littérale, est celle de 1 ’oratio 
variata. Ulphilas veille soigneusement à éviter le retour des mêmes 
mots et des mêmes tours de phrase, même là où l’original ne lui en 
donne pas l’exemple. Ainsi Math. VI, 19 Siopuaaouaiv xal x^éuTouaiv 
est rendu par ufgraband jah hlifand ; au verset suivant, les mêmes 
mots grecs reparaissent, mais le gotique présente le synonyme 
stiland au lieu de hlifand. Si donc meljan est répété deux fois alors que 
le texte original donne deux mots différents, il est vraisemblable 
que ce n’est pas par hasard. Et la raison, c’est sans doute que àva- 
Tâ^acOat ne pouvait se rendre en gotique que par meljan. D’autre 
part, le souci de traduction littérale que l’on constate chez Ulphilas 
ne lui permettait pas d’écrire l’équivalent de ypdoj/ou si le sens avait 
été celui d’ordinäre; on ne peut pas non plus raisonnablement sup
poser qu’il ait ignoré la parenté étymologique de avaxaacrw avec 
vicow ou un de ses composés signifiant arranger. Si meljan n’est pas 
une bévue inexplicable, ce mot atteste pour le IVe siècle — mais 
pour le IVe siècle seulement — l’existence d’un àvaxâaasaOat 
avec le sens de écrire, c’est-à-dire sans doute de composer, rédiger.

Les exemples plus récents que fournit le Thesaurus semblent à 
première vue donner raison à Ulphilas. Mais il faut observer que plu
sieurs sont visiblement inspirés du début de S. Luc. Ainsi dans Act. 
Theodor. Stud. p. 34 D (44, B Paris) : Aouxâç ó to lepov àvaxâ^aç 
eûayyéXiov, noté par L(udovic.) D(indorf), la tournure est évidem
ment copiée de l’évangéliste et copiée maladroitement du reste, car 
l’actif est employé au lieu du moyen. H. Estienne cite la vie de S. Luc : 
« In Vita Lucae Evangelistae reperitur aliquoties, ut, To yàp vug- 
(pooToXou TaßpiTjX 7tpoç ttjv 7rap0lvov [xuox^ptov oôtoç àveraÇa-To
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ó sùayysXiaTïiç. Sed et ipse Lucas praefationem sui Evangelii sic 
orditur : ’E7tsi8Ÿ)7rep 7toXXoi èTisystpyjoav àvaTa^aoOou 8'.r)yY)a(,v 
7iepl xwv 7r£7cXY]pocpop*/][xév(ov èv Yjp£cv 7tpay[A<XTWv. » Pour l’auteur du 
Thesaurus, la dépendance du verset initial de l’Evangile ne fait donc 
pas de doute. De ces deux passages, il n’y a rien à conclure, sinon 
qu’ils imitent le langage de l’évangéliste. C’est encore à la même source, 
semble-t-il,qu’il faut rapporter la glose àvaTa^acOai • eÙTpe7tîaaa0ai 
(Anecd.gr.Bekk. p. 393,8 ; Suid. ; Hesych.),vu que le verbe y apparaît, 
comme dans Luc. I, 1, à l’infinitif aoriste moyen. Mais eÙTps7Ûaaa0ai 
mettre en état est un équivalent assez vague et il ne nous aide guère 
à découvrir le sens du texte évangélique.

Il nous reste à considérer deux exemples tardifs de àvaràaaco, que 
le Thesaurus est seul à présenter. Dans l’Etymologicum Magnum 
(152, 28), àvaTixaaEi tov tovov signifie « fait reculer l’accent » tout 
comme avaßißä^ouai tov tovov qui se lit quelques lignes plus bas. 
Le préfixe détermine ici le sens du verbe : àvà en arrière, à reculons.

Enfin Psellos, Synops. Leg. 960 écrit

Kal Ttpoixôç tlç a7tó§eii;tv èx0É|j.evoç vo[jû|uoç 
to Ttàv avava^apievoi; xax’ eÏSoç twv 7tpayp,aTOJV, 
outoç oùx av TÎ07]cn.v àvapyuptav oXwç.

La traduction latine dans Migne (P. G., t. 122) semble rendre 
exactement le sens : « Qui dotis securitatem legitime conscripsit, et 
in ea rem unamquamque secundum propriam speciem ordinavit, 
non numeratam pecuniam nullo modo dicat ». En d’autres termes, 
la signification de avaxoc^aafiai paraît, ici aussi, voisine du sens 
d'écrire. « Si quelqu’un a fait l’inventaire légal d’une dot, y inscrivant 
tout d’après la nature des objets... » Sans doute, il serait plus prudent 
de dire reprenant tout par ordre, selon la nature des objets, mais il 
semble bien qu’il soit question d’un document écrit et alors le terme 
inscrire semblera justifié.

Quoi qu’il en soit de ce témoignage récent sur lesensd’àva.Tàoao[xai, 
nous en conclurons que, dans bien des cas, le sens précis d’un mot 
grec à une date donnée nous échappe. Cela ne veut pas dire que nous 
fassions des contresens continuels ; non, grâce au contexte, grâce au 
sens général d’un mot, par des considérations étymologiques, nous 
arrivons à deviner avec un certain degré d’approximation. Mais il 
faut se hâter de jeter bien loin toutes les béquilles aussitôt que l’on 
peut marcher seul, j’entends comprendre sans faire appel à des consi
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dérations étrangères. Les dictionnaires, préoccupés d’établir un lien 
logique entre les acceptions diverses, nous donnent souvent des rai
sonnements en l’air au lieu de traductions adéquates. Le Thesaurus 
cite, à propos de S. Luc, une paraphrase de Valckenaer : curis repetitis 
in ordinem digerere. Ce n’est pas une traduction, c’est peut-être un 
essai d’interprétation de l’emploi de avaxdc!;aa0ai dans un sens qui 
semblait peu naturel au philologue hollandais, en tout cas, c’est tout 
autre chose qu’un équivalent. De plus, je soupçonne que l’auteur 
s’est laissé influencer ici par le verset 3 du même chapitre où on lit 
xoc|xot, 7iap7]>toXou07)xÓTi CCVW0EV 7tâcnv axpißwi;, ce qui s’entend 
de l’évangéliste lui-même, mais non des devanciers auxquels il fait 
allusion au v. 1 et auxquels sans doute il ne reconnaît pas les mêmes 
qualités de recherche patiente et exhaustive. De Valckenaer, la 
paraphrase de àvaxcU;aa0ai a passé dans les dictionnaires, chaque 
fois avec quelques transformations qui la faussent. D’après Pape 
(édition de 1880), le verbe ôvaxâaaw signifie au moyen repasser en 
ordre, en particulier refaire à nouveau des recherches scientifiques ; 
chez Plutarque, se dit aussi de l’éléphant... Suivent deux exemples, 
celui de Plutarque, puis celui de S. Luc avec la traduction : Sirjyrçaiv 
« nach sorgfältiger Prüfung erzählen ». Pape n’a pas d’autres exem
ples que le passage de Plutarque et le verset initial de S. Luc : com
ment peut-il affirmer que le mot signifie « wissenschaftliche Unter
suchungen noch einmal vornehmen » ? Le terme « wissenschaftlich » 
à propos d’un éléphant savant prête à rire.

Le Grieksch Woordenboek de M. F. Muller Jzn (2e éd., 1926) est 
incontestablement l’un des meilleurs, mais dans le cas présent, il 
mérite les mêmes reproches que Pape. « Moy. arranger systématique
ment les données, examiner Plut. ; 8uqy'0oiv composer un récit, raconter 
en détail N. T. Luc. I, 1 ». L’exemple de Plutarque, nous venons de 
le voir, n’appartient en rien à la sphère «wissenschaftlich», n’en 
déplaise à nos lexicographes. Parler de systematisch, de gegevens 
(données) c’est montrer qu’on n’a pas lu le texte auxquel on renvoie 
le lecteur.

Pour àv«xàÇaa0at Si^pjaiv, la formule « een verhaal opbouwen» 
est prudente, mais donne néanmoins raison à la version gotique contre 
S. Jérôme. A Pape comme à son émule hollandais, on reprochera 
de ne pas mentionner l’exemple de Dion Cassius, que citent et le 
Thesaurus et Bailly ainsi que Liddell et Scott. Seul, ce dernier lexique 
se tient rigoureusement aux faits, en maintenant du reste pour le 
N. T. la traduction mettre en ordre comme la Vulgate.
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N’écoutons donc pas les lexicographes et laissons parler les textes. 
’AvaxdtTTw veut dire je mets fin à, j’arrête (des gaspillages des deniers 
publics) ; je fais reculer (l’accent) ; àvaTcxTTOfiai je répète, repasse 
(ma leçon) ; je mets par écrit, rédige (un récit) ; je note par écrit (les 
divers points d’un inventaire) (x).

Ces traductions sont-elles trop précises, vu les données dont on 
dispose ? Peut-être. Mais deux témoignages au moins, celui d’Ul- 
philas et celui de 1 ’ Etymologicum Magnum, nous montrent le sens 
primitif de «voctocttco très effacé dans le composé. On objectera 
qu’ils sont tardifs, surtout le second. Je n’ai garde de le nier, mais 
tous les exemples de àvaTàxxw sont post-classiques, le plus ancien 
étant celui de S. Luc. L’évolution sémantique n’a donc rien d’invrai
semblable. De plus, c’est une erreur de croire que le sens étymolo
gique mérite par lui-même une préférence quelconque. ’Avocyiyvt&axco 
TÏ)V èitiaToX-ÿ)v pourra, sans faire violence au contexte, être rendu 
dans bien des cas par je prends connaissance de la lettre. Mais dira-t-on 
que cette traduction l’emporte sur cette autre je lis la lettre ? Non, 
sans doute, parce que, pour un Grec, àvayiyvwaxo signifie je lis,tout 
comme pour un Français il va mieux s’entend de la santé et non 
de l’allure. Si donc àvayiyvw«w veut dire lire sans plus, il n est 
peut-être pas téméraire de soutenir que <xvaT(XTTop.ai équivaut à 
écrire.

Les développements qui précèdent montrent, pour un seul mot, 
à propos d’une seule version, les services que les traductions des Ecri
tures peuvent rendre à la lexicographie grecque. Il n’est pas certain 
qu’on trouve beaucoup d’exemples permettant de formuler une 
conclusion aussi ferme que dans le cas présent. Nous croyons cepen
dant qu’en glanant dans les diverses traductions, on ne manquera 
pas de découvrir, par ci par là, des lumières nouvelles sur le voca
bulaire tant de l’original que des versions (2).

(!) [I] existe aussi un mot technique qui a un sens voisin, dans
SIG3 577. 21 et qui, dans la nouvelle édition de Liddell-Scott, est traduit par 
financial estimate, assessment. Les personnages chargés de ce travail sont dits 
oi àvaxdixTai, dans la même inscription et dans une inscription de Milet de 
300 environ av. J.-C. (OGI, 213). Le mot est donc d’une formation plus an
cienne que ne le rrovait H. Estiei ne d’après les documents qu’on connaissait 
alors (A. Severyns,].

('-) Je tiens à remercier ici mon collègue M. A. Delatte, qui a bien voulu 
ire la présente n te en manuscrit et auquel je dois d’utiles suggestions-
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A propos
d’un prétendu discours perdu de Thémistius

PAR

L. Philippart

O. Seeck, en collaboration avec H. Schenkl, a publié en 1906 un 
article (*) où il essaie d’identifier un discours perdu de Thémistius, 
dont l’existence est explicitement attestée dans une lettre de son 
ami et correspondant le rhéteur Libanius (2), avec un discours 
intitulé (ÏHXôiroXiç, dont le Codex Salmanticus de Thémistius 
nous a conservé l’argument.

Voici les deux textes sur lesquels s’appuient les savants alle
mands :

1. Lettre de Libanius à Thémistius.

Il s’agit d’une lettre écrite en l’année 363, peu après la mort de 
Julien l’Apostat. L’Empereur, avant son départ pour sa dernière 
expédition militaire contre les Perses, avait tenu à célébrer le di
xième anniversaire de son consulat. A cette solennité, qu’il sou
haitait grandiose, Julien avait invité tous ses amis. Thémistius, 
retenu à Constantinople par des occupations urgentes, semble- 
t-il, dut décliner l’invitation impériale ; en signe de réparation, 
il composa un discoursen l’honneur de Julien et l’envoya à ses amis 
d’Antioche. Libanius qui, à ce moment, n’entretenait plus des rela
tions bien cordiales avec son collègue, apprit par des tiers 
l’existence de ce discours, dont l’apparition dans les milieux litté
raires de la ville suscitait l’admiration unanime. Bien qu’il ne fût 
guère satisfait de cette attitude boudeuse de son ancien ami, il lui

(*) Eine verlorene Rede des Thémistius dans le Rheinisches Muséum, LXI, 
1906, pp. 554 sqq.

(2) Libanii opera, éd. FOERSTER, XI, p. 468.
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écrivit une lettre (*) où il lui renouvelait l’expression de son ancienne 
sympathie et lui avouait, sans dissimulation, le plaisir qu’il éprou
verait à recevoir son discours. Thémistius, touché de ce geste, lui 
envoya immédiatement un exemplaire de ce discours. Le rhéteur 
d’Antioche répondit par une lettre de félicitations et de remercie
ments. Cette lettre nous renseigne fort mal sur le contenu même 
du discours de Thémistius ; Libanius nous en donne plutôt une 
appréciation esthétique : il a beaucoup admiré la forme artistique 
du panégyrique (Sewjxsvoç ty)v èç’ Ixoccttm TÉ^v/jv... xocl xvjç 
XéÇewç T7)v x*Ptv)> goûté l’originalité heureuse de l’imagina
tion et l’introduction des éloges (xaî to xaivov xyjç supéaewç... 
xaî xàç Twv èyxwpuwv eîaôSooç) ; il se déclare ravi au point 
de vouloir publier un éloge du panégyrique (eToip,oç, Tjv ßißXiov 
ujrèp tou ßißXtou 7uoieïv) : telles sont les seules indications que 
nous puissions trouver dans cette lettre de Libanius au sujet du 
discours à Julien.

2. — Argument du «êiXôjtoXiç (2).

« Le but du discours convient au philosophe politique, dont 
les efforts tendent uniquement à procurer à la Cité l’utile en même 
temps que le beau. Rien n’est meilleur ni plus avantageux que la 
bienveillance du Maître : si l’on montre qu’elle est justifiée, on fait 
œuvre plus grande encore (3). Il (Thémistius) introduit son discours 
en rappelant le refus (“) qu’il a formulé tout récemment (au Souve
rain) ; il dit s’être tenu à l’écart, pour de bonnes raisons, de la fête 
à laquelle l’Empereur l’a invité, présente des excuses admissibles 
et de là, sans heurt, insensiblement, il passe au sujet qu’il s’est pro
posé de traiter. Il n’omet aucun des éloges ; au contraire, il les uti
lise tous pour atteindre son but. S’il paraissait à quelqu’un qu’il

P) Libanii opera, éd. Foerster, X, p. 738-739.
(2) Cet argument a été retrouvé par H. Schenkl dans le Codex Salmanticus de 

Thémistius. Il est édité et traduit in extenso par O. Seeck dans l’article précité.
(3) pétÇov rtoift. Si l’on voulait lire [XEi'Çova, on traduirait : « il la rend plus 

grande ».
(4) La traduction de Seeck « er geht aber aus von der neulichen Entschuldi

gung » me paraît inadéquate; itapami<jic ne doit pas être traduit ici par excuse, 
justification (Entschuldigung),mais bien par refus (action de décliner une invi
tation) : c’est le sens qu’indique le contexte d’une manière très claire.



s’intéresse aussi à une œuvre assez médiocre (je parle de la restau
ration de la bibliothèque publique) à côté d’entreprises plus impor
tantes, celui-là en s’informant des discussions, des amplifications 
et des exercices relatifs à ce passage, trouvera que cette action est 
loin d’être une bagatelle, qu’elle n’est pas moins importante que 
les autres, mais peut-être la plus royale de toutes. »

Des deux textes qu’on vient de lire, Seeck a cru devoir tirer un 
certain nombre de conclusions :

a) Le discours OiXotcoXk; est certainement adressé à l’Empereur 
Julien. Thémistius y prouvait que Constantinople avait droit à 
une bienveillance toute particulière de l’Empereur, manifestement 
parce qu’elle était sa ville natale. Or, seul de tous les chefs d’Etat 
de l’époque, Julien est né à Constantinople. Par conséquent, nous 
avons ici la preuve que le discours ne peut être adressé qu’à lui. 
Et c’est ainsi qu’on peut très vraisemblablement présumer qu’il 
s’agit du panégyrique dont parle la lettre de Libanius.

Cette ingénieuse construction repose sur l’interprétation du pas
sage suivant de l’Argument : « Rien n’est meilleur ni plus avantageux 
que la bienveillance du Maître : si l’on montre qu’elle est justifiée, 
on fait œuvre plus grande encore.» A lire le texte avec attention, 
il apparaît indéniable que Seeck en a « sollicité » le sens ; la bien
veillance impériale peut être justifiée par d’autres raisons que 
celle à laquelle pense Seeck : on peut songer, par exemple, à 
l’attachement des citoyens au régime impérial ou à la personne 
même de l’Empereur. On ne peut nullement déduire de cette sim
ple remarque que le Prince est né à Constantinople.

b) Le début et la péroraison du discours, continue Seeck, de
vaient exprimer les excuses de Thémistius qui n’avait pu parti
ciper à une fête organisée par l’Empereur. Or,-la lettre de Libanius 
nous apprend que Julien l’Apostat a célébré une fête à l’occasion 
du dixième anniversaire de son consulat. Thémistius n’y a pas 
assisté et a envoyé son panégyrique à Antioche.

Les situations, il est vrai, offrent certains points de ressemblance ; 
toutefois, cette constatation est le résultat d’une conjecture. D’une 
part, en effet, nous ne possédons pas de renseignements précis sur

[3] UN PRÉTENDU DISCOURS PERDU DE THÉMISTIUS 271

(>) Ma traduction, en cet endroit, diffère de celle qui est proposée par O. Seeck. 
Voici le texte qui fait l’objet de la discussion : /.syto os -tij; rtüv or,p.o<ua>v ßtjWi'iov 
àvavEuxiEü)«, et la traduction du philologue allemand : « ich meine die Erneue
rung der öffentlichen Bücher».
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les circonstances dans lesquelles a été prononcé le (lAXÔTroXiç ; 
d’autre part, la lettre de Libanius nous permet de situer avec exac
titude le discours rédigé par Thémistius en l’honneur de Julien. 
Il est évidemment séduisant d’utiliser les deux textes dans le but 
de préciser l’un par l’autre et de faire concorder les données de 
deux sources différentes ; c’est là, cependant, me semble-t-il, un 
procédé qui ne peut amener un résultat certain.

c) La fin de l’Argument embarrasse Seeck. Il subsiste, avoue- 
t-il, de très sérieuses difficultés au sujet de l’âvœvéwoiç tüv 
SvjfAoaîwv ßißXlwv. On pense tout d’abord à une «restauration 
de la bibliothèque publique » ; mais il rejette cette interprétation 
parce que personne n’a pu à cette époque considérer pareille ini
tiative, favorable aux sciences et aux œuvres des beaux esprits, 
comme une entreprise de médiocre importance.

Schenkl essaie d’écarter la difficulté en suggérant une tout autre hy
pothèse : selon lui, il s’agirait non pas de la bibliothèque publique mais 
bien de livres décompté, de registres d’Etat. Il confirme son interpréta
tion par un rapprochement avec le texte fragmentaire d’une loi de 
Julien qui date du 26octobre 362 (Cod. Theod. XI, 28, 1) : excepto auro 
et argento cuncta reliqua indulgemus. La question de date n’étant 
pas en cause ici, il suffit de reconstituer le sens de la loi, d’en donner 
une explication qui concorde avec les données de l’Argument. 
Si l’on avait, dit Schenkl, supprimé radicalement tous les im
pôts, l’ensemble des registres de l’Etat pouvait être brûlé; mais 
comme la loi de Julien maintient les impôts payables en or et en 
argent, les registres où les ordres d’impôts de caractère mixte se 
trouvaient consignés devaient être recopiés c.-à-d. renouvelés. 
Seeck ne peut se résoudre à admettre qu’une œuvre de cette im
portance puisse être qualifiée de médiocre, pas plus que la généro
sité impériale à laquelle on la devait.

Je ne crois pas non plus que la solution de Schenkl soit accep
table et j’ajouterai une autre raison. L’Argument parle des S-rçjjiôaia 
ßißXIa, expression qui, dans la langue de l’époque, ne semble 
pas pouvoir signifier autre chose que « bibliothèque publique » (’) :

f1) J’ai parcouru les articles ßtßXoc et ßißXiov dans le Thésaurus linguae 
graecae, Liddell-Scott-Jones, Du Cange, Sophokles, etc ; au pluriel, xà ßißXc'x 
dans le sens de bibliothèque, est attesté chez Dion Chrysostome. L’expression 
ormotna ßißXio8r>Ti est tout à fait courante (cf. Dziatzko, Real. Encycl., s. v, 
Bibliothek). Je pense donc être en droit d’identifier xà ßtßXia avec
l’expression attestée Stigoaêt ßtßXtoOijxrj.



le sens de «registres publics» n’est attesté, à ma connaissance, 
par aucun texte, en tout cas par aucun exemple des lexiques. D’au
tre part, on ne peut déduire rien de définitif du rapprochement 
avec le texte fragmentaire du décret impérial.

Je pense, pour ma part, pouvoir émettre une explication plus 
vraisemblable : à mon sens, l’Argument se rapporte non à un dis
cours perdu mais à un discours que nous possédons encore (1).

C’est un panégyrique adressé à Constance II peu après les fêtes 
célébrées à Rome à l’occasion d’un triomphe de l’Empereur et du 
vingtième anniversaire de son consulat (printemps 357). L’auteur 
de l’Argument observe que le discours qu’il résume est essentiel
lement consacré à l’amitié qui doit unir le Souverain à la Cité. Or, 
le fond même du panégyrique à Constance est l’affection mutuelle 
qui unit la Cité à l’Empereur et l’Empereur à la Cité. Je me conten
terai d’en extraire un passage suggestif, qui formule clairement 
l’idée générale du discours : IV 57 d xifjiMVTa 8s aùxov xai y)
7tôXi.ç àvTiTijxàv rcsipaxai xal àvxix’jSalvstv oïç Trap’ IxeIvou 
xéxxyjxai àyaOotç, &ansp, oïp.oa, xal xov 0e&v ol av0p<ü7t<n 
avTiTip.w<uv oïç Trap’ exeIvou E^ouat 0<j|i.aal te xal txva0rjp.aaiv.

Tout comme l’indique l’exorde du discours que résume l’Argument, 
l’exorde du panégyrique IV (2) rappelle le refus et la justifi
cation de l’orateur qui n’a pu assister aux fêtes de Rome. Après 
s’être comparé aux Egyptiens qui célébraient la déesse Athéna 
chez eux, lorsque le mauvais temps ou l’état de leur santé les em
pêchaient d’aller à Sais même, il tente de justifier sa propre attitude 
à l’égard de l’Empereur. Il expose les raisons décisives qui l’ont 
empêché d’accepter l’invitation impériale : l’hiver et une maladie 
soudaine l’ont immobilisé à Constantinople. Thémistius espère 
toutefois que l’Empereur accueillera avec la même sympathie ce 
témoignage d’admiration respectueuse qu’il a produit publiquement 
aux fêtes officielles organisées à Constantinople à la même époque. 
Insensiblement, sans heurt, comme le note encore l’Argument, 
il est amené à l’objet même de son discours : (DlXôttoXiç, le prince 
dévoué à la Cité.

Enfin, pour ce qui concerne l’âvavécaaiç xûv 8t][ao<umv ßißXlwv 
nous lisons dans le discours IV (3) que Constance s’est
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(*) Pan. IV, éd. Dindorf. 
(2) IV, 49 a-50 c.
(*) IV, 59 d-6l b.
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préoccupé de la restauration de la bibliothèque de Constantinople, 
qu’il s’est consacré à cette tâche avec toute la sollicitude qu’on 
pouvait attendre de lui. Certes, d’autres empereurs, dans la suite, 
ainsi que le rapporte un édit impérial de 372 ('), ont témoigné de l’in
térêt à cette œuvre de première importance. Toutefois, les auteurs 
ne nous ont conservé que la mention de deux restaurations com
plètes de la bibliothèque de Constantinople, l’une sous Constance, 
l’autre sous Théodose II. Thémistius n’a pu connaître que la 
première restauration, celle dont il nous donne une fidèle et en
thousiaste relation : le philosophe politique, ne pouvant rester insen
sible à pareille initiative impériale, n’a pas manqué d’en féliciter 
chaleureusement le Souverain.

Je considère ces rapprochements successifs comme suffisamment 
éloquents pour rendre très vraisemblable, sinon certain, mon essai 
d’identification. Peut-être pourrait-on soulever une objection à 
propos du titre même du discours ; le titre indiqué dans l’Argument 
ne correspond pas à celui qui se trouve dans les mss. pour le discours 
IV : d’une part, OiXoîtoXit;, de l’autre, Ele, Koivotocvtïvov A. 
Le second titre est manifestement inexact ; aussi l’a-t-on corrigé 
avec raison en E le, KwvaTavTiov A. Le titre que porte l’édi
tion Dindorf n’est qu’une reconstitution de la philologie moderne. 
A mon avis, ce ne peut être là qu’un titre provisoire ; la restitution 
définitive me paraît être la suivante : <DiX07toXi<; îj KcovoTavTiot; 
qui se conforme du reste aux indications de tous les autres titres. 
Dans tous les autres discours, le titre mentionne, en effet, soit la 
qualité du Souverain qui est célébrée par l’orateur, soit l’occasion 
même du panégyrique (I Ilepl <piXav0pM7uaç rt KwvaTavTtoç. 
VI <DiXâ8eX<pot. y) 7tep'i <p(,Xav0p(O7Ûaç. III IIpeaßsuTi,x0c;. V 'Yxa- 
tixôç, etc.) Les manuscrits ne nous ayant pas conservé le titre 
exact du discours, l’objection qu’on croit pouvoir en tirer tombe 
d’elle-même. D’autre part, il ne faudrait pas s’étonner du désordre 
de la tradition manuscrite relativement à la conservation des 
©ewplou (2) : d existe des cas analogues à celui-ci, où le discours est 
conservé dans un manuscrit et l’Argument qui s’y rapporte dans 
un autre (3).

(b Cod. Theod., XIV, 9, 2.
(2) Voir dans l’article ci-dessus mentionné, pp. 561 sq. quelques exemples 

des variations de la tradition manuscrite.
(“) Dindorf, p. 28 (notes critiques) // Argumentum om. A.
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On pourrait ajouter à cette démonstration une dernière considé
ration de nature à renforcer notre hypothèse : il semble très peu 
vraisemblable qu’un philosophe politique et un orateur du talent 
de Thémistius ait reproduit à quelques années de distance le même 
discours, selon le même plan, dans le même but. Julien l’Apostat, 
ami intime, correspondant et lecteur de Thémistius, n’aurait pu 
ignorer le discours adressé par l’homme politique à Constance : 
l’orateur, on a le droit de le supposer, avait assez d’amour-propre 
et d’imagination pour écrire à l’Empereur Julien un panégyrique 
tout à fait original. Si nous en croyons Libanius, c’est bien là ce 
qu’il fit. La découverte du Codex Salmanticus ne nous a ainsi rien 
apporté de neuf pour l’étude de la pensée politique de Thémistius ; 
la disparition des discours de l’orateur à Julien l’Apostat demeure 
pour nous un mystère.





De quelques anachronismes dans les 
poèmes homériques

PAR

A. Severyns

Avant d’examiner quelques types d’anachronismes chez Homère, 
rappelons sommairement dans quels cadres chronologiques se meut 
le monde de l’épopée homérique.

De 2400 à 1400 avant J.-C., et plus spécialement de 1580 à 1400» 
les Crétois rayonnent sur la Méditerranée. Leur magnifique civili- 
sation séduit, à partir du XVIIe siècle, les premières bandes d’Hel
lènes venues en terre grecque, les Achéens, qui se laissent absor
ber par elle dans la même mesure où les Romains se laisseront plus 
tard absorber par la civilisation grecque. Bientôt les élèves se pas
sent de leurs maîtres, et finissent par les évincer partout. La civili
sation achéenne qui, entre 1400 et 1200, continue la crétoise en 
l’amoindrissant, s’écroule brutalement en 1200, sous les coups d’une 
seconde bande hellène, restée plus sauvage, les Doriens. Ces nouveaux 
venus inaugurent l’âge du fer dans le bassin de la Méditerranée.

L’épopée homérique, représentée par VIliade et VOdyssée, décrit 
la civilisation achéenne à son déclin, aux environs de 1200 avant 
J.-C., et une tradition ancienne, que, jusqu’à nouvel ordre, on n’a 
aucune raison de rejeter, attribue les deux poèmes à un auteur 
nommé Homère, qui vivait, au IXe siècle avant J.-C., dans un 
milieu ionien fortement mêlé d’éolien, à Smyrne ou à Chio.

Ces points admis, on devra admettre aussi qu’un auteur, res
suscitant en poète et non en historien un monde disparu depuis 
trois siècles, a dû, forcément, commettre un certain nombre d’ana
chronismes plus ou moins involontaires et plus ou moins importants.

En théorie, tout ceci n’est rien moins que compliqué. Si les choses 
ne se présentent pas d’une manière aussi simple quand on étudie
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les poèmes homériques, cela tient à l’état même du texte que nous 
lisons aujourd’hui, et qui, pour certains détails, doit s’écarter du 
texte original créé par le poète. Cette situation propre au texte 
d’Homère nous oblige à distinguer deux catégories de faits que l’on 
a généralement confondus en une seule.

Supposons que, dans ces poèmes composés au IXe siècle avant 
notre ère à la gloire de héros qui vivaient au XIIe siècle, nous trou
vions une allusion à des faits postérieurs au XIe siècle, par exemple. 
Nous dirons, avec raison, qu’il y a là un anachronisme. L’irrégula
rité que nous constatons ainsi peut provenir du poète lui-même 
et nous ne pouvons, en pareil cas, prétendre que le passage incri
miné appartient, indiscutablement, à un poète posthomérique : 
ce serait poser en principe que le poète original est à l’abri de toute 
erreur, historique ou autre.

D’autre part, si le texte actuel signale des faits dont nous pou
vons prouver qu’ils datent au plus tôt du VIIIe, voire du VIIe siècle 
avant J.-C., nous devrons parler non plus d’anachronisme, mais 
d’interpolation : car l’auteur original, que nous nommons Homère, 
ne peut, par définition, avoir écrit de tels passages.

Il y a donc une différence fondamentale entre anachronismes et 
interpolations ; et il importe, pour bien fixer les idées, de passer en 
revue quelques exemples des uns et des autres.

Interpolations. — Les homérisants du siècle dernier, poursui
vant à priori la chimère de retrouver un noyau primitif des poèmes, 
ont eu fréquemment sous la plume le mot interpolation, dans le 
sens où nous l’entendons ici, celui d’un anachronisme imputable 
à un poète plus récent qu’Homère. Qu’ils aient, en ce domaine, 
dépassé les limites de la prudence, c’est ce que révèlent les fouilles 
de ces trente dernières années.

On condamnait un passage où le poète montre Ctésippos lan
çant un pied de bœuf contre Ulysse déguisé en mendiant :

Ulysse l’évita, puis sourit en son cœur d’un rire sardonique f1).
A supposer que ce rire sardonique soit bien un rire de Sardaigne, 

faut-il, comme on l’a fait, condamner le vers en alléguant que le 
poète et ses auditeurs ne connaissaient pas la Sardaigne (2) ? L’ar- (*)

(*) u 302. Je cite toujours la traduction Bérard.
(2) V. Bérard, Introduction à l’Odyssée, Paris, Belles Lettres, 1924, I, 296; 

ïOdyssée, poésie homérique, Paris, Belles Lettres, 1924, 111, 109 en note.
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gument, qui paraissait solide il y a trente ans, a perdu aujourd’hui 
beaucoup de sa force. Car avant la visite des colons grecs, la Sar
daigne avait sans doute déjà reçu celle des marins achéens qui relâ
chaient dans l’île lorsqu’ils allaient commercer en Ibérie (1). Le 
« rire de Sardaigne », loin de constituer une interpolation récente 
ou même un anachronisme authentiquement homérique, pourrait 
bien être un souvenir de l’époque où les Achéens sillonnaient la 
Méditerranée, une expression déjà proverbiale dans la société 
achéenne que décrit le poète, une locution toute faite, comme tant 
d’autres que les aèdes se transmettaient de génération en généra
tion.

Homère — ou, si l’on aime mieux, le texte homérique — parle 
de la Sicile dans un passage où l’un des prétendants propose à Télé
maque de se débarrasser de deux indésirables, en les vendant 
comme esclaves :

èç StxsXoùç 7ré[xip<i)(X£v, ô0sv y.é toi à^iov aXçot (2).

Quelques savants condamnent ou suspectent ce vers pour une 
raison analogue à celle qu’on vient de voir. « Homère et ses audi
teurs », disent-ils (3), « ignoraient la Sicile, où les Grecs n’abordèrent 
qu’au cours du VIIIe siècle. » Malgré son apparence de vérité, cette 
argumentation repose sur une singulière méprise. S’il est vrai que 
les Grecs n’ont pas mis le pied en Sicile avant le VIIIe siècle, il est 
non moins vrai que, longtemps avant cette date, les Crétois (4) 
avaient ébauché avec l’île des relations commerciales, qui devaient 
devenir intenses au cours de la période achéenne (5). Les Achéens de 
l’histoire connaissaient fort bien la Sicile : pourquoi les Achéens 
d’Homère devraient-ils l’ignorer ?

Si ces deux exemples nous apprennent à nous défier de certaines 
affirmations hâtives en matière d’histoire, nous ne devons pourtant (*)

(1) G. Glotz, La civilisation égéenne, Paris, Renaissance du Livre, 1923, 259- 
260. Cf. R. DüSSAUD, Les civilisations préhelléniques dans le bassin de la mer 
Egée, 2e édition, Paris Geuthner, 1914, 213.

(2) u 383.
(3) BÉRARD, Introduction, I, 294-295.
(*) G. Glotz, Histoire grecque, I, Paris, Presses universitaires de France. 

1925, 47.
(5) Glotz, Histoire grecque, 90.
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pas pousser l’orthodoxie homérique jusqu’au point de nier toute 
interpolation de ce genre dans les deux poèmes.

Quand le texte homérique nous dit qu’Iphitos et Ulysse se ren
contrèrent en pays lacédémonien, puis, deux lignes plus bas, que 
cette rencontre eut lieu en Messénie (Q, nous avons le droit d’être 
sceptiques sur son authenticité. Car la Messénie ne devint terre 
lacédémonienne que vers le VIIIe ou le VIIe siècle avant J.-C., 
après sa conquête par les Spartiates (2).

Pareillement, lorsque le Catalogue des vaisseaux place l’île de 
Salamine sous le protectorat d’Athènes (3), nous pouvons croire 
à une interpolation posthomérique (4), Athènes n’ayant effective
ment possédé Salamine que dans la dernière partie du VIIe siècle 
avant J.-C. (5).

Les interpolations d’ordre historique présentent assurément 
beaucoup d’intérêt pour celui qui veut étudier la transmission 
des poèmes homériques ; elles ne nous renseignent nullement sur 
la méthode de travail du poète à qui nous devons ces poèmes. Pour 
arriver jusqu’à lui, pour le surprendre en quelque sorte à l’œuvre, 
il faut examiner de près les anachronismes proprement dits, ceux 
qu’on n’a pas de raison d’imputer à un autre que l’auteur lui-même.

Anachronismes. — Ici encore, tout comme dans le cas des inter
polations, il importe de conclure avec beaucoup de prudence. Pour 
voir clair dans ce problème embrouillé, il me paraît indispensable 
de classer, au moins provisoirement, les différentes sortes d’ana
chronismes qui se rencontrent dans les deux épopées. Nous exa
minerons successivement : les anachronismes conscients, c’est-à- 
dire ceux que le poète peut avoir commis de propos délibéré ; les 
pseudo-anachronismes, c’est-à-dire ceux que la science moderne 
croit, à tort selon moi, reconnaître dans Homère ; les anachronismes 
authentiques, c’est-à-dire ceux dont on peut affirmer que les poèmes 
les ont toujours contenus ; enfin, les anachronismes composites, 
dont je ne puis donner une définition nette, applicable à tous les 
exemples envisagés, mais dont l’importance, jusqu’ici à peu près (*)

(l) <p 13-15.
(z) Glotz, Histoire, 345, 371, 372; BÉRARD, Introduction, I, 283. 
(8) B 558.
(*) BÉRARD, Introduction, I, 263.
(6) Glotz, Histoire, 426.
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insoupçonnée, apparaîtra d’elle-même au terme de la présente 
étude.

Anachronismes conscients. Ayant à parler des choses d’autrefois, 
Homère — et c’est là une des caractéristiques de son art — se plaît 
souvent à les éclairer, à les rendre plus vivantes au moyen de com
paraisons, dont quelques-unes au moins nous font sortir de la civi
lisation décrite par l’épopée. De là toute une série d'anachronismes 
qu’on peut qualifier de conscients, et qui n’avaient pas échappé 
à la sagacité d’Aristarque (1).

Ainsi, le savant alexandrin avait constaté que les héros achéens 
n’utilisent jamais le char attelé de quatre chevaux, ce que con
firment, jusqu’à présent, les trouvailles archéologiques dans le 
monde égéen. Homère, pourtant, mentionne le quadrige lorsqu’il 
compare, d’une manière assez peu cohérente, un vaisseau phéa- 
cien à un char tiré par quatre chevaux (2). Contrairement à certains 
savants modernes (3), Aristarque ne condamnait point ce passage 
de l’Odyssée ; en revanche, il athétisait un passage de l’Iliade, où 
le texte traditionnel accorde un quadrige à Hector (4). L’attitude 
d’Aristarque se justifie pleinement : les héros d’Homère pouvaient 
ignorer des choses que le poète lui-même connaissait.

Le même critique avait observé qu’il n’y a point de cavaliers 
dans les batailles de l’épopée : les choses se passent comme si les 
héros de cet âge n’avaient pas connu l’équitation. Cependant Ho
mère parle de cavaliers, une fois dans l'Odyssée (5), une fois dans 
l’Iliade (6) : mais c’est, chaque fois, dans une comparaison où le 
poète songe à son temps plus qu’à celui de ses personnages. Chose 
curieuse, certains savants qui condamnent l’anachronisme du 
quadrige restent muets devant l’anachronisme des cavaliers : ce 
manque de logique dans la méthode mérite d’être signalé dès à 
présent, car nous aurons à y revenir plus loin.

Homère vivait à l’époque du fer, ses héros vivaient à l’époque du 
bronze. Au XIIe siècle avant J.-C., le fer était une matière aussi (*)

(*) Cf. mon Cycle épique dans l’école à'Aristarque, 123-128.
(2) v 81-85.
(3) BÉRARD, Odyssée, II, 139.
(4) (-) 185.
(5) e 371.
(6) O 679.
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précieuse, sinon plus précieuse que l’or et que l’argent. Homère 
le sait si bien, qu’il montre Achille ramenant d’une razzia en Asie 
Mineure un gros bloc de fer (>), et Ulysse enfermant dans son thé- 
sauros des haches de même métal (2). Il n’empêche que, en ce qui 
regarde le fer, le texte des poèmes contient des allusions qu’on doit 
considérer comme autant d’anachronismes, sans qu’on soit, pour 
cela, autorisé à y voir, ipso facto, des interpolations posthomériques. 
Ne pouvant les examiner tous en détail, contentons-nous de deux 
exemples où le fer apparaît dans des comparaisons.

Ajax, fils de Télamon, frappe à mort Simoïsios qui s’écroule, pareil 
au peuplier qu’un charron abat dans un éclair de fer (3). Ici visi
blement, le poète s’évade de l’époque qu’il raconte : un charron 
achéen n’était certes pas assez riche pour se payer une hache de 
ce prix. On dira peut-être que la comparaison n’est pas d’Homère 
lui-même. Pour l’affirmer à coup sûr, il faudrait, au préalable, dé
montrer que les contemporains du poète n’employaient pas encore 
le fer d’une manière courante, bref que le poète vivait à l’âge du 
bronze. Quel homérologue voudrait pousser le paradoxe jusque-là ?

Le second passage, aussi intéressant que le premier, est celui 
où Ulysse et ses compagnons, crevant l’œil du Cyclope avec un 
pieu incandescent, sont assimilés à l’artisan qui trempe le métal :

Dans l’eau froide du bain qui trempe le métal, quand le maître bronzier 
plonge une grosse hache ou bien une doloire, le fer crie et gémit : c’est ainsi 
qu'en son œil notre olivier sifflait (4).

On prétendra que c’est là un embellissement de date récente (5), 
autrement dit qu’Homère n’a pu avoir écrit cela. Pourquoi non ? 
Il n’y a, répétons-le, d’interpolation certaine que si Homère, au 
IXe siècle, n’a pas connu le fer, sa fabrication, ses multiples usages. 
Aussi longtemps qu’on n’aura pas démontré ce point autrement 
que par de simples affirmations, nous dirons qu’Homère commet 
un anachronisme, et un anachronisme d’autant plus savoureux 
qu’il a mis la comparaison dans la bouche d’Ulysse.

P) I 366. V 834, etc.

(2) <p 61, etc.
(3) A 485.
(4) i 391-394.
(5) BÉRARD, Odyssée, II, 45 note.
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Pseudo-anachronismes. La critique du XIXe siècle a extirpé du 
texte homérique beaucoup de passages dont le caractère récent se 
révélait de prime abord par la mention de certains objets qu’on 
croyait postérieurs à l’âge des héros.

Il en va ainsi de la lampe. Homère en connaît de deux espèces : 
la petite lampe à main, comme celle que tient Athéna descendant 
au thésauros avec Ulysse et Télémaque (4) ; la grande lampe à pied 
ou lampadaire, dont il est question plusieurs fois à propos de l’éclai
rage du palais d’Ulysse (2).

Pour condamner ces passages, on a prétendu que le seul éclai
rage du soir dans un mégaron homérique venait du foyer, que la 
lampe était inconnue, que les héros prenaient des torches uniquement 
pour circuler dans les cours et corridors du manoir (3) ; et pour 
justifier ces condamnations, on nous demande d’imaginer un per
sonnage de Racine éclairé par un bec de gaz (4).

Seulement, il faudrait savoir pourquoi on condamne ces pas' 
sages. Est-ce parce qu’Homère lui-même ignorait la lampe (comme 
le laisse supposer la comparaison avec Racine) ? ou bien est-ce 
parce que ses héros l’ignoraient ? Dans le premier cas, on exige 
d’Homère qu’il décrive son époque, et non l’époque achéenne 1 
dans le second, on commet une grave erreur. Car les Crétois, et> 
après eux, les Achéens ont couramment utilisé les deux types de 
lampes que leur prête Homère. Le monde égéen nous a laissé d’in
nombrables lampes en argile, en stéatite, en gypse, en marbre, en 
bronze, des lampes à deux becs avec ou sans pied, des lampes por
tatives à double paroi habilement conçues pour qu’on pût les gar
der en main sans se brûler. Le nombre même et la contenance de 
toutes ces lampes témoignent d’un véritable luxe dans l’éclairage (') ; 
bien mieux, certaine chambre de la villa d’Hagia Triada mérite (*)

(') ' 34.
(2) <r 307-311 ; 343 ; x 63-64. — Mentionnons pour mémoire les éphèbesenor 

porteurs de torches qui éclairent le château d’Alcinoos (ï| 100-102) : tout l’épisode 
des Phéaciens nous transporte dans un monde de fantaisie, dans un pays de 
Cocagne, dont beaucoup d’éléments sont purement imaginaires.

(3) Bérard, Odyssée, III, 63 en note.
(*) Bérard, Introduction, II, 174 ; Odyssée, I, 24 en note.
(6) Evans, The Palace oj Minos, II, Londres, 1928, p. 523, fig. 325; Glotz, 

Civilisation, 188; DUSSAUD, 116-117, et fig. 87, 88; F. Chapouthier, Bulletin de 
Correspondance Hellénique, LII, 1928, 311.
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la dénomination de Salon aux candélabres que lui ont donnée les 
archéologues (x).

Expulser des poèmes les vers qui mentionnent la lampe, c’est 
donc aboutir soit au paradoxe qu’un interpolateur de basse époque 
aurait été mieux renseigné qu’Homère sur la civilisation achéenne, 
soit à cet autre paradoxe qu’Homère devait s’interdire d’attribuer 
à ses héros un objet que sa propre époque ne possédait pas (2).

On condamne pareillement la magnifique description des jardins 
d’Alcinoos (3), en faisant valoir que de pareils jardins, avec potager, 
vignoble et verger, n’ont pu se trouver à l’intérieur des robustes, 
mais étroites enceintes qui cerclaient les villes royales de Tirynthe 
ou de Mycènes (4). A supposer d’abord que cela soit vrai, à sup
poser ensuite que le poète doive s’interdire toute fantaisie, il faut 
prendre garde que ce raisonnement s’appuie sur l’hypothèse préa
lable que le non-achéen dans les poèmes est nécessairement post
homérique. Aucun homérisant, à commencer par ceux qui dépouillent 
l’Odyssée de ces fameux jardins, ne se hasarderait à défendre cette 
hypothèse jusque dans ses dernières conséquences. Au demeurant, 
les spécialistes d’archéologie égéenne sont portés à voir dans les 
jardins d’Alcinoos un passage authentiquement homérique, où 
se reflète un souvenir de la civilisation crétoise (5). En pareille ma

P) J. Charbonneaux, L’art égéen, Paris-Bruxelles, Van Oest, 1929, planche 
X, 2.

(2) Entre les lampadaires du texte homérique et les candélabres crétois, il 
existe néanmoins une différence que nous devons signaler : alors que les Crétois 
alimentaient leurs lampes avec de l’huile, les héros d’Homère employaient la 
résiné et les brindilles de bois. 11 y a là une lacune, à première vue déroutante 
dans la connaissance qu’Homère avait du monde égéen disparu : nous en verrons 
d’autres exemples encore au cours du présent article. Il semble que l’huile était 
plus rare au temps d’Homère qu’au temps des Egéens,et qu’il a fallu en quelque 
sorte la redécouvrir dans le domaine de l’éclairage. Le fait peut paraître étonnant 
mais il n’est pas unique. Les Grecs de l’âge classique attribuaient à Terpandré 
(premiere moitié du VIIe siècle) l’invention de la lyre à sept cordes, qui figure 
déjà sur le sarcophage d’Hagia Triada (XVe siècle avant J. C.). Il n’y a donc pas 
plus de raisons de rejeter du texte homérique les lampadaires à brindilles de 
bois qu’il n’y aurait de raisons de condamner par exemple un passage où Homère 
aurait mis dans les mains d’Achille une lyre heptacorde. Quand on étudie certains 
signes extérieurs de la civilisation homérique, on ne doit pas perdre de vue que 
l’époque dorienne d’Homère, venant après l’époque achéenne, est comme un 
retour à une demi-barbarie.

(3) ri 112-132.
(4) Bérard, Odyssée, I, 186 en note.
(®) Glotz, Histoire, 118; L. A. Stella, Echi di civiltà preistoriche nei poetni 

d Omero, Milan, Società éditrice Unitas, 1927, p. 247.
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tière, où, parfois, un simple coup de pioche de fouilleur remet en 
question les théories les plus séduisantes, on ne peut être assez 
prudent et la résurrection de cette civilisation égéenne, hier encore 
inconnue, a suscité et suscitera encore d’éclatantes palinodies.

On croyait que les Grecs n’avaient pas connu la figue comestible 
avant l’époque où le poète décrit le verger d’Alcinoos : l’anachronis
me disparut lorsqu’on sut qu’en Crète et dans le Péloponèse, le figuier 
avait été cultivé de nombreux siècles avant Homère (^et les linguis
tes, confirmant les dires des archéologues, reconnurent dans les deux 
mots aüxov et oAuvGoç des restes d’un vocabulaire égéen préhellé
nique (2).

Beaucoup d’anachronismes sont ainsi appelés à être rayés de 
la liste qu’ont dressée les critiques amateurs d’athétèses ; peut- 
être qu’un jour — pour me borner à un seul exemple — un archéo
logue heureux pourra démontrer, pièce en main, que les Egéens 
fermaient leurs portes avec de véritables clefs en bronze : du coup 
tomberait la condamnation des vers qui montrent Pénélope ouvrant 
avec une clé la porte du « trésor » où le subtil Ulysse enfermait sa 
fortune (3).

Anachronismes authentiques. Comme on a pu le voir par ce qui 
précède, les homérisants d’aujourd’hui, grâce aux révélations de 
l’archéologie égéenne, sont mieux armés que leurs aînés pour étu
dier les anachronismes dans les poèmes et pour défendre le poète 
contre d’injustes critiques. Il n’en reste pas moins que Y Iliade et 
YOdyssée contiennent des anachronismes authentiques, aussi anciens 
que les deux épopées elles-mêmes. Trois ou quatre exemples nous 
suffiront ici.

La coutume de l’incinération, qu’Homère nous présente comme 
une chose universellement admise, ne correspond pas à ce que nous

p) Glotz, Civilisation, 189.
(2) Meillet-Vendryes, Traité de grammaire comparée des langues classiques, 

Paris, Champion, 1924, p. 16-17; Glotz, Civilisation, 441.
(3) <p 6-7. Cf. Bérard, Introduction, II, 180. — En attendant cette trouvaille» 

la clé en cuivre découverte par Schliemann sur le site supposé de Troie (Perrot- 
Chipiez, Hist, de l’Art dans l’Antiquité, VI (1894), p. 955) nous autorise à croire 
que le poète parle sans doute d’une clé dans le passage de l’Iliade :

ot£aaï -/.XT, tS i 0üpaç tspoto S<![ao;o (Z 89),
où Hécube, conduisant les vénérables Troyennes, ouvrira les portes du temple 
d’Athéna.
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savons de la société crétoise et de la société achéenne(1). L’habi
tude de brûler les morts, généralisée par l’invasion dorienne, est à 
ce point familière aux aèdes que, dans un autre poème de la geste 
troyenne, pour flétrir la mémoire d’Ajax qui s’était suicidé, Aga
memnon ordonnait d’enfermer le cadavre dans un cercueil (2).

La religion homérique, considérée dans son ensemble, n’est pas 
créto-achéenne, mais bel et bien hellénique (s). Il suffit de lire le 
savant ouvrage de M. P. Nilsson (4) pour se rendre compte de ce 
phénomène assez inquiétant : Homère donne à ses Achéens une 
religion dorienne où l’on ne reconnaît presque plus rien de celle 
que nous devinons à travers les innombrables documents égéens.

Donc, pour les usages funéraires comme pour les croyances reli
gieuses, l’épopée homérique est tout imprégnée de la civilisation 
dorienne. Jamais on n’a songé à qualifier d’anachronismes ou d’in
terpolations les nombreux passages où des morts sont incinérés, 
où des vivants prient les dieux d’un Olympe non-achéen.

Il n’empêche que lorsque l’Odyssée, cataloguant les habitants 
de la Crète, mentionne pêle-mêle Achéens, Cydoniens, Etéocrétois, 
Doriens et Pélasges (6), les savants les plus autorisés rejettent le 
passage en disant qu’il est « dorien » (6) ou « récent » (7).

Mais alors, les trois quarts de V Iliade et de l’Odyssée, avec leurs 
funérailles doriennes, leur religion dorienne, sont aussi des inter
polations récentes. Accepter l’anachronisme religieux oblige à ac
cepter aussi les autres formes d’anachronismes : car au nom d’un 
même principe, on ne peut conclure tantôt dans un sens, tantôt 
dans le sens diamétralement opposé. Rien ne force à imaginer l’in
tervention d’un poète posthomérique dans un cas de ce genre; 
il est plus naturel de croire que ces passages sont d’un même auteur 
incomplètement renseigné sur l’époque qu’il décrit. Pour ma part, (*)

(') Dussaud, 459; Glotz, Civilisation, 320 sqq.
(2) Petite Iliade, fr. 3 A. Voir mon Cycle épique, 139. 332.
(3) Stella, 209-214.
(*) M. P. Nilsson, The minoan-mycenaean religion and its survivals in Greek 

religion, Paris, Champion, 1924. C.R. : Delatte, Bulletin bibliographique du 
Musée Belge, XXXII, 1928, 17-27; Chapouthier, Revue des Etudes Grecques, 
XLII, 1929, 333-336.

(6) T I75-I77.
(6) Evans, Palace, I, 12.
(’) Glotz, Histoire, 63 n. 2.
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je ne trouve pas plus étrange Ulysse l’Achéen parlant de Doriens 
en Crète, qu’Ulysse, guerrier de l’âge du bronze, parlant de la trempe 
du fer : ici comme là, le poète original est simplement distrait ou 
mal informé. Il n’était pas plus infaillible que les interpolateurs 
anonymes à qui l’on a voulu faire endosser quelques-unes de ses 
fautes.

Reste un anachronisme sur lequel nous devrons insister plus 
longuement : le rôle que jouent les Phéniciens dans l’épopée homé
rique.

On a beaucoup écrit sur les Phéniciens depuis cinquante ans. 
Il fut un temps où l’on ne jurait que par eux, où l’on recourait à 
eux pour expliquer tout ce qu’on n’arrivait pas à expliquer autre
ment. Cette popularité se basait sur les traditions grecques elles- 
mêmes, qui présentent Cadrnos le Phénicien comme le fondateur 
de Thèbes en Béotie et d’autres villes, comme un civilisateur qui 
aurait enseigné aux Grecs la métallurgie, l’irrigation et l’écriture (1).

A vrai dire, on s’étonnait bien que les Phéniciens eussent dérogé 
à leurs habitudes en s’établissant ainsi, loin de la mer, à l’intérieur 
des terres (2) ; mais c’était la tradition, et on l’acceptait malgré 
toutes ses incohérences.

Les nombreuses fouilles exécutées dans tout le bassin de la Mé
diterranée ont été fatales aux Phéniciens. Celles de la Cadmée ont 
mis au jour non des vestiges phéniciens, mais des vestiges achéens, 
autrement dit du crétois continental (3). Celles de Rhodes n’ont 
point révélé les traces de leur séjour dans l’île, comme le faisaient 
supposer les traditions grecques : les couches les plus anciennes 
contiennent des débris achéens (4). D’autres fouilles ont démontré 
que les Phéniciens ne s’installèrent pas les premiers à Malte (5), 
qu’ils n’abordèrent pas en Espagne à l’âge de la pierre, ni même à l’âge 
du cuivre (6). En Cypre, toute proche, cependant, de la Syrie, les Phé
niciens n’apparaissent pas avant 1100, succédant aux Achéens, qui 
eux-mêmes avaient succédé aux Crétois (7). La Syrie, après avoir (*)

0) Perrot-Chipiez, 74-75.
(2) Perrot-Chipiez, 74.
(3) Qussaud, 391 ; Glotz, Civilisation, 21.
(4) DuSSAUD, 200-201.
(5) DUSSAUD, 206-207.
(*) DUSSAUD, 213.
(7) Dussaud, 243; Glotz, Civilisation, 54; Histoire, 145.
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subi, jusqu’en 1550, la domination babylonienne, tombe sous la 
tutelle égyptienne de 1550 à 1100 environ. L’occupation égyp
tienne ouvre le pays à l’influence égéo-cypriote et le tourne vers la 
Méditerranée. Cependant, durant ces quatre siècles, le commerce 
entre l’Egypte et la Phénicie est aux mains des Crétois ; les annales 
des pharaons nous en donnent la preuve : en 1482 (') ou en 1467 
avant J.-C. (*), Thoutmès III, ayant à transporter une cargaison 
de cèdres du Liban, fait appel à la puissante marine des Crétois. 
Les Phéniciens, en tant que maîtres de la mer, n’existent pas encore. 
Ils n’existent pas davantage en tant que nation. Les lettres de 
Tell-el-Amarna, écrites aux pharaons Aménophis III (1415-1380) 
et Aménophis IV (1380-1362) par les gouverneurs qu’ils avaient 
placés en Syrie-Palestine, nous montrent les Hittites qui cherchent 
à y ruiner la domination égyptienne ; les gouverneurs, inquiets, 
redoutent non point une révolte des Phéniciens, mais les tenta
tives des Hittites, qui risquent d’arracher la Phénicie aux Egyp
tiens (3). L’immense mouvement des Peuples de la mer, qui, vers 
1200, balaya les Hittites de Cappadoce et secoua la domination 
égyptienne en Phénicie, ne libéra pas entièrement les Sémites : 
des Egéens refoulés par le même mouvement, les Pulusati (Phi
listins) et les Zakkaru, s’installent en Palestine, détruisent Tyr 
et Sidon, imposent pour un temps leur civilisation à ceux dont on 
faisait, avant les découvertes égéennes, les éducateurs de la Médi
terranée préhellénique (4).

Les Phéniciens ne deviendront un peuple indépendant, entière
ment sémitisé qu’aux environs de 1100-1000 av. J.-C.; leur hégé
monie sur la Méditerranée ne remonte pas plus haut que l’âge du 
fer (5), et ils succèdent aux Créto-Achéens anéantis par l’invasion 
dorienne.

C’est de ces Phéniciens-là que nous parlent les poèmes homé
riques. Un héros qui s’embarque fait tout naturellement appel à 
des matelots phéniciens (6) ; un autre ramène de Sidon des bro

0) Dussaud, 417.
(2) D. Fimmen, Die kretisch-mykenische Kultur, Leipzig, Teubner, 1921, p. 181.
(3) G. Contenau, La civilisation phénicienne, Paris, Payot, 1926, p. 62.
(4) Dussaud, 299-301 ; Contenau, 68-69; Glotz, Histoire, 94.
(5) Dussaud, 290-293 ; Contenau, 69.
(6) v 272.
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deuses expertes en leur art (4) ; un troisième, revenant de la guerre, 
passe par la Phénicie et en rapporte un cratère d’argent (2), spé
cialité du pays ; marins et marchands phéniciens débarquent à 
Lemnos pour écouler leurs marchandises, et notamment des vases 
en argent (3) ; ils arrivent dans le delta du Nil, font un trafic d’es
claves en Libye (4) ; les gens distingués choisissent pour leurs en
fants des gouvernantes phéniciennes qui, au premier passage d’un 
navire phénicien, s’embarquent en emportant l’argenterie, tandis 
qu’un complice déballe sa pacotille et vend un collier d’ambre à 
la maîtresse de maison (5).

Si donc nous confrontons les renseignements de l’épopée et les 
données certaines de l’histoire, nous voyons qu’Homère a commis 
un anachronisme réellement déconcertant en faisant jouer aux 
Phéniciens un rôle qui, à l’époque où se déroule l’action des poèmes, 
était celui des Crétois et des Achéens crétisés.

Ce serait le moment pour les homérisants de l’école critique d’écra
ser sous les sarcasmes le maladroit interpolateur coupable d’une 
pareille méprise, et d’excommunier ces Phéniciens étrangers au 
monde héroïque. Ils n’en font rien. Pour garder intacte une théorie 
qui ne répond plus aux faits, on nous dira que de 1580 à 1350, la 
Crète n’est qu’une annexe de l’Egypte, que les Phéniciens sont en 
Crète les agents politiques et les courtiers commerciaux des pha
raons ((i), que les éducateurs de la Méditerranée, ce sont les Hittites, 
les Egyptiens et surtout les Phéniciens (7), dont l’influence fut sou
veraine entre 1600 et 1200 (8) : d’un seul coup de plume et niant 
l’évidence, on supprime ce qu’ont solidement établi trente années 
de fouilles systématiques.

Ces fouilles, qui ont bouleversé tant d’idées préconçues, obligent 
à une nouvelle mise au point de nos connaissances. Elles ont montré 
que les Grecs, oubliant ce qu’ils devaient à leurs prédécesseurs 
crétois et achéens, ont fait aux Phéniciens la part trop belle ; elles

(1) Z 289-292.
(2) 0 613-619 - 0 113-119.
(3) Mr 744.
(4) S 288-297.
(s) 0 288-297.
(6) V. Bérard, La résurrection d’Homère, Paris, Grasset, 1930, p. 36.
(7) Bérard, Résurrection, 43.
(8) BÉRARD. Résurrection, 10-11.

19
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ont pourtant laissé aux Phéniciens une invention qui suffit à leur 
gloire : celle de l’écriture alphabétique, dont le plus ancien exem
plaire, remontant à 1245 av. J.-C., a été retrouvé en 1923, par Montet, 
sur le sarcophage du roi Phénicien Ahiram (l).

Comment expliquer, à la lumière de toutes ces découvertes, que 
les légendes grecques aient pu, à ce point, exagérer le rôle des Phé
niciens ? que, devenus les maîtres de la Méditerranée aux environs 
de 1000 av. J.-C. seulement, les Phéniciens aient, pour ainsi dire, 
remonté le cours de l’histoire pour en expulser les légitimes proprié
taires, Crétois et Achéens ? Cette anomalie s’explique par une erreur 
de nom, doublée de l’ignorance où se trouvait la Grèce archaïque 
relativement à ses propres origines.

Le mot Phoinix, qui sert à désigner les Phéniciens, est hellénique 
et signifie Peau-Rouge. Les premiers Hellènes, les Achéens blonds, 
ont appliqué ce sobriquet au peuple méditerranéen fortement bronzé 
qu’ils rencontrèrent dans leur habitat nouveau et notamment 
aux Crétois (2). Homère lui-même nous en fournit le témoignage 
le p'us ancien, quand il présente Minos comme un fils d’Europé, 
fille de Phœnix, « le Peau-Rouge » (3). Ce Phœnix, grand-père de 
Minos, est un Crétois et non un Phénicien. Cadmos est pareillement 
un Phoinix, un « Peau-Rouge », un Crétois. Et tout s’éclaire. Ce Cad
mos civilise la Béotie, enseigne le travail des métaux, l’irrigation, 
l’écriture : nous reconnaissons là un Crétois, et non un Phénicien ; 
il fonde une ville à l’intérieur des terres, contrairement aux habi
tudes des Phéniciens, mais conformément à celles des Crétois ; 
dans la Cadmée elle-même, les fouilles montrent du crétois et non 
du phénicien. En reprenant point par point tout ce que la légende 
a prêté aux Phéniciens, on pourrait, neuf fois sur dix, en faire hon
neur aux Crétois, aux Egéens (4).

Il s’est produit, à un moment donné, une confusion que facili
tait le caractère vague du mot Phoinikes, « Peaux-Rouges » : ap
pliqué d’abord indifféremment aux Egéens et aux Phéniciens (com
me nous dirions Jaunes, en parlant de Japonais et de Chinois),

(J) Contenau, 325 (Toute la discussion, p. 314-325).
(2) Dussaud, 390-391 ; Glotz, Civilisation, 75.
(3) S 321.
C) Rappelons qu’AuTRAN (Phéniciens, Paris, Geuthner, 1920, p. 52, 62-75) 

a soutenu que les Phéniciens des légendes helléniques sont des Egéens. Cf. Glotz, 
Histoire, 145, note 149.



115] ANACHRONISMES HOMÉRIQUES 291

le sobriquet fut réservé aux seconds quand les premiers eurent 
disparu de la Méditerranée vers 1200 av. J.-C. On a tout naturel
lement attribué aux Phéniciens ce qui appartenait aux Egéens, 
et cela d’autant plus aisément que, par l’intermédiaire des Cypriotes, 
les Phéniciens eux-mêmes ont été les élèves des Egéens (1).

A qui faut-il attribuer cette confusion (2), qui obscurcit singu
lièrement la préhistoire grecque ?

Je crois qu’Homère en est le principal coupable. Je n’ai pas à 
examiner ici dans quelles conditions le poète a reçu de ses prédé
cesseurs certains souvenirs de l’époque où vivaient les héros de 
la guerre de Troie ; mais il est probable que son information sur 
les Phoinikes remonte, par voie orale ou autre, jusqu’à la période 
achéenne où ce mot désignait des Egéens. Reprenant à son tour les 
légendes ou les épisodes qui parlaient de Phoinikes, il les aura inter
prétés comme pouvait le faire un homme de son temps, en specta
teur émerveillé de la thalassocratie phénicienne : ces Phoinikes 
grands marins, commerçants avisés, pouvaient-ils être autre chose 
que les Phéniciens de Sidon et autres lieux ? Au demeurant, tout 
ce qu’il dit des Phoinikes peut s’appliquer aux Egéens : les pièces 
d’orfèvrerie phénicienne, tant admirées des héros homériques, 
ne diffèrent point de celles qui ont été retrouvées à Cnossos ou à 
Mycènes, ni de celles que les peintres égyptiens de la XVIIIe dynastie 
font apporter aux pharaons par les Kefti (3) à l’étroite ceinture ; 
la psychologie même des Phoinikes homériques ressemble étran
gement à celle des Crétois : ils sont menteurs (4), les uns comme 
les autres.

On dira peut-être que, dans l’esprit d’Homère, les Phoinikes 
étaient des Egéens, non des Sémites. C’est peu vraisemblable, parce 
que Phéniciens, Achéens et Crétois ne se confondent pas dans les 
deux poèmes. L’hypothèse, fût-elle exacte, n’enlève rien à l’ambi

p) Dussaud, 326.
(2) Cette confusion, faite par les Grecs à l’époque classique, se retrouve, chose 

curieuse, chez les Gréco-égyptiens de l’époque ptolémaïque, qui traduisaient 
Kefti (gens de Kaphtor, c’est-à-dire de Crète) par Phéniciens. Partant de cette 
confusion, et malgré les avertissements de Brugsch, les égyptologues commirent 
la même erreur en rendant par Phéniciens les Kefti dont parlent les textes de la 
XVIII° dynastie (1580-1350), alors que la Phénicie, dans ces textes, est dite le 
pays de Zabi. Ici encore, les fouilles d’Evans devaient démontrer que les Kefti 
sont des Crétois. Dussaud, 198-199; Contenau, 344; Fimmen, 181.

(3) Voir la note 2.
(4) I 288.
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guïté du texte, ambiguïté sensible pour nous qui connaissons les 
fouilles d’Evans, mais que ne pouvaient soupçonner les Grecs de 
l’âge classique. Homère, ne l’oublions pas, est, dans la littérature 
grecque, le seul auteur chez qui l’on trouve mieux qu’une idée vague 
de ce qu’était le monde égéen avant l’arrivée des Doriens, et les 
Grecs, qui n’avaient pas les moyens de contrôler la véracité de son 
témoignage et qui, du reste, étaient portés à l’admettre sans dis
cussion, l’ont interprété comme on l’interprétait encore voici trente 
ans, et ont vu dans les Phoinikes homériques les Phéniciens de l’his
toire.

Le moins qu’on puisse dire, c’est donc qu’Homère a indirectement 
déterminé la légende des Phéniciens éducateurs de la Grèce pré- 
dorienne ; mais je pense qu’on doit aller plus loin et admettre 
qu’Homère lui-même, écrivant à une époque où la prépondérance 
phénicienne en Méditerranée existait depuis trois générations au 
moins, a cru qu’il en avait toujours été ainsi, même au temps de ses 
héros.

Pour terminer notre enquête sur les Phéniciens, nous n’avons 
plus qu’à examiner le problème de l’écriture.

La légende grecque prétend que l’écriture alphabétique fut appor
tée en Grèce par le Phénicien Cadmos ('), et le marbre de Paros 
place l’arrivée de ce personnage à Thèbes aux environs de 1520 
av. J.-C.

D’autre part, nous avons vu que le plus ancien exemple de 
cette écriture alphabétique en Phénicie même est de 1245 av. J.-C.

Voilà un décalage de dates assez important. 11 n’empêche que les 
défenseurs des Phéniciens n’hésitent pas à reporter «l’invention et 
les premiers usages de cet alphabet deux ou trois siècles plus haut, 
jusqu’au XVe, peut-être jusqu’au XVIe siècle avant notre ère», 
pour retrouver ainsi « la date que les anciens nous donnent pour 
l’arrivée en Grèce dé Cadmos et de cette écriture» (2).

Evidemment, mais les dates ne sont pas extensibles à l’infini 
pour les besoins d’une cause, et il conviendrait surtout de ne pas 
oublier que, aux XVe et XIVe siècles avant notre ère — les tablettes 
de Tell-el-Amarna en font foi — on se servait des cunéiformes en 
Phénicie comme dans toute l’Asie antérieure (3).

(16]

p) Hécatêe, fr. 361 (Didot); Hérodote, V. 58.
(2) BÉRARD, Résurrection, 74.
(3) CONTENAU, 314.
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Supposons même que durant tout le règne des cunéiformes, l’al
phabet phénicien ait existé au moins d’une manière sporadique, et 
que nous puissions faire remonter le Phénicien Cadmos et son al
phabet jusqu’au XVIe siècle : nous allons nous trouver en face de 
plusieurs difficultés sans issue.

On connaît aujourd’hui fort bien, encore qu’on n’arrive pas à les 
déchiffrer, tes quatre ou cinq systèmes d’écriture employés en 
Crète à partir de 2100 avant J.-C. (l). Elles comportent, essen
tiellement, une variété hiéroglyphique et une variété linéaire ; celle- 
ci fut employée sous deux formes différentes entre 1750 et 1450. 
Fait digne de remarque, on possède assez de textes crétois et d’ori
gines assez diverses pour affirmer que les gens les plus humbles en 
Crète savaient lire et écrire (2).

Les Crétois propagèrent leur écriture dans l’Egée et sur le con
tinent : Mélos, Théra, Mycènes, Delphes, Orchomène, Thèbes (3), 
Tirynthe (4) ont fourni des linéaires mêlés à des hiéroglyphes dont 
la classification n’est pas entièrement débrouillée. Cette crétisation 
du monde achéen, commencée vers 1650 (5), se poursuivra jusqu’au 
moment où les Achéens se libéreront de la tutelle crétoise (1400).

Pourtant, on constate que, même à l’époque crétoise, l’écriture 
reste rare sur le continent, et qu’elle finit par y disparaître — ou 
peu s’en faut — à l’époque achéenne, entre 1400 et 1200 (6), alors 
que les gens de Crète continueront d’écrire jusqu’au cataclysme 
dorien (1200) (7).

En somme, l’écriture linéaire des Crétois ne semble pas avoir 
connu un grand succès auprès des Achéens : eux qui, en toutes 
choses, se sont mis à l’école des insulaires, n’ont pu les suivre dans 
le domaine de l’écriture. Ce phénomène s’explique aisément. L’écri
ture crétoise, conçue pour une langue crétoise, étrangère au groupe 
indo-européen, ne pouvait pas ou presque pas servir à transcrire com
modément et clairement le dialecte hellénique que parlaient les

F) Glotz, Civilisation, 427-431.
(*) Glotz, Civilisation, 432.
(s) Glotz, Civilisation, 433. Cf. Dussaud, 422.
(4) Fimmen, 140, note 1.
F) Glotz, Civilisation, 55.
F) Glotz, Civilisation, 66.
F) Glotz, Civilisation, 63.
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Achéens. On peut le prouver par les systèmes d’écriture utilisés 
en Cypre.

Avant d’entrer en contact avec les Crétois, les Cypriotes no
taient leur langue au moyen d’une écriture hiéroglyphique, qu’ils 
améliorèrent dans la suite par un bon nombre d’emprunts au li
néaire crétois ; ils se constituèrent ainsi, peu à peu, une écriture 
caractérisée par un système de cinquante-quatre signes syllabiques, 
qui demeura en usage jusqu’au Ve siècle avant J.-C. Lorsque des 
Achéens du Péloponèse vinrent s’établir en Cypre entre 1400 et 
1200, ils adoptèrent, pour écrire leur dialecte, le syllabaire cypriote. 
Or, cette écriture qui, par rapport au linéaire crétois, marque un 
progrès incontestable, se révèle insuffisante pour transcrire conve
nablement le grec, témoin des graphies comme celles-ci : po.to.li.se 
(7tTÔXtç), mi.si.to.ne (pdaGov), zo.ve.se.o.ti.mo.va.na.ko.to.sa.ka.i.vo.se 
(ZmFt)ç ó TtjxoFavaxxoç ’A^aiFoç) (1).

A plus forte raison, le linéaire crétois devait être moins propre 
encore à noter la langue des Achéens, et cela explique suffisamment 
son peu de succès sur le continent entre 1650 et 1400, et sa dispa
rition presque totale entre 1400 et 1200.

Le problème ainsi posé, on voit immédiatement devant quelles 
difficultés insurmontables nous place la légende de Cadmos arri
vant en Béotie vers 1520 avec l’alphabet phénicien.

Pourquoi les fouilles, qui nous ont appris l’existence en Grèce 
d’écritures crétoises mêlées de variantes continentales, n’ont-elles 
rien révélé qui puisse se rapprocher des « lettres phéniciennes » ? 
De plus, pourquoi les Achéens, s’ils l’avaient connu en 1520, n’au
raient-ils pas adopté d’emblée cet alphabet qui — l’événement 
l’a démontré — se prêtait si bien à la notation des parlers hellé
niques ? Pourquoi, enfin, ces mêmes Achéens, si on leur avait en
seigné les lettres phéniciennes au XVIe siècle, auraient-ils, deux 
siècles plus tard, emprunté avec tant d’enthousiasme et malgré 
leur insuffisance, les cinquante-quatre signes syllabiques des Cy
priotes ?

Le Cadmos de l’alphabet n’est pas plus phénicien que le Cadmos 
fondateur de Thèbes, et l’écriture qu’il apportait n’était pas l’écri
ture alphabétique des Phéniciens. Dans l’état actuel de la science, (*)

(*) Glotz, Civilisation, 436 ; DUSSAUD, 428-432; Me[LLET-VENDRYES, 26 ; 
Meillet, Aperçu d'une histoire de la langue grecque, Paris, Hachette, 1913, p. 88- 
89.
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nous pouvons interpréter cette légende comme une déformation 
d’un point d’histoire bien établi : au XVIe siècle (si nous voulons nous 
en tenir à la date donnée par le marbre de Paros) ou au XVIIe (si 
nous voulons suivre la chronologie des fouilles), des Crétois venus 
sur le continent grec firent connaître aux Achéens un de leurs systè
mes d’écriture. Cette conclusion, fondée sur des faits et non sur 
des légendes, montre assez qu’on ne doit pas repousser comme 
absurdes ou ridicules (x) les prétentions des Crétois de l’âge clas
sique, qui revendiquaient pour leurs ancêtres l’honneur d’avoir 
précédé les Phéniciens dans ce domaine (2).

Un des axiomes des homérisants wolfiens était l’absence de l’écri
ture à l’époque homérique. Dès lors, il devenait impossible de com
prendre le célèbre épisode où Proetos, roi d’Argolide, remet à Bellé- 
rophon des tablettes où sont écrits les mots qui doivent le faire 
assassiner à son arrivée en Lycie (3). Ce passage, authentiquement 
homérique, contient un anachronisme, non parce qu’il parle de 
l’écriture, mais bien parce qu’il la présente comme une chose toute 
naturelle chez un prince achéen. Il prouve simplement ceci, qu’Ho- 
mère avait des lacunes dans son information sur le monde que font 
revivre ses poèmes.

On pourrait en dire autant d’un autre passage homérique, si l’al
lusion à l’écriture y était évidente. Au cours des jeux célébrés chez 
les Phéaciens, Euryale se moque d’Ulysse qu’il prend pour une 
poule mouillée :

Si jamais, sur les bancs d'un vaisseau, tu montas, ce fut pour com
mander des marins au commerce, noter la cargaison ou surveiller le 
fret et vos gains de voleurs... Mais un athlète, toi ! (4)

Bérard, commentant la traduction qu’on vient de lire, écrit en 
note : « Le texte dit mot à mot : « celui qui tient mémoire de la car
gaison » ; mais par quel moyen cette mémoire est-elle tenue et con
servée ? est-ce par le souvenir seulement ? est-ce par une écriture, 
de quelque forme que ce soit ? » (5).

Depuis l’antiquité, les homérisants se posent la même question 
sans y trouver une réponse entièrement satisfaisante. (*)

t1) BÉRARD, Résurrection, 73.
(2) Diodore, v. 74; GLOTZ, Civilisation, 423.
(*) Z 168-169.
(4) 0 161-164.
(5) Bérard, Odyssée, II, 8.
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Les scolies homériques nous apprennent que certains commenta
teurs voyaient dans le présent vers de VOdyssée la preuve que les 
héros ignoraient l’écriture : car, disaient-ils, on ne retenait par cœur 
que parce qu’on était illetré, et c’est pour les besoins de leur commerce 
que les Phéniciens ont inventé les lettres. A quoi d’autres commenta
teurs objectaient que, anciennement, on employait le mot 
(« celui qui garde mémoire ») pour désigner celui que, dans la suite, 
on a nommé YpoqxfAareén; (« greffier ») ou È7U|X£Xr;T7)ç (« com
missaire ») (1).

Cette seconde explication, qui pourrait bien remonter à l’école 
d’Aristarque, témoigne d’une grande connaissance des institutions 
grecques. Sans vouloir entrer dans le détail, rappelons seulement que 
plusieurs cités grecques avaient, à côté du tribunal ou du conseil, 
un ou plusieurs mnèmones, le plus souvent greffiers, mais quelquefois 
aussi présidents (*•). En Crète notamment, la loi de Gortyne (VP siècle 
avant J.-C.) présente le nmamon comme une espèce de notaire ou 
d’archiviste qui suit les actes de la procédure et dont les dires consti
tuent des preuves ; mais dans les documents postérieurs, ce même 
personnage reparaît sous le nom nouveau de grammateus (3). Ce 
dernier terme, néanmoins, n’a pas mis le précédent hors d’usage, 
puisqu’on trouve encore un mnèmon à Mégare, en pleine époque 
romaine (4).

Ajoutons que les fonctionnaires chargés d’enregistrer les contrats 
privés, les jugements, les plaintes, nommés communément gram- 
mateis, sont cités dans Aristote sous le nom de mnèmones, hiéro- 
mnèmones,épistatai (5),et qu’unscoliaste d’Aristophane établit une 
équivalence entre grammateus et mnèmon, et se justifie par un renvoi 
à notre passage de Y Odyssée (6).

f1) EQ en 9 163 : ... xoûxo oi xtvsr <rY)|ji£!oima! npà; xô àyvosïv ypstijijxxToe xoù<; 
:<\fill*«. TT) yàp (j.VT)|j.'() tpaai xk evxsÎjxevx fia cargaison) Y.'xxi'/e.'.'j Sià xh àneipwç È'yE'.v 
Ypa'xuàfuv, 6’Ob'j xai xoùç <J>oîvcxaç èfuropou< inxo xîj<; ypetxç aùxi)ç etA xtjv xolv 
Ypap.ui-(üv sîlpiT'.v eX9sTv. T) Jè ypTjo-iç itxpà xof; -aXx’.otç Èyet xôv Ypapipiaxea xai xov 
£7T[[T£Xt(xt,v |j.v()[aova xaXstaflai.

(2) BouchÉ-Leclercq, dans le Dictionnaùe des Antiquités de Saguo-Pottier, 
s. v. Hieromneniones ; Ch. Lécrivain, ibid., s. v. Mnamones, Mnemones.

(3) Schoemann-Lipsius, Griechische AUerlhümer, I, Berlin, Weidmann, 
1897, p. 311.

Y) LÉCRIVAIN, l. I.
Y) Aristote, Pol. VI, 5. 4, p. 1321 b: Lécrivain, !. I.

(”) Schol. Aristoph., Nub. 623.
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On voit maintenant le genre de difficulté que présente l’interpré
tation du mot fAV7)|i.cov. Faut-il lui donner son sens étymologique, le 
faire remonter jusqu’à une époque de demi-barbarie où vivaient « de 
ces archivistes qui portent leurs archives dans leur tête » (* l), et ad
mettre que l’élimination, au moins partielle, de mnèmon par gram- 
mateus marque un changement dans la vie intellectuelle des cités 
grecques ? Ou bien faut-il croire que le mot lAvyjjxwv au temps 
d’Homère était déjà vidé de son contenu étymologique, comme il 
l’était sûrement pour les Mégariens de l’époque romaine ?

Dans ces conditions, on ne s’étonne guère que les homérologues 
d’aujourd’hui trahissent autant d’embarras que ceux d’hier. En un 
temps où l’on ne songeait guère à étudier scientifiquement la culture 
de la mémoire dans les sociétés primitives et où l’on ignorait tout de 
la civilisation égéenne, Pierron pouvait écrire avec assurance : 
« Quant à savoir si ce comptable a son registre uniquement dans sa 
tête, le mot p.v%wv ne laisse guère de doute ; et la simplicité du 
négoce, dans les temps héroïques, confirme l’induction fondée sur 
le mot » (2). En 1890, van Leeuwen tranchait la question en préten
dant, après d’autres, qu’il n’y avait rien à conclure de notre vers, 
|xv^p.«v ayant le sens de curator (3), mais en son édition de 1917, le 
même savant considère le personnage comme un comptable doué 
d’une memoria tenax (4). En 1924, Bérard reprenant sous une autre 
forme l’opinion déjà soutenue dans l’antiquité, a vu dans le «pôpxou 
[avy](jlcov un « noteur » de cargaison, qui lit, écrit, tient des comptes, 
et, à ce propos, il a rappellé que les navires marchands et corsaires 
des XVIIe et XVIIIe siècles après J.-C. avaient leur écrivain auprès 
du capitaine souvent aussi illetré que son équipage (5). Il convient 
cependant d’ajouter que le savant français fonde avant tout son 
opinion sur l’hypothèse que l’ensemble des vers 93 à 531 constitue 
une interpolation posthomérique (“)•

(9 L’expression est de Glotz, Histoire, I, 114.
(4 *) A. PlERRON, L’Odyssée d’Homère, I, Paris, Hachette, 1875, P- 343.
(3) D’après Bérard, Odyssée. 11,8. — Dans Ameis-Hentze, Homers Odyssee lu,

1, 2, Leipzig, Teubner, 1900, p. 35, œdpTou |a\A,ij.iuv est traduit par : auf Ladung 
bedacht, d. i. auf die an bestimmte Orte 7u schaffende Schiffsfracht.

(4) D’après Bérard, Odyssée, II, 8.
(5) Bérard, Odyssée, II, 8.
(8) « Si l’on admet que nous avons en ces Jeux [0 93-531] l’œuvre d’un inter

polates, il peut sembler presque certain qu’il est ici question d’écriture... Mais,
[ces vers] étant une interpolation de date récente, ils ne sauraient être invoqués
pour prouver la connaissance de l’alphabet et l’usage courant de l’écriture aux
temps homériques. »
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Connaissant les différentes opinions qu’on a défendues à propos 
du vers qui mentionne le cpópxou (jivrjjxcov, il nous reste à l’examiner 
en fonction de notre théorie des anachronismes homériques.

Supposons qu’il n’y ait pas d’allusion à l’écriture, autrement dit 
que le çôpxou p.v-/)p.wv utilise uniquement sa mémoire, et une mémoire 
très exercée, puisque les relations commerciales étaient alors très 
loin de la simplicité que leur attribuaient les contemporains de Pier- 
ron. Ainsi présentée, l’hypothèse ne peut nous amener à aucune con
clusion d’ordre littéraire : il faut encore tenir compte de ce qu’étaient 
les mnèmones à l’époque d’Homère lui-même, dansles cités d’Asie 
Mineure. Si ces mnèmones du IXe siècle étaient, eux aussi, des illettrés, 
on pourrait seulement reprocher à Homère d’avoir projeté, sans 
esprit critique, une institution de son époque dans celle de ses héros : 
tout comme dans le cas des Phéniciens, il aurait conclu que ce qu’il 
voyait autour de lui avait toujours existé. Si, au contraire,les mnè
mones contemporains du poète étaient déjà de véritables greffiers 
sachant lire et écrire, il faudrait accuser Homère d’avoir « barbarisé » 
le monde de ses héros en présentant un tpôpxou ptvrjpicov illettré.

Ainsi donc, pour tirer une conclusion quelconque de l’hypothèse 
d’un (pópTou [av7)[xwv livré à sa seule mémoire, il faudrait avoir plus 
de lumière que nous n’en avons actuellement sur les institutions des 
cités grecques d’Asie Mineure à l’époque où vivait Homère.

Supposons maintenant que le « noteur » de cargaison ait lu et écrit 
dans l'Odyssée comme Proetos lisait et écrivait dans VIliade. L’al
lusion à l’écriture ne prouverait pas encore que nous ayons affaire 
à une interpolation posthomérique. Car si, dans le texte de l'Odyssée, 
il s’agit de marins phéniciens, nous avons un simple anachronisme 
qui vient s’ajouter à la série phénicienne : ce n’est pas une interpo
lation, puisque, trois siècles au moins avant Homère, les Phéniciens 
employaient l’écriture alphabétique. S’il s’agit de marins crétois, 
l’allusion à l’écriture ne constitue pas même un anachronisme : 
nous avons des tablettes crétoises qui pourraient servir de modèles 
à celles que nous supposons dans les mains du tpôpxoo [AV7)p,cùv homé
rique ('). Mais comme il s’agit, apparemment, de marins achéens, 
nous avons un anachronisme, non dans la mention de l’écriture, (*)

(*) Evans, Palace, I, 646, fig. 479 ; Dussaud, 423, fig. 413 ; Glotz, Civilisation, 
430, fig. 86.



mais dans son attribution à une époque où elle n’était guère ou plus 
guère en usage.

Anachronismes composites. Les tablettes écrites par Proetos, 
et, éventuellement,l'écrivain à bord d’un bateau de commerce achéen 
constituent ce que j’appellerais des anachronismes composites. Les 
renseignements d’Homère manquent parfois de précision, sans 
pour cela verser dans l’erreur complète ; en juxtaposant deux d’entre 
eux qui, pris séparément, ne présentent rien d’inexact, il lui arrive 
de réaliser un tout qui forme anachronisme.

Homère a commis plus d’une fois des anachronismes de cette 
espèce.

Il équipe ses héros d’un armement qui correspond, dans ses grandes 
lignes, à l’époque achéenne (1400-1200) (x). Il connaît, par exemple, 
le petit bouclier dont témoigne le Vase aux guerriers de Mycènes, da
tant des environs de 1200 (2) ; il connaît, sans le décrire, le bouclier 
en 8, que les artistes crétois et achéens ont si souvent représenté. 
Mais l’immense bouclier d’Ajax, ce bouclier grand comme une tour, 
qui enveloppe l’homme jusqu’aux pieds, est un souvenir d’un autre 
âge : on ne l’a encore trouvé qu’en Crète, sur le Vase au chef, d’Hagia 
Triada (3), exécuté entre 1750 et 1580. Jusqu’à preuve du con
traire, nous devons dire soit que le poète a voulu camper en la per
sonne d’Ajax un preux d’autrefois — ce qui paraît un peu subtil — 
soit qu’il a mélangé inconsciemment deux époques — ce qui paraît 
plus conforme à la vérité.

Certains passages homériques ne sont pleinement compré
hensibles que quand on a sous les yeux les programmes architec
turaux des Crétois, et particulièrement ceux de Cnossos. Le « trésor » 
d’Ulysse (4) ne nous devient vraiment familier que quand nous 
voyons les énormes magasins de Cnossos et de Phaestos. Pour ad
mettre qu’Ulysse entende, d’en bas, Pénélope sangloter au premier 
étage (5), ou que Pénélope, d’en haut, ne perde rien de ce que chante 
Phémîos au rez-de-chaussée (6), il faut faire appel aux palais ou 
maisons de Cnossos, tout comme il faut penser à une demeure cré- (*)

[23] ANACHRONISMES HOMÉRIQUES 299

(x) Cf. Glotz, Civilisation, 99 sqq.
(*) Glotz, Civilisation, 87, fig. 9.
(3) Glotz, Civilisation, 180, fig. 27.
(4) ß 337 (Bérard, Odyssée. I. 47-48, en note), o loi (Bérard, Odyssée, I. 

112, en note).
(6) u 56 (Bérard, Odyssée, III. 94, en note).
(6) a 330 (Bérard, Odyssée, I. 21, en note).
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toise pour comprendre l’accident qui coûta la vie à Elpénor dans le 
palais de Circé (1).

Pour d’autres passages, au contraire, il faut songer aux palais 
ou maisons de Mycènes, de Tirynthe, en un mot à l’architecture 
achéenne, avec un mégaron à foyer fixe entouré de colonnes. Il 
en va ainsi des vers délicieux où Nausicaa décrit sa mère, assise 
dans le mégaron, filant à la lueur du feu, le dos à une colonne (2), et de 
l’épisode émouvant où Ulysse tourne le dos à la flamme du foyer 
pour que la vieille Euryclée ne puisse voir la cicatrice qu’il porte 
à la jambe (3).

Or, ces deux types d’architecture, le crétois et l’achéen, sont 
essentiellement différents, comme les deux races qui les ont con
çus ('). Si l’on voulait, en combinant les données homériques, re
bâtir un manoir odysséen, on aboutirait à une construction hybride, 
mi-crétoise, mi-achéenne, qui ne répondrait pas à une réalité histo
rique et où manquerait, du reste, un élément essentiel comme la 
fresque, si fréquente tant chez les Crétois que chez les Achéens, 
et que le poète ne mentionne nulle part (5).

Il parle à plusieurs reprises de la broche ou fibule, une fois, sem
ble-t-il, sous le nom d’èvsTTi (6), et ailleurs sous le nom de 
TrepôvY) (7), notamment dans le passage où Ulysse, déguisé en men
diant, décrit à Pénélope le costume qu’il portait le jour de son dé
part pour la guerre :

Il avait un manteau double, teinté en pourpre, que j er niait une agrafe 
en or à double trou (8) : c'était une œuvre d'art représentant un chien, qui 
tenait entre ses deux pattes de devant un faon tout moucheté ; le faon se 
débattait, et le chien abovait : tous nos gens s'en venaient admirer cet ou
vrage... (9j

Avant les trouvailles mycéniennes et crétoises, les traducteurs 
supposaient que cette scène se déroulait sur une broderie de la robe. 
Depuis la découverte des admirables gemmes et intailles sur pierre

l1) * 551-558.
(2) t 297-307.
(3) T 389.
(4) Glotz, Civilisation, 147-152.
(5) Dussaud, 459.n S 181.
(’) E 425, cr 293.
(s) Littéralement : à tuyaux doubles, sur le devant (desquels) il y avait une 

œuvre d’art...
(") T 225-229.
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et sur or, le doute n’est plus possible : il s’agit de la gravure qui 
ornait la broche, ce que justifie aussi la réplique de Pénélope une 
trentaine de vers plus loin (1).

Mais les homérisants, qui ont, avec raison, éclairé Homère par 
ces données archéologiques, ont négligé un point important sur le
quel Evans lui-même avait cependant attiré l’attention dès 1912 (2).

Il est exact que les graveurs égéens ont souvent traité le sujet du 
chien dévorant une biche ; on peut même citer telle intaille crétoise 
en hématite, illustration anticipée à la scène décrite par le poète (3) : 
mais cet art des intailles, des gemmes gravées, n’existe plus au cours 
de la période de transition qui va de 1200 à 900.

D’un autre côté, la fibule à archet, la broche n’apparaît que tout 
à la fin de l’âge du bronze et elle caractérise l’âge du fer, l’époque 
dorienne (1200) (4) : mais les fibules en métal de cette époque ne 
comportent pas et n’ont jamais pu comporter une ornementation 
du genre de celle qu’imagine Homère.

Par conséquent, le poète donne à son héros une fibule dorienne 
ornée d’une gravure achéenne : en amalgamant deux éléments 
exacts à des époques différentes, il obtient un ensemble qui ne 
correspond à rien de réel à une époque déterminée (°).

(M't 256.
(2) Evans, Journal of Hellenic Studies, XXXII, 1912, p. 292-293. Voir la 

note 5.
(3) Evans, Journal of Hellenic Studies, XXXII, 1912, p. 293,fi?. 4.
(4) Perrot*Chipiez, 590, et fig. 257, p. 591 ; p. 990; DuSSAUD, 54-55, 62-64, 

266-267, 279. — On sait que l’apparition de cet objet coïncide avec un important 
changement dans le costume : les robes cousues et ajustées cèdent la place aux 
robes simplement drapées.

(5) Dans tout ce paragraphe, je n’ai fait que résumer les observations d’Evans 
dont l’autorité en la matière ne saurait être contestée. Cependant, le problème 
de la fibule d’Ulysse a été résolu autrement par F. Studniczka, dans l’appendice 
à l’ouvrage de BETHE, Homer, Dichtung und Sage, II, Leipzig, Teubner, 1922, 
p. 385-388. Le savant archéologue ne semble du reste pas avoir connu l’impor
tante étude d’Evans, car il assure (p. 385) que l’art créto-mycénien ignore le motif 
du chien dévorant une biche. Les nombreuses fibules qu’il décrit ou reproduit ne 
correspondent pas exactement à la description homérique : aux unes, il manque 
les aùXcn SfSupoi dont parle Homère, aux autres la disposition de la plaque, 
gravée en avant (7rdpot0e) de l’épingle double ; pour d’autres', le sujet gravé sur 
la plaque n’a rien de commun avec celui qui nous intéresse ici ; pour celles enfin 
qui paraissent le moins s’en écarter (fibules ioniennes de 700 environ [fig. 3]), 
elles ne sont point conçues pour recevoir un sujet comme celui que décrit Homère.

Malgré toutes ces difficultés, M. Studniczka croit pouvoir conclure que la 
fibule d’Ulysse date de 700 environ av. J. C., ce dont M. Bethe (p. 369) tire argu
ment pour déterminer l’âge de cette partie de YOdyssée.

Il résulte de tout ceci qu’il n’y a pas lieu de corriger les conclusions d’Evans : 
l’étude même de M. Studniczka met en lumière le caractère fantaisiste de la créa-
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tion homérique, puisqu’on n’a rien trouvé qui corresponde exactement à sa 
description.

Et supposé même qu’on trouve un bijou du VIIe siècle qui soit pareil à celui 
d’Ulysse, au moins dans la mesure où telle coupe de Mycènes (Dussaud, p. 147, 
%. 109) est pareille à la coupe de Nestor (A 632-635), cela ne démontrerait pas 
encore que cette partie de l'Odyssée est de 700 av. J. C. : car il resterait encore à 
démontrer que l’exemplaire retrouvé est le prototype de la série, qu’il n’y en a 
pas eu de pareil avant celui-là. Faute de cette certitude, toute conclusion quant 
à la date reste bien précaire.

H Au moment de donner le bon à tirer du présent article, je reçois l’impor
tant travail de J. Linton Myres, Who were the Greeks ? 1 vol. de XXXVIII- 
634 p., University of California Press, Berkeley, California, 1930, qui touche en 
archéologue à la plupart des sujets que j’ai moi-même traités ici en philologue.

J’aurai l’occasion de revenir ailleurs et avec plus de détails sur ce maître livre 
qui ne peut manquer de susciter d’ardentes polémiques, car i! remet en question 
un bon nombre de points considérés jusqu’ici comme indiscutables. Pour l’instant, 
il me suffira de noter quelques ressemblances et aussi quelques divergences entre 
ce livre monumental et la brève étude qu’on vient de lire.

Ci-dessus, p. 2-3. — M. Myres (p. 125-126) admet comme moi l’authenticité 
des passages homériques relatifs à la Sicile et la Sardaigne : « Aussi longtemps 
qu’on ne savait rien de précis sur... les relations des Minoens avec l’Italie méri
dionale, la Sicile et les îles Lipari, on avait une excuse pour croire que les allusions 
de YOdyssée... pouvaient être regardées comme des indices d’une époque posté
rieure à la colonisation grecque de l’Occident au VIIIe siècle. »

Ci-dessus, p. 6. — M. Myres (p. 435) considère également que les mentions 
du fer dans Homère ne'constituent pas des indices d’interpolation : « Il était 
de bon ton autrefois de prétendre que ces passages homériques et les poèmes en 
général étaient « récents » : on croyait en effet à une coupe nette entre un « Age 
du bronze » minoen et un « Age du fer » hellénique. Mais on sait maintenant que 
la transition a été graduelle et, qu’elle a été plus rapide en certaines régions 
qu’en d’autres. »

C’est exact, mais cela ne suffit pas pour justifier le singulier mélange qu’on 
trouve dans Homère, et que j’attribue au poète lui-même dont l’information, sur 
le monde achéen est parfois en défaut. Les archéologues, en étudiant Homère, 
doivent à la nature habituelle de leurs recherches, une tendance excessive à con
sidérer les poèmes comme des documents bien plus que comme des œuvres d’art.

Ci-dessus, p. 10. — M. Myres (p. 381) commence par constater que le rite 
homérique de la crémation diffère absolument de l’usage minoen. Puis (p. 395 et s.), 
se fondant principalement sur les trouvailles archéologiques de Leucade, et 
contestant l’opinion de Dörpfeld, auteur de ce s trouvailles, d’après lequel les 
tombes à crémation trouvées sur le site sont postérieures aux autres tombes 
(P- 397), M. Myres en arrivé à cette conclusion (p. 444-445) que, pour expliquer 
la coutume de l’incinération dans l’Egée, il n’est pas nécessaire de faire appel à 
l’invasion dorienne.; les gens de Leucade auraient emprunté cette coutume aux 
montagnards de l’Épire, puis l’auraient abandonnée. C’est donc en Épire, et non 
sur les bords du Danube qu’il faudrait chercher l’origine de cette coutume.

La thèse du savant anglais me paraît contenir une part de vérité, mais je ne 
puis l’accepter entièrement sous la forme qu’il lui a donnée. Admettons provisoire
ment qu’il ait raison contre Dörpfeld en soutenant que les tombes à incinération 
de Leucade sont antérieures aux tombes à inhumation, et par conséquent pré- 
doriennes comment expliquer, alors, que l’inhumation ait été générale dans le 
monde achéen, sauf, durant une certaine époque, à Leucade, voire en d’autres 
endroits que des fouilles ultérieures pourraient révéler ? Pour ma part, je crois 
que les Achéens et les Doriens sont deux bandes successives de la même famille 
indo-européenne et qu’ils avaient, à l’origine, les mèmès coutumes, y compris
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riques exigerait un gros volume, et j’ai dû me borner ici à signaler 
quelques problèmes seulement, à en montrer l’intérêt et la com
plexité et à suggérer une méthode provisoire qui permette d’ex-
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l’incinération. Au contact des Crétois, les Achéens auraient peu à peu renoncé 
à cette coutume ; mais les Doriens ne firent pas à leurs frères de race « crétisés » 
les mêmes concessions que les Achéens avaient faites aux Crétois, et ils ont plus 
ou moins imposé et généralisé l’incinération dans le monde hellénique.

Ci-dessus, p. 10. — Sur ce passage de l'Odyssée, M. Myres écrit (p. 554, n. 23) :
« 11 a été fréquemment avancé par des commentateurs, probablement peu au 
courant de l’histoire primitive de l’île, que ce passage est une interpolation 
récente. » C’est que M. Myres (p. 96) tire argument du texte homérique pour dire 
que la chute de Cnossos en 1400 ne marque pas nécessairement la date de la 
première introduction de la langue grecque en Crète. C’est peut-être ' pousser 
l’orthodoxie homérique un peu loin : car, sans pour cela déclarer le passage in
terpolé, nous pouvons croire à une erreur de mémoire chez Homère.

Ci-dessus, p. 14. — A propos de Minos et Rhadamanthe, M. Myres (p. 321) 
écrit : « Tous deux étaient nés de Zeus, et leur mère était une « fille d’un homme 
rouge », Phoenix,ce qui n’est pas nécessairement un Phénicien,à moins que l’ami... 
d’Achille ne soit également un Phénicien. »

Ci-dessus, p. 14. — Pareillement, en parlant d’Eumée, M. Myres (p. 122) écrit :
« Ses ravisseurs sont décrits comme des pirates « peaux-rouges », de l’espèce 
qui fut plus tard identifiée avec les Phéniciens. » Cela revient à dire que les Phoi- 
nikes d’Homère ne sont pas les Phéniciens de l’histoire.

Ci-dessus, p. 18. — M. Myres, qui regarde les Cadméens comme un peuple de 
culture minoenne (p. 322) et l’occupation cadméenne de la Béotie comme un 
renforcement de l’exploitation minoenne (p. 349-350), croit aussi que les colons 
achéens en Cypre n’ont adopté le syllabaire cypriote pour écrire le grec que parce 
qu’ils n’avaient pas jusque-là une écriture régulière qui leur fût propre (p. 95).

Ci-dessus, p. 24. — Pour ce qui regarde la fibule, M. Myres, regroupant 
d’une autre manière les nombreux documents réunis par Chr. Blinkenberg 
(Les fibules grecques et orientales, Copenhague, 1926), aboutit à des conclusions 
tout à fait neuves et qui, selon toute apparence, donneront lieu à quelques discus
sions.

Contrairement à ce qu’on admettait jusqu’ici, M. Myres croit qu’il n’y a pas 
nécessairement un rapport entre fibule et chiton (p. 403),que le chiton lui-même 
peut être considéré comme un héritage pré-tninoen (p. 404) ; que l’origine nordique, 
généralement admise pour la fibule, ne rend pas aussi complètement raison des 
faits qu’une origine égéenne (p. 405); qu’il y a cependant un type de fibule 
(« la fibule à lunettes ») sûrement dorien et que les Doriens, dans leur route vers 
le Sud, amenèrent en Grèce (p. 424-425).

Sans vouloir entrer dans le détail de cette longue étude (p. 405-425), retenons 
ce que M. Myres écrit p. 413 : « Les fibules étaient employées d’une manière occa
sionnelle, bien que non nécessairement générale, à partir d’une phase certaine
ment ancienne de la période de transition qui va du Minoen à l’Hellénique ; le 
petit nombre de types si primitifs en dehors de l’Egée constitue un fort argument 
en faveur de l’origine égéenne. Il résulte en outre de ce s limites de dates que, s’il 
n’y a pas de descriptions très précises de fibules dans les poèmes homériques, 
ce n’est pas parce que les fibules n’étaient pas d’un usage commun. Sans doute, 
on n’a rien trouvé qui puisse rivaliser avec la splendide péroné d’or d’Ulysse, 
affectant la forme d’un chien saisissant un faon : mais à presque toutes les épo
ques très anciennes, rares sont les fibules dont 1’ « arc » affecte la forme d’un 
animal, en bronze ou en ivoire ou en ambre enfilé sur un simple fil de bronze. »

Si les fibules ont été employées d’une manière occasionnelle vers la fin du Mi
noen et non avant cette période, cela pourrait à la rigueur s’expliquer par le fait 
que la grande invasion dorienne de 1200 environ fut sans doute précédée par
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ploiter les résultats de ces investigations préliminaires. Je suis 
persuadé que cette recherche, reprise dans son ensemble, jetterait 
un jour nouveau sur la personnalité si attachante du poète à qui 
nous devons VIliade et sans doute aussi l’Odyssée.

Cette personnalité, on a essayé de l’atteindre par des voies diffé
rentes ; mais il faut bien avouer que les adeptes de l’ancienne école 
wolfienne, comme ceux de la nouvelle école unitaire nous en ont 
donné une image ou trop morcelée ou trop idéale. Etudier Homère 
en linguiste, en métricien, en esthète, ne peut plus suffire à la science 
moderne. On demande à l’homérisant d’aujourd’hui de faire une 
place aux renseignements apportés par l’archéologie sur l’époque 
que le poète a voulu ressusciter.

Cette époque, il l’a connue par une obscure tradition qui noue 
une chaîne entre lui et ses lointains prédécesseurs, les aèdes, dont 
les chants égayaient les cours des princes achéens ; nous avons sur 
lui l’avantage de connaître cette même époque par les souvenirs 
matériels que de patients fouilleurs ont déterrés.

En confrontant ces deux images — l’image froide, mais pré
cise, que donnent les objets exhumés, l’image vivante et parfois 
déformée, que le poète a laissée en ses vers — nous pouvons deviner 
quelque chose de ce que fut réellement ce poète, le saisir à l’œuvre, 
en pleine fièvre de création. Et lorsque nous refermons notre Iliade 
ou notre Odyssée après les avoir étudiées ainsi, nous découvrons un 
Homère plus proche de nous, moins divin peut-être, mais sûrement 
plus humain, et nous l’en aimons davantage.

quelques infiltrations locales plus ou moins importantes. Je pense que la légende 
d’Héraclès arrivant dans le Péloponèse avant la guerre de Troie ne fait pas 
allusion à autre chose, et la décadence certaine que la céramique dénonce vers 
cette époque même où M. Myres place l’emploi occasionnel de la fibule, pourrait 
peut-être s’expliquer par ces premières infiltrations doriennes.

En tout cas, l’argument ex silentio tiré du texte homérique ne prouve rien : 
justifier la discrétion d’Homère par la rareté des fibules d’un type analogue à la 
péroné d’Ulysse à l’époque correspondante, c’est poser tacitement en principe 
qu’ Homère est une archéologue averti, à qui rien n’a échappé.

Au demeurant, la péroné d’Ulysse, telle que la décrit Homère, ne paraît pas 
correspondre à une fibule dont l’arc affecterait la forme d’un anima! (type de la 
« cigale » attique) : c’est bien plutôt une fibule agrémentée d’une plaque où était 
gravé le sujet « min: en » du chien saisissant un faon.

En attendant de nouvelles trouvailles archéologiques dans ce domaine, il 
semble bien qu’on doive en rester à la théorie défendue par Sir Arthur Evans.



La « Petite Iliade

et le Papyrus Rylands XXII

PAR

A. Severyns

On sait que YEthiopide d’Arctinos, continuant VIliade d’Homère, 
racontait la guerre de Troie depuis l’arrivée de Penthésilée jusqu’au 
suicide d’Ajax, épilogue dramatique de la dispute qui s’éleva pour 
la possession des armes d’Achille. Une autre épopée cyclique, égale
ment attribuée au même Arctinos, 1 ’ Ilioupersis, décrivait les horreurs 
d’Ilion mise à sac, depuis l’introduction du Cheval dans la ville 
jusqu’au partage du butin par les Achéens vainqueurs.

Entre ces deux œuvres datant probablement du VIIIe siècle avant
J.-C., il restait un hiatus qui fut comblé au siècle suivant par la 
Petite Iliade, attribuée à Leschès. Commençant par la dispute des 
armes et finissant par le sac de la ville, le poème de Leschès rivalisait 
avec YEthiopide pour un petit nombre d’épisodes, et pour un nombre 
plus grand avec Y lliou persis. Si l’on ajoute à cela que Y Odyssée 
fait parfois allusion à des événements qui rentrent dans le plan de la 
Petite Iliade, on comprendra que Leschès, tout comme Euripide 
venant après Eschyle et Sophocle, en ait été réduit à de nombreuses 
inventions pour renouveler une matière déjà vieillie.

Pour reconstituer son œuvre qui, par endroits, frise le roman 
d’aventures, nous possédons, outre quelques fragments littéraires ou 
archéologiques, un bref résumé en prose dû au grammairien Proclos (l).

(») Je cite l’œuvre de Proclos d’après les pages et les lignes de l’édition de 
Th. W. Allen, Homeri opera, V, Oxford, Clarendon Press [1912], p. 102 sqq.

20
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Disons tout de suite, pour éviter une confusion trop fréquente, que 
les résumés de Proclos, qui se présentent aujourd’hui comme des 
aide-mémoire destinés uniquement à servir de préface aux poèmes 
d’Homère, faisaient primitivement partie d’un savant Manuel de 
littérature — la Chrestomathie — et, plus exactement, du long cha
pitre que cet ouvrage consacrait à l’histoire de l’épopée. C’est de là 
qu’à une date inconnue, mais antérieure au IXe siècle, un lecteur 
d’Homère les a extraits, non sans les malmener, pour les mettre en 
tête d’une édition de l'Iliade; cette édition fut recopiée et ainsi 
s’établit peu à peu une tradition dont le célèbre Venetus A est aujour
d’hui le représentant le plus qualifié. Et tandis que cette partie 
mutilée de l’œuvre de Proclos continuait de vivre d’une manière 
indépendante dans les manuscrits homériques, le reste de la Chresto
mathie tombait dans l’oubli, au point que Photius ne le connaissait 
plus que par un résumé dont lui-même nous a transmis unsommaire(1).

A côté des résumés cycliques de Proclos, nous possédons VEpitome 
d’Apollodore (2), qui raconte dans l’ordre chronologique les événe
ments célébrés par les vieilles épopées : mais cet auteur se borne géné
ralement à rappeler les légendes sans les situer dans les poèmes où 
elles figuraient. S’opposant à Proclos, qui fait œuvre de littérateur, 
Apollodore, faisant œuvre de mythographe, additionne les légendes, 
sans se préoccuper de leur origine, en s’efforçant de les concilier dans 
un récit suivi.

Le papyrus Rylands XXII (3) touchant à quelques épisodes traités 
dans la Petite Iliade, nous examinerons d’abord ces épisodes sans 
tenir compte de son témoignage, puis, connaissant tous les aspects 
du problème, nous essaierons de nous faire une opinion sur ce docu
ment trop peu connu et de le placer au rang qui lui revient à côté de 
Proclos et d’Apollodore.

I

La Petite Iliade commençait à la dispute des armes et au suicide 
d’Ajax. Bien que cet épisode ne doive pas nous intéresser ici, disons (*)

(*) Je reviendrai sur tout ceci dans un ouvrage d’ensemble consacré à l’œuvre 
de Proclos.

(2) Je cite d’après l’édition de J. G. Frazer, Apollodorus, the Library, II, 
Londres, Heinemann, 1921, p. 128 sqq.

(3) A. S. Hunt, Catalogue of the Greek Papyri in the John Rylands Library 
Manchester, 1, Manchester, University Press, 1911, p. 40-42.
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qu’Apollodoreen résumant toute cette histoire semble avoir contaminé 
deux versions, dont l’une appartient à VEthiopide et l’autre à la 
Petite Iliade (1).

Voici comment Apollodore poursuit le récit des faits, sans les 
imputer, répétons-le, à la Petite Iliade :

1. Calchas prédit que Troie ne peut être prise sans l’arc et les flèches 
d’Héraclès, que possède Philoctète relégué à Lemnos.

2. Entendant cela, Ulysse, accompagné de Diomède, se rend à Lemnos. 
11 s’empare des armes par ruse et persuade Philoctète de venir à Troie.

3. Arrivé à Troie, Philoctète est guéri par Podalire.
4. 11 tue Pâris avec les flèches d’Héraclès.
5. Après la mort de Pâris, Hélénos et Déiphobe, tous deux fils de Priam, 

se disputent la main d’Hélène.
6. Déiphobe ayant eu la préférence, Hélénos quitte Troie et se retire 

sur l’Ida.
7. Calchas révèle qu’Hélénos connaît les oracles qui protègent Troie.
8. Ulysse dresse une embuscade, s’empare d’Hélénos et l’amène au 

camp des Grecs.
9. Hélénos, contraint, dévoile comment Troie pourra être prise. 11 faut :
a) que les Achéens soient en possession des ossements de Pélops ;
b) que Néoptolème, fils d’Achille, devienne leur allié ;
c) que le Palladium soit dérobé, car aussi longtemps qu’il reste dans la 

ville, celle-ci ne peut tomber aux mains des Grecs (2).

Le récit d’Apollodore se tient fort bien et l’on ne songerait guère à 
le discuter, si certains des éléments qui le composent n’étaient connus 
par ailleurs et sous une forme toute différente.

Je n’insiste pas sur le détail que c’est l’Asclépiade Podalire qui 
soigne et guérit Philoctète. D’après une tradition pour ainsi dire 
unanime, c’est l’autre Asclépiade, Machaon le chirurgien, qui se 
charge de cette délicate besogne (3). C’est qu’Apollodore a dit précé
demment (4), dans un paragraphe sans doute inspiré par VEthiopide, 
que Machaon était mort en combattant contre l’Amazone Penthésilée. 
Accepter cette version, c’était s’interdire d’admettre celle de la 
Petite Iliade, où Machaon tombait sous les coups d’Eurypyle, fils 
de Télèphe (5), longtemps après qu’Achille eut pleuré sur le cadavre (*)

P) Voir mon Cycle épique dans l'école d’Aristarque, p. 328-33L 
(a) Epitome, V, 8-9.
(5) C. Robert, Die griechische Heldensage, III,2, 1, Berlin, Weidmann, 1923, 

p. 1214-1215 et les notes. Cf. mon Cycle épique, p. 333.
(*) Epitome, V, 1.
(5) PAUSANIAS, III, 26, 9.
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de l’Amazone. Pour effacer une contradiction entre les deux récits, 
Apollodore adopta ou inventa la guérison de Philoctète par Po- 
dalire (1).

Une seconde particularité, beaucoup plus importante, est l’attri
bution au devin grec Calchas de la prédiction qui vise Philoctète. 
En dehors d’Apollodore et de Quintus de Smyrne, qui s’inspire de lui, 
tous les auteurs, parmi lesquels il suffira de citer Bacchylide, Sophocle 
et Euripide, s’accordent à dire qu’on alla chercher Philoctète dans 
son île à la suite d’une prédiction du Priamide Hélénos (2). Les choses 
se présentent comme si Apollodore avait innové, et la raison de cette 
innovation peut se deviner d’après le contexte.

S’il avait dit, comme tout le monde, qu’une prédiction du Troyen 
Hélénos avait déterminé les Grecs à rappeler Philoctète, Apollodore 
n’aurait pu montrer Déiphobe et Hélénos se disputant la main de 
leur belle-sœur, attendu que leur rivalité est nécessairement posté
rieure à l’arrivée de Philoctète, qui doit tuer le mari d’Hélène. La 
légende de cette rivalité romanesque est peut-être ancienne, encore 
qu’on n’en ait point de traces avant Euripide (3) ; mais, ancienne ou 
non, Apollodore n’a pu l’introduire dans son récit qu’en répudiant 
le détail traditionnel que Philoctète était ramené sur les conseils 
d’Hélénos. Ce détail traditionnel est donc inconciliable avec la dispute 
entre Déiphobe et Hélénos, dispute qui ne pouvait pas se trouver dans 
la version dont Apollodore a suivi les grandes lignes (4).

Les auteurs qui rapportent les différentes prédictions d’Hélénos 
relatives à la chute de Troie ne sont pas d’accord ; mais ils mention
nent toujours le Palladium, presque toujours Néoptolème ; si l’on 
y ajoute Philoctète, on obtient trois prédictions, chiffre fatidique 
dont Apollodore a gardé le souvenir. Mais si l’on présente le rappel 
de Philoctète comme une prédiction de Calchas, il faut en trouver 
une troisième pour Hélénos : l’allusion aux ossements de Pélops 
remplit fort bien cet office (5). Sans doute, Apollodore n’a pas inventé

P) Disons, pour être tout à fait impartial, que le résumé de YElhiopide par 
Proclos (105.24) se borne à signaler Yaristie de Penthésilée, sans citer le nom de 
Machaon.

P) Robert, Heldensage, 12072; Frazer, Apollodorus, II, 222.
(3) Cf. Robert, Heldensage, p. 1217 et les notes.
P) J’ai donc commis une erreur dans mon Cycle épique, p. 337, en suivant un 

peu à la légère le témoignage d’Apollodore pour reconstituer cette partie de la 
Petite Iliade.

P) Sur tout ceci, cf. Robert, Heldensage, 1217.
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cette troisième prédiction, déjà connue de Lycophron (1) : mais il ne 
l’a incorporée dans son récit que parce que Calchas a prédit plus haut 
la nécessité de rappeler Philoctète. En d’autres termes, Apollodore 
mentionne les ossements de Pélops parmi les prophéties d’Hélénos, 
parce qu’il a frustré celui-ci d’une autre prophétie au profit de 
Calchas.

Bref, pour avoir voulu mentionner coûte que coûte la rivalité entre 
Déiphobe et Hélénos, qui sort du plan logique de son récit, Apollodore 
s’est vu obligé d’attribuer à Calchas une prédiction qui revenait à 
Hélénos et de prendre, dans un autre groupe de légendes, une troi
sième prédiction qu’on pût attribuer à Hélénos.

Le récit d’Apollodore en suppose donc un autre plus ancien qui 
montrait Hélénos capturé par Ulysse et révélant que pour prendre 
Troie, les Achéens devaient d’abord ramener Philoctète, s’assurer 
ensuite le concours de Néoptolème et s’emparer enfin du Palladium 
qui protégeait la ville (2).

A l’appui de cette hypothèse, on peut citer deux textes, fort 
différents l’un de l’autre, mais qui se complètent admirablement :

Sophocle, Philoct. 604-613
11 y avait un devin de noble race, 

il était fils de Priam, on l’appelait 
Hélénos. La nuit, sorti seul, l’hom
me qui mérite tous les noms inju
rieux et outrageants, le rusé Ulysse, 
le captura : il l’enchaîna, le condui
sit et le montra aux Achéens dans 
l’assemblée : c’était une belle prise.
Entre autres chose qu'il leur annonça, 
celui-ci leur dit que la citadelle qui 
domine Troie, jamais ils ne la rava
geraient, si par la persuasion ils ne 
ramenaient Philoctète de cette île-ci 
où maintenant il habite (3).

Reste à savoir comment Ulysse eut l’idée de capturer Hélénos. Il 
est facile de voir, d’après Apollodore, que c’est Calchas qui a raconté (*)

Servius, Aen. II, 166
Hélénos fut fait prisonnier par 

les Grecs tout près d’Arisba. Con
traint, il leur fit sur- le sort de 
Troie des révélations où il était 
notamment question du Palladium.

P) Lycophron, 52 sqq.
(*) C’est exactement ce que Bethe, Homer, Dichtung u. Sage, II, Leipzig, 

Teubner, 1922, attribue à la Petite Iliade dans sa reconstitution de la page 198, 
lignes 1 et suivantes.

(3) Traduction Masqueray.
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aux Grecs qu’Hélénos connaissait les conditions dont dépendait la 
ruine de Troie. Sans doute, dans Apollodore, la révélation de Cal- 
chas ( § 7) est postérieure au rappel de Philoctète (§ 2) ; mais le 
grammairien alexandrin auquel remonte YHypothèsis en prose du 
Philoctète de Sophocle, dit expressément que Philoctète fut ramené 
de son île d’après une prophétie d’Hélénos, et que celui-ci fut fait 
prisonnier par Ulysse parce que Calchas avait révélé la science de son 
rival troyen.

A défaut de témoignages directs, qui nous auraient épargné tous 
ces longs raisonnements, nous arrivons ainsi à reconstituer d’une 
manière à peu près certaine le récit plus ancien qui a servi de source 
principale à l’auteur de Y Epitome. Il n’est pas sans intérêt de com
parer cette version reconstituée avec celle que Proclos nous donne 
comme un résumé de la Petite Iliade :

Récit reconstitué d’après 
Apollodore.

Le devin Calchas ayant révélé 
qu’Hélénos possédait le secret de la 
prise de Troie, Ulysse part la nuit 
en embuscade, et ramène Hélénos.

Celui-ci, sous l’empire de la con
trainte, leur révèle que la ville sera 
prise, si trois conditions sont rem
plies :

1° Les Grecs devront ramener 
Philoctète et les armes d’Héraclès;

2° Ils devront s’assurer la colla
boration de Philoctète ;

3° Ils devront s’emparer du Pal
ladium.

En conséquence,
I. Les Grecs ramènent Philoctète 

de Lemnos.
Guéri parMachaon, Philoctète tue 

Pâris.

Déiphobe épouse Hélène,

Résumé de la Petite Iliade, 
Proclos, 106. 23.

Ulysse
dresse une embuscade à Hélénos. 
Celui-ci

vaticine sur la prise de Troie.

Diomède ramène Philoctète 
de Lemnos.

Guéri parMachaon, Philoctète tue 
Pâris en combat singulier.

Ménélas outrage le cadavre.
Les Troyens l’enlèvent et l’en

terrent.
Puis Déiphobe épouse Hélène.
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11. On envoie chercher Néopto- 
lème à Scyros.

III. Puis on s’empare du Palla
dium.

Ulysse ramène Néoptolème de 
Scyros.

Il lui remet les armes de son père.
Apparition du fantôme d’Achille.
Eurypyle, fils de Télèphe, arrive 

au secours de Troie. Il se distingue 
et meurt sous les coups de Néopto
lème.

Siège de Troie. Epéios, conseillé 
par Athéna, commence la cons
truction du Cheval.

Ulysse entre en espion dans Troie 
et s’assure la complicité d’Hélène.

Avec l’aide de Diomède, Ulysse 
dérobe le Palladium, etc.

En extirpant d’Apollodore les éléments étrangers avec lesquels il a 
recomposé son récit, nous aboutissons à un schéma qui est exactement 
celui que Proclos attribue à la Petite Iliade. Dans le résumé de Proclos 
il manque, à vrai dire, un certain nombre de détails matériels : il 
conserve, en revanche, certains détails d’ordre littéraire omis par 
Apollodore. Malgré sa sécheresse, le résumé de Proclos laisse entrevoir 
quelque chose de ce que pouvait être cette partie de la Petite Iliade, 
et quelque chose aussi de la monotonie et de l’ennui qui caractérisent 
le Cycle épique : combat singulier d’Hector et d’Achille dans VIliade, 
combat singulier d’Achille et de Paris dans VEthiopide, combat sin
gulier de Pâris et de Philoctète dans la Petite Iliade ; Grecs et Troyens 
se mêlant autour du cadavre de Patrocle dans l’Iliade, autour du 
cadavre d’Achille dans l’Ethiopide, autour du cadavre de Paris dans 
la Petite Iliade; funérailles de Patrocle dans VIliade, funérailles 
d’Achille dans l’Ethiopide, funérailles de Pâris dans la Petite Iliade... 
C’était toujours et inlassablement les mêmes scènes, répétées à l’infini 
avec des personnages interchangeables.

Ces renseignements d’ordre littéraire montrent combien, au fond, 
le résumé de Proclos diffère du sommaire d’Apollodore, tout en lui 
ressemblant souvent pour la forme : ce sont les mêmes faits depart et 
d’autre, mais considérés sous un angle différent.

Il faut nous arrêter à quelques détails du résumé de Proclos. Notons 
d’abord le silence qu’il observe sur l’intervention de Calchas. Il est 
incontestable que la Petite Iliade humiliait singulièrement le devin 
grec en le réduisant à révéler qu’un devin ennemi en savait plus
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long que lui-même (‘) ; mais il est non moins incontestable qu’en 
taisant cette lamentable déchéance, le résumé de Proclos laisse, par le 
fait même, à Calchas le prestige qu’il avait dans Homère. Sans cher
cher à expliquer ce silence, on doit reconnaître que, dans ce cas parti
culier, l'état actuel du texte de Proclos ne fait pas sentir la différence 
qu’il pouvait y avoir entre Homère et l’auteur cyclique.

On aura constaté que le résumé de Proclos ne mentionne que 
Diomède dans l’expédition à Lemnos. Déjà Welcker proposait une 
correction au texte : Atop.v)8ï)ç (aùv ’OSvaael) èx At^vou cDiko- 
xty)t-/)v àvâysi, et Robert croit cette conjecture confirmée par r£/?/fome 
d’Apollodore (2). 11 est vrai que dans le Philoctète d’Euripide, Diomède 
et Ulysse allaient ensemble à Lemnos (3), que Pindare, en sa première 
Pythique, parle vaguement de héros semblables aux dieux qui vinrent 
chercher l’archer, fils de Poeas (4). Malgré tous ces textes qu’on peut 
faire valoir pour étayer la correction de Welcker, je ne sais si l’on 
peut, à coup sûr,accoupler Ulysse et Diomède dans l’expédition à 
Lemnos racontée par la Petite Iliade (5).

Un problème analogue se pose à propos de l’épisode de Néoptolème. 
Là où le résumé de Proclos cite Ulysse, VEpitome d’Apollodore cite 
Ulysse et Phoenix, le vieux maître d’Achille. On a considéré ce récit 
d’Apollodore comme un souvenir de Sophocle qui, dans ses Sxûpioi, 
aurait imaginé de rendre la rencontre plus dramatique en adjoignant 
Phoenix à Ulysse (6). Mais cette forme de la légende est peut-être * I,

312

(') Une autre humiliation l’attendait dans un autre poème du Cycle, les Chants 
Cypriens : là, le brillant devin de l’Iliade se révélait incapable de conduire la 
flotte grecque à bon port. Voir mon Cycle épique, 293, 333, 334.

(2) Robert, Heldensage, 12083.
(3) Analyse détaillée dans Robert, Heldensage, 1210-1212.
(4) Pind, Pyth. I, 52 (100) sqq. A. Puech, ad l., p. 3l3. songe à Stésichore comme 

source possible de ce détail.
(5) Polygnote avait peint, dans’ la Pinacothèque des Propylées à Athènes, un 

Diomède enlevant d’un côté le Palladium, et de i’autre l’arc de Philoctète (Paus.,
I, 22, 6) ; par ailleurs, Pausanias ( X, 25, 6) s’est donné la peine de démontrer que 
Polygnote avait lu et étudié le poème de Leschès. Nous verrons plus loin qu’en 
rapportant le rapt du Palladium à Diomède, le peintre s’inspire de la Petite Iliade. 
On peut en inférer qu’il s’inspire du même poème en donnant le premier rôle à 
Diomède dans l’affaire de Lemnos. Malheureusement, le texte de Pausanias sur 
les peintures de la Pinacothèque n’est pas très explicite en ce qui regarde l’attri
bution à Polygnote. C’est pourquoi C. Robert, Sarkophagreliefs, II, 149, l’attri
bue à un maître plus jeune. Cf. F. Chavannes, De Palladii raptu, thèse Berlin, 
1891, p. 3 et la note 2. Je ne veux donc pas faire état ici de ce texte controversé 
en ce qu’il regarde Polygnote, mais il établit néanmoins l’existence, au Ve siècle, 
d’une légende où Diomède jouait le rôle principal dans les deux épisodes.

(6) Robert, Heldensage, 1220.
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antérieure à Sophocle (1), car, vers 490 déjà, Pindare avait écrit dans 
un de ses Péans :

Aussi quand les Danaens curent mis au tombeau, avec mille gémissements, 
le valeureux cadavre du fils de Pélée, des ambassadeurs envoyés par eux 
allèrent, en traversant les flots de la mer, chercher àScyros et ramener avec eux 
le redoutable Néoptolème (1 2).

Il y a donc une chance pour que la légende contée par Sophocle 
et reproduite par Apollodore, soit plus ancienne, et provisoirement, 
nous pouvons y voir un reflet de la Petite Iliade. Ce qui me détermine 
à le croire, c’est que le résumé de Proclos, tel qu’il se présente au
jourd’hui, impute à la Petite Iliade la version même qu’on trouve 
dans le passage de Y Odyssée, où Ulysse raconte à l’ombre d’Achille 
que c’est lui (ocùtoç) qui a ramené Néoptolème de Scyros (3). A qui 
connaît tant soit peu la manière habituelle de Leschès, il paraîtra 
étrange que le poète se soit borné à reproduire une légende de 
l’Odyssée sans aucun de ces embellissements romanesques qui carac
térisent sa manière habituelle. Leschès peut fort bien avoir raconté 
la dramatique rencontre du jeune Néoptolème avec le vieux guerrier 
qui fut le maître d’Achille. Je pense aussi que Proclos dans sa Chres
tomathie avait conservé ce détail : sa disparition du texte actuel serait 
due à celui qui, ici comme ailleurs, s’est efforcé de rendre aussi 
« homériques » que possible les résumés extraits de la Chrestomathie 
pour jouer le rôle d’avant-propos à la lecture d’Homère.

Reprenons maintenant les textes parallèles de Proclos et d’Apol- 
lodore :

Proclos, 1U6. 29.

Ulysse

ramène Néoptolème de Scyros,

et lui donne les 
armes de son père.

Et l’ombre d’Achille apparaît à 
son fils.

Apollodore, V, 11.

Ulysse et Phoenix, envoyés au
près de Lycomède à Scyros, le 
persuadent de laiser aller Néopto
lème. Celui-ci arrive au camp, et 
Ulysse lui donne spontanément les 
armes de son père.

(1) Il y fait encore allusion dans son Philoctète, 343-344.
(2) Pind., Péans, VI, 98 sqq. Traduction PuECH.
(a) X 508-509.
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On pourra constater qu’une fois de plus, Apollodore, tout en con
naissant le contenu de la Petite Iliade, a laissé tomber un détail d’ordre 
littéraire, conservé par Proclos: l’apparition de l’ombre d’Achille à 
son fils.

Ce détail, mentionné par le seul Proclos, a pourtant une grande 
importance. Robert a conjecturé qu’Achille apparaissait au cours 
d’un sacrifice offert par Néoptolème près du tombeau de son père (1). 
Une étude plus attentive des recherches d’Aristarque sur le Cycle 
m’a permis de reconstituer avec certitude toute cette partie obscure 
de la Petite Iliade (2), qu’on peut résumer ainsi :

Néoptolème, amené de Scyros, reçoit d’Ulysse les armes de son père, 
et notamment la lance fameuse que Chiron avait autrefois offerte à Pélée.’ 
Cette lance avait une double pointe et pour lui faire produire une double 
blessure,il fallait avoir un certain tour de main que Chiron avait enseigné 
à Pélée et celui-ci à Achille. Ce dernier étant mort sans l’enseigner à per
sonne, aucun des Achéens, y compris Ulysse, ne savait s’en servir. Et le 
fantôme d’Achille apparaît (près du tombeau ?) pour enseigner à son fils 
le maniement de l’arme glorieuse avec laquelle il va briller sur le champ de 
bataille troyen.

Nous allons voir maintenant comment Néoptolème va se distinguer. 
Apollodore le montre tuant dès son arrivée un grand nombre de 
Troyens (3) ; à l’endroit correspondant, Proclos ne dit rien, puis les 
deux textes se rejoignent de nouveau :

Proclos, 106. 31.

Eurypyle, fils de Télèphe, arrive 
au secours des Troyens.

Il se distingue 
dans la bataille et est tuépar Néo
ptolème.

Apollodore, V, 11.

Eurypyle, fils de Télèphe, arrive 
en allié des Troyens avec une grande 
armée de Mysiens. Il se distingue 
dans la bataille et est tué par Néo
ptolème.

L’accord des deux textes est complet : il est vrai qu’ils constituent 
une quintessence de résumé. Nous avons la chance de posséder deux 
autres renseignements sur cette partie de la Petite Iliade, qui nous 
permettront de voir ce que vaut au juste la rencontre Proclos- 
Apollodore.

Le premier nous est fourni par la célèbre Table iliaque A, conservée

P) Robert, Heldensage, 1221-1222. 
(2) Le Cycle épique, p. 338-342.
(8) Epitome, V, 11.
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au Musée du Capitole à Rome ('). On sait que cet important document 
épigraphique du 1er siècle de notre ère, est constitué par une tablette 
de marbre, aujourd’hui mutilée à gauche, sur laquelle sont gravées 
des scènes épiques commentées par de brèves inscriptions ; une 
inscription plus grande, au centre supposé de la tablette, nous 
apprend que les anaglyphes illustrent l’Iliade d’Homère, YEthiopide 
d’Arctinos, la Petite Iliade de Leschès et YIliou persis de Stésichore. 
Les scènes relatives à la Petite Iliade se trouvent sur le registre infé
rieur, brisé à gauche, et elles se succèdent de gauche à droite dans 
l’ordre que voici :

.. X Y A B C

<Mort de Paris) ? Eurypyle Ulysse Diomède Le cheval de bois
Néoptolème Palladium

Les scènes A B C... sont nettement identifiées par les inscriptions 
qui les accompagnent ; l’inscription de X a disparu, mais la scène 
représentée est, à n’en pas douter, la mort de Pâris sous les flèches 
de Philoctète. L’inscription de Y a disparu (* *) et le mauvais état de la 
pierre rend difficile une description précise de la scène figurée : on voit 
deux hommes qui se tournent l’un vers l’autre avec, entre eux, 
une espèce de monticule qui pourrait bien être un petit monument. 
On l’a interprétée de toutes les manières en cherchant dans Proclos 
tout ce qui a pu se passer entre la mort de Pâris et la mort d’Eury- 
pyle : Hélénos prophétisant (?), sacrifice au tombeau de Pâris, 
armement de Néoptolème, apparition d’Achille, arrivée de Néopto- 
lème chez Priam (»). Pour ma part, je crois qu’on doit faire un rap
prochement entre la Table iliaque A et un autre groupe de sources 
archéologiques sur le Cycle, les Bols homériques, qui remontent au 
même modèle commun que tous les spécimens connus de tables 
iliaques (4). Je veux parler du Bol homérique D (5), représentant 
trois scènes successives commentées par des inscriptions et dont la 
première appartient à Y Iliade, les deux autres à YEthiopide :

(*) C. I. G. Ital. et Sic. 1284. Je me sers de l’ouvrage classique de Jahn- 
Michaelis, Griechische Bilderchroniken, Bonn, Marcus, 1873.

(*) Il y a seulement des traces de deux lettres incertaines, AA ?
(3) JAHN-MICHAELIS, Gr. Bilderchroniken, p. 30, § 61-62.
(4) F. COURBY, Les vases grecs d reliefs, Paris, de Boccard, 1922, p. 323.
{») C. Robert, Homerische Becher, Berlin, Reimer, 1890, p. 26.
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A
Priam aux pieds 

d’Achille

B C
Priam salue Penthésilée Combat de Penthésilée 

près du to'mbeau d’Hector et d’Achille

En comparant les trois scènes A B C du Bol homérique avec les 
scènes X Y A de la Table iliaque, on doit conclure, je pense, que la 
scène Y de la Table iliaque représente : Priam saluant Eurypyle près 
du tombeau de Paris.

Nous obtiendrions ainsi entre VEthiopide et la Petite Iliade un de 
ces doublets si fréquents dans le Cycle et dont on a vu d’autres 
exemples plus haut : dans VEthiopide, Priam saluait Penthésilée, 
venue au secours des Troyens peu après la mort d’Hector, fils de 
Priam, et Penthésilée tombait peu après sous les coups d’Achille ; 
dans la Petite Iliade, Priam saluait Eurypyle, venu au secours des 
Troyens peu après la mort de Pâris, fils de Priam, et Eurypyle 
tombait peu après sous les coups de Néoptolème, fils d’Achille. 
Tout ce que nous savons de Leschès nous autorise à croire que Varistie 
d’Eurypyle dans la Petite Iliade était précédée par la scène que je 
restitue ici d’après la Table iliaque.

De cette scène, Apollodore et Proclos ne disent rien ; ils ne disent 
rien non plus d’un second détail de la Petite Iliade, connu par d’autres 
sources (4) et qu’on pourrait résumer ainsi :

Eurypyle, fils de Télèphe, arrive au secours des Troyens. Il était venu à 
cause de la grappe d’or, forgée par Héphaestos, qui l’avait donnée à Zeus, 
qui l’avait donnée en échange de Ganymède. Laomédon la donna à Priam, 
qui la donna ensuite à la mère d’Eurypyle, Astyoché.

Ainsi, Leschès avait rajeuni Homère non seulement en remplaçant par 
une grappe d’or les chevaux divins donnésen échange de Ganymède(2), 
mais encore en imaginant dans la famille des Dardanides la trans
mission d’une grappe d’or, tout comme Homère avait raconté la 
transmission du sceptre dans la famille des Atrides (3).

De cela non plus, nos résumés ne disent riea. Ils n’ont gardé que le 
squelette des faits, juste de quoi ne pas choquer un lecteur d’Homère. 
Car Leschès n’a pas inventé l’épisode d’Eurypyle tué par Néopto
lème : il figure déjà dans VOdyssée (4), et en termes tels que Proclos

P) Voir mon Cycle épique, p. 342-345.
(2) E 266.
(3) B 101 sqq.
(4) X 519-521.
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et Apollodore pourraient tout aussi bien résumer l’épopée homérique 
que celle de Leschès.

Ils se bornent tous deux à mentionner une aristie d’Eurypyle. 
On a conjecturé, avec plus ou moins de vraisemblance, que le héros 
mysien abattait le beau mais peu belliqueux Nireus, puis Pénéléos, 
l’un des chefs béotiens (1). La seule chose certaine — un fragment 
conservé par Pausanias nous l’apprend (2) —c’est que dans la Petite 
Iliade, Eurypyle tuait Machaon, le guérisseur de Philoctète, et nous 
avons vu plus haut l’importance de ce détail (3).

Nous arrivons à la troisième prédiction d’Hélénos, au rapt du 
Palladium. Le problème devient ici fort compliqué, parce que la 
Petite Iliade reprenait un épisode déjà traité dans l’Iliou persis 
d’Arctinos ; nous connaissons assez bien le récit de la Petite Iliade, 
et presque rien du récit de l’Iliou persis. Voici comment, après avoir 
signalé qu’Epéios commence la construction du Cheval, Proclos 
résume le rapt du Palladium d’après la Petite Iliade :

a) Ulysse, s’étant défiguré, se rend en espion dans Troie. Reconnu par 
Hélène, il complote avec elle sur la prise de la ville ; puis, après avoir tué 
un certain nombre de Troyens, il rentre auprès des vaisseaux.

b) Et après cela, accompagné de Diomède, il dérobe d’Ilion le Palla
dium (4).

Il y avait donc dans la Petite Iliade deux expéditions différentes, 
la première devant servir de préface à la seconde, où il faudra dérober 
le Palladium, en pleine nuit, dans la ville ennemie.

La première des deux expéditions, telle que la présente le résumé de 
Proclos, ne diffère en rien de l’épisode raconté dans YOdyssée (5) : 
cela nous donne déjà à penser que Leschès n’a pas dû se contenter de 
reproduire Homère sans aucun changement. Cette fois encore, grâce à 
deux fragments convenablement interprétés, nous savons comment 
Leschès a renouvelé son modèle. Au lieu de montrer, comme YOdyssée, 
Ulysse pénétrant dans la ville sous le costume d’un mendiant et 
reconnu par la seule Hélène, Leschès, plus romanesque encore, ima
gina un personnage nommé Dektès, à qui Ulysse emprunta sa dé
froque de mendiant ; puis le trop subtil héros, pour être sûrement

H Robert, Heldensage, 12233.
(a) Paus., Ill, 26, 9.
(3) Supra, p. 3.
P) Proclos, Chrest. 107.S-
(5) s 244-258.
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méconnaissable, se faisait battre comme plâtre par un Achéen du 
nom de Thoas (x).

Pour la seconde expédition, Leschès avait à rivaliser, non plus 
avec Homère, qui ignore le rapt du Palladium, mais avec Y Iliou persis 
d’Arctinos. Faute de mieux, j’ai conjecturé que Y Iliou persis com
binait d’une manière assez maladroite en une seule expédition, où 
Ulysse jouait le premier rôle, le rapt du Palladium avec l’épisode 
d’Ulysse en guenilles s’assurant la complicité d’Hélène (2). Ce qui 
est sûr, c’est que, dans la Petite Iliade, Ulysse, non seulement passait 
au second plan, mais encore, jaloux du succès de son compagnon, il 
voulait l’assassiner pour accaparer la gloire du beau fait d’armes. 
Nous pouvons en effet reconstituer une bonne partie de cet épisode 
à la fois par un fragment qui raconte la tentive d’assassinat (3) et 
par la scène B de la Table iliaque A du Capitole (4), où l’on voit les 
deux héros sortant de Troie par la bouche de l’égout, Ulysse derrière 
et Diomède devant, portant le Palladium.

Ainsi, après avoir couvert Ulysse de ridicule dans la première 
expédition qu’avait racontée Homère, Leschès lui fit jouer un rôle 
odieux dans la seconde expédition qu’avait rapportée Arctinos.

Le résumé de Proclos n’en souffle mot (5) : Ulysse n’a rien perdu 
de sa gloire dans ce résumé arrangé, indépendamment de son auteur, 
pour aider le lecteur d’Homère, et non pour le dérouter.

A cette reconstitution il manque encore un détail, le meurtre des 
gardiens du Palladium, que Servius nous a conservé dans un récit 
nettement inspiré de la Petite Iliade :

Alors Diomède et Ulysse gagnèrent le haut de la ville en empruntant des 
galeries souterraines selon les uns, des égouts selon les autres. Puis, ayant 
tué les gardiens, ils dérobèrent la statue (6). Comme ils rentraient aux 
vaisseaux, Ulysse, qui marchait derrière, voulant faire croire que le rapt 
était son œuvre à lui seul, leva son épée pour tuer Diomède. Celui-ci, ayant 
remarqué le geste grâce au clair de lune, ligota Ulysse et le fit marcher 
devant jusqu’au camp des Grecs (7). (*)

A. SEVERYNS [14]

(*) Voir mon Cycle épique, 347-349.
(2) Id., p. 349-351.
(3) Fragment IX d’Allen.
(4) Supra, p. il.
(5) Non plus qu’Apollodore, Ep., V, 13 ; mais il se pourrait qu’Apollodore ait 

suivi ici l’Iliou persis d’Arctinos, et c’est pourquoi je n’ai pas tenu compte de son 
témoignage. Voir sur ce point mon Cycle épique, p. 349 sqq.

(°) A partir d’ici, l’auteur est celui qu’on appelle ordinairement Servius amplior. 
Y) Serv., Aen. II, 166.
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II

Nous pouvons maintenant aborder l’étude du document en vue 
duquel nous avons institué toutes ces recherches préliminaires.

Le Papyrus Rylands XXII, écrit au commencement du 1er siècle 
de notre ère, comprend vingt lignes mutilées, que l’éminent papy
rologue A. Hunt a presque toutes restituées avec la virtuosité qu’on 
lui connaît.

'OSuaoeùç xal A'.o(ay)8y)]ç eîasXôovxsç eîç ”IXi[ôv
07twç éxxXéJiwaiv] xô tî^ç ’AO-rçvaç oùpàvi[ov
ayaXpia, xoüxo 'EXjévoo rcàXiv aùxoïç eÏ7tav[xoç,
äxoxxElvouaiJv Kopoißov xov MûySofvoç
xov sx Opuytaç] sXY)Xo0óxa inri auv(jia[xi- 5
av toïç Tpwalv| xal àXXouç aùxoü sxalpo[uç
xtüv «puXaaaôvxuv] xal awÇovxai xpàç xoù[ç "EX-
Xvjvaç l^ovxsç] riaXXàStov. EÏxa ys[lvs-
xai xoéxoïç jxèv] /apà, xwv 8è Tpô)wv[7roX-
Xy] ècmv àva]xpo7tïi inl xoïç ysysv[7)- 10
p.Évoiç. ’08uaasù]ç 8è xal Ooïviî; xXe[u-
aâp.svoi eîç ttjv] Xxüpov ayouai xov N[eo-
7CTÔXsp.ov tqS-jq, xa]l aTtoStSwciv aùxw [’08oa-
asèç xà 07iXa xoü xaxpôjç aùxoü. ’A[j(tXXsùç
8è aùxw cpavxàÇs]xai xapà xö[ x\ip.ßw. 15
xal xaxà xov aù]xov xaipov [Eùpt!>7ru-
Xoç ó T7)Xécpou utoç] èx xvjç Mu[<uaç 7ra-
paylvexai ßoYjOwv] xoïç Tpwafl'aov-
ôpivuai 8s xw Ilpià] p.w, sïxa[.......
....... ylvs] xai p.à^v)[.... 20 * * 6 7

1 "IXiov : EiXi[ov Pap
4 Kopoißov: Kopußov Pap MûySovoç : Moy8co[voç Pap
6 sxalpouç Hunt : exspo[uç Pap
7 tqv tpoXaocróvxwv Jacoby
9-10, 18-19 exempli gratia supplevi

On voit que le papyrus contient trois épisodes de la Petite Iliade — 
Palladium, Néoptolème, Eurypyle — mais qu’il les raconte dans un 
ordre étranger à la Petite Iliade. Proclos place le rapt du Palladium
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après la mort d’Eurypyle : un texte bien connu d’Aristote (*) et la 
Table iliaque A du Capitole confirment l’exactitude de son informa
tion.

Avant d’interpréter ce changement inattendu, examinons les 
trois épisodes résumés par le papyrus, mais en suivant l’ordre tradi
tionnel de la Petite Iliade.

I (11-15). Rappel de Néoptolème. — Ulysse et Phoenix ayant fait 
voile vers Scyros en ramènent Néoptolème. Alors Ulysse lui remet les 
armes de son père. L’ombre d’Achille apparaît près du tombeau.

En étudiant plus haut cet épisode, nous avons remarqué que rien 
ne s’oppose à ce que Phoenix ait accompagné Ulysse à Scyros dans 
la version de la Petite Iliade. Cette présomption deviendrait une 
certitude, si nous pouvions être sûrs que le papyrus résume ce poème.

Tout de suite après l’allusion aux armes d’Achille, le papyrus avait 
une ligne et demie de texte (14-15), que Hunt a admirablement 
restituée en utilisant le résumé de Proclos. Nous avons vu que seul 
Proclos a conservé le détail de l’apparition d’Achille. A supposer 
même qu’on rejette la restitution de Hunt, il faudra néanmoins recon
naître que le papyrus parle de quelque chose entre la remise des 
armes d’Achille à Néoptolème et l’arrivée d’Eurypyle. Par là, notre 
papyrus se rapproche de Proclos et s’écarte d’Apollodore qui, en cet 
endroit, reste muet. Nous avons affaire à un résumé du type littéraire 
et non du type mythologique.

II (16-20). Arrivée d’Eurypyle. — A ce moment, Eurypyle, le 
fils de Télèphe, arrive de Mysie pour porter secours aux Troyens. Il 
jure fidélité à Priam, puis il se distingue dans la bataille...

A partir de la ligne 19, le texte est trop fragmentaire pour que nous 
puissions le reconstituer avec une entière certitude. A la ligne 18, 
Tpwul peut marquer la fin d’une proposition ; à la ligne 19, eîxa 
commence une nouvelle proposition, dont le verbe mutilé se trouve 
à la ligne 20, mais dont le sens est clair : Eurypyle se rend (ou se 
distingue) au combat. Il faut donc, je crois, suppléer à la ligne 19,

P) Aristote, Poét.23, énumère les pièces de théâtre dont le sujet est tiré de la 
Petite Iliade : La dispute des armes, Philoctète, Néoptolème, Eurypyle, Ulysse 
mendiant, Les Laconiennes, etc. 11 suit l’ordre des faits racontés par la Petite 
Iliade. Or, nous savons par un curieux fragment conservé dans Pollux, IX, 49, 
que les Laconiennes de Sophocle racontaient le rapt du Palladium : les héros, 
en effet, passaient, non sans se salir, par la bouche d’égout (fr. 338).
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un verbe dont dépende le substantif (?) ...p,w,au datif, qui précède 
sÏTa. Or nous avons vu plus haut (') que, précisément là où se 
trouve la lacune de notre papyrus, la Table iliaque A du Capitole 
représente une scène (Y) que nous avons pu interpréter comme figu
rant Eurypyle salué par Priam près du tombeau de Pâris. Cette 
scène remplirait à merveille la lacune de notre papyrus, si Ilpuxjxw 
de la ligne 19 était sûr (-), et nous pourrions restituer une idée comme : 
Il est salué par Priam, Il jure alliance avec Priam, ou quelque chose 
d’analogue.

Jusqu’à présent donc, on peut, dans notre papyrus, combler une 
lacune par un texte de Proclos résumant la Petite Iliade, une seconde 
lacune par un document figuré illustrant le même poème. L’examen 
du paragraphe relatif au Palladium nous dira peut-être si c’est là une 
pure coïncidence.

III (1-11). Rapt du Palladium. — Ulysse et Diomède se rendent 
dans Troie pour dérober le Palladium, Hélénos leur (3) ayant encore dit 
cela. Ils tuent Coroebos, le fils de Mygdon, qui était venu de Phrygie 
au secours des Troyens, et d’autres compagnons de Coroebos commis 
à la garde de la statue. Ils reviennent sains et saufs auprès des Grecs 
en ramenant le Palladium. Les Grecs sont dans la joie, et grande est la 
consternation des Troyens à cause de ce qui était arrivé.

Le papyrus ne relate pas la fourberie d’Ulysse, pourtant si carac
téristique de la Petite Iliade, mais cet épisode ne nous étant transmis 
par aucun résumé, son omission ne constitue pas encore une preuve 
que le papyrus ne résume pas la Petite Iliade.

A la ligne 3, nous trouvons le mot important 7t<xXiv. Il indique 
que la prophétie d’Hélénos sur le Palladium a été précédée par d’au
tres, quelles qu’elles puissent être. Et ceci encore rentre dans le plan 
de la Petite Iliade que nous avons cherché à reconstituer plus haut.

A partir de la ligne 4, nous voyons apparaître Coroebos, le fils de 
Mygdon, celui-là même qu’une tradition probablement récente (4)

(1) Supra, p. 1t.
(2) Hunt suggère dubitativement noXejjujj, qui me paraît difficilement pouvoir 

rentrer dans lé contexte. Du reste, le grand papyrologue lui préfère npiâ|A<p, 
puisqu’il place celui-ci dans sa restitution du texte.

(8) 11 se pourrait que cela signifie : aux Grecs.
(4) Elle se trouve pour la première fois dans Virgile, En., II, 342 sqq. Pau- 

Sanias (X, 27, 1) la connaît également. Dans le Rhésos, 539, Coroebos ne paraît 
pas se distinguer des autres alliés. Cf. Robert, Heldensage, 1256.
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a poétisé en le faisant venir à Troie par amour pour Cassandre, et 
qui doit à Virgile le plus clair de sa gloire. Selon notre papyrus, 
Coroebos mourut donc avec un certain nombre de ses Phrygiens 
en luttant contre Ulysse et Diomède pour la défense du Palladium.

Voilà un renseignement qui complète de la manière la plus heureuse 
le récit de Servius inspiré de la Petite Iliade. Mais il nous écarte d’une 
tradition courante, signalée comme telle par Pausanias et suivie au 
Ve siècle par Polygnote dans la peinture qùi ornait la leschè de 
Delphes. Cette tradition courante (*) faisait mourir Coroebos durant la 
dernière nuit de Troie sous la lance de Néoptolème, et Pausanias 
l’oppose à la tradition toute différente que suivit Leschès en montrant 
Coroebos tué par Diomède.

Si l’on excepte Quintus de Smyrne (2), qui s’est inspiré de Pau
sanias (3), le seul auteur qui rapporte à Diomède le meurtre de Coroe
bos, est le grammairien anonyme qui composa le texte contenu dans 
notre papyrus — et ce papyrus est antérieur d’un siècle au moins à 
Pausanias. Le grammairien anonyme, indépendant de Pausanias, ne 
mérite-t-il pas qu’on prenne son renseignement au sérieux ? Et ne 
devons-nous pas, en rapprochant les trois textes de Pausanias, de 
Servius (4) et de notre papyrus, dire que, dans la Petite Iliade, Coroebos 
mourait tué par Diomède en défendant le Palladium ? A mon sens, 
rien ne s’y oppose. Nous savons maintenant au prix de quelles 
entorses aux traditions les plus respectables, Leschès réalisait la 
gageure d’écrire un poème nouveau sur un sujet antique ; nous savons 
qu’il a, tant qu’il a pu, rabaissé Ulysse et exalté Diomède dans son 
histoire du Palladium.

Dès lors, qu’est-ce donc qui empêche de se rendre à l’évidence ? 
Rien, sinon une tradition tyrannique plus forte que les textes les 
plus clairs.

(1) Pausanias, X, 27,1. Remarquons que Virgile fait tuer Coroebos durant la 
nyctomachie par Pénéléos le Béotien (En., Il, 424) : nous avons vu plus haut que, 
selon la Petite Iliade probablement, Pénéléos avait déjà été tué par Eurypyle; 
Quintus de Smyrne, XIII, i68sqq. lefaitaussi massacrer durant la nyctomachie, 
mais par Diomède ; il y a également des traces d’une version où il était tué par 
Ajax, cf. F. J ACOB Y, Die Fragmente der griechischen Historiker, I, Berlin, Weidmann, 
1923, p, 496.

(2) Quint. Smyrn., XIII, 168 sqq.
(9) Robert, Heldensage, 1255*.
(4) Si l’on demandait pourquoi Servius, si bien renseigné pourtant, ne parle 

pas expressément de Corcebos, on pourrait expliquer son demi-silence par le fait 
qu il commente Virgile, chez qui le héros phrygien meurt durant le combat de 
nuit sous les coups de Pénéléos.
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Allen, qui cite cependant notre papyrus, n’en continue pas moins 
à placer le meurtre de Coroebos par Diomède dans la partie de la Petite 
Iliade qui racontait le sac de Troie (‘) ; Bethe, plus radical encore, fait 
tuer Coroebos par Diomède dans son dixième fragment de Y Iliou 
persis cyclique (2) ; Robert, sans le dire très clairement, y voit aussi 
un épisode du sac de Troie dans la Petite Iliade (3) ; Jacoby ajoute 
même que le texte de Pausanias ne permet pas une autre inter
prétation (4).

Une telle unanimité dans ce que je crois être une erreur provient, au 
moins en partie, de la lecture de Virgile : il est bien difficile d’oublier 
ce que le poète a dit de Coroebos dans son récit de l’agonie de Troie. 
La faute en est aussi au texte de Pausanias. Décrivant le Sac de 
Troie qu’avait peint Polygnote, il signale avec soin les détails par 
lesquels cette peinture s’écarte, entre autres, du poème cyclique de 
Leschès. Au premier abord, on en déduit que toutes les divergences 
signalées par Pausanias se rapportent au récit de la prise de Troie 
qui terminait la Petite Iliade (5). Mais à la réflexion, on se dit qu’il 
n’en est pas nécessairement ainsi dans tous les cas. De ce que Pau
sanias écrit :

D’après l’opinion commune, Coroebos fut tué par Néoptolème; d’après 
Leschès, il fut tué par Diomède,

doit-on conclure, sans aucune espèce d’hésitation, que, selon Leschès 
aussi, la mort de Coroebos arrivait au cours du sac de Troie ? On 
pourrait l’affirmer, peut-être, si nous n’avions que le seul témoignage

(1) Allen, p. 134, fragment XVI.
(2) Bethe, p. 180 et 199, § 24.
(3) Robert, Heldensage, 1255. La croyance de Robert repose, en fait, sur une 

restitution de la Table iliaque D (C. I. G. Ital. et Sic., 1285, II) qui mentionne, 
sans aucune indication de sources, un certain nombre de combats dont le sac 
de Troie fut le théâtre. L’une des scènes montre Agénor tué par Néoptolème. 
Pausanias (X, 27, 2) nous apprend que cette version est celle de Leschès. Par 
conséquent, la Table iliaque D est un résumé de la Petite Iliade; on ne peut donc 
accepter l’opinion de Jahn-Michaelis (Griech. Bilderchr., p. 38), qui y voit du 
Stésichore, non plus que celle d’ALLEN (p. 137) et de Bethe (p. 177, § 5), qui en 
font un témoin de 1’ Iliou persis cyclique. Mais si je reviens ainsi avec Robert 
(1255s) à l’opinion déjà exprimée par K. O. Müller, je ne puis suivre le savant 
archéologue, lorsqu’il propose de compléter les trois dernières lettres de l’ins- 
cription (Mo —) par : Aion'ijo-ij? à7roxT£ivei Kdpoißov : Robert ne l’a visible
ment proposée que parce qu’il semble ignorer notre papyrus. Ni Jahn, ni Allen, 
ni Bethe n’ont proposé de restitution.

(4) Jacoby, Fragm. gr. Hist., I, 496.
(6) Et c’est ce qu’a fait Quintus de Smyrne pour l’histoire de Coroebos tué par 

Diomède.
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de Pausanias. Mais maintenant que nous pouvons le contrôler par 
un témoignage antérieur de plus d’un siècle et qui, tout bien considéré, 
ne le contredit en rien, je ne vois pas pourquoi le renseignement inédit 
qu’il nous apporte devrait être sacrifié pour laisser vivre une tradition 
qui ne repose pas sur une base inébranlable.

Il me paraît donc qu’on doit faire état de notre papyrus pour 
enrichir notre connaissance de la Petite Iliade attribuée à Leschès.

Pourtant, si nous avons tout lieu de croire que le papyrus reflète la 
Petite Iliade pour chaque détail en particulier, la succession de ces 
détails est étrangère au poème cyclique.

La difficulté n’a pas échappé au premier éditeur. Trouvant que, 
dans Ovide, le rapt du Palladium précède la dispute entre Ulysse et 
Ajax pour les armes d’Achille (J), que,dans Tzetzès,cemême épisode 
suit la mort d’Ajax (2), et que, dans Dictys, Ajax et Ulysse se dispu
tent non les armes, mais le Palladium (3), Hunt conclut que la chro
nologie de ces auteurs est analogue à celle du papyrus ; quant à 
savoir quelle est la source dernière de cette forme de la légende, voilà 
qui est obscur (4).

Cela revient à dire qu’Ovide,Tzetzès et Dictys remontent indirecte
ment à un poème quelconque dont notre papyrus serait également 
un témoin. On peut en douter, car il faudrait, pour asseoir une telle 
théorie, avoir d’autres garants que ces trois auteurs, qui cherchent 
avant tout l’originalité et qui, du reste, ne s’accordent pas entre eux 
pour la succession des faits. Tzetzès, qui adopte l’ordre le plus 
comparable à celui du papyrus, place l’arrivée d’Eurypyle(518)avant 
le rappel de Néoptolème (523) !

Jacoby (5) cite également le témoignage du Rhésos (6) et celui 
d’Antisthène (7) pour l’antériorité du Palladium. Si l’on veut bien se 
souvenir que l’auteur du Rhésos a eu assez de mauvais goût pour 
mettre en scène Hector lui-même racontant le rapt du Palladium, 
et si l’on se rappelle qu’Antisthène (dont Ovide s’est inspiré) ne 
parle du Palladium que pour prêter à Ulysse un beau discours fictif (*)

(*) Ovid., Métant., XIII, 99, 337.
(2) Tzetzès, Posth,, 509-517.
(3) Dictys, V, 14.
(4) A. Hunt, Pap. Ryl., I, p. 41.
(5) Jacoby, Fragm. gr. Hist., I, 496.
(6) [Eur.] Rhés., 501 sqq.
(7) Antisth., Od., 3.
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en réponse à un autre beau discours fictif d’Ajax, on conviendra, 
je pense, que l’auteur du Rhésos et Antisthène ne constituent pas 
des garants beaucoup plus sérieux qu’Ovide, Dictys ou Tzetzès.

Je crois, comme Jacoby, que dans le papyrus nous avons un résumé 
d’épopée plutôt qu’un manuel proprement dit ; mais cette épopée doit 
être la Petite Iliade de Leschès. Plutôt que d’y trouver une preuve en 
faveur d’un poème inconnu, je vois dans la mention insolite du 
Palladium l’indice d’un accident purement paléographique.

L’ordre original des paragraphes, reproduisant celui de la Petite 
Iliade, était :

...x ! Rappel de Néoptolème ! Arrivée d’Eurypyle | Rapt du Palladium | y...

Un scribe, ayant fini d’écrire le paragraphe x, écrit le mot ’OSucaeùç, 
qui commençait le paragraphe relatif à Néoptolème ; distrait un 
moment, il se reporte au second ’OSuaaeùç, qui commençait le 
paragraphe relatif au Palladium. 11 écrit ce paragraphe en entier, puis, 
constatant sa bévue, il recopie à la suite le paragraphe Néoptolème et 
le paragraphe Eurypyle.

Ce genre de faute est trop général pour qu’on insiste longuement 
sur la faute particulière que je suppose ici. Elle explique très simple
ment l’étrange perturbation que nous trouvons dans ce résumé dont 
chaque épisode, pris séparément, peut remonter à la Petite Iliade.

Si l’on accepte cette hypothèse, le papyrus, déjà précieux en lui- 
même, en acquiert une valeur et une signification plus grandes 
encore. Car il constituerait le plus ancien résumé en prose que nous 
ayons conservé d’un poème cyclique et un résumé appartenant à 
un type dont celui de Proclos était jusqu’ici le seul représentant 
conservé. Le résumé anonyme contenu dans notre papyrus est incon
testablement meilleur que celui que les manuscrits de V Iliade nous 
ont transmis sous le nom de Proclos. Cela n’empêche point qu’un 
détail pourtant caractéristique du poème — la fourberie d’Ulysse — 
n’a pas trouvé place dans ce résumé auquel nous sommes en droit 
d’accorder une certaine valeur, et cette constatation ne manque 
pas d’importance. Car elle montre que les lecteurs des environs de 
l’ère chrétienne, les contemporains de Virgile, pour avoir une idée 
sommaire des œuvres du Cycle, se contentaient de résumés qui, par 
leur brièveté, pouvaient fausser les idées sur le contenu des poèmes. 
Cela ne veut point dire que ceux-ci avaient entièrement disparu,
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mais recourir au texte original devenait une espèce de sport réservé à 
quelques esprits curieux et l’on comprend ainsi, qu’un siècle plus 
tard, Pausanias ait éprouvé le besoin de nous dire qu’il a encore lu 
un de ces poèmes (L) de moins en moins connus du grand public.

(l) Les Chants Cypriens : Pausanias, X, 31 2.
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